
        
            
                
            
        


Table of Contents


		Couverture

	Titre

	Du même auteur

	Copyright

	Introduction - « And you give yourself away » : questionner la réalité de la droitisation française

		« Tous étaient touchés »…

		Droitisation : l'avenir d'un paradoxe ?

	



	Chapitre 1 - « Move in the right direction » : les évolutions normatives des citoyens depuis les années 1980

		Que mesure-t-on à travers des sondages ?

		Pour une meilleure mesure des évolutions d'opinion : les indices longitudinaux de préférences

		Les hauts et les bas des préférences en France

		Qu'est-ce qui fait bouger les indices ?

	



	Chapitre 2 - « Twist and shout » : le bruit de fond conservateur

		La droitisation, une affaire de champ intellectuel

		Le poids du médiatique

	



	Chapitre 3 - « Blowin' in the wind » : la politique des préjugés

		La fin du racisme biologique ?

		Les pièges autour de l'antisémitisme

		Les apories des rapports à l'islam

	



	Chapitre 4 - « Blurred lines » : troubles dans le socioéconomique

		Retour aux catégories populaires

		Comment la politique des inégalités a évolué

	



	Chapitre 5 - « The sound of silence » : La « grande démission » des citoyens français

		Changer d'avis sur les sans-avis

		La distanciation face au vote

		Le clivage gauche/droite : obsolescence, persistance ou distance ?

		Les partis : désalignement et négativité

	



	Chapitre 6 - Résidents de la République : les logiques de vote aux élections de premier ordre

		Jouer sur les « cordes » de valeurs

		1988-2012 : émergence et consolidation de la politique des deux axes

		2017 et 2022 : des élections pour d'autres dimensions ?

		Le « refus d'obstacle » du second tour : une nouvelle manifestation de la grande démission

		2024, une nouvelle étape ?

	



	Conclusion : “Are you ready for the storm?” Les jours d'après ?

	Bibliographie

	Remerciements

	Table des matières




[image: Page de titre : Vincent Tiberj, La droitisation française : mythe et réalités (Comment citoyens et électeurs divergent), Presses Universitaires de France / Humensis]


DU MÊME AUTEUR

Ouvrages personnels

Vincent Tiberj, Les Citoyens qui viennent, Paris, Puf, 2017

Sylvain Brouard, Vincent Tiberj, As French as Everyone Else? A Survey of French Citizens of Maghrebin, African and Turkish French, Philadephia, Temple University Press, 2011

Vincent Tiberj, La Crispation hexagonale. France fermée contre « France plurielle », 2001-2007, Paris, Plon, 2008

Sylvain Brouard, Vincent Tiberj, Français comme les autres ? Enquête sur les Français issus de l’immigration africaine et turque, Paris, Presses de Sciences Po, 2005

Direction d’ouvrages

Vincent Tiberj, Kevin Brookes, Anja Durovic, Tristan Haute, Romain Mespoulet, Simon Persico, Max-Valentin Robert, Amaïa Courty (dir.), Citoyens et partis après 2022. Éloignement, fragmentation, Paris, Puf, 2024

Tristan Haute, Vincent Tiberj (dir.), Extinction de Vote ?, Paris, Puf, 2022

Vincent Tiberj, Laurent Lardeux (dir.), Générations désenchantées ? Jeunes et démocratie, Paris, La Documentation française, Institut national de la jeunesse et de l’éducation populaire, 2021

Helen Drake, Alistair Cole, Sophie Meunier, Vincent Tiberj (ed.), Developments in French Politics 5, Basingstoke/New York, Bloomsbury Publishing, 2020

Olivier Fillieule, Florence Haegel, Camille Hamidi, Vincent Tiberj (dir.), Sociologie plurielle des comportements politiques, Paris, Presses de Sciences Po, 2017

Vincent Tiberj (dir.), Des votes et des voix : de Mitterrand à Hollande, Nîmes, Champ social Éditions, 2013

Alistair Cole, Sophie Meunier, Vincent Tiberj (ed.), Developments in French Politics 5, Basingstoke/New York, Palgrave MacMillan, 2013

Vincent Tiberj (coord.), Florent Gougou, Soline Laplanche-Servigne, Camille Peugny, Les Mots des Présidentielles, Paris, Presses de Sciences Po, 2007



Ouvrage publié à l’initiative scientifique
de Nicolas Duvoux

ISBN 978-2-13-083796-1

Dépôt légal – 1re édition : 2024, septembre

© Presses Universitaires de France / Humensis, 2024

170 bis, boulevard du Montparnasse, 75014 Paris

Ce document numérique a été réalisé par Nord Compo.



Introduction
« And you give yourself away » : questionner la réalité de la droitisation française

Vivons-nous dans une ère conservatrice ? Tout au long du XXe siècle, se sont mis en place puis renforcés un État-providence à la française, des mécanismes de redistribution et de protection des plus faibles relativement efficaces, des services publics de l’éducation, du primaire au supérieur, ou de la santé, qui restent largement plus performants que ceux de bien d’autres pays. Dans le même temps, les droits et libertés des femmes ont été peu à peu reconnus puis acceptés et renforcés, tout comme ceux et celles des minorités sexuelles. De même, la lutte contre les préjugés racistes, homophobes ou sexistes a semblé porter ses fruits, particulièrement dans les années 1990 et depuis. Longtemps, en science politique notamment, on pouvait penser qu’une fois ce mouvement enclenché, il n’y avait pas de retour en arrière possible et même, qu’il ne pouvait que s’amplifier.

Et pourtant, on parle aujourd’hui de cultural backlash (Inglehart, Norris, 20161), de retour de bâton. Nous serions allés trop loin. Parmi les citoyens, de plus en plus de voix appelleraient à une pause, voire à un retour aux valeurs d’hier. On l’entend sur l’école avec la question de l’autorité (et de l’uniforme), sur les rôles de genre, sur le refus du multiculturalisme. Ce discours s’accompagne aussi d’une dimension économique : la dette ne serait plus soutenable, les services publics seraient trop coûteux et inefficaces ; les prestations sociales seraient trop généreuses et les salaires trop élevés ; il faudrait libérer les énergies entrepreneuriales, y compris face aux normes environnementales.

En un mot, le climat politique de l’après 2022 semble imprégné d’un « conservatisme d’atmosphère », tant du point de vue économique que culturel. Ce conservatisme d’atmosphère a ses voix (Matonti, 2021), qui plaident en s’appuyant sur leur bon sens, leur « ancrage » sur le terrain face à des élites réputées déconnectées. On les entendait auparavant, mais depuis une décennie, elles s’expriment plus souvent et retiennent davantage l’attention. Ce conservatisme d’atmosphère a ses relais médiatiques, certains présents depuis longtemps dans le paysage, d’autres qui se sont imposés plus récemment. Ce conservatisme d’atmosphère a aussi ses militants et ses organisations. On pense à la Manif pour tous, comme mouvement précurseur et matrice de nouveaux engagements pour toute une génération de militants et militantes (Raison du Cleuziou, 2014, Della Sudda, 2022), mais aussi au Collectif des parents vigilants, qui tente de faire valoir ses positions au sein de l’Éducation nationale, à l’instar des Mums for liberty étatsuniennes, ou aux mouvements plus informels qui ont pu s’opposer aux centres d’accueil des migrants à Saint-Brévin ou Callac, à la tenue des concerts de Bilal Hassani ou des premières Drag Queen Story Hour proposées en France. Enfin, ce conservatisme d’atmosphère a ses relais partisans, avec le Rassemblement national, Reconquête! et désormais une partie non-négligeable des Républicains.

« Tous étaient touchés »…

Mais la vraie nouveauté est que ces acteurs intellectuels, médiatiques, sociaux et politiques semblent bien rencontrer un écho de plus en plus important parmi les citoyens. En cela, il y aurait bel et bien une droitisation de la vie politique et de la société françaises, à la fois évidente (Rouban, 2022) et inéluctable. Cette droitisation serait avant tout un mouvement, entre un avant plus ouvert et favorable à la redistribution, et un maintenant où reviennent en force des valeurs plus traditionnelles et le libéralisme économique. Ce mouvement, on le constaterait en bas chez les citoyens d’abord, mais aussi en haut dans les champs médiatique et politique.

Désormais, le Rassemblement national s’est installé comme l’opposition majeure et se positionne pour prendre bientôt le pouvoir. Marine Le Pen s’est qualifiée à deux reprises pour le second tour en 2017 et 2022. Lors de cette élection, elle a atteint 41,5 % des voix exprimées, soit 13 millions de bulletins. Jordan Bardella est arrivé en tête des élections européennes de 2019 et 2024. Aux législatives qui ont suivi, le RN et ses alliés ont obtenu 33 % des voix et même s’il n’a pas obtenu la majorité absolue qu’il souhaitait, le RN compte désormais près de 125 sièges. On peut y ajouter à chaque fois les scores de Reconquête !

Face au RN, la gauche, même unie, a résisté mais elle reste minoritaire. Signe de cette faiblesse : l’année 2023. Elle aura été marquée par une mobilisation sociale contre la réforme des retraites, exceptionnelle par sa durée et son ampleur. Pendant l’hiver et le printemps, les questions d’inégalités sociales et de genre, de redistribution, voire de modèles de société et de rapport au travail, auront été au centre des débats. Autant de sujets qui auraient dû dynamiser les partis et les organisations de gauche. Et pourtant, la Nupes n’a pas semblé profiter de ce climat, bien au contraire. Le RN semble s’être sorti en meilleure posture de cet épisode alors même que ses propositions sur les retraites et le système de protection sociale restent peu connues ou ambigües, à dessein peut-être. D’ailleurs, on l’a vu commencer à reculer sur ses promesses sociales pendant les législatives sans que cela lui nuise électoralement.

La droitisation en France paraît d’autant plus évidente qu’elle se retrouve ailleurs. De ce point de vue, l’Hexagone n’est pas ou plus une exception. L’élection de Donald Trump a été l’un des signaux d’alarme les plus retentissants. Outsider politique régulièrement brocardé, il a pourtant battu aux primaires de 2016 des leaders expérimentés du Parti Républicain. Sa victoire (minoritaire) a surpris aux États-Unis et en Europe. Mais le plus frappant a été sa capacité à rester en selle, après ses mensonges, sa conduite erratique des affaires publiques et du Covid, après sa défaite de 2020 (loin d’être infamante), après son incitation à la prise du Capitole de janvier 2021. Il y a l’homme, mais il y a surtout ses positions : son nationalisme (« America first »), son rejet des droits des minorités sexuelles et ethniques, ses diatribes anti-immigration, sa vision conservatrice de la place des femmes. Quatre ans après sa défaite, nombre d’électeurs américains lui font encore confiance.

Et il n’y a pas que Trump : Jair Bolsonaro a remporté l’élection présidentielle brésilienne de 2018, alors même que sa carrière politique pourtant longue n’avait pas décollé auparavant. Son programme est très proche de celui de son modèle américain : favorable aux intérêts du triple B (balles, Bible et bœufs) et des églises évangélistes, climatosceptique, nationaliste, défavorable aux minorités, aux peuples indigènes, au multiculturalisme ou au libéralisme culturel. L’élection présidentielle suivante a été perdue, mais moins largement qu’attendu et Brasilia a connu lors du processus de transition des scènes qui rappellent celles de Washington. De nouveau, si le bolsonarisme électoral est resté aussi fort, malgré un bilan gouvernemental et sanitaire mitigé, c’est qu’il a trouvé son public et qu’il répondait à des demandes citoyennes.

L’Europe n’est pas épargnée, bien au contraire. Dans les années 1980, le Front national était vu comme une exception. Pour la plupart des politistes européens qui s’intéressaient aux mutations de l’offre politique, parmi lesquels on trouvait Ronald Inglehart, les partis « d’avenir » auraient dû être les écologistes (Flanagan, Inglehart, 1984). Ce n’est que dans les années 1990 qu’on commence à parler de « silent counter-revolution » (Pietro Ignazi, 1992), parce que le mouvement de Jean-Marie Le Pen s’est installé, mais surtout parce qu’il n’est plus seul : on compte le Vlaamsbelang en Belgique, la Liga Norte et le MSI en Italie. Depuis, ces partis considérés à l’origine hors système, rejetés par les autres acteurs politiques, se sont rapprochés du pouvoir et certains y ont accédé, comme partenaires et même comme leaders de coalitions gouvernementales. Giorgia Meloni a d’abord participé à un gouvernement de coalition dirigé par Silvio Berlusconi avant de devenir présidente du conseil italien en 2023. Elle s’est notamment fait connaître pour sa volonté de défendre les rôles de genre traditionnels, l’héritage chrétien, européen, mais aussi un rejet de la redistribution et de l’immigration.

Tous semblent touchés par cette dynamique de l’extrême droite. C’est le cas de l’Allemagne avec une Alternative für Deustchland qui a dépassé les socio-démocrates et les écologistes avec 15,9 % des suffrages aux européennes de 2024. C’est aussi le cas des États égalitaires scandinaves avec le Parti des Vrais Finlandais, les « Républicains » suédois ou le Parti du Peuple Danois. On pouvait penser que les pays des anciennes dictatures militaires de l’Europe méditerranéenne étaient immunisés. Pourtant, Vox en Espagne, Aube dorée en Grèce et Chega au Portugal sont désormais des partis qui comptent. Serait-ce que la France ne fait que suivre le tempo conservateur de nombre d’autres pays européens ?



Droitisation : l’avenir d’un paradoxe ?

Malgré tous ces éléments, que nombre de mes interlocuteurs et collègues me rappellent avec insistance, je conteste qu’il y ait droitisation générale, et surtout, qu’il y ait droitisation « par en bas », c’est-à-dire chez les citoyens. C’est pour moi la pièce centrale du puzzle : la droitisation dans la parole médiatique et dans la vie politique existe, mais elle est loin de refléter ce qui se passe dans la société française. Le RN a pu obtenir un nombre conséquent de votes et la gauche peser à peine un tiers des suffrages, mais ces équilibres électoraux ne reflètent pas nécessairement les évolutions et les demandes de la société française. Dans les élections, certains restent silencieux (presque un tiers lors des législatives de 2024) et d’autres sont contraints de faire des choix en privilégiant certaines de leurs préférences sur d’autres. Les citoyens sont donc obligés d’en rabattre pour devenir des électeurs.

Autrement dit, c’est par les luttes pour l’agenda politique (les sujets dont on parle et ceux qu’on évite) et par la manière dont on en parle (les cadrages) sur la scène politique et médiatique, que la droitisation s’impose. La manière dont on explique un évènement (par exemple, un fait divers comme une rixe entre jeunes ou comme une « guerre de civilisation ») en arrive à masquer la réalité. Cela crédibilise les acteurs porteurs de cette manière de penser et cela aboutit même à ce que les acteurs qui devraient s’y opposer l’acceptent finalement. Cette manière de « raconter » la société, ses demandes, ses attentes, pourrait même déboucher sur des prédictions autoréalisatrices, c’est-à-dire à ce que des victoires électorales se construisent à contre-courant des citoyens. Aux dernières législatives, le RN a ainsi « joué à domicile » et la campagne a été bien trop courte pour qu’émergent d’autres débats sur les inégalités sociales, la redistribution, les impôts, autant de sujets qui l’auraient contraint de se déplacer à l’extérieur.

C’est là un paradoxe, et les conditions qui y ont amené sont particulièrement intéressantes d’un point de vue scientifique, mais aussi politique et citoyen. Comment en arrive-t-on là ? L’explication n’est pas simple (et permet d’éviter le simplisme). Elle oblige à interroger la façon dont on mesure les préférences des citoyens, et amène notamment à interroger les transformations qui ont affecté l’industrie des sondages d’opinion. Elle demande d’examiner les mutations du système médiatique français et des combats politiques et intellectuels qui s’y déroulent pour imposer certains enjeux plutôt que d’autres, certaines manières de faire sens de ces enjeux plutôt que d’autres. Elle ne pourra pas faire l’économie de réfléchir aux évolutions des citoyens eux-mêmes, que ce soit dans les catégories populaires ou dans les nouvelles générations, en particulier sur leur rapport au vote et à l’offre politique. À mesure qu’on progressera dans l’explication, on verra que ce paradoxe interroge la manière dont les acteurs politiques conçoivent leur rôle, notamment face à des citoyens qui ne sont plus de simples électeurs.

Je postule que la droitisation est simultanément une réalité, par en haut, et un mythe, par en bas. (J’utilise le mot « mythe » dans son sens le plus actuel et commun : une illusion.) Elle pèse sur les candidats et les partis : certains changent d’agenda, hésitent à défendre leurs convictions, quand d’autres en sont convaincus par idéologie et par leurs réseaux sur le terrain ou sur internet. La droitisation décourage certains citoyens qui se détournent des urnes ou portent leurs efforts vers des manières différentes de participer, alors que d’autres sont galvanisés et se voient désormais comme la « majorité » de moins en moins silencieuse ou le « pays réel ». Les résultats de 2024 ne peuvent que les conforter de ce point de vue. D’ailleurs, certains considèrent qu’on leur a volé la victoire aux législatives, comme d’autres aux États-Unis en 2020. La droitisation conduit certains commentateurs et journalistes à ne percevoir la société française qu’à travers des prismes qui la réduisent, la simplifient et la déforment. La droitisation en France prend des airs de réalité et pourtant, elle est loin de la couvrir complètement.

Pour comprendre cet apparent paradoxe d’un mythe et d’une réalité, nous allons dérouler plusieurs chapitres. C’est en cumulant les apports de chacun d’eux qu’on peut comprendre la nature de ce paradoxe et ce qu’il implique pour le pays. La droitisation comme mythe et comme réalité interroge directement la nature de notre démocratie et des élus, de cette démocratie représentative qui ne représente pas ou moins bien son propre peuple, malgré sa diversité et ses évolutions. Nous sommes déjà dans une situation où les partis et les candidats continuent d’animer la scène politique alors même que la salle se vide. Et les élus peuvent en définitive agir, faire des choix à rebours des valeurs et des demandes des citoyens.

Dans le premier chapitre, on montrera comment les opinions des citoyens français ont évolué dans le temps. Pour ce faire, il faut rappeler les biais et qualités des sondages d’opinion, notamment depuis que les panels par internet ont pris une telle importance. On verra que les questions de sondages ne sont pas des instruments neutres, à la différence des outils de mesures scientifiques classiques, mais que, convenablement mobilisées, elles permettent de rendre compte les évolutions du public français depuis les années 1970. Sur certaines questions culturelles et même sur la tolérance à l’endroit des immigrés et de leurs descendants, les progrès sont impressionnants. De même, on verra que les questions socioéconomiques restent des marqueurs importants pour les citoyens et que les demandes de redistribution et d’égalité non seulement n’ont pas disparu, mais qu’elles reviennent en force.

Pourquoi, alors que les données d’opinion vont à l’encontre de la thèse de la droitisation, celle-ci reste-t-elle évidente aux yeux de beaucoup ? Les chapitres deux et trois vont s’intéresser à la manière dont les débats autour des enjeux culturels ont changé et participent de la droitisation « par en haut ».

Dans le chapitre deux, on rendra compte des dynamiques intellectuelles et politiques qui favorisent l’émergence d’un bruit de fond conservateur. On se penchera en particulier sur l’évolution des pratiques médiatiques des citoyens et de ce que cela entraîne en termes de fractionnement des publics et de « bulles de filtre ». Je postule que cette fragmentation médiatique a contribué à la légitimation de paroles droitisantes et à leur renforcement dans certaines strates de la population. Désormais, ces téléspectateurs ou auditeurs ne se sentent plus « seuls » et même peuvent se penser (enfin) reconnus.

Le chapitre trois traitera de la politique des préjugés. Il s’agira de mettre en miroir la façon dont les préjugés reculent, mais aussi la façon dont ils sont retravaillés politiquement, intellectuellement et médiatiquement. On verra ainsi comment le racisme biologique est en train de disparaître, tandis que l’antisémitisme et les préjugés antimusulmans diminuent. Mais je montrerai comment l’accusation d’antisémitisme est devenue un moyen de disqualifier les partis de gauche et les musulmans alors même que la « nouvelle judéophobie » ou « l’antisémitisme des banlieues », bien réels, restent des formes minoritaires de préjugés contre les juifs. Et cela vaut avant comme après les attentats terroristes commis par le Hamas le 7 octobre 2023 et les milliers de morts civils dans la bande de Gaza. On a pu voir combien cette question de l’antisémitisme a été centrale dans les campagnes électorales de 2024. De la même façon, en me focalisant sur les opinions à l’endroit des musulmans et de l’islam, je montrerai en quoi cette religion et ses pratiquants peuvent faire l’objet du même type de racisme subtil ou caché que ce qui se passait aux États-Unis avec les politiques d’affirmative action. Derrière la mobilisation de grands principes par des acteurs politiques ou médiatiques, on peut effectivement voir la volonté de défendre des principes essentiels comme l’égalité académique entre candidats outre-Atlantique, la liberté d’expression ou celle des femmes, mais aussi d’autres motivations moins avouables.

Les trois chapitres suivants remettent au centre de l’analyse les citoyens français et interrogent la manière dont ils ont évolué sur les dernières décennies.

Le chapitre quatre est spécifiquement centré sur les catégories populaires et leurs évolutions. On traitera la question de « l’abandon politique » des ouvriers et des employés. Je reviendrai sur ce qui permettait ce vote massif des ouvriers pour la gauche dans les années 1970, et ses racines sociales et normatives. Une telle érosion tient pour beaucoup aux transformations de leurs conditions de travail, au recul des syndicats qui parlaient en leur nom, et au sentiment de former un « nous » capable de peser à plusieurs. Paradoxalement, nous verrons aux chapitres un et six que les ouvriers et les employés restent en demande de politiques de protection et de redistribution, mais que d’autres considérations et valeurs viennent distendre le lien entre ces valeurs et leurs positions politiques. De ce point de vue, les évolutions programmatiques de la gauche « de gouvernement » vers un recentrage économique ne sont pas sans conséquence.

Le chapitre cinq rend compte d’un changement majeur face aux urnes et à l’offre politique. On constate une « grande démission » de la part de nombreux citoyens français, particulièrement dans les nouvelles générations, du côté des catégories populaires, mais aussi des diplômés. Cette grande démission est nourrie par un changement de culture citoyenne, laquelle touche des individus qui ne veulent plus se cantonner au rôle d’électeur et s’en remettre aux élus. Elle se manifeste par l’abstention et le refus de se ranger derrière un camp, un parti ou un candidat. Cette grande démission s’est accélérée sous les mandats de François Hollande et d’Emmanuel Macron, et elle vient fausser les voix des urnes : les électeurs qui restent sont plus libéraux économiquement et moins libéraux culturellement, et donnent donc un bonus aux partis de droite et d’au-delà. Nous verrons également qu’il existe encore des électeurs alignés sur les partis, en nombre suffisant pour légitimer le résultat des élections.

Le chapitre six se focalise sur les logiques de vote aux élections de premier ordre, présidentielles et législatives anticipées, qui remettent le pouvoir national en jeu et qui restent les dernières à faire le plein, y compris dans les strates de la population fortement touchées par la grande démission. On verra combien la droitisation est une affaire de « cordes de valeurs » qu’on joue d’une manière ou d’une autre. Cela peut aboutir à ce que des demandes ne se retrouvent plus dans les urnes. Il s’agit ici de l’effet d’un mode de scrutin particulier, qui aboutit à des transferts de voix et du vote négatif, mais pas à du vote d’adhésion, de sorte que le président élu et les assemblées nationales ne sont pas automatiquement représentatifs des demandes des électeurs.

Ce livre est un livre scientifique, ce qui induit des exigences. Il est nécessaire de présenter les preuves de ce qu’on avance. La plupart du temps, ces preuves viendront des données de sondages et des analyses statistiques que j’ai pu en faire. C’est aussi pour moi une manière de rendre hommage au travail collectif entrepris depuis les années 1970 par les politistes et les sociologues qui se sont investis pour financer, construire et rendre accessible ces enquêtes. Il faut pour le coup abandonner l’idée que l’on peut se contenter d’une seule grande théorie et d’une seule grande variable (comme la classe sociale) pour comprendre nos sociétés. La sociologie politique est désormais une sociologie multivariée en termes de professions, de religion, de genre, de générations, d’origines. Ce travail n’aurait pu voir le jour sans ces collectifs de recherche qui permettent de penser à plusieurs des phénomènes sociopolitiques de plus en plus complexes. Non seulement il faut s’appuyer sur ces travaux, mais surtout il faut les citer et les mettre en avant. Les sciences sociales sont des sciences collectives.

Ce type de travail occupe donc une place particulière dans un champ intellectuel qui laisse de plus en plus de place à des essais, certes percutants, mais trop souvent légers quand il s’agit d’administrer la charge de la preuve.











1. Les références complètes des ouvrages cités par le nom de l’auteur et l’année de publication se trouvent dans la bibliographie de fin d’ouvrage.






Chapitre 1
« Move in the right direction » :
les évolutions normatives des citoyens depuis les années 1980

La notion de droitisation est un concept flou, aux multiples dimensions, qui implique et s’applique à de nombreux acteurs. Elle peut désigner les élites politiques en général, une majorité présidentielle, un parti ou un responsable politique. Elle peut renvoyer à une dimension économique, sociale, sécuritaire ou sociétale. Surtout, il existe un discours sur la droitisation qui fonde son origine sur les citoyens eux-mêmes et justifie les prises de position des acteurs politiques comme les conséquences de la « volonté populaire ».

On fait dire beaucoup de choses aux citoyens, souvent sans qu’ils en aient même conscience. C’est une figure rhétorique très classique qu’on retrouve sur les plateaux de télévision ou de radio, dans la salle des Quatre Colonnes de l’Assemblée, lors des déplacements des politiques sur le terrain ou en meetings. Ces ventriloques des volontés citoyennes ont différents statuts : essayistes, journalistes, responsables politiques, et même sondeurs ou spécialistes de sociologie ou de science politique, y compris l’auteur de ces lignes. Certains s’appuient sur des « ressentis », sur des rencontres plus ou moins longues, sur des interpellations plus ou moins formelles1, sur des acteurs de terrain, sur des notes de conjoncture hebdomadaires préfectorales, sur des ensembles de messages, sur les réseaux sociaux ou sur des dispositifs d’enquête.

Je mobilise ici des sondages et notamment des baromètres de long terme. Il faut avoir conscience des limites de ces outils2. Néanmoins, ils ont le grand avantage de tenter de mesurer les demandes des individus à partir d’échantillons à visée représentative, ce qui reste méthodologiquement toujours meilleur qu’une question posée à des followers ou des lecteurs par un média, ou par le suivi de traces politiques laissées sur les réseaux sociaux par des internautes dont on sait les biais sociaux et politiques (Boyadjian, 2014). De plus, il faut distinguer entre les sondages (en tant qu’outils) et les usages qui en sont faits. Lors de la même année 2023, la majorité d’Emmanuel Macron les a mobilisés comme élément de justification de la loi immigration, les a ignorés quand il s’est agi de la loi sur la fin de vie, et les a même opposés aux « Français » sur la réforme des retraites.

L’enjeu principal est de statuer sur l’existence d’une « droitisation par en bas », et de le faire avec les méthodes les plus pertinentes. Pour ce faire, il est d’abord nécessaire de revenir sur la manière dont on mesure l’opinion publique, et donc de se donner les moyens de faire le tri entre bons et mauvais sondages, bons et mauvais instruments. Ensuite, je présenterai les indices longitudinaux de préférences qui permettent de mesurer de manière plus fiable les évolutions dans le temps des opinions sur des dimensions comme les demandes de redistribution, le libéralisme culturel ou la xénophobie. On pourra se rendre compte de la manière dont ces opinions continuent de diviser au sein de la société française, et surtout, comment les Français ont évolué sur ces dimensions.

Il n’y a pas de droitisation sur le long terme, c’est même plutôt l’inverse qui apparaît. On verra même que plusieurs facteurs comme le renouvellement générationnel ou l’élévation du niveau de diplôme poussent vers encore plus d’ouverture et de tolérance, et que les demandes de redistribution demeurent, particulièrement dans les catégories populaires. La situation d’opinion est donc l’inverse de celle qui est régulièrement diagnostiquée. Les chapitres qui suivront essaieront de comprendre ce paradoxe, y compris dans les résultats électoraux.

Que mesure-t-on à travers des sondages ?

Comment tester la réalité de la droitisation par en bas sans les sondages ? Ils sont régulièrement critiqués, et régulièrement à juste titre, mais ils restent un outil difficilement remplaçable quand on veut connaître la société. Je vais revenir sur les qualités de cette méthode, mais aussi sur les limites, particulièrement depuis quelques années. Cela permettra déjà de remettre en question « l’évidence » de la droitisation des citoyens.

Les sondages, la moins mauvaise des solutions

Plutôt que de critiquer en bloc les sondages, rappelons-nous qu’ils sont pratiqués par des institutions qui bénéficient d’un crédit scientifique et social indiscutable, notamment l’Insee. Le dernier recensement exhaustif de la population française par cet institut date de 1999. Depuis lors, il pratique un « recensement roulant », qui correspond à un sondage d’une ampleur exceptionnelle : la méthode distingue entre les communes de moins de 10 000 habitants, dont un cinquième est couvert par année et donc toutes sur une période de cinq ans, et les communes de plus de 10 000 habitants, dont 8 % des adresses sont interrogées aléatoirement. L’Insee pratique le sondage dans bien d’autres opérations : les enquêtes emploi qui sont utilisées pour mesurer le taux de chômage, les enquêtes de victimisation qui permettaient d’appréhender les évolutions de l’insécurité jusque récemment, ou les enquêtes auprès des entreprises, qui permettent de rendre compte du « climat des affaires ».

La force des sondages est qu’ils s’appuient sur des propriétés statistiques. Pour être représentatif, ils doivent remplir trois conditions : on doit d’abord disposer d’une base de l’ensemble de la population qu’on souhaite représenter (des individus, des foyers, des entreprises) ; on doit ensuite sélectionner aléatoirement les unités d’analyse à partir de cette base de sondage ; on doit enfin s’assurer que toutes les unités sélectionnées sont effectivement interrogées. On dispose alors d’un échantillon représentatif de la population qui nous intéresse et on peut tirer des estimations statistiques applicables à l’ensemble de la population, avec une marge d’erreur. C’est la théorie, mais il existe bien d’autres biais qui peuvent affecter les résultats (Weisberg, 2009), et bien souvent, les équipes de ces sondages travaillent pour y remédier au mieux.

Bien sûr, il y a échantillon et échantillon. L’Insee est l’institution la plus exigeante sur la sélection des répondants, sur la nécessité qu’ils soient présents dans l’enquête et sur les conditions de réalisation des entretiens. Face à ce standard, la qualité des enquêtes par sondage des instituts dépend beaucoup des bases de constitution des échantillons, du taux de réponse exigé, des quotas (qui sont aussi des objectifs), des questionnaires (on va y revenir). Certaines enquêtes, y compris publiques et publiées, sont loin de satisfaire aux critères de scientificité et de représentativité qu’on serait en droit d’exiger.

Surtout, les alternatives disponibles aux sondages classiques sont encore plus biaisées. Dominique Boullier (2015) plaide pour la mobilisation des traces que nous laissons sur internet et avance qu’elles pourraient rendre les sondages obsolètes, comme ces derniers l’ont fait pour les recensements. De fait, le « volume, la vélocité et la variété » de ces données peuvent permettre de défricher des terrains et des enjeux difficilement analysables avec d’autres outils : les déplacements, les manières de s’informer, les réseaux personnels, notamment. Néanmoins, il restera à poser la question de la représentativité de ces corpus (les utilisateurs d’un réseau social sont-ils représentatifs de celles et ceux qui ne l’utilisent pas ?), de la caractérisation sociopolitique des individus ainsi tracés, ou encore des biais qu’impliquent ces terrains. Par ailleurs, il est devenu extrêmement simple d’interroger des individus sur le net. Des émissions le font en direct, avec parfois des tailles d’échantillon impressionnantes.

Mais on sait que la représentativité d’un sondage ne tient que secondairement au nombre de personnes interrogées. C’est d’abord la sélection aléatoire qui compte. En 1936, les 2,4 millions de répondants américains collectés par le Literary Digest prédisaient une victoire des républicains et se sont trompés tandis que les 5 000 personnes interrogées aléatoirement par George Gallup ont anticipé la réélection de Franklin Delano Roosevelt. Aujourd’hui, des dizaines de milliers d’internautes répondent à une question pour le site du Figaro ou d’utilisateurs de Twitter à une question pour l’émission de Cyril Hanouna, mais ils ne sont pas représentatifs de l’ensemble des citoyens français, ni même des internautes, ni même encore des téléspectateurs de cette émission.



La fausse évidence de la droitisation dans les sondages

Discuter de l’ensemble des biais qui peuvent affecter un sondage dépasse largement le cadre de ce livre, mais on va revenir sur certains d’eux parce que les sondages sont souvent mobilisés en faveur de la thèse de la droitisation. La loi immigration votée en décembre 2023 est un très bon exemple et un point de départ idéal.

Plusieurs acteurs soutiens d’Emmanuel Macron, des Républicains ou du Rassemblement national ont justifié la loi « immigration » comme une « demande du peuple ». Le 12 décembre, Élisabeth Borne déclarait : « Les Français […] soutiennent très largement notre texte, […] attendent que nous prenions des mesures fortes pour réduire l’immigration illégale et pour mieux intégrer les personnes que nous choisissons d’accueillir », et ses ministres de la Justice et de l’Intérieur renchérissaient. Opportunément, certains sondages allaient dans ce sens. Un sondage CSA commandité par CNews et Europe 1 concluait que 71 % des répondants seraient favorables à la préférence nationale. Un autre réalisé par Elabe et publié le 20 décembre notait que 70 % des répondants étaient « satisfaits » que le Sénat et l’Assemblée nationale aient voté ce projet de loi. Le même sondage relève un niveau de soutien fort dans le détail des mesures (de 72 % à 88 %).

Si l’on s’arrête à ces chiffres, la messe est dite. Et pourtant, les données d’opinion sont plus compliquées qu’il n’y paraît et nous oblige à revenir sur la capacité des sondages à mesurer, sur ce qu’ils mesurent, et comment. D’avance, le lecteur pourra constater que ce travail, comme l’essentiel de mes recherches antérieures, s’appuie sur des données de sondage. C’est le fruit de cette expérience qui me permet d’appeler à la prudence aujourd’hui, mais aussi à essayer de mobiliser au mieux cet outil. On peut contester de trois façons l’évidence du soutien à la loi immigration : par l’agenda, par les biais induits par les panels en ligne, et par les biais de formulation des questions.

Une préoccupation, certes, mais pas une priorité

D’autres données d’opinion viennent interroger la centralité de l’immigration quand on la resitue dans l’ensemble des préoccupations des répondants de l’automne 2023.

Dans le baromètre Fractures françaises de septembre 2023, les enjeux qui préoccupent le plus « à titre personnel » les sondés sont les difficultés en termes de pouvoir d’achat (46 %), la protection de l’environnement (30 %), puis à égalité, l’avenir du système social et le niveau de l’immigration (24 %). L’immigration n’est le premier enjeu que pour les proches du RN (53 %) et de Reconquête!3 (79 %).

Dans la vague de novembre 2023 du baromètre CNCDH où il est demandé aux répondants quelles sont leurs principales « craintes pour la société française », le niveau de vie arrive en première position (12 % de citations), devant les inégalités sociales (11 %) et la délinquance (10 %). L’immigration n’est mentionnée comme première crainte que par 5 % des répondants derrière le terrorisme, le racisme, l’environnement, le système de santé.

Dans le baromètre Ifop Paris-Match/Sud Radio de novembre 2023, 27 % des répondants disent avoir discuté du projet de loi sur l’immigration, alors que l’inscription de l’IVG dans la Constitution l’a été par 31 % des répondants, la victoire de l’Afrique du Sud en coupe du monde de Rugby par 34 %, la mort de Matthew Perry par 40 %, et le passage à l’heure d’hiver par 61 %. Les sujets de discussion les plus fréquents ont été le passage de la tempête Ciaran (73 %), l’inflation (68 %) et l’attaque terroriste du Hamas (62 %).

Les raisons pour la majorité présidentielle d’avoir autant misé sur cette loi sont multiples, mais difficile de faire porter la responsabilité aux seuls Français et à leurs demandes.



Les terrains en ligne et leurs biais politiques

Il faut aussi interroger la capacité actuelle des sondages à la représentativité. La plupart des terrains sont désormais constitués à partir d’access panels dont les membres sont recrutés par internet, pour des raisons de coût, mais aussi parce que les modes classiques en face-à-face ou par téléphone sont devenus plus onéreux et techniquement plus complexes à mettre en place. Les enquêtes par internet permettent une mesure très rapide des opinions, par exemple dès la fin d’une allocution ou d’un débat. L’absence d’enquêteur permet également d’éviter les effets de désirabilité sociale (le fait d’avoir certaines opinions) et donc de s’affranchir du « politiquement correct ». Les instituts rappellent qu’avec ces enquêtes, ils n’ont plus besoin de « redresser » le vote Front/Rassemblement National, à la différence des enquêtes par téléphone ou face-à-face.

Mais plusieurs épisodes ont pu démontrer qu’en matière politique, ces access panels tendent à surestimer la droite et les positions conservatrices. Les sondages pour les régionales de 2021 l’ont bien montré. Systématiquement, le vote RN a été surévalué : au minimum de 4 points en Île-de-France et dans le Grand-Est, mais aussi de 7,5 points dans les Hauts-de-France, de 9 points en Nouvelle-Aquitaine et en Normandie, de 9,5 points en Auvergne-Rhône-Alpes et en Occitanie. Dans cette dernière région, il était même donné en tête avec 31 % des suffrages devant la liste conduite par la présidente de gauche sortante Carole Delga (29 %). Résultat : celle-ci fait 39,5 % des voix et son concurrent RN 22 %. Une erreur dans un sondage peut se comprendre, la procédure d’échantillonnage elle-même peut être faillible, mais ce biais systématique interroge. Emmanuel Rivière et Eddy Vautrin-Dumaine (2022) soulignent d’autres biais pour ces mêmes enquêtes : sous-estimation des sortants, sous-estimation du total gauche et surestimation des listes LREM.

Lors de la présidentielle 2022, le score de Jean-Luc Mélenchon a été particulièrement sous-estimé (de près de 3 points par rapport à la limite haute des marges d’erreur), tandis que ceux d’Éric Zemmour ou de Valérie Pécresse ont été surestimés. Il est difficile de justifier ces erreurs par des mouvements de dernière minute, les estimations ayant été réalisées sur les sondages publiés le 8 avril, sachant que les scores étaient stables sur la dernière semaine de campagne (Lehot-Couette, 2022). Les sondages électoraux ont été meilleurs en 2024, notamment aux européennes, sauf pour les projections de second tour des législatives.

On peut également constater une surestimation de la droite et l’extrême droite quand des enquêtes sont menées sur deux terrains différents. Le baromètre annuel de la CNCDH a été réalisé simultanément en face-à-face et par internet entre 2016 et 2019. Les échantillons web sont systématiquement plus à droite : la part de répondants se plaçant dans ce camp est supérieure au moins de 7 points (en 2018) et jusqu’à 16 points en 2017, celle des proches des Républicains est de 3 à 4 points supérieure, et celle des proches du RN entre 4 et 9 points (Tiberj, 2022). Ce biais, on le retrouve également en 2015 quand le Credoc a mené ses enquêtes par téléphone et sur internet. D’ailleurs, les échantillons bruts continuent de surestimer le vote RN et de sous-estimer le vote à gauche : par exemple, l’échantillon IFOP du 24 juin 2024 pour les législatives sous-estime de 7 points les électeurs de Jean-Luc Mélenchon et surestime de 4,5 points ceux de Marine Le Pen. Le redressement par les résultats électoraux antérieurs permet en partie d’y remédier, mais toutes les enquêtes qui n’opèrent pas cette correction aboutissent bien à surestimer certains segments électoraux. On pourrait aussi en conclure que le face-à-face et le téléphone sous-estiment la droite et l’extrême droite, mais qui peut dire aujourd’hui quelle est la meilleure base de sondage et le meilleur moyen d’interroger les citoyens ?



Se questionner sur les questions

On peut donc craindre que les terrains sur lesquels se fonde désormais l’essentiel des sondages n’aient plus la même qualité de représentativité qu’auparavant. S’ajoutent à cela des effets de formulation des questions qu’on connaît bien et qui peuvent aboutir à surestimer certaines positions plutôt que d’autres. Aux États-Unis, puis en France, toute une littérature les recense et ils peuvent même donner lieu à des expériences particulièrement intéressantes pour mieux comprendre comment les personnes interrogées produisent leurs réponses (par exemple, Grunberg, Mayer, Sniderman, 2002 ; Schemeil et al., 2012). Ils peuvent être incités à répondre d’une certaine manière selon l’enchaînement des questions, la manière dont elles sont posées ou le contexte immédiat de l’enquête. On pouvait ainsi faire varier le degré de soutien à l’avortement ou à la sévérité des décisions de justice selon que le questionnaire débutait par des interrogations sur les valeurs religieuses ou les droits des femmes, la criminalité ou les droits de la défense (Tourangeau, Rips, Rasinski, 2000). Les questions de sondage ne sont pas comparables aux instruments de mesure qu’on peut mobiliser en physique ou en biologie (et encore, on sait que ces instruments peuvent également être faussés).

Une simple question sur le fait d’être allé voter ou non est sujette aux biais de mesure. Demander directement : « Êtes-vous allé voter au premier tour de la présidentielle ? », peut aboutir à ce que des abstentionnistes honteux déclarent avoir participé, a fortiori si la question est posée par un enquêteur. C’est pour l’éviter que les enquêtes électorales modernes dédramatisent l’abstention. On rappelle que « beaucoup d’électeurs n’ont pas voté », on ajoute des modalités comme : « J’ai pensé aller voter, mais finalement je n’y suis pas allé(e) » ou « Je vais généralement voter, mais cette fois je n’y suis pas allé(e) », et malgré ces améliorations, les échantillons ne comptent pas assez d’abstentionnistes. Les seuls sondages qui évitent cet effet de désirabilité sociale du vote, sont les enquêtes participation électorale de l’Insee pour lesquelles les enquêteurs vont consulter directement les listes électorales et vérifier si les individus ont effectivement participé, eux-mêmes ou par procuration (on les utilise dans le chapitre 5).

Ces biais de questions peuvent encore plus affecter les mesures d’opinion sur des sujets politiques, surtout s’ils sont complexes ou ne font pas l’objet de débats médiatiques longs et contradictoires. Paul Sniderman et Sean Theriault (2004) ont ainsi montré que les citoyens américains sont les plus cohérents avec leurs valeurs et préférences quand, avant de répondre, ils sont confrontés à des arguments positifs et négatifs, et notamment s’ils sont incarnés par des partis. Si on ne leur présente pas d’arguments ou seulement une partie du débat, leurs réponses sont alors biaisées et n’iront pas forcément dans le sens de leurs préférences. Ces biais sont encore plus forts parmi les répondants les moins diplômés et les moins intéressés par la politique (Zaller, 1992).

Figure 1.1. Un exemple de sondage sur la loi immigration

[image: ]


Avec ces considérations à l’esprit, on peut revenir sur certaines des questions supposées mesurer le degré de soutien à la loi immigration.

J’ai pris ici le cas du sondage Elabe de décembre 2023 mentionné précédemment. Plusieurs éléments incitent à prendre avec prudence ses résultats. D’abord, rappelons que ce sondage comme beaucoup d’autres est réalisé par internet. Les interviewés sont donc amenés à répondre sur leur écran de tablette, d’ordinateur ou de téléphone portable. Un des plus grands défis de ce mode de passation reste la chute de l’attention des répondants et celle-ci a d’autant plus de chance de se produire avec des questions complexes (Berinsky, Margolis, Sances, 2014). Avec cette chute de l’attention, les personnes interrogées ne lisent plus toutes les consignes et survolent les questions, répondent de manière de plus en plus automatique et rapide, et leurs réponses sont de moins en moins engageantes. Dans le cas de questions « en batterie », comme dans cet exemple, cela entraîne notamment des effets de « yes-saying » aboutissant à des soutiens factices, d’autant plus si ces questions sont complexes. J’invite le lecteur à relire les questions sur le regroupement familial puis sur la restriction de la délivrance du titre de séjour pour les étrangers malades. Le vocabulaire est particulièrement technique, ce qui rappelle les critiques de Pierre Bourdieu, et la répétition des questions a de plus en plus de chances de produire un soutien par lassitude.

Un autre biais de ces questions est leur tendance à présenter les mesures en tronquant les débats. Aurait-on eu de tels niveaux de soutien si l’on avait rappelé les failles juridiques et constitutionnelles de certaines de ces mesures ? Ou si l’on avait mentionné les contre-arguments proposés par les opposants à la loi ? Prenons l’âge minimal du conjoint pour bénéficier du regroupement familial. Sur ce point en particulier, il n’est même pas sûr, étant donné l’accumulation des arguments, que les répondants aient pu réfléchir aux justifications derrière le passage de 18 à 21 ans de l’âge du conjoint pouvant rejoindre son compagnon en France. De même, on mesurerait sans doute beaucoup moins de soutien si l’on avait rappelé la tradition humanitaire française en faveur des étrangers malades.

Ces questions et cet enchaînement aboutissent à gonfler les réponses conservatrices, quand d’autres formulations auraient sans doute pesé dans le sens inverse. Ici, 76 % des répondants semblent favorables à la « suppression de l’automaticité de l’obtention de la nationalité française » pour les enfants nés en France. Pourtant, en novembre 2023, 76 % des répondants du baromètre CNCDH n’étaient pas d’accord avec l’affirmation : « Les enfants d’immigrés nés en France ne sont pas vraiment Français ». De tels écarts entre questions sur le même enjeu ne peuvent qu’interroger sur la fiabilité des mesures.

Mais d’abord, l’enquête CNCDH alterne les questions qui pointent vers la tolérance ou vers la xénophobie, ce qui permet d’éviter les effets de « yes-saying ». Ensuite, la formulation de la question est largement plus accessible que celle proposée par Elabe. Elle a donc plus de chances d’être correctement comprise par les enquêtés, qui peuvent donc plus sûrement produire une opinion. Enfin, la présence de l’enquêteur maintient l’attention du répondant. On pourrait objecter que cette présence crée de la désirabilité sociale et minimise le racisme. C’est tout à fait possible, mais pour d’autres questions dans ce baromètre CNCDH, le niveau de réponses défavorables à l’immigration est beaucoup plus fort : par exemple, 63 % des répondants sont d’accord avec l’affirmation que « de nombreux immigrés viennent en France uniquement pour profiter de la protection sociale », qui n’est pas sans rappeler certains des arguments exposés lors des débats sur la loi immigration.

Pierre Bourdieu (1973) rappelait que les sondeurs additionnent des réponses plus ou moins informées entre des individus compétents qui connaissent le sujet, et d’autres qui le découvrent au moment de la passation du questionnaire. Vraisemblablement, de nombreux répondants de l’enquête Elabe ont été dans ce cas, certaines des dispositions finalement votées et testées n’ayant quasiment pas fait l’objet de débat dans les médias (par exemple les APL ou les titres pour maladie).

Cette critique de Pierre Bourdieu est d’autant plus vérifiée que les questions sont complexes et techniques. Mais elle n’est pas valable pour toutes les questions et surtout pour tous les sujets, surtout s’ils font l’objet d’échanges suffisamment intenses et longs. Dans ce cas, on peut alors mesurer que les répondants gagnent en cohérence et en structuration4. C’est en cela qu’on peut différencier les questions sur la loi immigration de celles sur la réforme des retraites de 2023. Dans le premier cas, les débats ont été relativement peu nombreux et concurrencés par bien d’autres sujets. Dans le second, ils ont duré plusieurs mois et mobilisé un nombre conséquent d’acteurs politiques et syndicaux, d’experts et de citoyens. En janvier 2023, au moment où le projet gouvernemental est dévoilé, la critique de Pierre Bourdieu valait. En mars, après les explications du gouvernement Borne et de sa majorité et les contre-arguments des syndicats et des opposants, les opinions mesurées étaient de bien meilleure qualité.

En somme, il faut manier les sondages avec précaution et se méfier de leurs conditions de production ainsi que de la manière dont les questionnaires sont construits. Ces outils peuvent être scientifiques, mais aussi politiques. Ils peuvent être mobilisés au service de différentes causes, par différents acteurs. Et sur l’immigration, on est en droit de se questionner sur les motivations derrière certaines enquêtes.







Pour une meilleure mesure des évolutions d’opinion :
les indices longitudinaux de préférences

Les sondages ne sont pas des instruments parfaits, mais ils restent difficilement remplaçables quand on veut connaître certaines caractéristiques de la population, ses opinions et ses évolutions. D’autres biais peuvent peser sur les questions de sondage elles-mêmes. Sur l’immigration, on a vu que sur un même enjeu, le droit du sol, on peut obtenir des réponses très différentes selon la question utilisée. Il en va de même de beaucoup d’autres sujets : les impôts, l’intervention de l’État, la liberté d’expression, l’autorité dans les écoles, la place des femmes… Dès lors, comment mesurer si le public français s’est droitisé ?

Les problèmes

Sélectionner une ou plusieurs questions et ne se focaliser que sur celle(s)-ci peut valoir une accusation de partialité, à juste titre. C’est le premier enjeu à affronter.

Un deuxième enjeu est la mesure du mouvement. Une droitisation implique un avant et un après, donc plusieurs mesures dans le temps. Or de nombreuses enquêtes ne sont pas construites dans une logique de cumulativité et de réplicabilité. Certains commanditaires préfèrent la formulation de nouvelles questions, sans nécessairement les arrimer à des enquêtes et questions plus anciennes qui permettent une comparaison. Il est parfois plus facile de financer une enquête sur de nouveaux débats, de nouveaux enjeux, de nouvelles divisions, plutôt que des sondages dont l’objectif est de répliquer des mesures plus traditionnelles.

Un troisième enjeu renvoie aux changements de modes de passation. Même quand il existe une série historique, avec une même question posée à plusieurs reprises dans le temps, on ne tiendra pas nécessairement compte des différents modes d’interrogation, et notamment le passage des enquêtes « à enquêteur » en téléphone ou en face-à-face, à des enquêtes « sans enquêteur » par internet. Or on a vu combien le mode d’interrogation avait un impact sur certaines opinions, plutôt en faveur du conservatisme.

Un dernier problème est celui des « ruptures de faisceaux ». Même dans un baromètre, c’est-à-dire une enquête par sondage répétée, il peut arriver que des questions disparaissent parce que les oppositions auxquelles elles renvoient ne semblent plus d’actualité ou parce que de nouveaux sujets doivent être pris en compte. Par exemple, les nationalisations, le rachat d’une entreprise par l’État, ont été un instrument d’action publique au centre des débats dans les années 1980 et depuis lors ne sont plus guère envisagées. Par conséquent, on ne trouve plus de questions de sondage qui en traite à partir des années 2000 alors que plusieurs enquêtes l’ont fait dans les décennies 1980 et 1990. Pourtant, quand on demande en 2018 à des répondants français de se positionner entre deux pôles, l’un où « la propriété privée des entreprises et des industries devrait être développée » et l’autre où « la nationalisation des entreprises et des industries devrait être développée », 37 % des répondants se placent du côté libéral tandis que 30 % se placent du côté des nationalisations. Les opinions sont donc loin d’être unanimes.



La solution

Cet ensemble de problèmes pourrait paraître insurmontable, mais il existe une méthode pour y remédier : les moods, ou indices longitudinaux de préférences en France, produits à partir du dyad ratios algorithm inventé aux États-Unis dans les années 1980 par James Stimson (2018). Cette méthode permet de capitaliser sur l’ensemble des questions qui couvrent une dimension de valeurs, y compris celles qui ont été posées très rarement lors de la période étudiée. Son objectif est de mesurer de manière synthétique les évolutions de l’opinion publique sur ces dimensions, avec un dispositif permettant la comparaison dans le temps. Plutôt que de se fonder sur une seule question susceptible de biais de mesure et d’erreur d’une année à l’autre, ou, pire, susceptible d’avoir été retirée des questionnaires de sondage sur une ou plusieurs années, on travaille sur l’ensemble des questions couvrant la dimension qu’on souhaite analyser. Sont donc considérées comme des séries éligibles les questions posées rigoureusement de la même façon à au moins trois moments et par des modes de passation comparables. Elles doivent également proposer une alternative politique claire (libérale/ sociale par exemple).

Pour construire ces indices, il est nécessaire de repérer puis de rassembler ces différentes séries de questions. Pour ce faire, on peut se fonder sur les baromètres académiques et non académiques disponibles. Les European Social Surveys, les European Value Studies, les enquêtes électorales françaises, le baromètre d’opinion de la Dress, le baromètre CNCDH, le baromètre confiance du Cevipof, les enquêtes « Fractures françaises », les enquêtes du Credoc, le baromètre d’image du FN/RN, constituent des sources de données particulièrement utiles. Notons que si un baromètre a changé de mode de passation, j’ai choisi de considérer qu’il s’agissait d’une nouvelle série. Mais il faut aussi aller chercher des questions dans des enquêtes plus épisodiques. C’est un travail auquel James Stimson, Cyrille Thiébault et moi-même nous sommes attelés depuis la fin des années 2000. Il a fallu compulser les archives des instituts de sondages, des centres de recherches et du Service d’information du gouvernement, dépouiller les rapports et les sites web, avec souvent des déceptions. Il suffit qu’un libellé diffère ou qu’une modalité de réponse soit ajoutée ou supprimée, pour que la série soit brisée.

Les indices longitudinaux ont de nombreux avantages. Parce que cumulatifs, ils évitent les débats sur le choix des questions ou d’un baromètre plutôt qu’un autre. On n’a pas à arbitrer entre des questions qui pointent vers des niveaux plus ou moins forts de redistribution ou de libéralisme économique, de tolérance ou de rejet des minorités. Elles sont toutes intégrées. Ce n’est pas le niveau absolu de l’indice qui prime, mais son évolution dans le temps, et cette évolution peut être calculée même avec des données limitées lors d’une année ou plusieurs.



Combien d’indices à prendre en compte ?

Se pose également la question de la dimensionnalité des valeurs : peut-on résumer les préférences des Français avec une seule dimension, donc un seul grand clivage, ou doit-on en distinguer plusieurs ? Et si oui, lesquelles ?

Depuis les années 1980, en France comme en Europe et aux États-Unis, plusieurs chercheurs tendent à considérer que la « vieille politique » à base de classes, de politiques socioéconomiques, de rôle de l’État dans l’économie, perdrait en importance (Inglehart, 1990 ; Kriesi, 1998 ; Miller Schofield, 2008). Cette position est souvent mobilisée en lien avec l’érosion du vote des ouvriers pour la gauche. On reviendra sur ce point aux chapitres 4 et 6. Il est difficile cependant de ne pas prendre en compte cette dimension, ne serait-ce que pour vérifier si l’on constate une diminution des demandes de redistribution et une progression du libéralisme économique en France, comme on l’entend souvent dans les débats publics.

Comme corollaire de la fin de la « vieille politique », émergerait une « nouvelle politique » fondée notamment sur les enjeux culturels ou post-matérialistes et renvoyant notamment aux questions de genre, de liberté sexuelle, d’autorité, de multiculturalisme et d’immigration. Cette nouvelle politique s’ancre dans les « nouveaux mouvements sociaux » qui sont apparus avec les générations du baby-boom dans les années 1960 et 1970. C’est à cette période qu’une nouvelle vague de féminisme s’est structurée, que les mouvements antimilitaristes ont repris de la vigueur et que les mouvements gays et lesbiens ont commencé à se structurer (notamment à la suite des émeutes de Stonewall en 1969), tout comme les mouvements écologistes et consuméristes. Plus largement, les mœurs et la famille traditionnelles ont été remises en question et avec elles nombre de figures d’autorité comme le père, le prêtre, le policier ou le responsable politique. Ces transformations, plus ou moins visibles, plus ou moins politisées, ont été repérées par Ronald Inglehart (1990) dès la fin des années 1970, mais aussi par la recherche française. En sociologie électorale, cela aboutit à la notion de « libéralisme culturel » (Grunberg, Schweisguth, 1990). Ces auteurs considèrent que le « virage à gauche des couches moyennes salariées », qui contribue à la victoire de François Mitterrand en 1981, est en partie le produit de ces transformations de valeurs.

Cela justifie d’analyser séparément les évolutions des préférences culturelles et socioéconomiques. Mais j’ai aussi décidé de produire deux indices différents au sein de l’ensemble des questions culturelles. L’un sera centré sur le rapport à l’immigration, à la diversité et aux minorités religieuses et d’origine, l’autre portera sur les autres questions culturelles, principalement les rôles de genre, l’autorité et les minorités sexuelles. Cela s’explique de plusieurs façons. Ces attitudes étaient étroitement liées dans les années 1980 (Grunberg, Schweisguth, 1990), mais les premières ont été fortement politisées avec la montée en puissance du FN. C’est moins le cas des secondes, mais cela pourrait le devenir dans le futur (Durovic, Mayer, 2023).

Ce choix s’explique aussi par l’ensemble des séries disponibles. Le bilan des enquêtes depuis les années 1980 fait apparaître une attention aux questions d’immigration et de diversité plus forte qu’aux autres questions culturelles, notamment à celles de genre ou de sexisme. Cela en dit long sur ce qui préoccupait en priorité les institutions et la communauté scientifique. Si l’on mettait ensemble ces séries, les variations de l’indice longitudinal auraient donc de grandes chances d’être fortement influencées par les évolutions de ces questions sur la diversité et l’immigration au détriment des autres composantes du libéralisme culturel.

On va le voir, ces deux indices sont liés, les évolutions de l’un et de l’autre ayant des causes communes. Mais ils racontent également deux histoires différentes et qui divergent de plus en plus.

D’autres indices longitudinaux sont développés sur d’autres dimensions d’analyse. Je pense notamment à ceux sur la construction européenne, développée par Isabelle Guinaudeau et Tinette Schnatterer (2019), ou celui développé par Simon Persico sur le soutien à la protection de l’environnement (Evrard, Persico, 2021). Mais ils me semblent moins directement connectés à la problématique de la droitisation et moins centraux dans les évolutions électorales, pour l’instant en tout cas (j’y reviens dans le dernier chapitre).



Trois indices longitudinaux pour mesurer la droitisation

L’indice longitudinal de préférences sociales couvre la période 1978-2023, repose sur 109 séries de questions et 784 points de données. On trouve notamment des questions relatives à la place de l’État dans l’économie, au nombre de fonctionnaires, au montant du RMI puis du RSA, aux efforts de l’État pour les plus démunis, aux opinions sur les nationalisations, les privatisations ou l’assistanat, à la priorité à la compétitivité ou à l’augmentation des salaires, au niveau de cotisations des entreprises.

L’indice longitudinal de préférences culturelles se fonde sur 28 séries et 222 points de données sur la même période. Les questions portent sur la peine de mort, la sévérité des tribunaux, la place des femmes, la tolérance à l’endroit des homosexuels, le soutien à leur union ou à leur droit à l’adoption.

Enfin, l’indice longitudinal élargi de tolérance agrège 100 séries de questions et 1 366 points de données depuis 1984. On y retrouve des séries sur le nombre d’immigrés, sur leur place dans l’économie, sur les opinions à l’endroit des juifs ou des musulmans, par exemple. Le nombre de séries sur la question démontre bien l’intérêt pour ces questions, mais aussi l’impact du baromètre de la CNCDH. Du reste, je produis chaque année un indice longitudinal de tolérance fondé uniquement sur cette série d’enquêtes. L’intérêt de présenter cette version élargie est, d’une part d’étendre le champ temporel couvert par l’indice (on remonte ainsi à 1984), d’autre part de mobiliser d’autres sources de données, notamment celles du Credoc, du baromètre Fractures françaises et du baromètre de la Confiance politique, trois autres sources annuelles de données.

Figure 1.2. Les trois indices longitudinaux de préférences
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Note de lecture des indices : par construction, les moods oscillent entre 0 et 100. 0 équivaut à un cas hypothétique où, pour toutes les séries posées une année, l’ensemble des personnes interrogées auraient donné des réponses conservatrices, intolérantes ou libérales (selon l’indice), et 100, un cas tout aussi hypothétique où à toutes les séries elles auraient systématiquement donné des réponses progressistes, tolérantes ou redistributrices. Rappelons que cette méthode est intéressante d’abord pour les évolutions qu’elles enregistrent.

Sources : données compilées par James Stimson, Cyrille Thiébault et Vincent Tiberj








Les hauts et les bas des préférences en France

Une évolution culturelle « tranquille »

L’indice de préférences culturelles raconte une évolution graduelle et majeure en France vers de plus en plus d’acceptation. Cet indice ne cadre sans doute pas avec les perceptions qu’en ont les acteurs et associations qui ont permis ces changements. Pour eux, cette période a été marquée par les combats pour le Pacs puis le mariage pour tous, contre le Sida, pour l’égalité salariale, pour la défense des droits à la contraception et à l’avortement, pour la reconnaissance des violences sexuelles et sexistes. Ces combats ont été incarnés par de grandes associations ou mouvements : le MLF, le Front Homosexuel d’Action Révolutionnaire, Aides, jusqu’aux mouvements #MeToo ou #NousToutes. Sans tous ces acteurs, l’évolution des opinions aurait sans doute été autre ou plus faible, mais cela permet de dresser une autre histoire de ces combats. Pour le Pacs comme pour la loi Taubira, de fortes mobilisations d’opposants sont apparues, organisées par une partie du monde catholique (Raison du Cleuziou, 2014) et soutenues par une partie de la droite. Contrairement à ce que proclamaient leurs porte-paroles, ils n’étaient pas l’expression de la majorité silencieuse, mais bien une minorité mobilisée.

Le niveau de l’indice était légèrement au-dessus de 46 dans la décennie 1980 puis il a dépassé pour la première fois le seuil des 50 autour de 1995, pour ne plus jamais redescendre en dessous. Il a franchi les 55 pour la première fois en 2000, puis a atteint les 60 en 2016. Son maximum, 68, date de 2021 et il est estimé à 66 en 2022 et 2023. Une approximation linéaire, qui impliquerait une progression continue de l’indice, en serait un bon résumé puisque cette droite expliquerait 86 % de la variance de la courbe.

Bien sûr, on constate des retours en arrière, synonymes de crispation des opinions, et ils correspondent à des périodes bien particulières de politisation de ces enjeux. Par exemple, l’indice a chuté après l’élection de François Hollande, particulièrement en 2013 (- 4 points en un an), et cette baisse n’a été résorbée définitivement qu’en 2016. Elle correspond aux débats autour du mariage pour tous et à la mobilisation des catholiques pour empêcher l’adoption de la loi Taubira. On retrouve la même évolution de l’indice au moment du Pacs (- 2 points). Mais sur le long terme, les conceptions de la place des femmes et l’acceptation des minorités sexuelles ont considérablement évolué vers l’acceptation et la tolérance. Notons que l’indice compte également des questions relatives à la peine de mort et à l’autorité à l’école, et elles suivent le même mouvement.

Encadré 1

Les évolutions des questions sur l’homosexualité5

Figure 1.3. Les évolutions des attitudes sur les enjeux LGBT
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Lecture : figurent dans ce graphique les ratios des réponses tolérantes sur les réponses intolérantes et tolérantes.

Sources : données d’enquêtes recueillies par Stimson, Thiébaut et Tiberj




Les questions sur l’homosexualité sont particulièrement intéressantes à étudier. Le mouvement général va vers plus de tolérance et pourtant, la perception publique est plutôt celle d’une stagnation ou d’un combat qu’il faut continuer de mener. Ce décalage s’explique notamment parce que les oppositions à l’avancée des droits des gays et lesbiennes se déplacent aussi.

Parfois, on a du mal à apprécier le chemin parcouru, dans une période d’une quarantaine d’années, somme toute assez courte. Au moment où François Mitterrand remporte la présidentielle, l’homosexualité était encore considérée comme une maladie mentale par l’Organisation Mondiale de la Santé et en France, plusieurs dispositifs légaux aboutissaient à la pénaliser. En 1981, la gauche refuse la classification de l’OMS, abolit en 1982 la loi vichyste de 1942 qui régissait la majorité sexuelle, interdit la rupture de bail pour cause de « mode de vie » homosexuel, et supprime en 1983 l’obligation de « bonnes mœurs » pour les fonctionnaires.

Du côté des opinions, la société française est incontestablement intolérante : en 1981, seuls 29 % des répondants considéraient que « l’homosexualité est une manière acceptable de vivre sa sexualité » et à la question : « Si vous appreniez que votre fils est homosexuel, quel serait votre attitude ? », seuls 5 % répondaient « Cela ne me dérangerait pas », 28 % « Cela me ferait de la peine, mais je le laisserais vivre comme il veut », tandis que 28 % choisissaient « Si possible, je chercherais à le faire changer » et 32 % « Je serais profondément choqué et je ferais tout pour le faire changer ». Les principes d’une autre sexualité et de la liberté individuelle des homosexuels étaient majoritairement rejetés.

Pourtant, la société bouge et dès 1995, l’homosexualité est devenue une sexualité acceptable pour 62 % des répondants. En 1997, juste avant les débats sur le Pacs, 14 % des répondants ne seraient pas gênés si leur fils était homosexuel, 51 % le laisseraient vivre comme il veut, 13 % chercheraient à le faire changer et 20 % seraient choqués. La dernière enquête qui mobilise cette question date de 2006 et on ne compte plus alors que 9 % de personnes qui chercheraient à faire changer leur fils et 11 % qui seraient profondément choqués. Les niveaux d’acceptation de l’homosexualité comme sexualité à part entière dépassent systématiquement 80 %, voire 90 % dans certains cas, depuis le début du XXIe siècle. Il reste un bloc marginal d’homophobes, dont certains des membres sont encore responsables des insultes et des agressions que subissent encore trop souvent les LGBT, mais indubitablement ces individus ne peuvent plus se prévaloir d’être la voix de la majorité silencieuse.

L’homosexualité est donc très largement acceptée dans les années 2000, mais il en va aussi du mariage pour tous et toutes et du droit d’adoption. Or c’est sur l’ouverture de ces droits que vont désormais s’exprimer les opposants dans les années 2000 et 2010. Le Credoc mesure l’accord avec le mariage des homosexuels à la mairie depuis 2007 et depuis lors chaque année. En début de série, 55 % des répondants y sont favorables, soit 35 points de moins que les répondants qui acceptent l’homosexualité. Pourtant, la progression est régulière ; en 2012, on est à 60 % et deux ans plus tard à 63 %, alors même que les débats sur ce droit ont fait rage. En 2023, le soutien est désormais supérieur à 80 %.

L’adoption pour les couples homosexuels a été testée pour la première fois en 2000, après le Pacs, et seulement 31 % des répondants l’acceptaient. Elle atteint 50 % en 2012, puis tombe à 45 % pendant la mobilisation anti-Mariage pour tous, avant de reprendre sa progression pour atteindre presque 70 % en 2023.

En définitive, ces évolutions d’opinion montrent combien les mouvements mobilisés contre l’homosexualité ont pu donner l’impression trompeuse de représenter une part importante des citoyens, même si leur progressif déplacement vers de nouveaux enjeux leur permet de reprendre leur souffle.

Dans les années 2020, ce sont désormais les questions trans que mobilisent les anciens militants de la Manif pour tous. Pour l’instant, on ne dispose pas d’indicateurs de long terme, mais on a intégré une nouvelle question dans le baromètre CNCDH : « Les personnes qui le souhaitent doivent pouvoir modifier leur sexe sur leur carte d’identité ou leur passeport ». 63 % des répondants y sont favorables. Il va falloir suivre les évolutions de cette question à l’avenir pour vérifier si elle suit la tendance vers plus de tolérance qu’on avait constatée jusqu’ici.







L’acceptation de la diversité

Les évolutions sont plus contrastées pour l’indice longitudinal élargi de tolérance. Dans les années 1980, son score oscille entre 47 en 1984 et 55 en 1988. On constate une baisse jusqu’en 1992 (- 9 points) avant une remontée en 1997. L’indice dépasse la barre des 60 pour la première fois en 2003, puis en 2008-2009. Il atteint 65 en 2019 pour se maintenir approximativement à ce niveau depuis lors. Une approximation linéaire qui supposerait une progression régulière tout au long de la période n’explique plus que 64 % de la variance (soit 22 points de moins que pour l’indice de préférences culturelles). Ce résultat s’explique de deux façons.

Premièrement, il y a bien une évolution globale vers plus d’ouverture à l’immigration, entretenue par les mêmes forces de long terme que pour les préférences culturelles, à savoir l’élévation du niveau de diplôme et le renouvellement générationnel. On y reviendra. Pour apprécier la progression de la tolérance sur le long terme, on peut reprendre certaines séries longues. Le soutien au droit de vote des étrangers était de 34 % en 1984, alors qu’en 2022, il est de 58 %. Il a même atteint 66 % en novembre 2011, 6 mois avant l’élection de François Hollande. En 1992, 44 % des répondants considéraient que les immigrés sont une source d’enrichissement culturel ; en 2022, ils sont 76 %. En 1988, 69 % des répondants considéraient qu’il y a trop d’immigrés en France ; ils ne sont plus que 53 % en 2022.

Deuxièmement, malgré cette tendance de long terme, on constate des ruptures particulièrement fortes, soit vers plus de tolérance, soit vers des crispations. Par exemple, en 2005, les émeutes à la suite de la mort de Zied et Bouna à Clichy-sous-Bois suscitent un recul de la tolérance des répondants tandis qu’après les attentats islamistes de 2015 et 2016, la tolérance remonte fortement.



Préférences sociales vs préférences libérales :
une opposition qui perdure

L’indice des préférences sociales ne suit pas de progression tendancielle. Si on voulait le résumer à une droite, cette approximation expliquerait seulement 5 % de la variance. Cela n’implique pas que ces valeurs n’évoluent pas, bien au contraire. Ces questions continuent à cliver fortement les répondants. D’ores et déjà, on peut considérer que les répondants sont plus tolérants et plus ouverts culturellement aujourd’hui que dans les années 1980, mais il est difficile de conclure qu’ils se sont libéralisés en matière économique. Si cela avait été le cas, l’indice aurait dû suivre une tendance à la baisse, ce qui n’est clairement pas avéré. Il y a bien eu un maximum de demandes sociales dans les années 1970, l’indice tournant autour de 60, avant qu’elles ne baissent dans les années 1980 pour tomber à 47 en 1984. Les années 2000 voient l’indice remonter pour atteindre 58 en 2011, soit son plus haut niveau depuis 1981. En 2016, il revient à son minimum avant de remonter à un niveau situé entre 51 et 53 depuis.

Encadré 2

Les classes sociales et les valeurs socioéconomiques

Le divorce entre la gauche et les catégories populaires, voire le monde du travail en général, est régulièrement rappelé comme l’un des signes de « droitisation par en bas ». On va traiter de cette question au chapitre 4 et dans le chapitre final. Pour comprendre cette évolution majeure des dernières décennies, il faut revenir sur les transformations des mondes populaires, sur les rapports à l’emploi et aux syndicats, mais aussi sur les transformations de l’offre politique face aux questions socioéconomiques.

Ces questions continuent à profondément travailler la société, entre tenants de la redistribution et libéraux économiques. Certes, les demandes de redistribution actuelles sont loin de revenir à leur niveau de la fin des années 1970 et des années 2000, mais elles ne sont pas pour autant obsolètes. Surtout, elles continuent de polariser, notamment entre catégories sociales.

On ne dispose pas d’indicateurs suffisants pour construire des indices longitudinaux par groupes socioprofessionnels, à la différence des questions de tolérance grâce au baromètre CNCDH. Néanmoins, j’ai pu construire des facteurs de préférences socioéconomiques pour l’ensemble des élections présidentielles de 1988 à 2022. Ces facteurs ont une moyenne de 0 et permettent de situer les différents groupes socioprofessionnels les uns par rapport aux autres. Ils mesurent donc la polarisation au sein d’un échantillon lors d’une élection donnée. En revanche, ils ne permettent pas de mesurer les évolutions d’une élection à l’autre (et on a vu que ces demandes oscillaient). Pour l’enquête de 2022, on ne prend pas en compte la profession de la personne interrogée, mais la profession de la personne de référence du ménage. Pour toutes les enquêtes, les retraités, les chômeurs et les inactifs ont été réaffectés à leur dernière profession déclarée (ou à la dernière profession de la personne de référence).

Pour chaque élection présidentielle, une hiérarchie entre groupes demeure. Les indépendants (les commerçants, les artisans, les chefs de petites entreprises et les agriculteurs) se distinguent comme le groupe le plus libéral lors de toutes les élections excepté en 2017, où les cadres les dépassent. À l’opposé de ces deux groupes, on retrouve systématiquement les ouvriers et les employés dont la moyenne les place systématiquement du côté redistribution. La position des professions intermédiaires semble moins stable. Elles peuvent être proches des ouvriers (en 2012 et même en 2022), ou se retrouver plutôt du côté libéral, notamment en 2017.

Figure 1.4. Positions des professions sur les valeurs socioéconomiques
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Sources : enquêtes Cevipof 1988 et 1995, PEF 2002 et 2007, Trielec 2012, French electoral study 2017, Youngelect6 2022.




Cette relative stabilité de la polarisation sociale autour des valeurs socioéconomiques est déjà un résultat important, alors même que la France a connu des bouleversements économiques, sociaux et politiques majeurs. Les racines sociales de la vielle politique sont encore là.







La droitisation en bas n’a pas eu lieu

Sur la base de ces trois indices, peut-on conclure à la droitisation des préférences ? Pour ce faire, il faut prendre un point de départ (2023) et un point d’arrivée.

Si l’on prend 1980, juste avant l’élection de François Mitterrand, la réponse est oui pour les préférences sociales puisqu’on passe de 59 à 53, mais clairement non pour les préférences culturelles (de 46 à 66) ou la tolérance à l’immigration (de 47 en 1984 à 62).

Si l’on prend 2001, juste avant la réélection de Jacques Chirac, deux indices ont progressé et le troisième est resté stable. L’indice de préférences culturelles est passé de 55 à 66 en 2023 et l’indice de tolérance de 52 à 62. L’indice de préférences sociales oscille entre 51 et 53.

Si l’on prend 2011, juste avant l’élection de François Hollande, seul l’indice de préférences culturelles a augmenté significativement (+ 7 points), celui de tolérance est presque stable (+ 3 points) quand celui de préférences sociales a reculé (- 5 points).

Si l’on prend 2016, juste avant l’élection d’Emmanuel Macron, l’indice de préférences culturelles a progressé (+ 6 points), celui sur la tolérance a stagné, mais celui sur les préférences sociales est remonté (+ 5 points).

Pour peu que l’on raisonne ainsi, le bilan est plus compliqué qu’on ne le pense, mais très clairement, il n’est pas possible de conclure à une droitisation générale par le bas. C’est même à une « gauchisation » qu’on assiste pour les préférences culturelles et pour la tolérance à l’endroit des immigrés et de la diversité. On se retrouve même dans une situation paradoxale : si l’on repart de l’élection de 2022, les indices ont très peu évolué, alors même qu’on a l’impression d’un mouvement de droitisation inexorable sur les plateaux et dans les débats. Il faut toujours se méfier des fins de courbe. Les méthodes que nous employons peuvent sous-estimer des mouvements de plus grande ampleur qui n’en sont qu’à leurs débuts. Mais quand on utilise des séries de questions comme on le fait ici, cela implique que des répondants enquêtés par différents instituts, inclus dans des échantillons différents, sondés selon des méthodes différentes et sur des questions différentes, en arrivent néanmoins à donner des réponses culturelles ou sur la diversité au minimum stables et surtout largement plus ouvertes qu’il y a encore une dizaine d’années.

Au-delà des tendances de long terme, n’est-il pas autant, voire plus intéressant de comprendre ce qui fait bouger les indices ? Et particulièrement celui des préférences sociales, dont on ne peut dégager aucune tendance sur l’ensemble de la période ? Cette absence masque des variations particulièrement fortes et qui nous permettent de comprendre en quoi ces indices ont aussi à voir avec le climat politique du pays.





Qu’est-ce qui fait bouger les indices ?

Pouvoir travailler sur des périodes aussi longues permet de comprendre ce qui produit les variations des indices. Il est ainsi possible de réfléchir aux facteurs structurels comme le renouvellement générationnel ou les grandes mutations historiques, mais aussi aux facteurs conjoncturels comme l’état de l’économie, par exemple. De ce point de vue, la recherche fournit plusieurs pistes d’explication.

La théorie thermostatique et ses limites

James Stimson, l’inventeur de la méthode, a publié sa première estimation du mood américain au début des années 1990. Depuis lors, une théorie a particulièrement été mise en avant pour expliquer les variations des demandes socioéconomiques, celle du « thermostat », de Christopher Wlezien (1995), et cela s’applique outre-Atlantique comme au Canada ou au Royaume-Uni. Schématiquement, un gouvernement socialement de gauche va produire des demandes pour plus de libéralisme économique quand un gouvernement de droite stimulera les demandes sociales. Pour Wlezien, il s’agit d’un effet similaire à celui du réglage de la température d’un appartement : « trop chaud », d’où une baisse de thermostat jusqu’à ce que l’habitant trouve qu’il fait « trop froid » et remonte le thermostat. Cette explication apparaît beaucoup plus corrélée aux évolutions des moods que le taux de chômage ou l’état de l’économie. Ici, la politique des citoyens s’explique par les politiques des gouvernements et non pas par la « simple » conversion d’indicateurs macroéconomiques en préférences politiques.

Si on reprend le mood américain7, plusieurs épisodes de la vie politique de ce pays s’éclairent alors sous un autre jour. L’élection de Ronald Reagan a été très souvent interprétée comme le triomphe de la communication politique. De fait, cet ancien acteur de cinéma a initié une rupture dans la manière de mobiliser les médias télévisés, de se mettre en scène et de personnaliser la campagne. Pourtant, sa victoire s’explique aussi par la baisse continue des demandes socioéconomiques entre 1972 et 1980. Ses deux mandats puis celui de son vice-président peuvent être vus comme le moment où les électeurs américains épousent les politiques néolibérales. Et pourtant, entre 1980 et 1992, les demandes sociales remontent pour atteindre le niveau du début des années 1970. L’élection de Bill Clinton n’est donc pas un « accident » dû notamment à la présence du candidat indépendant Ross Perot, mais d’abord la conséquence d’un retournement idéologique massif des électeurs. Ces demandes retombent avant de repartir à la hausse de 1997 jusqu’en 2008, année de la victoire de Barack Obama. Bien sûr, ce président reste une figure particulièrement charismatique, mais ses positions sur l’État-providence étaient largement soutenues dans l’électorat américain, avant même la faillite de Lehman Brothers et le déclenchement de la crise consécutive. Depuis 2018, les demandes sociales sont au plus haut depuis 1962.

L’indice longitudinal de préférences sociales français semble, lui aussi, suivre la logique thermostatique. Avec l’élection de François Mitterrand, la chute des demandes sociales a été particulièrement forte : - 15 points entre 1981 et 1986. Puis elles ont réaugmenté entre 1986 et 1989, avant de rebaisser jusqu’en 1992, juste avant la défaite historique du PS en 1993. La victoire de Lionel Jospin et de la gauche plurielle en 1997 arrive après une remontée de l’indice qui l’amène autour de 55, un niveau qui n’avait plus été atteint depuis 1982. Il retombe à 50 en 2000. La première décennie du XXIe siècle correspond à une remontée régulière de l’indice jusqu’à atteindre 58 en 2011, un niveau qui n’avait plus été dépassé depuis la fin des années 1970. L’élection de François Hollande n’était pas qu’un référendum anti-Sarkozy, mais aussi la conséquence de l’augmentation des demandes de redistribution chez les citoyens. La chute de l’indice entre 2011 et 2016 est alors d’autant plus étonnante que le bilan en termes de politiques publiques de François Hollande n’a pas grand-chose de comparable avec celui de François Mitterrand. Le « ras-le-bol » fiscal a sans doute plus marqué que la politique de l’offre, les lois Macron ou la loi travail portée par Myriam El Khomry. En revanche, les évolutions de l’indice social pendant les années à l’Élysée d’Emmanuel Macron sont bien celles qu’on observe avec des gouvernements de droite. En 2016, les demandes de redistributions étaient tombées au niveau de 1986 (47), elles sont remontées à 53 en 2023.

Ces mouvements thermostatiques se retrouvent aussi dans les évolutions de l’indice de tolérance (qui traite du rapport à l’immigration et à la diversité) et dans l’indice de préférences culturelles, avec une amplitude beaucoup plus faible. Pour la tolérance, le point haut de 1988 correspond à l’élection de François Mitterrand après deux années de gouvernement Chirac. Rappelons que cette période durant laquelle Charles Pasqua était ministre de l’Intérieur a été marquée par la mort de Malik Oussekine. L’indice recule jusqu’en 1992 (- 9 points) avant de repartir à la hausse jusqu’en 1997 (victoire de la gauche), puis de rebaisser jusqu’en 2001, avant la réélection de Jacques Chirac. La tolérance remonte dans les années 2000, atteint un plafond en 2009 et reste haute jusqu’à l’élection de François Hollande, avant de retomber jusqu’en 2014. On trouve bien trace de ces mouvements dans l’indice de préférences culturelles, suivant à peu près les mêmes tendances, mais ces questions semblent moins liées aux logiques thermostatiques.

L’indice de tolérance a aussi sa propre temporalité, notamment face à des évènements spécifiques, par exemple en 2005 et dans la période 2014-2016. Plus que les évènements spécifiques, c’est la manière dont ces évènements sont « cadrés » (framed) par les élites politiques, sociales et médiatiques, qui pèse. J’y reviens en détail dans les prochains chapitres.

La responabilité des acteurs du débat public est donc particulièrement importante pour créer un récit dominant. Par exemple, en 2005, la focale autour « d’émeutes musulmanes » a été particulièrement présente dans les débats français, au détriment d’autres manières de couvrir et d’interpréter ces évènements en termes d’inégalités sociales ou de relégation urbaine par exemple (Tiberj, 2008). Ce « cadrage musulman » (voir le chapitre 3) a eu des conséquences majeures sur la montée des préjugés dans certaines strates de l’opinion publique et a abouti à une baisse de l’indice longitudinal de tolérance de 5 points. À l’inverse, les attentats de janvier 2015 ont été l’occasion de « sortir par en haut », grâce notamment aux manifestants « Je suis Charlie », qui prônaient la tolérance, le refus des amalgames et l’attachement à la liberté d’expression et non le rejet de l’islam et des immigrés8, alors que le cadrage des attentats du 11-Septembre aux États-Unis avait entraîné une montée des préjugés raciaux et antimusulmans chez les répondants américains (Stenner, 2005).

Cette sensibilité au contexte de la tolérance et des préférences culturelles, que ce soit la couleur politique du gouvernement ou la manière dont on fait sens d’un évènement, oblige à réfléchir à ce que mesurent ces indices. La théorie de Wlezien n’est pas sans rappeler les approches économiques du champ politique. Les préférences socioéconomiques pour plus ou moins de libéralisme peuvent être appréhendées simultanément comme des évolutions normatives sociotropiques, en termes de préférences pour le pays, face aux inégalités ou à la liberté économique, mais aussi comme des calculs coûts/bénéfices égotropiques, pour soi et son portefeuille. Les individus demandent alors pour eux-mêmes plus de bénéfices sociaux ou moins d’impôts, par exemple. Cette interprétation a dominé outre-Atlantique9. Dès lors que l’on constate des variations de tolérance similaires à celle des préférences socioéconomiques, alors il faut bien en conclure qu’il s’agit également de valeurs qui bougent. On mesure donc des tensions autour de normes, des équilibres entre valeurs antagonistes, et des tensions qui peuvent amener à faire basculer vers plus ou moins de tolérance, d’égalité ou de liberté.



Pourquoi et comment les valeurs bougent

Ces évolutions des indices obligent à remettre en question l’approche stabiliste des valeurs, qui pourtant domine dans la sociologie occidentale. Ronald Inglehart a écrit que « les valeurs fondamentales [d’un individu] reflètent dans une grande mesure les conditions qui prévalaient durant ses années de pré-adulte, et ces valeurs changent principalement à travers le renouvellement générationnel » (Inglehart, 2008, p. 130). En cela, il retrouve nombre des spécialistes de la socialisation politique pour qui l’essentiel de nos valeurs se structure lors des « années d’impression » (Alwin, Krosnick, 1991) de la jeunesse.

On retient de la théorie d’Inglehart deux mécanismes qu’il a mis en avant pour comprendre les évolutions des sociétés occidentales vers plus de tolérance et d’ouverture culturelle : l’élévation du niveau de diplôme et le renouvellement générationnel. Seul ou en collaboration (Inglehart, 1990, Inglehart, Norris, 2003), il a ainsi démontré que les années d’études permettent de mieux comprendre le monde et sa complexité, de mieux s’informer et de se socialiser à des valeurs d’acceptation des autres. Parallèlement, les jeunes générations, de plus en plus diplômées et prenant place dans des contextes de plus en plus culturellement favorables, viennent accentuer le changement.

Cette théorie permet de comprendre la tendance linéaire des indices de préférences culturelles ou de tolérance, mais elle ne permet pas d’en expliquer les hauts et les bas. Les valeurs bougent donc, et plusieurs théories viennent nous permettre de le comprendre.

L’une des plus intéressantes est celle de l’ambivalence proposée par Paul Kellstedt (2003) pour expliquer pourquoi les Américains évoluent sur les questions raciales vers plus ou moins d’acceptation. En chacun de nous coexistent des dispositions à l’ouverture aux autres et à la fermeture. La domination des unes sur les autres dépend du contexte dans lequel évoluent les individus, de leur voisinage, de leurs réseaux interpersonnels et des discussions qui s’y déroulent, mais aussi de la manière dont les élites politiques, médiatiques et sociales parlent, cadrent et racontent l’immigration et la diversité. En conséquence, dans un contexte défavorable, les considérations intolérantes ont plus de chances d’être rappelées à la mémoire et de peser sur les individus quand ils sont sondés, et inversement si le contexte est favorable. Il ne va pas sans dire qu’il existe des « irréductibles » des deux côtés, tolérants et intolérants, dont l’ambivalence est faible et qui dès lors résistent mieux aux effets de contexte, particulièrement s’il ne va pas dans leur sens.

Le même phénomène se retrouve pour les valeurs socioéconomiques (Gonthier, 2017). Des répondants peuvent être simultanément sur la position qu’« il faut que l’État prenne aux riches pour donner aux pauvres » et qu’« on paie trop d’impôts ». Ce type d’ambivalence risque alors de faire passer un individu du côté de la redistribution ou du libéralisme économique selon le contexte, et même l’ordre des questions de l’enquête. Parallèlement, d’autres individus disposeront d’un système de valeurs socioéconomiques beaucoup plus structuré et résisteront à ces effets conjoncturels.

Les études sur la socialisation ont également évolué et proposent une deuxième ligne explicative. D’abord centrés sur la jeunesse, les travaux sur la socialisation se sont progressivement penchés sur l’ensemble du cycle de vie des individus et ont démontré qu’ils changent de préférences et évoluent « tout au long de la vie » (Scherrer, 2006 ; Haegel, 2020). Ces travaux se sont notamment focalisés sur les ruptures biographiques et leurs conséquences (chômage, divorce, déménagement, etc.). Au-delà des évènements, les acteurs de la socialisation changent. Longtemps les enfants ont été les récepteurs, les parents et l’école les acteurs. Depuis, plusieurs travaux ont montré l’impact des enfants sur les opinions et attitudes de leurs parents et grands-parents. On peut alors parler de socialisation ascendante ou inversée (Lobet Cavalcante, 2014).

Par exemple, Camille Masclet (2023) travaille sur l’impact du coming-out d’un enfant sur ses propres parents, et cela se traduit notamment par une « remise à niveau » des opinions sur l’homosexualité et les libertés individuelles. La bascule vers l’acceptation de l’homosexualité que la France a connue tient non seulement à ce qui se passe dans ces familles, mais aussi à l’action plus diffuse et graduelle dans les autres familles des enfants qui obligent leurs parents et grands-parents à se remettre en question. Les figures du « tonton raciste » et des parents gardiens de la morale existent, mais elles ne sont plus les seules à peser dans les discussions familiales. Les plus jeunes prennent la parole et grâce à eux, les conceptions des rôles de genre ou de la diversité des plus âgés sont contestées et réactualisées.



Les préjugés xénophobes : une histoire de générations et de période, mais pas d’âge

Ces approches pour appréhender les changements permettent de comprendre certaines évolutions des indices, particulièrement quand on peut les distinguer selon différents groupes. J’ai ainsi pu construire différents indices de tolérance à partir du baromètre CNCDH, ici par générations. Ils ne portent que sur ces enquêtes et ne couvrent ni les indices de préférences sociales et culturelles, ni l’ensemble de la période de l’indice longitudinal élargi de tolérance. Mais ils permettent de se rendre compte de l’ampleur des phénomènes à l’œuvre.

Figure 1.5. Les évolutions de la tolérance par cohortes de naissance

[image: ]

Sources : enquêtes CNCDH, calculs de l’auteur




D’abord, plus une cohorte est récente, plus ses membres sont tolérants. Ainsi, entre 1999 et 2014, la cohorte 1977-1986 a toujours été la plus tolérante, devant la cohorte 1967-1976. Mais à partir de 2014, cette première place est occupée par la cohorte 1987 et après, la cohorte 1977-1986 se plaçant en deuxième position et la cohorte 1967-1976 en troisième position.

Ce graphique montre aussi que les préjugés sont les « échos de mondes anciens », notamment celui où la notion de race et le racisme biologique faisaient partie des évidences (voir le chapitre 3). Ce n’est pas un hasard si les cohortes les plus anciennes comptent le plus d’intolérants en leur sein, reflétant le « sens commun » de l’époque dans laquelle ils ont grandi en matière de préjugés. On retrouve le même phénomène pour la place des femmes dans la société ou l’acceptation de l’homosexualité.

Cette analyse permet de mieux apprécier l’impact du renouvellement générationnel sur la tolérance. Progressivement, la génération de ceux nés avant 1940 est sortie du champ. À partir de 2012, elle ne comptait plus assez de membres pour permettre le calcul d’un indice fiable. En revanche, la cohorte 1987 et après apparaît dans les enquêtes dès 2005 et compte suffisamment de membres pour calculer un indice dès 2014, et du point de vue de la tolérance, elle est très différente de celle qui part. Ses membres pèsent désormais plus de 27 % de l’échantillon. Ce remplacement n’est clairement pas « poste pour poste » et permet de comprendre en partie la progression de l’indice de tolérance global.

Enfin, les évolutions des indices par cohortes de naissance montrent bien que les préjugés ne sont pas une conséquence de l’âge. On ne devient pas systématiquement plus conservateur à mesure qu’on vieillit. Par exemple, entre 1999 et 2009, chaque cohorte a vieilli de 10 ans, pourtant la tolérance a considérablement progressé, que l’on soit retraité (les cohortes nées avant 1940 ou entre 1940 et 1955), dans des classes d’âges actives (les cohortes 1956-1966 ou 1957-1977) ou jeunes (nés après 1977). Entre la crispation constatée en 2013-2014 et 2022, la tolérance est remontée de 14 points pour les cohortes 1940-1955 et 1966-1967, et de 13 points pour la cohorte 1956-1966. Plutôt qu’une lecture liant mécaniquement conservatisme et âge, trop souvent présente dans les débats publics, il faut raisonner en termes d’effets de période, de socialisation inversée et de socialisation tout au long de la vie.

Indépendamment de leurs positions dans le cycle de vie, les individus sont affectés par le contexte au moment de l’enquête, qui les incline vers plus ou moins de tolérance. On retrouve ici l’effet de l’ambivalence de Kellstedt.

Mais la tendance vers plus de tolérance dans toutes les cohortes et alors qu’elles vieillissent démontre bien la force de la réactualisation des valeurs et du rapport à l’autre. Les individus bougent, y compris quand ils sont âgés, parce qu’on apprend tout au long de sa vie et que notre entourage nous y aide sans doute.

*

Il n’y a pas de « droitisation par en bas ». C’est le principal résultat de ce chapitre. C’est particulièrement vérifié pour les questions de préférences culturelles et de tolérance à l’endroit des immigrés et des minorités, a fortiori si l’on compare la France des années 1980 à celle des années 2020. De surcroît, cette tendance vers l’ouverture est portée par des mouvements de long terme, qui ne devraient pas s’inverser à l’avenir : le renouvellement générationnel et l’élévation du niveau de diplôme. Les cohortes déjà-là et déjà sorties du système éducatif « bougent » également, suivant le même chemin que les plus jeunes, sans doute à cause des effets de socialisation inversée.

Sur les demandes de redistribution, la situation est plus compliquée mais, clairement, il n’y a pas eu de conversion générale au libéralisme économique, et depuis 2016, ces demandes remontent. Surtout, il est difficile de considérer que la polarisation autour de ces enjeux et valeurs s’est atténuée : les ouvriers, et dans une moindre mesure les employés, demandent de la protection tandis que les indépendants et les cadres y sont opposés. C’était vrai dans les années 1980, cela l’est toujours dans la décennie 2020.

Comment comprendre alors que ces demandes et ses évolutions ne se traduisent pas dans les votes ou les débats médiatiques ? La question se pose d’autant plus après la séquence électorale de 2024, où les débats ont plutôt porté sur l’immigration ou l’insécurité que sur les politiques de redistribution.

On pourrait considérer que les indices longitudinaux donnent une vision trompeuse des évolutions. C’est l’explication la plus simple. Mais ces moods restent particulièrement solides et se fondent sur largement plus qu’une seule enquête ou série d’enquêtes. Il n’existe pas à ma connaissance de meilleure manière de mesurer les évolutions d’opinion. Parfois, le rasoir d’Occam, l’explication la plus simple, n’est pas forcément la meilleure.

Plusieurs phénomènes conjugués permettent de comprendre ce paradoxe et ils feront l’objet des chapitres qui suivent : les transformations du monde du travail, une nouvelle donne médiatique et ce qu’elle produit dans les débats autour des valeurs culturelles et notamment autour des préjugés, enfin les mutations des liens entre citoyens et monde politique.











1. On pense par exemple aux courriers que reçoivent les responsables politiques et notamment le président de la République (Fretel, Offerlé, 2021).


2. En France, nombre de travaux ont critiqué ces méthodes, souvent à juste titre. Au-delà du célèbre « L’opinion publique n’existe pas », de Pierre Bourdieu (1973), on peut se référer aux travaux de Patrick Lehingue (2007) ou d’Alexandre Dézé (2022).


3. On verra dans le cinquième chapitre que les « proches » des partis en général sont de moins en moins représentatifs de l’ensemble des citoyens français.


4. La simple présence d’un contre-argument dans une enquête peut produire cette mise en cohérence des répondants (Sniderman, Jackman, Tiberj, 2002).


5. Ce passage vient prolonger le travail de recension et d’analyse produit par Guénaëlle Gault au moment du Mariage pour tous (2013).


6. L’enquête Youngelect été financé par l’INJEP (l’Institut national de la jeunesse et de l’éducation populaire), la Région Nouvelle-Aquitaine, le Centre d’études européennes de Sciences Po Paris (CEE) et la Fondation Jean Jaurès. Pour plus d’informations : https://www.centreemiledurkheim.fr/projets-de-recherche/youngelect-2022/


7. James Stimson met régulièrement à jour son mood. Il peut être téléchargé ici : https://stimson.web.unc.edu/data/


8. Le lecteur peut se référer notamment au numéro spécial de la Revue Internationale de Psychologie Sociale d’août 2016 sur ces manifestations : http://www.rips-irsp.com/articles/10.5334/irsp.60/.


9. À la différence de la science politique française, la communauté américaine de la political science est plus familière des approches du choix rationnel ou du public choice, et des modèles économétriques du vote qui lient performances économiques et résultats électoraux.






Chapitre 2
« Twist and shout » :
le bruit de fond conservateur

Pourquoi, alors que les indices longitudinaux pointent vers plus de libéralisme culturel, vers plus d’acceptation de la diversité et des minorités, et tandis que les demandes pour plus de redistribution restent fortes, de telles évolutions ne se traduisent-elles pas ou peu dans les débats politiques et dans les urnes ? On analysera les logiques électorales plus tard. Pour l’heure, centrons-nous sur les évolutions des champs intellectuels, idéels et médiatiques, et les mécanismes qui contribuent à asseoir une « droitisation par en haut ». On va voir qu’il existe désormais un nombre conséquent de voix et de médias qui permettent de scander un bruit de fond qui entretient et rend évident le conservatisme d’atmosphère dans lequel baigne la France des années 2020. Certains n’hésitent d’ailleurs pas à parler d’hégémonie culturelle à la Antonio Gramsci (Brustier, 2015). On verra que les sources de ces voix remontent plus loin et qu’elles profitent de la nouvelle donne médiatique, qui transforme la diffusion des idées et des débats dans l’Hexagone.

Ces dynamiques par en haut, dans les champs médiatique et intellectuel, ont des effets chez les citoyens, car ceux-ci sont à la fois la cible de ces voix et la figure silencieuse de la légitimité de leurs arguments. Dans la rhétorique conservatrice, on retrouve le bon sens populaire (« Les Français pensent que… », « savent bien que… ») et son corollaire : l’aveuglement ou le déracinement des « élites », des « sachants » du « politiquement correct » (Mondon, 2022).

On a vu les difficultés à saisir la « volonté populaire » dans le chapitre précédent. De plus, le « peuple » de certains intellectuels, celui qu’ils mettent en avant dans leurs écrits et leurs paroles, est sans doute aussi biaisé que celui de la « gauche Télérama », ou de la « gauche Libération ». Cet appel au peuple n’est pas nouveau : on le trouve déjà dans les écrits réactionnaires du début du XXe siècle (Noiriel, 2021) ou dans les années 1930 (Delporte, 1993), mais les mutations du système médiatique l’ont amplifié. Surtout, elles ont renforcé l’impression chez les citoyens en phase avec ces idées qu’ils ne sont plus seuls, voire qu’ils sont devenus le « pays réel ». La diversification des sources d’informations produites par la TNT, internet et les réseaux sociaux, les algorithmes qui gouvernent ces derniers, et les choix éditoriaux de certains médias ont rendu possible une sorte d’enfermement cognitif qui fait que des pans entiers de la société française ne sont plus confrontés qu’à des informations qui vont dans leur sens. Cela vaut du côté conservateur, mais aussi de l’autre bord, avec des moyens financiers et médiatiques largement moindres cependant. Par ailleurs, la plupart des médias classiques continuent à appliquer les règles déontologiques de diversité des points de vue et de vérification des informations.

Je vais d’abord revenir sur les acteurs intellectuels de la droitisation et sur la manière dont ils ont adapté leur discours pour le rendre plus légitime. Ces acteurs ont su mener une entreprise de captation de concepts-clés comme la notion de République, de laïcité ou de féminisme et ce n’est pas sans conséquence chez les citoyens. Je m’intéresserai ensuite aux évolutions des médias et surtout des pratiques médiatiques des citoyens, pour mieux comprendre comment ce bruit de fond conservateur a pris tant d’ampleur.

La droitisation,
une affaire de champ intellectuel

L’espace des idées n’a jamais été politiquement monolithique. Des acteurs ne cessent de s’y affronter, avec leurs idées, leurs réseaux, leurs capitaux économiques et symboliques respectifs. Cela implique qu’il est difficile de considérer que la « gauche culturelle » est ou même a été hégémonique, et que les intellectuels conservateurs constituent un phénomène nouveau. Certains de ces acteurs occupent depuis longtemps des positions prestigieuses dans des institutions universitaires ou culturelles, peuvent s’exprimer dans des cénacles et dans des espaces extrêmement sélectifs (les pages idées de grands quotidiens, les émissions les plus reconnues, etc.). La nouveauté de notre période est leur capacité à se démultiplier et à dicter l’agenda, voire la manière dont on doit traiter les problèmes qui se posent à la société française.

Un retour sur les acteurs intellectuels est nécessaire, mais il est tout aussi important de montrer en quoi leur travail a abouti à redéfinir des concepts centraux pour leur permettre de se recentrer dans les débats d’idées. Dans une controverse intellectuelle, des opinions sont dicibles et d’autres non. C’est ce que certains appellent la fenêtre d’Overton. Par exemple, lors d’une émission sur l’intégration en France, une opinion qui renvoie directement au racisme biologique est inaudible, tandis qu’une opinion fondée sur la « culture » ou la « religion » est acceptable, a fortiori si elle est reliée à des concepts comme les « valeurs républicaines ». L’une des forces des intellectuels conservateurs est d’avoir fait leurs des notions centrales en redéfinissant leur contenu. Ils ont gagné par là en légitimité politique et imposent leur manière de penser à bien d’autres acteurs.

Les anciennes et nouvelles voix de la droitisation culturelle

Le « politiquement correct », « les féministes qui vont trop loin », « l’islamisation de la société » : autant de jugements qu’on entend régulièrement sur certains plateaux de radio ou de télévision, de la part d’intervenants, d’intellectuels et d’experts. Ce qui est nouveau n’est pas tant ces arguments, mais leur prégnance et leur caractère d’évidence pour beaucoup.

Frédérique Matonti (2021) s’est livrée à une archéologie de ces arguments et cadrages. Elle a démontré que la notion de « politiquement correct » n’est pas propre aux années 2010 et apparaît dès les années 1990, à l’époque pour questionner l’émergence du harcèlement sexuel comme problème public. Plus frappant, les voix qui s’y opposaient sont toujours là : Alain Finkielkraut, Pascal Bruckner ou Elisabeth Badinter notamment. Déjà ils s’inquiétaient d’un féminisme qui irait trop loin, directement importé des États-Unis puritains face aux relations supposées apaisées des Français et Françaises. Aujourd’hui, on les retrouve, avec d’autres, à critiquer #metoo ou les « féministes intersectionnelles ». Laure Béréni (2015) avait déjà relevé dans les arguments antiparité d’Elisabeth Badinter la dénonciation des théories américaines : à travers ce dispositif, on imposerait « la démocratie communautaire des quotas, importée des États-Unis ». Depuis, la figure des « campus américains » est régulièrement mobilisée par ces intellectuels comme repoussoir de la cancel culture et d’un « nouveau féminisme qui prend[rait]le relais du communisme ». Ces intellectuels dénotent par leur longévité et leur reconnaissance. Par exemple Alain Finkelkraut présente son émission « Répliques » sur France Culture depuis 1985 et il est membre de l’Académie Française depuis 2014.

À ces figures centrales s’ajoutent désormais de nouveaux acteurs qui amplifient leur force de frappe. Ils ont pu émerger avec les besoins de contenus qu’implique le développement des nouveaux médias1, selon Frédérique Matonti. Surtout, ils n’ont plus besoin des mêmes capitaux symboliques pour accéder au statut d’intellectuels ou d’experts. Par exemple, Pierre Valentin a pu publier une note en juillet 2021 sur « L’idéologie woke. Anatomie du wokisme » avec la Fondapol en étant étudiant en master à Paris 2, ce qui va lancer sa carrière et lui permettre d’être régulièrement invité à s’exprimer dans différents médias, dont Figarovox, Le Point, L’Express et même France Inter. Dans la même veine, on peut citer Paul Melun, ancien de Sciences Po Bordeaux, élu Unef pendant ses études, qui écrit notamment un essai sur « les enfants de la déconstruction » où il déplore la « société du vide » et « l’effondrement des structures traditionnelles ». Il aura la possibilité de s’exprimer en tant que penseur souverainiste de gauche selon sa propre définition dans La Nouvelle République, Valeurs actuelles, Le Figaro, CNews et Europe 1. Dernier exemple, Samuel Fitoussi est devenu une figure importante de la lutte contre le wokisme, qu’il peut dénoncer dans La Revue des deux mondes ou Le Figaro alors qu’il ne peut se prévaloir que de ses études à HEC et de son blog.

Outre les livres et les maisons d’édition, c’est surtout la possibilité d’écrire des tribunes et de participer aux plateaux de différentes chaînes et radios qui leur permettent de s’imposer. À la fin des années 1990, Pierre Bourdieu (1996) avait déjà souligné l’importance des fast thinkers, ces figures à même de se plier aux exigences du format télévisuel et de produire des avis « experts » sans les travers des universitaires et leur goût supposé pour la complexité, par exemple. Les émissions de ce type se sont multipliées en radio et sur les chaînes d’information continue ; surtout, certaines acceptent désormais des fast thinkers politisés, et plus simplement «experts», notamment ceux de ce bord politique (Houard-Vial, à paraître).

Ils vont d’ailleurs y retrouver un autre type d’acteurs en provenance du journalisme. Le cas le plus emblématique reste Éric Zemmour, qui débute comme journaliste politique au Figaro avant de devenir chroniqueur et essayiste dans les années 2000, de développer son approche politique par la suite avant de se porter candidat à l’élection présidentielle. Journalisme et militantisme ne sont pas antagonistes. Il existe même une longue tradition de passage de l’un à l’autre (Lévrier, 2021), et ce n’est que très récemment que les journalistes diplômés d’une école professionnelle sont devenus majoritaires dans les rédactions (Kaciaff, 2019). Désormais plusieurs acteurs n’hésitent pas ou plus à jouer sur les deux tableaux, comme Geoffroy Lejeune, Charlotte d’Ornellas ou Eugénie Bastié. Ces acteurs ont le grand avantage de maîtriser simultanément les techniques de l’essai, de l’article de presse, de l’éditorial et de l’intervention de plateaux, en terrain favorable ou non, et par là d’être particulièrement efficaces quand ils souhaitent peser sur le débat public.

Un dernier phénomène à prendre en compte dans l’économie des débats intellectuels contemporains est celui des « paniques morales », théorisées par Stanley Cohen. Ce concept s’applique bien à certaines des mobilisations intellectuelles récentes, notamment sur l’analyse de l’« idéologie woke » (Mahoudeau, 2022). Une panique morale, c’est une réaction d’experts, d’intellectuels et d’autorités face à des évènements relativement mineurs mais présentés « comme mettant en danger des normes sociales érigées en principes moraux supérieurs » (Mavrot, Passard, Lits, 2022). Force est de constater que cette grille d’analyse rend bien compte de plusieurs débats récents. Des collages dénonçant « l’islamophobie » de deux collègues de Sciences Po Grenoble, dans le contexte postérieur à l’assassinat de Samuel Paty, et plusieurs médias et autorités s’enflamment sur l’emprise woke ou islamogauchiste et la mise en danger de la liberté d’expression dans l’enseignement supérieur, ce qui débouchera sur une mission d’inspection de la part du ministère concerné.

Sciences Po Paris est également devenu une institution abonnée aux paniques morales : une professeure vacataire de tango remerciée par la direction, et plusieurs médias nationaux s’emparent du cas ; le refus d’un cours sur « Biologie, évolution et genre », et les mêmes accusent. On les retrouve participant aux condamnations des mobilisations propalestiniennes récentes dans cet établissement. Autre exemple, des annulations de conférences de Caroline Eliacheff et Céline Masson à Paris où elles dénoncent la « fabrique de l’enfant trans », et cela va entraîner une mobilisation médiatique, politique et associative en faveur de la liberté d’expression face à des associations LGBT considérées comme extrémistes.

Ces différents évènements s’ajoutent à d’autres, régulièrement rappelés (l’annulation de la conférence de Sylviane Agacinski à Bordeaux en 2019, et celle de la représentation des suppliantes d’Eschyle en Sorbonne la même année) comme des exemples significatifs de la montée en puissance de la cancel culture à l’université française, à l’instar de ce qui arriverait sur les campus américains et canadiens. De manière intéressante, derrière ces paniques morales, on retrouve souvent les mêmes médias et les mêmes acteurs et elles permettent de maintenir l’attention d’une partie du public.



Appropriation et redéfinition des concepts

Il y a aussi la capacité de ces voix de la droitisation à retourner certains concepts et imposer leur définition.

Il en va ainsi des notions de République et de laïcité. Émile Chabal (2016) montre comment, à partir des années 1980, certains intellectuels, puis les organisations de droite, vont tenter de s’approprier la notion de République. Le changement de nom du principal parti de droite, de L’Union pour une Majorité Populaire à celui des Républicains, dénote bien de cette captation sémantique et symbolique. Chabal démontre pourtant qu’historiquement, le lien entre droite et République a longtemps été ténu, au profit d’autres récits notamment sur la France catholique ou la France éternelle. De ce point de vue, le gaullisme était une forme de synthèse entre la République et une vision organique et traditionnelle de la France. Le tournant « néorépublicain » apparaît après le bicentenaire de la Révolution et s’appuie sur une réinterprétation de la IIIe République autour du jacobinisme et d’une identité française monolithique. Dans un premier temps, ce néo-républicanisme prend ses sources à gauche, notamment autour de Jean-Pierre Chevènement, mais il opère vite un passage vers la droite.

L’une des composantes les plus visibles de cette captation de la République est la progressive adaptation, puis la réinterprétation, de la notion de laïcité. Historiquement, elle vient plutôt de la gauche, et elle a longtemps consisté à s’opposer à l’influence de l’Église catholique sur la vie publique, les mœurs et l’éducation. La manifestation de janvier 1994 contre la réforme de la loi Falloux portée par François Bayrou a été l’un des derniers moments où le camp laïc « classique » a démontré sa force contre l’enseignement catholique. À cette époque, la droite d’en haut et la droite d’en bas ne faisaient que peu de cas de la laïcité.

Dans les années 2000, notamment au moment de la deuxième « affaire du voile », apparaît un nouveau type de discours laïc qui s’ajoute aux conceptions préexistantes et traditionnelles de la laïcité identifiées notamment par Jean Baubérot (2015). Celui-ci relève l’émergence d’une « laïcité identitaire », qui s’appuie sur l’héritage catholique français et s’oppose à l’islam et aux musulmans. Cette dernière va même devenir dominante, se voir déclinée régulièrement dans les politiques publiques et être reprise par nombre d’acteurs de la majorité macroniste, de la droite et au-delà. Par exemple, le terme de laïcité est présent dès 2007 sur une affiche de Jean-Marie Le Pen, alors qu’il n’appartenait pas au corps doctrinal du FN auparavant.

Cette conception a alors tendance à devenir la « laïcité dominante » (Baubérot, 2015) même si d’autres conceptions persistent. Le concept était et reste donc polysémique.

Tableau 1. Les conceptions de la laïcité en novembre 2022











	


	La séparation des religions et de l’État


	L’interdiction des signes et des manifestations religieuses dans l’espace public


	Le rejet de toutes les religions et convictions religieuses


	Permettre à des gens de convictions différentes de vivre ensemble


	La préservation de l’identité traditionnelle de la France


	La liberté de pratiquer la religion que l’on souhaite ou de n’en pratiquer aucune





	gauche


	40 %


	15 %


	9 %


	63 %


	6 %


	62 %




	centre-gauche


	43 %


	22 %


	2 %


	60 %


	8 %


	59 %




	centre/nini


	27 %


	25 %


	5 %


	57 %


	14 %


	56 %




	centre-droit


	33 %


	27 %


	6 %


	53 %


	15 %


	59 %




	droite


	29 %


	38 %


	10 %


	38 %


	36 %


	40 %




	Ensemble


	32 %


	25 %


	6 %


	55 %


	14 %


	56 %









Source : baromètre CNCDH vague de novembre 2022 (deux réponses possibles)





On constate ces tensions dans les conceptions des citoyens eux-mêmes. Martine Barthélémy et Guy Michelat (2007), à partir d’une enquête réalisée en novembre 2003, démontrent que derrière le même attachement déclaré à la laïcité, les laïcs de gauche diffèrent fortement des laïcs de droite. Chez les premiers, moins on est intégré au catholicisme, et plus on est tolérant face à l’immigration. C’est l’inverse à droite ; l’attachement à la laïcité progresse avec l’intégration au catholicisme et l’intolérance aux immigrés. La première conception est antireligieuse et ouverte, la seconde est excluante et centrée sur la perpétuation de la société française traditionnelle.

En novembre 2022, quand on questionne sur le rapport à la laïcité des répondants au baromètre CNCDH, 75 % d’entre eux en ont une image positive et cette image transcende largement les frontières politiques, sociales ou générationnelles. Mais ils ne mettent pas le même contenu derrière ce terme (voir tableau 1). Par exemple à gauche, la laïcité est associée majoritairement au vivre-ensemble et à la liberté de croire ou ne pas croire, puis dans une moindre mesure à la séparation entre État et religions. À droite, on retrouve ces conceptions, mais elles sont beaucoup moins répandues (- 25 points pour le vivre-ensemble ; - 22 points pour la liberté de croire ou non). À côté de ces conceptions relativement partagées, on voit aussi émerger une laïcité identitaire (36 % la voient comme une manière de préserver l’identité traditionnelle de la France). Par ailleurs, l’interdiction des signes religieux est mentionnée par 38 % des répondants de droite et sans doute qu’alors, il s’agit du voile et des autres tenues associés à l’Islam (voir le chapitre 3). Avant de décerner des brevets de laïcité, encore faut-il savoir de quelle conception on parle.

La laïcité n’est ainsi qu’un des concepts qui ont migré de la gauche vers d’autres espaces politiques et intellectuels. Philippe Corcuff (2021) qualifie ce phénomène de « grande confusion ». Il met en avant le « développement de passerelles discursives » entre camps politiques qui aboutissent à des interférences, des confusions, des rapprochements impossibles auparavant. Il en va par exemple de l’attachement proclamé de certains de ces acteurs et organisations à la défense des homosexuels en banlieue ou de la cause des femmes alors qu’ils n’ont guère été à l’avant-garde des combats pour l’égalité entre les genres ou les droits des minorités sexuelles. On retrouve ces angles dans les discours d’entrepreneures de la cause des femmes en provenance des sphères conservatrices, comme l’a très bien exploré Magali Della Sudda (2022) : par exemple, le collectif Nemesis fait campagne depuis sa fondation sur l’idée que le plus grand danger pour les femmes en France viendrait des immigrés musulmans, et cet argument est réapparu lors des campagnes de 2024.

Sur la question sociale, on ne peut qu’être frappé par la postérité2 de la note de Terra nova3 « Gauche : quelle majorité électorale pour 2012 ? », pourtant publiée en 2011. Plus de dix ans après, elle est encore mobilisée par différents acteurs pour prouver et dénoncer l’abandon par la gauche des « catégories populaires » au profit de la « diversité » et des « urbains diplômés ». On la retrouve dans les écrits d’essayistes comme Chantal Delsol, Christophe Guilluy, Jérôme Fourquet ou Laurent Bouvet, mais aussi de journalistes comme Alexandre Devecchio ou Anne Rosencher. On rencontre régulièrement des articles de presse la mentionnant. Lucas Blériot (2023) relève des pics d’attention en 2014-2015, quand François Hollande acte son tournant vers l’économie de l’offre, lors des défaites de la gauche en 2017 et 2022 et particulièrement celles de Benoît Hamon et Jean-Luc Mélenchon. Bien sûr, le corolaire de cette rhétorique de l’abandon est que d’autres partis et responsables politiques, eux, n’ont pas tourné le dos au « vrai » peuple, alors même que nombre d’études de sociologie électorale montrent les difficultés de la droite classique à attirer les catégories populaires. On va voir aux chapitres 4 et 5 que c’est l’ensemble de l’offre politique qui est rejetée par les employés et les ouvriers, et pas simplement le Parti socialiste.





Le poids du médiatique

Ces controverses sont-elles particulièrement nouvelles dans leur forme ? On oublie un peu vite la virulence des oppositions d’avant, ce qu’un détour par la presse des années 1930 montre bien. Mais nos querelles contemporaines se déroulent désormais dans un espace médiatique particulier. L’arrivée d’internet puis des réseaux sociaux et de la TNT a profondément bouleversé l’économie des médias et multiplié les canaux pour s’informer. Cela n’est pas sans conséquence sur le public, particulièrement si l’on est confronté à une information monochrome.

Une nouvelle donne médiatique

Plusieurs phénomènes sont à prendre en compte. D’abord, la multiplication des canaux médiatiques rebat les cartes. L’arrivée du câble puis de la TNT a changé profondément la manière de faire de la télévision et son modèle économique. Il est désormais possible de construire des « chaînes de niche » en s’appuyant sur un public spécifique, dont le but n’est clairement pas de concurrencer les chaînes généralistes comme TF1 ou France2.

La montée en puissance d’internet et des réseaux sociaux contribue à fractionner encore plus les audiences. Bien sûr, les journaux écrits, les radios et les chaînes de télévision se déclinent sur leur sites et comptes propres, mais ont aussi pu se développer des pure players (comme Mediapart, Blast, Boulevard Voltaire ou Le Salon Beige), sans compter les podcasts, les chaînes YouTube ou émission Twitch, autant de nouveaux moyens d’expression pour des influenceurs politiques ou médiatiques.

Cette nouvelle donne offre des possibilités inédites au travail de journaliste et fait émerger des nouvelles voix sur l’ensemble du spectre politique.

Ces nouveaux acteurs du débat public se retrouvent sur l’ensemble du spectre, là où auparavant l’accès aux plateaux était plus restreint (et l’est encore pour nombre de ces acteurs). On pense ici à HugoDécrypte, Usul, Lumi, Salomé Saqué et Ostpolitik, mais aussi à Tatiana Ventôse, Greg Tabibian, le raptor dissident, ou Papacito. Désormais, de plus en plus d’acteurs peuvent se faire entendre par voie de tribunes, chroniques et interviews, alors qu’auparavant cette opportunité revenait plutôt aux intervenants « à statut ». Youtube permet de poster des vidéos fouillées et longues, dont certaines mobilisent des savoirs universitaires et historiques, qui seraient difficilement acceptés sur une chaîne de télévision classique.

Un autre phénomène médiatique à prendre en compte est celui de la polarisation politique, notamment du point de vue de l’offre. Des médias politisés en France, ce n’est guère une nouveauté, notamment du côté des journaux hebdomadaires et quotidiens (Kaciaf, 2019). La différence avec aujourd’hui est la déclinaison de cette polarisation dans le monde de l’audiovisuel, notamment autour de CNews. On retrouve dans la stratégie de cette chaîne des éléments qui rappelle le parcours de Fox News face aux grands networks généralistes américains. Une vaste littérature américaine (Jamieson et Cappella, 2008 ; Bernhardt, Krasa et Polborn, 2008 ; Stroud, 2011) a démontré combien cette entreprise s’est affranchie de « l’idéal d’objectivité » pour aller vers une vision de l’information plus orientée idéologiquement. Dans le cas de CNews, il faut bien sûr avoir à l’esprit que les rédactions et les plateaux ne sont pas politiquement monochromes : en atteste la présence de chroniqueurs classés à gauche comme Laurent Joffrin, Olivier Dartigolles ou Philippe Guibert. Mais la différence tient à l’ouverture de l’antenne à certaines thématiques et figures intellectuelles beaucoup plus marquées. L’émission « Face à l’info » a offert une tribune régulière à Éric Zemmour avant sa déclaration de candidature, et maintenant à Mathieu Bock-Côté et Philippe de Villiers. On ne compte pas les invitations régulières de Jean Messiha, mais aussi des journalistes engagés comme Eugénie Bastié, Geoffrey Lejeune, Charlotte d’Ornellas ou Élisabeth Lévy. À tel point que l’Arcom a rappelé à l’ordre plusieurs fois cette chaîne, notamment le 31 mars 2022 en pointant « la surexposition en temps de parole et d’antenne d’Éric Zemmour4 ». Ces biais de couverture ont été également relevés par Nicolas Hervé (2022). Il faut également citer le travail de Claire Sécail (2022), qui a objectivé des biais similaires pour l’émission « TPMP » sur C8, une autre chaîne du groupe.

En résumé, mis bout à bout, ces différents éléments, tant du côté des débats d’idées que des structures médiatiques, ont fourni un espace et une caisse de résonance inédits à certaines idées, certaines problématiques et certains cadrages politiques. La notion de « grand remplacement » forgée par Renaud Camus en 2010 aurait-elle eu autant de succès s’il n’y avait pas eu Éric Zemmour et d’autres journalistes pour s’en emparer et la populariser ? Elle n’aurait pas franchi le « mur des médias » sans cette nouvelle configuration. Pour preuve, alors que l’auteur a publié son ouvrage en 2011, ce n’est qu’en 2014 qu’on la trouve mentionnée en nombre conséquent dans Le Monde (29 fois), notamment parce qu’il se lance dans la campagne des élections européennes, et qu’elle est devenue une référence en 2019 et après : on la trouve 154 fois cette année-là, au moment de l’attentat de Christchurch, 131 fois en 2021 et 291 fois en 2022 (soit 38 % des mentions sur l’ensemble de la période).



Face aux médias : des citoyens qui résistent

Il serait néanmoins facile de penser que la droitisation provient directement et uniquement du contenu des médias. Cela renvoie à la question très classique en sociologie et science politique de leur influence sur les citoyens. L’un des résultats les plus souvent prouvés et rappelés est qu’ils n’ont pas d’effets directs sur les individus. L’idée qu’un message produirait immédiatement la réponse attendue par son locuteur, ce qu’on désigne comme le modèle de la seringue hypodermique ou de la balle magique (Laswell, 1927), a beau être très populaire dans les analyses critiques des médias, elle ne s’est que très rarement vérifiée dans les études.

Au contraire, on a longtemps suivi le paradigme des effets minimaux des médias (Lazarsfeld, Berelson, Gaudet, 1944) : les citoyens résistent mieux qu’attendu aux messages médiatiques, par manque d’attention, par la protection que leur procurent leurs réseaux amicaux ou familiaux, par le filtre de leurs systèmes de valeurs, par les pressions et communications croisées. On a néanmoins pu identifier depuis qu’il existe des effets d’agenda : les médias disent à quel sujet il faut penser (Cobb, Elder, 1972), ou des effets de cadrage : selon quel angle faut-il aborder une question ? (Iyengar, 1991). Et il faut garder en tête qu’agendas et cadrages sont des processus compétitifs qui mettent aux prises des acteurs multiples (associations, candidats, partis, médias, intellectuels, etc.). On reviendra notamment sur ces effets de cadrage dans la dynamique des préjugés au chapitre suivant à propos de l’antisémitisme et des préjugés antimusulmans.

Preuve que les effets d’agenda et de framing sont des instruments dont le maniement est complexe, on retrouve régulièrement des écarts importants entre les débats qui agitent en haut, dans les champs intellectuels et médiatiques, et leurs répercussions chez les citoyens. Les voix de la droitisation ont, elles aussi, des difficultés à se faire entendre et accepter. On a ainsi testé en avril 2022 dans le baromètre de la CNCDH une série de concepts issus de ces controverses récentes. Sur le wokisme, 15 % des répondants « voy[aient] précisément de quoi il s’agit » contre 65 % qui n’en avaient jamais entendu parler ; 35 % voya[aient] précisément ce qui signifie la « théorie du genre » et le « grand remplacement », et 27 % « le racisme systémique », par exemple. Il faut donc relativiser la connaissance et la prégnance des débats qui animent les sphères intellectuelles du côté des citoyens, ce qui est un résultat très classique dès lors qu’on travaille sur la compétence et les connaissances des individus. Au reste, si l’on veut mieux savoir qui connaît ou pas ces concepts, on retrouve les variables classiques comme le niveau d’éducation : parmi les diplômés du supérieur, 26 % disent savoir ce que signifie le wokisme, 54 % pour le grand remplacement, 55 % pour la théorie du genre et 41 % pour le racisme systémique ; en revanche, chez les diplômés du primaire ou moins, les chiffres oscillent entre 6 % et au mieux 17 % pour la théorie du genre. Et connaître est loin de susciter l’intérêt et l’envie de se positionner sur ces enjeux. À la vue de ces chiffres, on peut même se demander si les voix de la droitisation n’alertent pas dans le désert.

On ne peut donc pas s’attendre à un exact décalque de ce qui se passe en haut chez les citoyens, pour deux raisons. D’abord, certains n’entendront jamais parler de ces controverses, parce que leurs réseaux de discussions et leurs sources d’information ne les relaient pas. Ensuite, ils peuvent y être confrontés, mais ils les rejetteront parce que leurs préoccupations ne concordent pas ou que leurs valeurs s’y opposent. C’est ce qu’on appelle les perceptions sélectives.

Néanmoins, cela n’empêchera pas ces entrepreneurs de cause de « forcer la main » et de faire « comme si » les citoyens partageaient les mêmes préoccupations et interrogations. Prenons le grand remplacement, concept dont on a vu qu’il reste peu connu. Plusieurs sondages ont pourtant interrogé sur cette théorie lors de la campagne présidentielle de 2022, sans préalablement vérifier le niveau de connaissances de leurs enquêtés ; 67 % des sondés par Harris Interactive en octobre 2021 répondent probablement ou certainement à la question suivante : « Certaines personnes parlent du grand remplacement : ‘les populations européennes, blanches et chrétiennes sont menacées d’extinction suite à l’immigration musulmane, provenant du Maghreb et d’Afrique noire’. Pensez-vous qu’un tel phénomène va se produire en France ? » En février 2022, un sondage CSA pour CNews (deux entreprises qui appartiennent au même groupe) pose la question suivante : « Certaines personnes parlent du grand remplacement. Vous, personnellement, est-ce que le grand remplacement de la population française est quelque chose qui vous inquiète ? », 20 % répondent « oui, tout à fait », et 28 % « oui, plutôt ». On connaît depuis longtemps les usages politiques qu’on peut faire de l’outil sondage pour justifier d’une démarche ou d’un agenda, on en a encore une fois confirmation.

Dans ce cas précis, l’important n’est pas que les citoyens pensent comme on le voudrait, mais plutôt de persuader un nombre suffisant d’acteurs politiques et médiatiques que les citoyens pensent ainsi. L’argument du « bon sens populaire » revient et fait mouche.



La dispersion avérée des publics

Il faut néanmoins prendre en compte deux phénomènes dont les conséquences pour l’analyse de la droitisation sont majeures. Il y a d’une part les évolutions des pratiques médiatiques et les opportunités qu’elles créent, notamment pour ceux qui adoptent une ligne politique spécifique ou ciblent un segment particulier du public. D’autre part, il faut compter avec les effets de renforcement que produisent les perceptions sélectives : une information dissonante a moins de chance d’être considérée et acceptée par un citoyen, qu’une information qui va dans son sens. La multiplication des médias peut aller de pair avec des effets de renforcement des convictions, les citoyens ayant désormais la possibilité de choisir des médias qui leur ressemblent et de n’être plus confrontés par choix qu’à des informations qui les confortent dans leurs valeurs et préférences. Chacun se retrouve alors dans son segment ou son couloir, et cela peut encore être accentué par les bulles de filtre algorithmiques (Pariser, 2011).

Indubitablement, les citoyens ont évolué dans leur utilisation des médias. En 2007, au moment où Nicolas Sarkozy faisait campagne pour devenir président, quand on leur demandait dans le Baromètre politique français quelles étaient leur première et leur deuxième source d’information politique, la télévision était largement en tête, mentionnée par 82 % des répondants, puis venait la radio (40 %), la presse écrite régionale (29 %) devant la presse écrite nationale (25 %). Internet était déjà présent, mais seuls 16 % des répondants le mentionnaient.

Quinze ans plus tard, en décembre 2022, la situation a profondément changé. À la même question, 35 % des répondants mentionnent internet et 16 % les réseaux sociaux comme sources d’informations politiques. Les médias traditionnels sont encore là, mais leur poids se réduit : la télévision n’est plus citée que par 62 % des répondants (- 20 points), la radio par 26 % (- 14 points), la presse écrite régionale par 10 % et la nationale par 9 %. Bien sûr, une partie de l’audience du net et des réseaux se porte sur les déclinaisons sur les nouveaux supports des médias déjà-là (www.lemonde.fr ou www.tf1.fr par exemple).

Ces pratiques médiatiques restent fortement associées à des logiques sociales : la radio et la presse nationale sont plutôt une affaire de diplômés du supérieur, de cadres et classes moyennes par exemple, tandis que la presse régionale est fortement associée à une habitation hors de l’Île-de-France et à un certain âge. Mais le renouvellement générationnel est particulièrement prégnant dans les évolutions, ce qui implique que ce changement de culture médiatique va se poursuivre. Les boomers nés avant 1961 restent fidèles à la télévision : 83 % d’entre eux la mentionnent comme première ou seconde source d’information politique, devant la radio (32 %), internet étant tout de même cité comme source par 23 % d’entre eux. Parmi les millenials, nés après 1980, 57 % citent encore la télévision, juste devant internet (53 %) et les réseaux sociaux (35 %). Cette génération est donc déjà touchée par l’éclatement des sources d’information, mais certains canaux traditionnels restent mobilisés, y compris la radio (25 % de citations). L’information purement « en ligne » reste assez peu répandue : moins de 15 % d’entre eux ne citent que le web et les réseaux sociaux (et encore ces répondants peuvent-ils être abonnés à des comptes de médias classiques).

L’information télévisée reste ainsi un canal important, mais son audience s’est également fractionnée. Parmi les citoyens qui s’informent par son truchement, 37 % citent TF1 et 24 % France2 en 2022. 15 ans avant, ils étaient 52 % et 26 %. Le changement le plus important est la montée en puissance des chaînes d’information continue. En 2007, à peine 3 % des téléspectateurs s’informaient auprès de ces chaînes, essentiellement à travers la doyenne LCI. En décembre 2022, BFM est mentionné par 35 % des téléspectateurs, presque autant que TF1, CNews par 13 %, LCI par 9,5 % et France Info par 5 %. On est loin de l’audience mesurée par Médiamétrie5, mais cela nous indique une sorte d’effet de halo de ces chaînes et leurs capacités à peser dans la définition de l’agenda et du cadrage médiatique. Notre mesure permet de rendre compte de la notoriété et de la crédibilité de ces chaînes auprès des répondants, ainsi que de la possibilité qu’ils se tournent vers elles s’ils ont besoin de s’informer pour se faire une idée sur les sujets du jour.

L’éclatement des publics rebat les opportunités du point de vue de l’offre médiatique. L’ouverture des canaux fait qu’on peut développer des médias à audience minoritaire : un segment social particulier (les fans de jeux vidéo ou d’animés japonais), mais aussi un segment politique. Et on le constate bien dans nos données. Impossible d’avoir une approche exhaustive, puisqu’on ne dispose d’effectifs suffisants que pour certaines chaînes de télévision et de radios, mais les résultats sont éclairants.

Figure 2.1. La politisation des publics des chaînes de télévision

[image: ]

Note : la sur- et la sous-représentation d’un groupe d’électeurs est calculée comme suit : pourcentage de répondants de gauche déclarant regarder une chaîne, divisé par le pourcentage des mêmes dans la population. Une note de 1 signifie qu’il compte autant, 0.5, qu’on en compte deux fois moins dans le public de la chaîne, et 2, qu’on en compte deux fois plus. La zone grise s’échelonne de 0,8 à 1,2, et signale les ratios à prendre avec précaution compte tenu des effectifs et des marges d’erreur.

Sources : enquête BPF février 2007 et enquête CNCDH novembre 2022




Pour prendre l’exemple de la télévision, des différences politiques entre chaînes ont toujours existé. Certaines plaisent plus aux électeurs de droite et d’autres à ceux de gauche. En 2007, les électeurs de gauche étaient presque deux fois moins nombreux parmi les téléspectateurs de TF1 que dans l’ensemble de la population. En revanche, ils étaient 1,5 fois plus nombreux que leur poids dans la population parmi les téléspectateurs des journaux télévisés de France2. De manière intéressante, les chaînes d’information continue avaient tendance à attirer beaucoup d’électeurs politisés, à gauche ou à droite. Les rédactions devaient néanmoins composer avec des profils de téléspectateurs politiquement divers. TF1 n’était pas considérée à l’époque comme une chaîne de gauche et elle a régulièrement été brocardée comme trop accommodante avec la droite et son agenda pendant les mandats de Jacques Chirac et la campagne présidentielle de 2007. Mais, dans sa logique de chaîne généraliste, pouvait-elle s’aliéner une partie de son public ? Pragmatiquement, c’était risqué, sans compter qu’elle était obligée légalement d’accorder une place à l’ensemble des candidats. De ce point de vue, les contraintes juridiques, les contraintes d’audience, mais aussi les contraintes déontologiques des journalistes agissaient comme modérateur et maintenaient un pluralisme de l’antenne. En comparaison, France2 était favorisé par les électeurs de gauche, mais pouvait-on pour autant la considérer comme un « média d’opinion » ? La volonté de rattraper TF1 poussait vers une approche généraliste et le fait d’être un service public renforçait le pluralisme de l’information.

Quinze ans plus tard, on ne constate pas de grand changement pour TF1 et France2 : la première chaîne attire plus à droite qu’à gauche et la seconde à gauche plus qu’à droite mais dans les deux cas, les publics restent relativement divers. Il semble que BFM et LCI attirent le même type de public, plutôt à droite et relativement moins à gauche.

Mais la vraie nouveauté concerne CNews : le public de cette chaîne est le plus typé politiquement de tous ceux analysés. Les téléspectateurs de droite sont 2,4 fois plus nombreux que dans la population et ceux de gauche presque 3 fois moins nombreux. On retrouve ce type de déséquilibre politique au moins pour le public de France Inter (seul auditoire aux effectifs suffisants dans l’enquête) : parmi les auditeurs de cette station, les électeurs de gauche pèsent 2,25 fois leur poids dans la population tandis qu’à droite, ils sont 4 fois moins nombreux.

Peut-on pour autant considérer ces deux médias comme équivalents ? Dans les deux cas, une ligne idéologique n’aliénerait pas le public déjà-là, si elle lui correspond. Mais c’est oublier que France Inter a une culture forte de pluralisme interne. L’éditorialiste économique de la matinale, pic d’audience de la station, est Dominique Seux, journaliste au quotidien Les Échos. Dans la chronique « En toute subjectivité », sont régulièrement conviés des éditorialistes du Figaro ou de L’Express. La station n’a jamais été prise en défaut de partialité dans les temps de paroles des différents partis. Enfin, la rédaction de France Inter garde une forte présence à l’antenne, avec ce que cela implique en termes de règles déontologiques et d’exigences d’impartialité. CNews, comme d’autres chaînes d’information continue, utilise beaucoup plus le format des débats de plateaux et le nombre de journalistes a fortement baissé après la transformation de la chaîne. Autrement dit, les auditeurs de France Inter ont probablement beaucoup plus de chances d’être confrontés à des informations politiques dissonantes que ceux de CNews.

La spécificité politique ou sociale d’un public est une chose, mais quand elle s’ajoute à une ligne éditoriale particulière, alors peut effectivement s’enclencher une spirale de renforcement idéologique : un individu avec ses propres convictions peut être questionné par une information dissonante et pluraliste, mais s’il ne reçoit que des messages qui vont dans son sens, alors il s’en trouve renforcé. De ce point de vue, CNews n’est pas le seul média à avoir une portée de ce type, mais c’est le seul support à avoir cette visibilité et cette audience.

Si la droitisation semble s’être répandue, c’est parce qu’il existe bien une chambre d’écho intellectuelle et médiatique et qu’elle rencontre son public suffisamment nombreux, bien que largement minoritaire. Traduit en nombre absolu, le pourcentage de téléspectateurs de CNews de l’enquête CNCDH représente plusieurs millions de personnes, suffisamment pour donner l’impression de « ne pas être seul » et légitimer à rebours certaines des prises de position sur les plateaux et dans les livres. Cette impression de ne pas se sentir isolé peut être encore confortée par les réseaux et leurs logiques algorithmiques6.

La campagne des législatives de 2024 a encore accentué ce hiatus entre médias pluralistes et médias d’opinion. Pour preuve, Cyril Hanouna a été missionné pour animer une émission sur Europe 1, « On marche sur la tête », qui n’a invité sur la première semaine de campagne officielle qu’un seul représentant du Nouveau Front Populaire contre un nombre conséquent de représentants du RN ou de Reconquête ! ainsi que de la majorité présidentielle de l’époque. L’ARCOM a d’ailleurs adressé une mise en demeure à la chaîne pour manque de « mesure » et « d’honnêteté ».

*

On ne peut s’empêcher de nouveau de penser aux États-Unis. Ce pays vit une situation inédite de polarisation politique entre démocrates et républicains (Campbell, 2018) sur les modes de vie, les valeurs, les priorités et, après l’élection de 2020, sur la légitimité même du processus électoral. Beaucoup y voient aussi le reflet de la polarisation des médias, notamment avec Fox News, mais aussi avec la fragmentation des utilisateurs d’internet et des réseaux sociaux. Il est scientifiquement difficile de distinguer le sens de la causalité entre polarisation des médias et polarisation du public, néanmoins plusieurs chercheurs américains insistent sur le renforcement mutuel de l’un par l’autre (Kubin, von Sikorski, 2021, par exemple).

La France est peut-être en train de suivre le même chemin. Bien sûr, les citoyens d’ici s’informent encore largement auprès de médias pluralistes, qui laissent de la place aux opinions divergentes. Mais la fragmentation des publics progresse et s’accompagne de l’essor de médias d’opinion ne permettant plus autant qu’auparavant la confrontation avec les autres points de vue. Couplés avec certaines des transformations du champ intellectuel, s’installe alors pour une partie importante du public français un écosystème qui aboutit à les renforcer dans leurs opinions, mais aussi, par capillarité, à renforcer la visibilité de ces idées dans les autres médias et auprès du public. Rappelons que la candidature d’Éric Zemmour est devenue le sujet à couvrir en septembre-octobre 2021, alors que plusieurs autres partis étaient également en plein processus de désignation de leurs candidats. Une partie de cette impression de droitisation tient à une lutte pour l’agenda et les cadrages dominants des questions sociales et culturelles, et de ce point de vue, un camp démontre combien il est particulièrement efficace, notamment par cette synergie entre espace intellectuel et espace médiatique.











1. On discute dans la suite de ce chapitre de l’impact de ces changements. Ils modifient profondément la donne, y compris pour des acteurs déjà-là (intellectuels, journalistes et universitaires) et touchent l’ensemble du spectre politique et idéelle.


2. Je m’appuie ici sur le mémoire de master de Lucas Blériot (2023).


3. Par souci de transparence, j’ai été auditionné par les rédacteurs de cette note, qui ont repris un certain nombre de mes graphiques. En revanche, mes analyses et leurs conclusions divergent, notamment sur la persistance des clivages autour des valeurs socioéconomiques.


4. https://www.arcom.fr/nos-ressources/espace-juridique/decisions/respect-du-principe-dequite-des-temps-de-parole-et-dantenne-pour-la-periode-du-1er-janvier-au-7-mars-2022-interventions


5. En juin 2023, cet institut les estime à 3,4 % pour BFM, pour CNews et LCI à 2,4 %, et à 0.8 % pour France Info.


6. Souvenons-nous du hastag #votecaché, qui prédisait en avril 2022 le succès d’Éric Zemmour au premier tour de l’élection présidentielle en dépit des sondages.






Chapitre 3
« Blowin’ in the wind » :
la politique des préjugés

On se penche ici sur les débats autour de l’immigration et de la diversité. Ces sujets sont centraux pour comprendre la prégnance de la droitisation de deux façons : parce que les préjugés se transforment, et surtout parce qu’ils peuvent être mobilisés et cadrés par des acteurs politiques et médiatiques à leur bénéfice. Ces cadrages ont eu un rôle particulièrement important dans la campagne législative de 2024. En prenant différents cas, je montrerai d’abord qu’il existe une « politique des préjugés », et surtout combien, en réorientant la manière d’en parler, il est devenu légitime de cibler certaines communautés alors même que le sujet de l’immigration était encore considéré comme « hors limite » dans les années 1990. Quand on réussit à les imposer, on redéfinit ainsi le terrain sur lequel va se jouer la campagne, ce qui va permettre à certains acteurs de jouer « à domicile ». Ce chapitre vient prolonger les analyses du chapitre précédent en mettant en avant l’importance du travail idéologique entrepris par certains des acteurs qui contribuent au bruit de fond conservateur.

On l’a vu au premier chapitre, la progression de la tolérance pour les immigrés, les minorités d’origine ou religieuses, est impressionnante depuis les années 1980, même après des évènements majeurs comme la crise des banlieues de 2005 ou les attentats islamistes des années 2010. Pourtant, ce n’est pas l’impression qu’on retient des débats sur la diversité, notamment quand on se focalise sur les dynamiques intellectuelles et médiatiques, a fortiori sur certaines chaînes. Les votes pour l’extrême droite en 2022 et 2024, la banalité des propos et même des agressions racistes donnent l’impression au contraire d’une société qui reste fermée et se sent de plus en plus libre de le dire. C’est d’autant plus préoccupant qu’il existe en France des associations vigilantes, capables de réagir et de mobiliser très vite, des institutions qui désormais sont formées à traiter les comportements, discriminations, insultes et agressions xénophobes et racistes1. Pourtant, hélas, certains actes particulièrement graves passent sous le radar de l’attention médiatique et politique. Les agressions antisémites postérieures aux attentats du 7 octobre ont suscité l’indignation et la mobilisation des services de l’État, et c’est heureux. Mais d’autres actes restent ignorés, notamment ceux qui visent la communauté des gens du voyage. En mars 2019, on a assisté en banlieue parisienne à plusieurs dizaines attaques contre les Roms, soupçonnés sur les réseaux sociaux d’enlèvements d’enfants (Vitale, 2019). Il faudra du temps et notamment l’intervention de Marc Knoebel, directeur des études du CRIF, pour que ces évènements soient enfin couverts dans les grands médias.

Ces enjeux, aussi importants soient-ils, n’échappent pas aux lois du traitement médiatique sur la hiérarchie de l’information ou de la newsworthiness (l’intérêt médiatique). Il ne faut donc pas s’étonner que certaines victimes soient mieux défendues que d’autres, parce que les journalistes et les élus y sont plus sensibles, parce que les associations qui peuvent les médiatiser sont mieux implantées et reconnues. Mais à côté de ces explications classiques, il faut admettre que la lutte contre les préjugés est aussi affaire de cadrage et la compétition entre les acteurs politiques, intellectuels et médiatiques pour imposer ceux qui leur sont le plus favorables ou qui correspondent le mieux à leur positionnement politique.

Cela n’a pas toujours été le cas. Dans les années 1980 et 1990, on a pu assister en France à l’équivalent du « consensus multicultuel » relevé par Paul Sniderman et Look Hagendorn (2009) à propos des Pays-Bas : une forme d’accords entre partis politiques pour laisser l’immigration et l’intégration hors du champ des débats acceptables (Tiberj, 2008). De fait, si l’on excepte sa remarque malheureuse sur « le bruit et l’odeur » de « l’immigré récent », Jacques Chirac a évité pendant les années 1990 de miser sur la xénophobie et il a même pris des positions fortes pour dénoncer des alliances régionales entre la droite et le FN en 1998, ce qui lui a permis d’incarner relativement aisément le barrage républicain solide face à Jean-Marie Le Pen en avril 2002. Le combat antiraciste a également été un marqueur de la gauche des années 1980 et 19902, avec l’ouverture de droits sociaux pour les immigrés, le soutien à la marche des beurs et les mobilisations portées notamment par SOS-Racisme, le MRAP, Ras l’front ou Ni Putes Ni Soumises (Baudot, 2023).

Pourtant, la situation semble plus compliquée dans les décennies 2010 et 2020. D’abord, parce que l’immigration, l’intégration et le multiculturalisme sont questionnés ailleurs qu’à l’extrême droite par plusieurs intellectuels et associations relayés dans le champ médiatique. Ensuite, parce que plusieurs responsables politiques plutôt marqués au centre et à gauche n’hésitent plus à considérer que les questions migratoires sont des questions légitimes. Le président Emmanuel Macron déclarait dès 2018 qu’il fallait se méfier des « bons sentiments sur l’immigration », il n’est donc pas surprenant de le voir se prononcer pour plus de contrôle sur l’immigration illégale, voire sur un éventuel référendum sur l’immigration. Il a également qualifié d’« immigrationniste » le programme du Nouveau Front Populaire en 2024. Un intellectuel proche du PS comme Laurent Bouvet plaidait également pour qu’on prenne en compte « l’insécurité culturelle » des catégories populaires face à l’immigration dans son livre éponyme. Enfin, on assiste à une forme de « retournement du stigmate » où la gauche se retrouverait désormais prise en défaut, incapable de réagir face aux atteintes à la laïcité et à « l’antisémitisme des banlieues ». Après les attaques terroristes du Hamas de 2023, elle a même été régulièrement dénoncée comme antisémite.

Revenons sur trois cas d’études des préjugés qui démontrent combien les interactions entre opinions d’en bas et débats par en haut interagissent et, in fine, contribuent au mythe de la droitisation. On commence par la question du racisme biologique. Ce cas est particulièrement intéressant car il montre comment des préjugés peuvent être en voie de disparition, particulièrement quand on ne compte quasiment plus d’acteurs importants qui les promeuvent. On peut même considérer qu’en France, ces préjugés sont dépassés, remplacés par d’autres cadrages préjudiciels, notamment autour des « cultures » ou de l’islam. Et pourtant, ces retours de « races » qui se produisent montrent bien la nature contextuelle des préjugés. Puis on s’intéressera aux évolutions de l’antisémitisme, et dans ce cas, les interactions entre logiques d’acteurs politiques et dynamiques d’opinion montrent combien les évolutions d’en bas sont masquées par les discours d’en haut. Enfin, on s’intéressera aux opinions à l’endroit de l’islam et des musulmans : on verra combien les débats autour de l’islam et le « cadrage musulman » des questions de diversité aboutissent à masquer des préjugés qui touchent directement les musulmans et à légitimer des opinions conservatrices.

La fin du racisme biologique ?

Il faut se souvenir qu’en France, la notion de race a longtemps fait partie du sens commun. Et le pays est loin d’être une exception. Il faudra la Seconde Guerre mondiale et les horreurs de la Shoah et du Porajmos pour que des intellectuels, des universitaires et des institutions militent pour l’abolition du racisme biologique et commencent à être entendus. L’Unesco prend la tête de ce combat avec sa déclaration sur les races de 1949 et son programme de recherche pour en démontrer la non-scientificité (Maurel, 2007). La conférence « Race et histoire » prononcée par Claude Lévi-Strauss en 1952, puis sa publication, vont faire beaucoup en Europe pour la sortie du racisme biologique, au moins dans les élites.

Néanmoins, il en faut plus pour sortir la notion de race des esprits. Par exemple, Guy Michelat et Jean-Pierre Thomas (1966) étudient à travers un questionnaire très riche et multidimensionnel le rapport à la nation et au nationalisme des étudiants de trois Instituts d’études politiques en 1962. Certaines demandaient à ces répondants comment ils hiérarchisaient les races entre elles (ou ne les hiérarchisaient pas). Ces questions n’ont suscité à l’époque aucune contestation, tant de la part des étudiants que des communautés scientifiques. Ce ne serait clairement plus le cas aujourd’hui. À partir d’une analyse fine du contenu de la production de la nouvelle droite des années 1970 et 1980, Pierre-André Taguieff (1987) démontre son abandon progressif du racisme biologique au profit d’un racisme culturel.

Pour les citoyens, les choses ont été plus longues à se décanter mais même parmi eux, les opinions favorables au racisme biologique ont fortement reculé et sont même devenues marginales. Dans le baromètre CNCDH, on demande aux répondants de quelle position ils se sentent les plus proches : « Les races humaines, ça n’existe pas », « Toutes les races humaines se valent », « Il y a des races supérieures à d’autres ». Stricto sensu, seule la dernière proposition renvoie aux attendus du racisme biologique. En revanche, il est plus dur de statuer sur la deuxième proposition : est-elle l’expression d’un préjugé ou non ? Elle implique bien l’existence de races, mais pose en même temps l’égalité entre elles.

Quoi qu’il en soit, le recul du racisme biologique est incontestable : en 2002, 14,5 % des répondants considéraient qu’il y a des races supérieures à d’autres, contre 16 % qui réfutaient l’existence des races. En 2009, les premiers ne sont plus que 7,5 %, soit trois fois moins que les seconds, 21 %. Il y a eu cependant un retour en force du racisme biologique en 2013 et 2014 : la proportion d’individus adhérant à la hiérarchie des races remonte à environ 14 %. À partir de 2016, on revient à la période précédente et le recul continue, avec un plancher qui se situe autour de 4 % en décembre 2022. En revanche, les répondants doutant de l’existence même des races sont désormais de 37 % en 2022, soit plus du double par rapport à 2002.

Le renouvellement générationnel est pour beaucoup dans cette évolution. Les nouveaux venus sont les moins touchés, mais les générations déjà-là évoluent également vers la sortie du racisme biologique (Figure 3.1).

En 2002, les membres de la génération née avant-guerre sont encore 25 % à considérer qu’« il y a des races supérieures à d’autres », et seulement 6 % d’entre eux répondent que les « races humaines, ça n’existe pas », soit un rapport de 1 à 4. Parmi les baby-boomers (nés dans les années 1940 et 1950), 14 % penchent pour la hiérarchie entre races, soit autant que ceux qui rejettent l’idée de race humaine (un rapport de 1 à 1). Parmi les Post-Baby-Boomers (nés dans les années 1960 et 1970) ils sont 10 % contre 19 % (un rapport de 1 contre 2).

Figure 3.1. Les évolutions du racisme biologique
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Source : Baromètres CNCDH, 2002-2023.




Les millenials (nés dans les années 1980 et après) changent la donne, notamment quand ils commencent à avoir un poids suffisant dans les enquêtes. En 2006, seulement 7 % d’entre eux considèrent qu’il y a des races supérieures à d’autres, contre 37 % qui récusent l’idée de races humaines (un rapport de 1 contre 5). En comparaison la même année, parmi les post-baby-boomers, 12 % continuent de croire en une hiérarchie raciale et 20 % récusent les races (un rapport de 1 contre 2) ; parmi les baby-boomers, ils sont respectivement 11 % et 20 % (1 contre 1) ; et parmi les personnes nées avant-guerre, 12 % contre 14 % (un rapport de 1 contre 1).

La prégnance du racisme biologique dans les cohortes anciennes montre combien ces opinions sont aussi les échos des mondes sociaux d’avant : les citoyens ont grandi dans un monde où la notion de races faisait sens, et il est difficile de se défaire de ces catégories cognitives. Difficile, mais pas impossible, car les réponses biologisantes reculent, même parmi des répondants qui sont devenus des seniors pendant la période d’enquête.

Ce dernier point démontre l’importance de continuer encore et toujours à lutter contre les préjugés. En octobre 2016, dernière enquête où l’on compte suffisamment de répondants nés avant-guerre, ces derniers sont désormais 14 % à réfuter l’existence de races humaines (+ 8 points par rapport à 2002) et 12 % à continuer à croire à la hiérarchie raciale (- 14 points par rapport à 2002), soit un rapport de 1 à 1. Les baby-boomers sont désormais 8 % à toujours croire en la hiérarchie raciale et 23 % à réfuter les races (- 6 et + 9 points par rapport à 2002), soit un rapport de presque 1 contre 3, les Post-Baby-Boomers 7 % contre 36 % (-3 et +17 par rapport à 2002), soit un rapport de 1 contre 5. Cette année-là encore, les millenials se distinguent : 5 % croient encore en une hiérarchie raciale contre 47 % qui en rejettent l’idée, soit un rapport de 1 contre 9. Le refus des races a même dépassé chez eux les 50 % en 2018. En novembre 2022, seuls 6 % des boomers considèrent qu’il y a des races supérieures à d’autres, 4 % des post-baby-boomers et 3 % des millenials, en revanche, 21 % des premiers ne croient pas en l’existence des races (un rapport de 1 à 5), 35 % des deuxièmes (un rapport de 1 à 8), et 50 % des derniers (un rapport de 1 à 17). La situation de 2023 s’est dégradée, mais on peut y voir l’impact du contexte de passation de l’enquête : le terrain a eu lieu en novembre 2023, à un moment où le meurtre de Thomas à Crépol était cadré comme un « francocide » sur les plateaux de CNews et ailleurs et où les débats parlementaires autour de la loi immigration ont laissé resurgir des positions d’un autre temps3.

En vingt ans, les répondants français, y compris ceux déjà bien avancés dans leur vie, ont donc évolué sur ces questions. Mais il faut rester prudent. De nombreux millenials, et encore plus parmi les générations qui les précèdent, continuent à penser que toutes les races humaines se valent, une position qui réfute les principes du racisme biologique, mais le fait qu’ils ne choisissent pas la réponse du refus des races doit interroger. Peut-être certains adoptent-ils cette réponse par désirabilité sociale, conscients des réponses acceptables, ce qui est aussi le signe d’un progrès.

Il faut cependant revenir sur le « retour de la race », qui caractérise les vagues 2013 et 2014 (au détriment des réponses « Toutes les races humaines se valent », d’ailleurs). Cela démontre qu’il existe bien une politique du préjugé. Cette remontée s’explique notamment par les débats autour du mariage pour tous et des attaques racistes qu’a subies Christiane Taubira, défenseuse de cette proposition de loi en tant que garde des Sceaux. En octobre 2013, des militants de La Manif pour tous l’avaient traitée de « guenon » et une élue du FN l’avait comparée à un singe dans un post Facebook. Minute avait également titré : « Maligne comme un singe, Taubira retrouve la banane », en novembre 2013. La part de baby-boomers qui croient en une hiérarchie raciale, double, de 9 % en 2012 à 18 % en 2013 et 2014, leur niveau de 2004. Les personnes nées avant 1940 passent de 7 % en 2012 à 14 % en 2013 et 2014. On peut y voir un retour des préjugés anciens. Mais certains post-baby-boomers ont également été touchés puisqu’on passe de 8 % à 16 % entre 2012 et 2013. Seuls les millenials ont résisté à cette résurgence du racisme biologique.

Par contraste, on peut estimer que les évolutions constatées du racisme biologique sont aussi le produit de l’absence d’acteurs politiques ou sociaux qui défendent ce préjugé. Sans adversaire, le discours antiraciste peut infuser et progressivement faire changer des opinions. On pense aux manuels scolaires et aux kits pédagogiques développés notamment par le réseau Canopée ou le Conseil de l’Europe, aux expositions dans les grands musées comme « Nous et les autres », ou aux livres grand public. Mais, dès lors que certaines paroles « se libèrent », en particulier sur les réseaux sociaux ou dans des mouvements, la situation peut se retourner, ici parmi les générations (et les groupes sociaux) qui comptent sans doute le plus d’ambivalents. Enfin, il ne faut pas oublier que le racisme biologique se marginalise, mais que les processus de racisation demeurent et pèsent fortement dans les destins et le quotidien des minorités visibles en France (Le et al., 2022).



Les pièges autour de l’antisémitisme

Une nouvelle judéophobie ?

2023 et 2024 ont été des années terribles pour l’antisémitisme et pourraient marquer un tournant dans la politique des préjugés. Les attaques terroristes du Hamas du 7 octobre ont causé plusieurs centaines de morts civils en Israël et les actions militaires de Tsahal dans la bande de Gaza ont tué des milliers de civils palestiniens, vieillards et enfants y compris. En France, on a vu se multiplier les actes antisémites dans des proportions qu’on n’avait plus constatées depuis fort longtemps. Les conséquences politiques de ces évènements pourraient bien être profondes et durables. La France Insoumise et Jean-Luc Mélenchon ont été accusés de complaisance à l’endroit du Hamas et depuis lors, sont régulièrement questionnés sur la réalité de leur engagement contre l’antisémitisme. Ce soupçon s’est encore plus répandu en juin 2024. À l’autre bout du spectre, Marine Le Pen et le RN ont pris fait et cause pour le droit à se défendre d’Israël et ont pu participer quasiment sans opposition à la Marche républicaine contre l’antisémitisme du 12 novembre 2023, une première pour un mouvement dont l’un des fondateurs a été condamné pour « contestation de crimes contre l’humanité ». Lors des campagnes électorales de 2024, ses membres se sont même érigés en barrage « républicain » en défense des juifs.

Mais avant ces évènements tragiques et leurs conséquences, il y a eu des précédents. Par exemple, l’affaire Médine, à l’été 2023 a marqué les esprits. Son invitation aux universités d’été de La France Insoumise et d’Europe-Écologie-Les Verts a suscité de fortes critiques, notamment parce que cet artiste serait soupçonné d’antisémitisme. Le rappeur a effectivement fait un jeu de mots ambigu face à une intellectuelle dont une partie de la famille est morte dans les camps d’extermination nazis. Il a également fréquenté Dieudonné et a rendu publique une photo où il faisait une quenelle, qui est un geste de reconnaissance pour les réseaux d’extrême droite. Dans plusieurs interviews, notamment pour L’Humanité, Médine a parlé de maladresses et dénoncé l’antisémitisme. Cette affaire a permis à Sébastien Chenu, vice-président Rassemblement National de l’Assemblée nationale, de critiquer EELV4. Quant à Pierre-André Taguieff, il a déploré qu’une « partie notable de la gauche [se soit] laissée contaminer par un néo-antiracisme judéophobe5 ».

Ces évènements sont surtout significatifs car ils s’insèrent dans des évolutions plus larges autour des transformations de la lutte contre l’antisémitisme, qui mobilisent des acteurs particuliers se réclamant de la sphère républicaine et universaliste et accusant la gauche d’un nouvel antisémitisme, voire de cynisme électoral. Dans ce cadrage, la gauche aurait abandonné à la fois le combat contre l’antisémitisme et contre la laïcité pour séduire le « vote musulman », laissant les juifs seuls face à aux agressions et aux menaces, notamment dans les quartiers.

De fait, on doit se souvenir des attentats antisémites à l’école Ozar Hatorah de Toulouse en 2012 et de l’Hyper Cacher de Vincennes en 2015. Il y a eu aussi les assassinats d’Ilan Halimi en 2006, ou celui de Mireille Knoll en 2018, les agressions de Créteil en 2014 ou l’émeute de Sarcelles la même année. Autant d’évènements qui mêlent banlieues, immigration, islam et comportements antisémites. Dans ce contexte a pu émerger en avril 2018 un Manifeste contre le nouvel antisémitisme rédigé par Philippe Val et signé par des figures politiques et intellectuelles majeures, de gauche et de droite. Il y est écrit que dans les quartiers, se déroulerait une « épuration ethnique à bas bruit […] parce qu’au vieil antisémitisme de l’extrême droite, s’ajoute l’antisémitisme d’une partie de la gauche radicale qui a trouvé dans l’antisionisme l’alibi pour transformer les bourreaux des Juifs en victimes de la société. Parce que la bassesse électorale calcule que le vote musulman est dix fois supérieur au vote juif ». Cet argument est réapparu depuis dans les campagnes électorales de 2022 et 2024.

Cette situation serait la conséquence de la montée d’un « islamo-gauchisme » qui, selon l’inventeur du concept Pierre-André Taguieff, serait le produit d’une « alliance militante de fait entre des milieux islamistes et des milieux d’extrême gauche, au nom de la cause palestinienne, érigée en nouvelle cause universelle6 » ; elle déboucherait sur une « nouvelle judéophobie » fondée sur un « antisionisme radical dont l’objectif est l’élimination de l’État juif ». La cécité au nouvel antisémitisme de la gauche a aussi été dénoncée par Danny Trom (2019). Celui-ci avance qu’obnubilée par la figure du dépossédé, notamment l’immigré et le descendant d’immigré, elle n’aurait pas voulu voir les préjugés et la culture du ressentiment à l’endroit des juifs qui inonderaient les quartiers de banlieue. Les sciences sociales et l’université seraient d’ailleurs gangrénées par ce courant idéologique, si l’on en croit certaines des déclarations de Jean-Michel Blanquer en tant que ministre de l’Éducation nationale et de Frédérique Vidal, ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche. Celle-ci ira même jusqu’à proposer de diligenter une enquête pour mesurer l’ampleur du phénomène.

Ce nouvel antisémitisme serait fondé sur le rejet d’Israël et ancré dans la défense des Palestiniens, notamment par les partis et organisations d’extrême gauche et les jeunes (musulmans) des quartiers. Il a depuis mobilisé à plusieurs reprises dans la sphère politique. Manuel Valls, Premier ministre, déclarait en 2016 : « Nous savons qu’il y a un antisémitisme ancien et un antisémitisme nouveau. Un antisémitisme d’extrême droite, mais aussi un antisémitisme d’extrême gauche. Il y a l’antisémitisme des beaux quartiers, il y a aussi l’antisémitisme dans les quartiers populaires d’une jeunesse radicalisée. Et puis […] il y a l’antisionisme, c’est-à-dire tout simplement le synonyme de l’antisémitisme et de la haine d’Israël. » L’arrivée d’Emmanuel Macron au pouvoir a renforcé cette acceptation puisque ce président a notamment déclaré, le 20 février 2019, que « l’antisionisme est une des formes modernes de l’antisémitisme ». Au même moment, Sylvain Maillard, député LREM, a déposé une proposition de loi proclamant que « la haine d’Israël est une nouvelle façon de haïr les juifs ».

Avant de revenir sur les conséquences politiques de ces évolutions, posons quelques questions. Qu’en est-il des opinions antisémites aujourd’hui ? Sont-elles en progression ou en régression ? Y a-t-il une nouvelle forme d’antisémitisme liée à l’immigration du sud de la Méditerranée et à la religion musulmane ? Peut-on effectivement détecter un « nouvel antisémitisme de gauche » chez les citoyens ?



L’antisémitisme dans le temps

Sur le temps long, la tolérance pour les juifs a elle aussi très fortement progressé. En 1946, l’IFOP testait le degré d’acceptation de plusieurs groupes : les Bretons, les Alsaciens, les Corses et les juifs. Les minorités régionales l’étaient plutôt puisque 65 % des répondants considéraient qu’un Alsacien était « aussi français qu’un autre Français ». Ils étaient 75 % dans le cas des Corses et 83 % pour les Bretons. En revanche, l’acceptation des juifs n’allait pas de soi : seuls 37 % considéraient qu’un juif est aussi français qu’un autre Français, et 43 % répondaient par la négative. Deux ans après la découverte des camps d’extermination, le naufrage moral de Vichy et de sa politique antisémite, les préjugés antijuifs restaient encore largement répandus dans la population française.

Figure 3.2. Les évolutions des opinions tolérantes sur les juifs
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Sources : baromètre CNCDH 1990-2023.




Vingt ans plus tard, l’Ifop a posé la même question : les Bretons et les Alsaciens ont vu leur acceptation progresser (94 % et 82 % de réponses positives), tandis que celle des Corses reste stable (75 %). Néanmoins, les juifs sont désormais considérés comme aussi français que les autres par 60 % des répondants. Le progrès est important mais démontre bien qu’en 1966, les préjugés antisémites étaient loin d’avoir disparu.

La situation s’est depuis fortement améliorée. Le baromètre CNCDH dispose de plusieurs questions mesurant le rapport aux juifs (Figure 3.2). L’une des plus anciennes teste précisément l’idée que les « juifs français » (mais aussi les musulmans et les Tziganes) sont des « Français comme les autres ». En 2000, date d’introduction de cette question, 75 % des répondants sont tout à fait ou plutôt d’accord. Pour la première fois en 2003, cette proportion dépasse les 90 % de réponses. Elle reculera pendant les périodes de crispation des années 2000 et 2010 (voir le premier chapitre), baissant jusqu’à 86 % en 2014, mais depuis 2016, elle n’est plus jamais retombée en dessous de 90 %.

Les juifs constituent une minorité largement acceptée, et surtout une minorité qui l’est de plus en plus. Le fait de ne pas former un groupe à part a progressé de 13 points entre 2003 et 2022. Le vieux stéréotype du pouvoir des juifs a régressé de 15 points entre 2013 et 2022, tout comme l’idée qu’ils auraient un rapport particulier à l’argent, de 22 points entre 2013 et 2022. Et en novembre 2023, on ne constate guère de changements par rapport à l’année précédente.

En cela, le décalage avec les alertes sur le retour de l’antisémitisme de la sphère médiatique et intellectuelle interroge. Mais c’est aussi parce que les médias, les pouvoirs publics et les associations sont vigilants, que les préjugés antisémites continuent de reculer. Rappelons qu’Ilan Halimi est mort parce que ses assassins considéraient qu’en tant que juifs, les membres de sa famille auraient suffisamment d’argent pour payer la rançon demandée…

Nonna Mayer (2020) le fait remarquer à partir de ces mêmes données : l’antisémitisme recule, mais il reste des zones de résistance préjudicielle, particulièrement sur une supposée spécificité des juifs face à l’argent et au pouvoir, ce qui rappelle les dénonciations antisémites sous la IIIe République et sous le régime de Vichy (Delporte, 1993). Cette persistance peut d’ailleurs permettre de comprendre pourquoi, dans certains quartiers, il existe une forme de ressentiment construit sur une jalousie sociale envers les juifs (Mayer, Tiberj, 2022).



Les logiques sociopolitiques des préjugés antisémites

Comment les opinions antisémites se répartissent-elles parmi les citoyens ? Déjà, si l’on se limitait à la question sur « les juifs français, des Français comme les autres », nous n’aurions que peu d’individus dans la catégorie qui nous intéresse. Les choses seraient différentes si on prenait celle qui mesure le « rapport particulier » à l’argent. Nous sommes dans un entre-deux, où les préjugés baissent, mais où certains stéréotypes demeurent. L’intérêt du baromètre CNCDH est de montrer comment ces stéréotypes peuvent être combattus et progressivement considérés comme tels par les individus. Sans doute, dans un premier temps, cela se traduit-il par la non-verbalisation de ces stéréotypes, aboutissant dans les enquêtes à des sans-réponses7.

Pour mesurer l’ampleur des préjugés antisémites, j’ai comptabilisé à partir de 4 questions8 le nombre de réponses conservatrices et analysé les individus qui ont donné 2 réponses conservatrices ou plus. Il faut donc avoir à l’esprit que nombre d’entre eux ont donné une ou plusieurs réponses tolérantes, et une large majorité est d’accord pour estimer que les juifs français sont des Français comme les autres.

Figure 3.3. La distribution des réponses antisémites
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Lecture : Proportions d’individus ayant donné deux réponses préjudicielles ou plus envers les juifs

Sources : baromètre CNCDH, année 2013, 2014, 2022 et 2023




En 2013-2014, la France vivait une période de crispation identitaire particulièrement forte, on l’a vu au chapitre 1. L’analyse des réponses conservatrices à l’endroit des juifs donne les résultats attendus. Avec l’élévation du niveau de diplôme, les réponses conservatrices régressent : on passe alors de 54 % pour les sans-diplôme et diplômés du primaire, à 34 % chez les diplômés du supérieur. Le renouvellement générationnel pointe également vers moins de préjugés : la cohorte la plus touchée est la plus ancienne (celle des nés avant 1950), et la moins touchée la plus récente (celle des nés en 1991 et après). Jusqu’ici, on est donc en territoire connu. On peut aussi constater à l’époque un lien avec le positionnement politique : c’est à droite que les préjugés antisémites sont les plus répandus (58 %) et à gauche qu’ils le sont le moins (31 %).

Le fait marquant est le lien entre religion et préjugés antijuifs : les catholiques pratiquants semblent plus touchés que les athées (47 % contre 35 %). En cela, on trouve encore trace du vieil antisémitisme catholique contre le « peuple régicide ». On constate pourtant une persistance de stéréotypes antisémites chez des non-religieux. Surtout, 71 % des musulmans donnent 2 réponses conservatrices ou plus. Ce résultat vient bien corroborer les craintes sur cet « antisémitisme des banlieues » évoqué précédemment.

Quand on contraste ces réponses à celles de 2022, le recul des préjugés envers les juifs est marquant : on passe de 36,5 % des répondants qui avaient donné 2 réponses préjudicielles ou plus, à 23,5 %. Cette baisse touche l’ensemble des groupes testés, ce qui est rassurant quant à notre capacité collective de faire reculer les préjugés. On peut même être frappé par des baisses particulièrement fortes parmi les groupes les plus conservateurs en 2013-2014 : les préjugés ont fortement reculé chez les catholiques pratiquants (- 27 points), les musulmans (- 25 points), les moins diplômés (- 23 points), les individus se plaçant au centre droit et à droite (- 24 points chacun). Il n’y a plus de différences significatives entre le centre droit et la gauche, ni entre les catholiques pratiquants et les athées. En revanche, les peu diplômés, les individus se plaçant à droite et les musulmans continuent de se distinguer. De manière intéressante, les variations entre 2022 et 2023, après les attentats du 7 octobre, sont marginales excepté pour les répondants de gauche (- 8 points) et les individus qui refusent de se placer à gauche ou à droite (+ 7 points)

Cette plus forte prégnance des préjugés antijuifs chez les musulmans, Sylvain Brouard et moi-même l’avons mesurée il y a presque vingt ans dans une enquête représentative des Français d’origine maghrébine, africaine et turque (Brouard, Tiberj, 2005). On avait également constaté un plus fort conservatisme en matière de mœurs, notamment à l’endroit des homosexuels. Ceci se vérifie encore dans les données CNCDH : 40 % des musulmans de l’échantillon ne sont pas d’accord que « l’homosexualité est une manière acceptable de vivre sa sexualité » (16 % chez les catholiques pratiquants). On retrouve ce conservatisme de mœurs dans les enquêtes valeurs (Tiberj, 2019) et dans l’enquête Trajectoires et Origines 2018-2019 (Drouhot, Simon, Tiberj, à paraître).

Attention, cependant : d’abord, il ne faut pas oublier que les musulmans ont beaucoup progressé sur la question de l’antisémitisme entre 2014 et 2022. Ensuite, en 2022, une majorité d’entre eux ne donnent que des réponses ouvertes. On ne peut donc prendre les musulmans « en bloc ». Enfin, Nonna Mayer et moi-même (2022) avons démontré que des musulmans peuvent prendre la défense des juifs face à des agressions. Nous avons mené une expérimentation instructive sur les agressions racistes auprès d’habitants de Sarcelles en 2019, dont nombre de musulmans. Dans cette expérimentation, il s’agissait d’une histoire (fictive) dans laquelle un homme d’une quarantaine d’années était pris à partie par des jeunes et traité, aléatoirement, de sale Français / sale Noir / sale Arabe / sale Juif. Les musulmans ont trouvé plus souvent que l’insulte antisémite était grave que l’insulte contre les Arabes (83 % contre 77 %). L’avantage de l’expérimentation est que les répondants n’avaient pas conscience de la manipulation méthodologique ; il n’y a donc pas eu de biais de désirabilité. Il est donc difficile de considérer qu’il y aurait une haine monolithique de ces musulmans contre la communauté juive ; 74 % des musulmans de l’enquête CNCDH sont d’accord avec l’affirmation que les juifs français sont des Français comme les autres.

C’est là l’occasion de revenir sur certains discours politiques et intellectuels : oui, un antisémitisme d’un nouveau genre est apparu, associé à l’islam, à côté de ces formes traditionnelles fondées sur le catholicisme ou les préjugés classiques du XXe siècle. Mais une très large majorité des répondants touchés par les préjugés antijuifs le restent suivant ces formes anciennes. Ainsi, sur 100 personnes qui ont donné deux réponses préjudicielles ou plus, 16 sont musulmanes, mais 13 sont des catholiques pratiquants, 30 des catholiques non pratiquants et 34 des athées. De la même façon, sur 100 personnes on en compte 23 ayant des origines maghrébines ou africaines et 60 qui n’ont aucun parent ni grand-parent d’origine étrangère. Si l’on veut combattre l’antisémitisme, souvenons-nous qu’il reste très largement un phénomène franco-français qui prend ses racines dans l’histoire préjudicielle de notre pays. À maintenir l’attention médiatique sur « l’antisémitisme des banlieues », on en oublie sa forme classique, largement plus répandue.

Il reste à revenir sur la question du lien entre antisionisme et antisémitisme. Déjà en 2005, avec Sylvain Brouard, nous avions démontré effectivement qu’il y avait un plus fort rejet d’Israël à la gauche de la gauche et à la droite de la droite (Brouard, Tiberj, 2005), mais ce rejet s’insérait dans des logiques très différentes. Chez les répondants très à gauche, la critique à l’endroit de l’État hébreu était forte, mais ils étaient aussi les moins touchés par les préjugés antisémites. Chez les seconds en revanche, antisionisme et antisémitisme allaient de pair. Presque vingt ans plus tard, en 2022, c’est surtout un renvoi dos à dos des protagonistes du conflit qui prédomine puisque 58,5 % des répondants considèrent qu’« autant les Palestiniens que les Israéliens » sont responsables de la poursuite du conflit, contre 19,5 % qui y voient la responsabilité des Israéliens et 3,5 % celle des Palestiniens, sachant que 18 % des répondants ne savent que répondre. À gauche, 32 % des répondants pointent la responsabilité de l’État hébreu contre 11 % à 14 % des autres groupes politiques. Pour le centre et pour la droite, la responsabilité est partagée : respectivement 72 % et 62 % pensent ainsi, contre 52 % à gauche.

Y a-t-il un lien entre responsabilité israélienne et antisémitisme ? Effectivement, parmi ceux qui considèrent l’État hébreu comme seul responsable, on compte 34 % d’individus qui ont donné 2 réponses préjudicielles ou plus, alors qu’ils ne sont plus que 21 % parmi ceux qui renvoient les deux acteurs dos-à-dos. Croisés par le positionnement politique, on retrouve effectivement un lien entre antisionisme et antisémitisme, à droite et parmi les non-alignés : chez les non-alignés, 42 % de ceux qui rejettent la responsabilité sur Israël ont aussi donné deux réponses préjudicielles ou plus (soit presque autant que les musulmans). Mais ils sont 53 % à être dans ce cas à droite. En comparaison, parmi les individus de gauche considérant l’État hébreu comme responsable, 29 % ont donné également deux réponses préjudicielles ou plus. Autrement dit, l’hypothèse de Pierre-André Taguieff (2002) se retrouve dans les données : il y a effectivement des individus à gauche qui se conforment à sa théorie de la nouvelle judéophobie, mais ils sont largement plus nombreux, et majoritaires, parmi les répondants de gauche à être simultanément critiques à l’endroit d’Israël tout en étant sans préjugé antisémite. Surtout, sa théorie s’applique d’abord à la droite du spectre politique et chez les non-alignés (qui représentent l’un des réservoirs de droite pour le RN9).

En résumé, quand certains acteurs axent leur critique sur les ambiguïtés de la gauche face à l’antisémitisme, ils sont en partie dans le vrai (notamment sur les préjugés antijuifs liés à l’islam). Mais, d’une part, ils oublient que ces préjugés restent beaucoup plus à chercher du côté de la droite de la droite que de la gauche de la gauche. En cela, il est difficile de considérer que ces citoyens se sont détournés du sort des Juifs en France puisqu’au contraire, une large majorité d’entre eux ne sont pas touchés par les préjugés qu’on leur suppose. D’autre part, en utilisant ce cadrage de l’ambiguïté, non seulement ils dédouanent d’autres mouvements, organisations et partis dont les sympathisants pourtant restent beaucoup plus touchés par ces stéréotypes, mais au sein du camp antiraciste, cela crée des tensions et des lignes de clivage qui l’empêchent de lutter d’une seule voix. On en a entendu l’écho dans les difficultés de certains électeurs du centre à se reporter sur les candidats du Nouveau Front Populaire. C’est d’ailleurs également ce qui se passe quand on réfléchit aux logiques d’opinion autour de l’islam et des musulmans.





Les apories des rapports à l’islam

Le voile, puis le bandana et l’abaya à l’école, la burqa dans la rue et le burkini en piscine ou sur les plages, les caricatures de Mahomet… Plus grave, les attentats de 2012 et ceux de 2015 contre Charlie Hebdo et le Bataclan ou à Nice en 2016, et avant, ceux perpétrés à New York, Washington, Madrid et Londres, ont considérablement marqué et structuré les débats autour de l’immigration et de l’intégration depuis le début des années 2000. Ces évènements ont en commun d’avoir suscité des interrogations profondes sur la place de l’islam en Europe comme en France. Régulièrement, les mêmes inquiétudes se sont exprimées, interrogeant la compatibilité entre la religion musulmane et les valeurs occidentales, notamment l’égalité hommes/femmes, la laïcité, la lutte contre l’antisémitisme, la liberté d’expression ou la liberté sexuelle. On aboutit à ce que j’ai appelé un « cadrage musulman » de la diversité (Tiberj, 2014), où l’approche par cette religion s’impose face aux autres manières d’appréhender ces enjeux. Surtout, ce cadrage rebat les cartes politiques car il permet de cacher certains préjugés derrière des arguments républicains tout à fait légitimes et de diviser le camp antiraciste (dans la continuation de ce qu’on a vu avec les préjugés antijuifs).

Dans ce cadrage, l’inquiétude domine très souvent les discours politiques et médiatiques face à des comportements pourtant minoritaires, voire marginaux, alors même que de nombreux travaux de sciences sociales dressent un bilan plus nuancé des phénomènes à l’œuvre dans les sociétés contemporaines (par exemple Bucaille, Villechaise, 2020). À partir d’enquêtes rigoureuses, il est possible d’estimer le poids de la religion musulmane en France entre 3,9 et 4,2 millions d’individus, selon l’estimation de Patrick Simon à partir de l’enquête Trajectoires et Origines de 2008 (Simon, Tiberj, 2012). On peut même documenter la progression du nombre de musulmans à partir des séries d’enquêtes sociopolitiques qui mesurent l’affiliation religieuse depuis les années 1970 (Dargent, 2010). Pourtant, le nombre de musulmans est régulièrement surestimé, surtout de la part des acteurs politiques à la droite de la droite. Pour Résistance républicaine, une association anti-islam, on compterait « 20 millions de musulmans » en 2016. Pour Jean-Paul Gourévitch, en 2011, ils seraient autour de 8 millions, et pour Jean-Marie Le Pen en 2015, 15 millions. Il a bien là une volonté d’imposer l’image d’une religion conservatrice, dont la communauté s’étendrait très rapidement et imposerait ses coutumes et ses valeurs.

Éric Zemmour a fait de ce thème l’un des axes de son entreprise politique et relayé régulièrement les éléments et évènements qui vont dans son sens. Le 31 mars 2023, il a ainsi alerté sur des « informations majeures pendant que la France regarde ailleurs » : « le nombre et la proportion de musulmans augmentent, avec une orthodoxie de plus en plus marquée. Aujourd’hui, il y a 55 % de femmes voilées en plus qu’en 2013 ! Chez les musulmanes d’origine subsaharienne, le port du voile a plus que doublé ». En cela, il se fonde sur des chiffres issus de l’enquête Trajectoires et Origines 2, de 2018-2019, et leur exploitation scientifique (Drouhot, Simon, Tiberj, 2023), en les cadrant à sa manière. Effectivement, le port du voile a progressé : les femmes musulmanes qui déclarent le mettre passent de 18 % à 25 % en dix ans. Mais, d’abord, la très grande majorité des musulmanes ne le font pas, et pourtant elles sont croyantes. Ensuite, le port du voile est d’abord une pratique des immigrées (36 %) et moins des descendantes d’immigrés nés en France (17 %). Enfin, il se retrouve surtout chez les femmes peu diplômées, inactives et mariées. Surtout, dès lors que ces femmes sont adultes, cela ne regarde qu’elles.

La force d’un cadre

Ce cadrage musulman et sa mobilisation par les acteurs politiques ont plusieurs caractéristiques et plusieurs effets. C’est une manière plus acceptable de parler d’immigration et de diversité. Dans un pays qui a du mal à penser la diversité, la racisation ou le poids des origines, passer par l’islam est une approche plus admise, notamment parce que le ministère de l’Intérieur a une administration dédiée à ces questions (Jouanneau, 2017). C’est à travers cette administration que l’État travaille à construire une représentation de l’islam en France qui prendra la forme du Conseil Français du Culte Musulman (CFCM), avant qu’il soit remplacé en 2023 par le Forum de l’Islam de France. Cela se comprend aussi parce qu’il existe des enjeux spécifiques à la gestion de la religion musulmane (abattage rituel, construction de mosquées), et en termes de gestion des valeurs religieuses dans la société ou encore de sécurité. Mais le prisme musulman dépasse ces enjeux.

Cadrer par l’islam, c’est laisser moins de place pour questionner les processus de racisation qui traverse la société française (Brun, Cosquer, 2022) : les effets de la colonisation sur les imaginaires et les comportements, les discriminations fondées sur les origines supposées de la part des services de la République, sont alors invisibilisés. Cette « manière de penser » ne peut englober et résumer l’ensemble des phénomènes qui renvoie à la diversité des populations et des cultures sur le territoire français. Quand les ultramarins se voient dénier leur nationalité française aussi souvent que des descendants d’immigrés d’Afrique centrale ou de l’Ouest, c’est bien que la société n’est pas aveugle aux couleurs. Quand des travailleurs marocains de la SNCF se voient refuser l’accès à des prestations sociales et constatent que leur carrière est entravée (Chappe, Keyhani, 2018), ce n’est pas leur religion qui pèse, mais bien leur statut d’immigré et les préjugés qui l’accompagnent.

Pourtant, ce cadrage musulman irrigue les politiques publiques, les débats médiatiques et même les catégories d’analyse. Je rappelle régulièrement que le contrat d’accueil et d’intégration initié sous Nicolas Sarkozy et encore en vigueur aujourd’hui tend à confondre immigrés et musulmans et musulmans et conservateurs (Tiberj, 2014). Plusieurs refus de naturalisation ont été motivés par des raisons religieuses (Hajjat, 2012). On peut aussi se référer à la notion de « vote musulman » et son acception dans les débats médiatiques. Bien sûr, ce peut être un concept dont on teste la pertinence scientifique (Dargent, 2003), comme on peut le faire du catholicisme (Michelat, Simon, 1985). Mais ce concept est manié trop souvent comme s’il avait le même statut scientifique que le « vote de classe » (Gougou, 2017), comme l’évidence qu’il existerait un vote fondé sur cette religion.

J’ai pu montrer à plusieurs reprises que cette approche par la religion ne suffit pas à expliquer le tropisme à gauche des immigrés et descendants d’immigrés appartenant aux minorités visibles10. Pourtant, cela n’empêchera pas que se diffuse la thèse que certains partis tentent de satisfaire l’électorat musulman (on l’a vu précédemment). Pour preuve, le succès médiatique d’une « note des Renseignements territoriaux » pointant la mobilisation de réseaux islamistes en faveur du candidat Jean-Luc Mélenchon11. Le vote musulman (même s’il n’existe pas) n’est pas un vote comme les autres. Quand il est mentionné, c’est souvent en relation avec le militantisme religieux de musulmans conservateurs, suivant un agenda religieux (sur les piscines, le voile, la laïcité) ou encore dans le contexte plus général du « grand remplacement », à la manière du roman de Michel Houellebecq Soumission.

Ce cadrage musulman place au centre du jeu la comptabilité de cette religion avec des valeurs et des principes : la laïcité, l’égalité hommes/femmes, la liberté sexuelle, la liberté d’expression et de caricaturer. Les attentats des dernières années nous rappellent cruellement que des djihadistes sont prêts à tuer et mourir pour leur vision conservatrice de l’islam. Mais sont-ils pour autant représentatifs des musulmans de la « porte d’à côté » (Tiberj, 2020) ? Les musulmans ordinaires sont très souvent sommés de se désolidariser, de prouver leur attachement aux valeurs de la nation après ces attentats12.

Cette manière de cadrer l’islam n’est pas sans rappeler d’autres situations dans l’étude des préjugés. Dans les années 1970 et après, on a pu voir certains arguments préjudiciels qui touchaient les Afro-Américains progressivement sortir du débat public, notamment ceux qui les caractérisaient comme « biologiquement inférieurs » ou « plus fainéants ». Baisse du racisme ? C’est effectivement une partie de l’explication, l’autre étant que ces préjugés ne peuvent plus être exprimés publiquement, même dans une interview de sondage. Mais on peut les retrouver cachés derrière des opinions plus acceptables.

Aux États-Unis, c’est notamment l’affirmative action ou les opinions sur l’État-Providence qui remplissent ce rôle. Quand des Américains dénoncent la politique d’accès des grandes universités américaines en fonction des origines, ils le font le plus souvent en mentionnant l’égalité de traitement entre candidats et ils en appellent à la défense du mérite académique. Pourtant, certains dissimulent ainsi leurs préjugés à l’encontre des Afro-Américains (Sniderman, Carmines, 1997). Quand des Américains s’offusquent des welfare queens et des profiteurs de prestations sociales, ils le font en dénonçant les abus et les usages indus de l’aide publique. Certains de ces citoyens le pensent effectivement par attachement à ces grands principes ou par un légitime souci de bonne gestion, mais d’autres parce qu’ils entretiennent toujours des préjugés à l’endroit des Afro-Américains supposés profiter de ces politiques publiques (Kellstedt, 2003). La recherche a permis de conclure que les préjugés prennent des chemins plus détournés, passant d’un racisme blatant ou overt à un racisme covert (Coates, 2011), subtle (Pettigrew, Meertens, 1995) ou même symbolic (Sears, Henry, 2005).

Les opinions à l’endroit de l’islam et des musulmans sont-elles la déclinaison française de ces transformations préjudicielles ? C’est ce qu’on va tenter de démêler dans les pages qui suivent. Ce travail est d’autant plus compliqué qu’il faut distinguer entre critique de la religion, et ici d’une religion particulière, et préjugés. Il est tout à fait possible d’être contre certaines pratiques musulmanes (ou considérées comme telles), comme le port du voile, ou l’interdiction de représenter Mahomet, sans pour autant exprimer des préjugés envers les croyants. C’est même une attitude très répandue et assez classique dans la gauche laïque, d’en haut et d’en bas. Dans ce cas, l’islam est traité comme le sont les religions chrétiennes ou juives pour certaines de leurs pratiques et préceptes. Mais il est aussi tout à fait possible que derrière une telle opinion se cache le rejet des musulmans et de la diversité en général. Questionner la comptabilité entre l’islam et les valeurs de la République, comme le font régulièrement plusieurs instituts, peut rassembler des répondants très différents, certains s’inquiétant pour la laïcité et le vivre-ensemble, d’autres rejetant la légitimité à vivre ici de ceux qui ne s’inscrivent pas dans leur « France éternelle ».

Ce débat ressurgit régulièrement autour du concept d’islamophobie. Autant il est accepté et mobilisé dans la recherche européenne et nord-américaine (Morgan, 2016) et les institutions internationales, autant, en France, il divise, y compris entre institutions en charge de la lutte contre le racisme. C’est ainsi que la Commission Consultative des Droits de l’Homme (CNCDH) en propose une définition tandis que la Délégation Interministérielle à la Lutte Contre le Racisme, l’Antisémitisme et la Haine anti-LGBT (DILCRAH) préfère ne pas se prononcer. Il faudra d’ailleurs un long travail de conscientisation mené notamment par plusieurs associations pour que les actes antimusulmans soient enfin comptabilisés en tant que tels par les services de police (Hajjat, Mohammed, 2013).

Le terme lui-même est questionné : certains intellectuels comme Caroline Fourest et Gilles Kepel y voient une tentative de manipulation par les mollahs iraniens, alors que plusieurs sources font remonter à bien avant la création de ce concept (Asal, 2014). On compte nombre de critiques qui interrogent le suffixe -phobie et ses connotations médicales, mais il est alors tout autant impropre quand on parle de xénophobie. Pour remédier à ce problème, Caroline Fourest suggère d’utiliser le terme de « racisme antimusulman ». Mais on peut aussi le questionner, ces croyants n’étant pas une race. On peut aussi enjamber ce débat en parlant de préjugés antimusulmans et en essayant de vérifier leur existence, ce qui évite de s’enfermer dans une controverse sémantique.

Je m’appuie à nouveau sur le baromètre de la CNCDH, particulièrement indiqué en raison de son ancienneté et de l’étendue de ses questions. On dispose de nombreux indicateurs relatifs à la perception de la religion musulmane, comparables aux autres religions. On peut mesurer les jugements sur les musulmans comparés à d’autres minorités ethniques et religieuses. Enfin, on dispose de l’opinion des sondés sur certaines pratiques de la religion musulmane. On vérifiera de nouveau qu’il existe une politique du préjugé qui évolue en fonction des évènements, malgré les évolutions vers plus de tolérance qu’on a amplement documentées.



Comment la perception de l’islam a évolué

Quelle que soit la question, les musulmans et l’islam sont systématiquement moins bien considérés que la religion et la communauté juives (Figure 3.4). Ainsi, pour la paire de questions sur la « francité » des « Français juifs » et des « Français musulmans », la proportion de personnes interrogées qui dénient aux Français musulmans leur citoyenneté est toujours supérieure à celle observée pour les Français juifs, avec des écarts de l’ordre de 20 points en 2005, juste après la crise des banlieues, et de nouveau en 2013. Après cet épisode de crispation, les musulmans français voient leur acceptation progresser, et la différence avec les juifs français se réduire, mais même en 2022, la différence entre les deux groupes reste d’environ 10 points. L’écart sur la perception des deux religions est encore plus fort : il tourne autour des 20 points en moyenne et a pu monter jusqu’à 29 points dans la période 2011-2015. En 2022, il reste de 13,5 points. Sur la question de l’ouverture des groupes aux autres, les écarts oscillent entre 15 points et jusqu’à 28 points en 2005 et 29 points en 2012. L’écart est moins fort en 2022, mais essentiellement à cause d’une forte progression depuis 2019.
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Sources : baromètre CNCDH, 1990-2023


Figure 3.4. Évolutions comparées des opinions sur les juifs et les musulmans
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Certains travaux supposent que derrière les attitudes à l’égard des musulmans, s’expriment les attitudes à l’égard d’un groupe racisé, essentialisé, celui des Maghrébins ou des « Arabes ». Les tensions autour de l’islam ne seraient alors que les répliques ou les reliquats de l’ordre colonial tel qu’il existait en Algérie, en Tunisie et au Maroc. En l’occurrence, cette hypothèse n’est pas ou plus validée par les données de la CNCDH. Dans les séries de questions des années 1990, les musulmans étaient moins rejetés que les « Arabes » (de 3 à 5 points d’écarts). Mais depuis, on constate une pénalisation significative des musulmans par rapport aux Maghrébins, d’en moyenne 9 points. À la fin de la période d’études, les répondants considèrent au même degré l’ouverture des juifs et Maghrébins, ce qui est moins le cas des musulmans. Les attitudes à l’égard des musulmans ne sont pas la simple traduction des préjugés à l’égard des Maghrébins.

Cette spécificité du rapport aux musulmans s’affirme également dans le temps. On peut y voir l’influence du cadrage musulman qui vient remplacer les anciennes manières de poser les débats publics autour de l’immigration comme « invasion ».



Une logique préjudicielle ?

La question des raisons du rejet des musulmans et de l’islam reste posée. Est-il dû, comme certains l’affirment, à une inquiétude légitime face aux demandes pressantes et problématiques d’une communauté religieuse ? Y a-t-il une distinction dans les opinions entre la religion, ses dogmes et ses pratiques d’une part, et les musulmans d’en bas de l’autre ?

On a modélisé à partir de plusieurs régressions logistiques les réponses à quatre questions (Figure 3.5) : les deux relatives à la francité des juifs et des musulmans, et les deux relatives à l’image de l’islam et de la religion juive sur trois années du baromètre CNCDH. La variable indépendante est une échelle d’ethnocentrisme global sans spécification de « l’Autre » inspiré directement du travail de Guy Michelat sur ces données. On a réparti les personnes interrogées en 10 groupes de taille égale selon leur score d’ethnocentrisme, des 10 % les moins ethnocentristes (ethn--) aux 10 % les plus ethnocentristes (ethn++). Dans ce graphique sont reproduites les probabilités d’une réponse intolérante envers les juifs, les musulmans et leur religion respective, pour chacun de ces 10 groupes et pour chacune des années. Je n’ai pas choisi les années par hasard : 2013 constitue l’un des moments de crispation qu’a révélés le baromètre de la CNCDH. 2016 est la première vague qui a pu se dérouler « normalement » après les attentats de Charlie, de l’Hyper Casher de Paris, du Bataclan et de Nice. Enfin, 2022 reste pour l’instant la vague d’enquête qui correspond au maximum de tolérance relevé par l’indice longitudinal de tolérance.

Figure 3.5. Les logiques préjudicielles : une comparaison entre les juifs et les musulmans
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Lecture : probabilité de déclarer une réponse préjudicielle (en %)

Sources : baromètre CNCDH, vagues de 2013, 2016 et avril 2022




Commençons par l’année 2013. Pour chacune des questions et indépendamment de la minorité ou de la religion visée, plus on est ethnocentriste, plus les chances de donner des réponses intolérantes sont fortes. Autrement dit, derrière le ressentiment contre les musulmans ou l’islam, on retrouve bien les logiques classiques de rejet de l’autre. Ainsi, si les individus appartiennent au décile le plus ethnocentriste, ils auront 83 % de chances de considérer que les musulmans français ne sont pas des Français comme les autres et 85 % d’avoir une image négative de l’islam, contre respectivement 1 % et 10 % s’ils appartiennent au décile le moins ethnocentriste.

Le deuxième résultat est que seuls les deux à trois déciles les moins ethnocentristes traitent les juifs et les musulmans de la même façon, c’est-à-dire sans préjugé. On trouve au maximum 8 % de chances de nier la francité des juifs ou des musulmans parmi ce tiers de l’électorat. Toujours parmi ces trois déciles, les deux questions relatives aux religions semblent produire plus de rejet (entre 10 % et 28 % de chances pour l’islam, et entre 14 % et 24 % de chances pour la religion juive). Ici, on a bien une différence de jugement entre la confession et les croyants, produite vraisemblablement par les « laïcards » qui s’opposent fortement à toutes les religions, mais ne pensent pas de même des fidèles. Cet écart entre les religions et ceux qui les suivent se retrouve par la suite, ce qui démontre bien que beaucoup ne confondent pas religion et pratiquants, sauf pour les déciles les plus ethnocentristes qui les mêlent dans un même rejet.

Enfin, on constate combien l’opposition aux musulmans est devenue structurante dans la France ethnocentriste. Les personnes qui se situent dans les trois derniers déciles, les plus ethnocentristes, ont clairement plus de chances d’être antisémites que le reste de la population, mais ce qui les caractérise est désormais d’abord leur aversion à l’égard des musulmans et de l’islam. À ce rejet global venant des plus ethnocentristes, s’ajoute le rejet de l’islam comme religion spécifique aux trois déciles médians (les groupes 4, 5 et 6), sans qu’il se cumule nécessairement avec des préjugés envers les musulmans.

En 2016, après les attentats, on aurait pu s’attendre à plus de rejet de la religion musulmane. C’est effectivement ce qui se passe dans le décile le plus ouvert (on passe d’une chance de rejeter l’islam de 10 % à 18 %). Mais c’est surtout le recul des réponses anti-islam et antimusulmans dans les déciles intermédiaires qui frappent : si on prend le 5e décile, on passe en trois ans d’une probabilité d’avoir une image négative de la religion musulmane de 51 % à 32 %, et de considérer que les Français musulmans ne sont pas des Français comme les autres de 27 % à 9 %. Enfin, même dans le décile le plus xénophobe, les probabilités de donner des réponses négatives ont toutes reculé.

Les données de 2022 amplifient le phénomène à l’œuvre. Le recul des préjugés fait que juifs et musulmans ne sont pas distingués jusqu’au 7e décile alors que les écarts étaient particulièrement importants auparavant. Même le décile le plus xénophobe a moins de chances de donner des réponses fermées qu’en 2013. Mais au sein de ce décile, les chances de rejeter les musulmans restent aussi élevées que celles de rejeter l’islam, et ces deux probabilités restent largement supérieures à celles concernant la religion juive ou les Français juifs. L’antisémitisme régresse chez eux, mais les préjugés antimusulmans restent majoritaires. On peut aussi noter que l’islam et dans une moindre mesure la religion juive continuent de susciter des réticences y compris chez les 50 % des répondants les moins xénophobes, ce qui démontre la puissance des opinions antireligieuses chez un nombre conséquent d’entre eux.



(En)cadrer les pratiques musulmanes

On dispose chaque année d’une batterie de questions relatives aux pratiques associées à l’islam et à leur degré de compatibilité avec la société française (Figure 3.6). Ces pratiques sont de différents ordres : certaines sont strictement privées, comme les interdictions de boire de l’alcool et de manger du porc, ou se conformer au jeûne du ramadan. D’autres renvoient à l’espace public, comme le port du voile ou de la burqa ainsi que l’interdiction de montrer l’image de Mahomet, et certaines sont privées mais peuvent avoir un impact public, comme la prière (quand elle se pratique dans la rue) ou le sacrifice du mouton lors de l’Aïd-el-Kébir (notamment en termes de politiques sanitaires). Comme précédemment, la variable indépendante mesure l’ethnocentrisme des personnes interrogées. Les graphiques représentent les probabilités prédites moyennes de considérer qu’une pratique donnée peut « être un problème pour vivre dans la société française ».

Figure 3.6. L’acceptation des pratiques musulmanes
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Lecture : probabilité de déclarer une réponse préjudicielle (en %)

Sources : baromètre CNCDH, vagues de 2013, 2016 et avril 2022




Commençons par les données de 2013. L’ethnocentrisme se retrouve derrière le rejet de la plupart des pratiques musulmanes. Parmi les trois déciles les moins ethnocentristes, les prières, le ramadan, le sacrifice du mouton lors de l’Aïd ou les interdictions de consommer du porc ou de l’alcool ne suscitent pas ou très peu de rejet (au maximum 27 % pour le sacrifice du mouton). En revanche, ces pratiques, qui concernent d’abord les croyants eux-mêmes, ne sont pas acceptées par une large majorité des individus inclus dans les trois derniers déciles d’ethnocentrisme. Constater que pour presque 70 % d’entre eux, l’interdiction de consommer du porc ou de l’alcool est un problème pour vivre en France, en dit long sur le rejet des musulmans. On comprend mieux pourquoi à cette époque les « Apéros saucisson » de l’association Riposte laïque avaient rencontré un certain écho médiatique.

Ceci rappelé, il faut souligner les cas bien particuliers de la burqa, du voile et de l’interdiction de représenter Mahomet. L’impact de l’ethnocentrisme est moins fort, particulièrement dans le cas de la burqa, parce que cette tenue fait l’unanimité contre elle, rassemblant des répondants non ethnocentristes et d’autres, très ethnocentristes. Même parmi les moins ethnocentristes, les chances de rejeter cette pratique sont de plus de 88 %. Voir le voile comme un problème a quelque chose à voir avec l’ethnocentrisme, puisque les chances de le rejeter sont les plus fortes parmi les déciles les plus ethnocentristes (à un niveau similaire à la burqa), mais il divise dans la « France ouverte » : près d’un répondant sur deux dans le décile le moins ethnocentriste rejetaient cette pratique. Comme sur l’islam en général, il faut sans doute y voir l’influence de la culture laïque antireligieuse traditionnelle et les critiques féministes du voile comme signe d’oppression. D’ailleurs, le refus de l’interdiction de montrer Mahomet procède de la même logique : un rejet de certaines pratiques vues comme attentatoire à l’égalité des sexes et à la liberté d’expression, sans rejet des pratiques privées de l’islam (ni des musulmans français, puisque ce sont les mêmes répondants).

En résumé, en 2013, les répondants ethnocentristes tendent à rejeter en bloc l’islam, quand les moins ethnocentristes font le tri entre ses différentes pratiques. Celles qui ont en commun de s’inscrire dans la sphère publique, mais aussi d’entrer en résonance avec le « cadrage musulman » suscitent plus de rejet, mais elles aboutissent à mêler les voix. On voit ici une dynamique spécifique des débats autour de l’islam : dans certains cas, comme celui de la burqa, un consensus répressif se crée, qui rassemble des individus aux opinions et aux dispositions à la tolérance totalement opposées. Cela permet ainsi aux plus ethnocentristes d’exprimer ouvertement leur rejet de la religion musulmane sans être décrédibilisés par leur ethnocentrisme. On les retrouve dans le cas du voile, où se mêlent dans le refus de cette pratique des individus qui acceptent la diversité, mais voient en lui un symbole d’oppression des femmes, et d’autres qui se caractérisent par un refus global de l’immigration et du multiculturalisme. Le voile et la liberté des femmes servent alors de paravent à des attitudes et des opinions beaucoup moins dicibles. C’est parmi ces individus qu’on va trouver les opinions les plus conservatrices et autoritaires13.

Dans les années qui suivent, on constate une augmentation globale de l’acceptation des pratiques musulmanes, mais également l’impact des évènements et de leur cadrage politique sur les opinions.

L’interdiction de montrer Mahomet est beaucoup plus un problème après l’attentat contre Charlie chez les répondants les moins ethnocentristes. Dans le décile le moins ethnocentriste, on passe ainsi d’une chance de 31 % de s’opposer à cette interdiction en 2013 à 48 % en 2016, et dans le deuxième décile le moins ethnocentriste, de 38 % à 50 %. Cette réponse n’a quasiment plus de lien avec l’ethnocentrisme. Les déciles ethnocentristes conservent le même niveau de rejet que trois ans auparavant. Six ans plus tard, les déciles les moins ethnocentristes restent toujours réticents face à cette prescription religieuse. Beaucoup restent donc toujours « Charlie ».

Les évolutions sur le voile des répondants les moins ethnocentristes portent une dynamique différente. Le rejet du voile a fortement baissé en neuf ans. La probabilité de considérer qu’il pose problème était de 50 % à 72 % dans les trois déciles les moins ethnocentristes ; en 2016, ces probabilités oscillent entre 31 % et 53 %, et en 2022, entre 18 % et 34 %. En comparaison, le voile reste un chiffon rouge pour les plus ethnocentristes ; la probabilité de le rejeter a certes reculé parmi les trois déciles les plus ethnocentristes, mais elle reste élevée, entre 64 % et 85 % en 2022. Le jugement sur le voile s’est donc fortement polarisé entre 2013 et 2022, distinguant entre les moins ethnocentristes ouverts qui désormais l’acceptent largement tandis que les plus ethnocentristes continuent à majoritairement le rejeter. Il reste pour eux un marqueur et un symbole, susceptible encore de les mobiliser. Il peut encore servir de véhicule au subtle racism. Mais le « foulard » n’est plus un enjeu pour nombre de citoyens, particulièrement dans les jeunes générations14, sans doute parce que leur conception de la laïcité évolue plutôt vers une acceptation de la diversité religieuse. Le décalage est flagrant avec la manière dont le voile est encore considéré dans certains médias.

C’est ainsi qu’on peut également comprendre le recul de l’opposition à la burqa, dont le niveau de rejet de 2022 ressemble à celui du voile de 2013. Que ce rejet oscille entre 54 % et 69 % parmi les moins ethnocentristes alors qu’il tournait autour de 90 % neuf ans plus tôt, cela peut surprendre. Mais on peut l’expliquer de différentes manières. D’abord, le débat sur la burqa avait pris une place considérable dans les années 2009-201015 avant de déboucher sur une loi dont la mise en place a abouti à 1 569 amendes en cinq ans, de 2011 à 201516, soit une moyenne de 310 par an. On ne peut s’empêcher de repenser aux mécanismes de panique morale qui ont abouti à surexposer des comportements très marginaux, comme par la suite pour le burkini ou l’abaya17. Ces répondants les moins ethnocentristes voient ces débats sur le voile intégral avec un regard beaucoup plus détaché dix ans plus tard. On constate ainsi qu’à la fois les cadrages médiatiques et politiques peuvent peser sur les opinions, mais que des répondants peuvent aussi s’en détacher.

Du côté ethnocentriste, en neuf années, on est passé d’un rejet en bloc de toutes les pratiques musulmanes à des distinctions plus fortes entre pratiques. Le voile et la burqa restent très souvent considérés comme un problème pour vivre en société, à des niveaux proches de ceux de 2013, ce qui montre leur rôle très structurant dans le rejet de l’islam et très connectées à l’ethnocentrisme. Les arguments qui relient le rejet de ces pratiques aux valeurs républicaines et à la place des femmes en font de nouveau le terrain privilégié pour le racisme subtil. En revanche, la prière et le sacrifice du mouton sont désormais un peu mieux acceptés : moins de 50 % de chances de les rejeter parmi le 2e décile le plus xénophobe, alors que ce rejet était proche de 75 % en 2013. Et désormais, le jeûne du ramadan et les interdits alimentaires sont majoritairement acceptés. Le décile le plus ethnocentriste de 2022 se retrouve au niveau du 7e décile de 2013.

On se retrouve donc dans une situation où l’acceptation des pratiques privées progresse tandis que la question de la place des femmes en islam reste un point de crispation. Or c’est encore sur ces questions, ainsi que sur la prolongation de « l’esprit Charlie », que le cadrage musulman continue de s’exercer. Les interdits alimentaires sont beaucoup moins présents médiatiquement. On voit alors bien comment des opinions sont beaucoup plus acceptables parce qu’elles renvoient à une lecture par les valeurs d’égalité ou de liberté d’expression, et parce qu’elles se retrouvent coalisées dans le rejet avec des opinions laïques et ouvertes.

La question du voile est particulièrement intéressante. Médiatiquement, le traitement du voile évolue peu : il est toujours abordé en liaison avec une vision conservatrice de l’islam et les mêmes argumentaires se retrouvent sur l’abaya, la « modest fashion » ou le burkini. Il y a régulièrement une suspicion quand une femme voilée s’exprime alors même que les motivations à se couvrir sont diverses et certaines obéissent clairement à un choix personnel (Villechaise, Bucaille, 2018). Pourtant, alors qu’on a l’impression d’une répétition du même débat avec souvent les mêmes acteurs, dans les enquêtes une autre histoire se donne à voir, celles de répondants peu ethnocentristes qui progressivement acceptent certaines pratiques de l’islam, mais pas toutes puisque l’esprit Charlie est toujours là.

En revanche, du côté ethnocentriste, les choses changent, mais moins vite, parce que le « cadrage musulman » permet d’exprimer « à moindre coût », de manière acceptable, des positions qui sinon seraient condamnées. Voilà pourquoi il est important de comprendre qu’il existe une politisation des préjugés et donc qu’on peut se retrouver dans cette situation paradoxale où les préjugés reculent, mais sont désormais dicibles et donc politisables. Surtout, ils permettent de mobiliser cette frange conservatrice de l’électorat, d’autant plus que leurs opinions se retrouvent défendues sur les plateaux et lors des élections par des candidats qui peuvent désormais se qualifier de républicains.

La politique des préjugés nous met face à un paradoxe. Ces attitudes sont en recul, mais elles peuvent désormais être exprimées ouvertement et ainsi participer au mythe de la droitisation.

Par-dessus tout, cette politique des préjugés a eu un impact lourd de conséquences en 2024. Les cadrages du nouvel antisémitisme et de l’islam diffusés par les acteurs médiatiques de la droitisation ont rendu acceptable le Rassemblement National et contribué à négativiser l’image de LFI. Qui aurait pu envisager en 2022 que le RN pourrait s’ériger en défenseur des valeurs républicaines et de la communauté juive ? Qui aurait pu prévoir que des personnalités du bloc central puissent mettre un signe égal entre le RN et LFI, les considérant comme des dangers d’égale importance car le premier serait raciste et la seconde antisémite ? Qui aurait pu penser que face à un second tour où une majorité absolue pour le RN était possible, une tribune signée notamment par certaines des voix de la droitisation et par plusieurs universitaires appelle à « faire barrage au Nouveau Front Populaire » le 5 juillet 2024 ?

La situation du RN est le résultat d’un double processus : de dédiabolisation, produit notamment par les acteurs internes, et de normalisation, venant de l’extérieur (Levallet, 2024). En interne, il fallait gommer les éléments discursifs et programmatiques les plus clivants, et écarter les candidats qui pourraient détonner (ce qui n’a pas empêché l’investiture de plusieurs dizaines de candidats problématiques lors des législatives de 2024). Cela a permis à Jordan Bardella au soir du premier tour des législatives de se présenter comme le futur Premier ministre de tous les Français et se positionner en défenseur de la République, des droits et libertés.

Mais cela n’aurait pas été possible sans des acteurs externes au parti, sur sa gauche et sur sa droite. D’une part, le positionnement sur l’islam et les musulmans d’Éric Zemmour et Reconquête ! ont, par contraste, adouci les propositions du RN. D’autre part, les prises de positions des soutiens d’Emmanuel Macron et des Républicains ont contribué à recentrer Marine Le Pen sur l’immigration, sur le « séparatisme » et sur l’antisémitisme. Or la science politique européenne a prouvé que cette stratégie déjà appliquée ailleurs profite généralement aux partis d’extrême droite (Dahlström, Sundell, 2012 ; Krause, Cohen, Abou-Chadi, 2023).

Quant à LFI, ses positions adoptées à la suite des attentats du 7 octobre 2023 ont été rapidement cadrées au mieux comme ambigües, voire comme antisémites, et ont été mobilisées par différents acteurs intellectuels et politiques comme une nouvelle « preuve » de sa position hors de « l’arc républicain ». Cette charge a handicapé la coalition de gauche et abouti à de moins bons reports de second tour.











1. Même si des efforts restent à faire dans le traitement de ces affaires (Hajjat, Keyhani, Rodrigues, 2019).


2. On ne doit pas oublier certaines prises de positions dissonantes comme celle de Robert Hue, maire communiste de Montigny-lès-Cormeilles, qui lia immigration et trafic de drogues en 1980.


3. On pense notamment à l’intervention de Stéphane Ravier, sénateur Reconquête! le 13 novembre 2023, qui déclarait à propos du droit du sol : « Un veau qui naît dans une écurie, cela ne fera jamais de lui un cheval. »


4. Lors de son interview sur France Inter le 30 août 2023.


5. https://www.lepoint.fr/politique/taguieff-de-quoi-medine-est-il-le-symptome-et-le-symbole-31-08-2023-2533441_20.php


6. https://www.liberation.fr/debats/2020/10/26/aux-sources-de-l-islamo-gauchisme_1803530/


7. Par exemple, les sans-réponses sur la question du pouvoir des juifs sont particulièrement élevées depuis les années 1980, et ces sans-réponses sont souvent des individus marqués par de l’intolérance à l’immigration et à la diversité (Mayer, 2020). Ils préfèrent cacher une opinion qu’ils perçoivent comme indésirable. Avoir conscience de cette désirabilité de l’opinion est une première étape vers la sortie de ce préjugé


8. « Les Juifs français sont des Français comme les autres » ; « Les juifs sont un groupe à part, un groupe ouvert aux autres, des personnes ne formant pas un groupe » ; « Les Juifs ont trop de pouvoir en France » ; « Les juifs ont un rapport particulier à l’argent ». J’ai exclu la question sur la religion juive dont on verra par la suite qu’elle mêle à la fois une dimension préjudicielle, mais aussi une dimension laïque.


9. Le vote niniste ou non aligné pour l’extrême droite a été repéré dès les années 1990 par Nonna Mayer (2002).


10. De plus, les catholiques de ces origines-là sont également beaucoup plus à gauche que leurs homologues sans ascendance étrangère, tout comme les athées. En fait, la visibilité semble un bien meilleur prédicteur des alignements politiques que la confession, comme aux États-Unis (Tiberj, Simon, 2012).


11. Cette note est mentionnée dans plusieurs articles du Figaro, de Valeurs Actuelles, de La Croix et de L’Indépendant dans la période août-septembre 2022.


12. Ce fut le cas lors des attentats de 2015 (Geisser, Marongiu-Perria, Smaïl, 2017) et cela s’est reproduit après les attentats commis par le Hamas en Israël le 7 octobre 2023 (Seniguer, 2023).


13. Dans le décile le plus ethnocentriste, 75 % des répondants sont favorables au rétablissement de la peine de mort, contre 44 % dans l’échantillon et 9 % des membres du décile le moins ethnocentriste, et seulement 27 % de ces répondants les plus ethnocentristes sont tout à fait d’accord que l’homosexualité est acceptable, contre 46 % de l’échantillon et 70 % des membres du décile le moins ethnocentriste.


14. Si l’on prend les trois déciles les moins ethnocentristes, 60 % des baby-boomers considèrent encore le voile comme un problème, mais ce n’est plus le cas que de 24 % des millenials alors même qu’ils comptent le plus de sans-religion.


15. La question du voile intégral a mobilisé des ressources considérables, tant en temps qu’en moyens humains et matériels. L’Assemblée nationale lui a consacré une mission d’information parlementaire en juin 2009. Cette mission, après l’audition de près de 200 personnes, a abouti à la rédaction d’un rapport à peine six mois après son installation. Le gouvernement a mis en place une procédure législative d’urgence pour faire voter une loi visant à bannir le voile intégral dans l’espace public. Elle a été définitivement adoptée par le Parlement en septembre 2010.


16. https://www.sudouest.fr/justice/loi-sur-le-voile-integral-forte-baisse-du-nombre-d-amendes-en-2015-4693660.php


17. On se retrouve d’ailleurs dans une situation paradoxale : après son interdiction en septembre 2023, le ministère de l’Éducation nationale a recensé 298 cas de port d’abayas sur près de 5,5 millions d’élèves dans le secondaire. On pourrait considérer qu’il y a eu surréaction face à un épiphénomène, mais d’autres mobilisent ce chiffre pour démontrer l’efficacité de la décision ministérielle.






Chapitre 4
« Blurred lines » :
troubles dans le socioéconomique

En matière socioéconomique également, on ne peut que constater les écarts importants entre les positions des citoyens et ce qu’en disent les responsables politiques et certains commentateurs médiatiques. De nouveau, on ne peut que souligner cette situation paradoxale. Du côté de l’opinion publique, les demandes ne sont pas vraiment à moins de redistribution ou au recul de l’État-Providence, y compris lors de la dernière élection présidentielle. L’indice longitudinal de préférences sociales présenté au premier chapitre le montre bien : certes, on n’est pas au niveau de la fin des années 1970 ou à celui de 2011, mais la remontée des demandes sociales depuis 2014 est indéniable. On peut aussi reprendre des questions de sondage en détail, notamment celles posées au moment de la campagne de 2022. Dans l’enquête postélectorale Youngelect (mai-juin), 83 % des répondants étaient favorables à l’augmentation du Smic à 1 400 € net, 63 % étaient favorables à l’ouverture du RSA aux moins de 25 ans, et 69 % s’opposaient au report de l’âge de départ à la retraite à 65 ans.

Cette enquête n’est pas la seule à pointer cet attachement majoritaire à des politiques de redistribution. Pour 66 % des répondants interrogés en 2021 par le Credoc, l’État ne fait pas assez pour aider les plus démunis. Dans la dernière vague du baromètre Drees de 2021, 63 % des répondants sont favorables à une augmentation du RSA et 17 % veulent le laisser au même niveau, 89 % des mêmes répondants se prononcent pour l’augmentation du Smic. Toujours dans cette enquête, 91 % souhaitent que le système de retraite reste public et 93 % pensent de même quand il s’agit de l’assurance maladie. Enfin, quand on leur demande de qui la solidarité devrait être l’affaire, 63 % mettent en avant l’État, les collectivités locales et la sécurité sociale, contre 29 % les individus et les familles et 5 % les associations. Dans une enquête d’Harris Interactive qui testait diverses propositions portées par La France Insoumise en juillet 2021, les soutiens étaient particulièrement forts pour plusieurs d’entre elles : 79 % pour l’augmentation du Smic à 1 400 €, 86 % pour que chaque retraité touche au minimum une pension égale au Smic, 86 % pour la réouverture des lits hospitaliers fermés depuis 2010, par exemple. Il est donc difficile de conclure à une droitisation des données d’opinion. Et la France n’est pas une exception, contrairement à ce qu’on entend souvent. Elle ressemble beaucoup à ses voisins, tant par son soutien à l’État-Providence que par les logiques à ce soutien (Gonthier, 2017).

Pourquoi alors ces enjeux ne se retrouvent-ils que trop rarement au centre des débats, notamment lors des dernières élections, de la présidentielle aux législatives ? Pourquoi passe-t-on autant de temps sur d’autres enjeux, notamment culturels ? Pourquoi, quand on finit par parler de ces questions socioéconomiques, entend-on plutôt un cadrage économiquement libéral ou qui prône l’orthodoxie budgétaire alors que les économistes sont eux-mêmes de plus en plus divisés sur les politiques économiques à suivre ? Pourquoi ces positions favorables à la redistribution ne se traduisent-elles pas ou moins dans les votes, notamment dans les votes de gauche ?

L’explication est multifactorielle. Elle tient notamment aux transformations du système médiatique et à qui l’on donne la parole, y compris quand il s’agit d’expertise économique. Elle tient aussi à la lutte pour l’agenda médiatique et politique ainsi qu’à la compétition pour le cadrage de ces questions. Certains acteurs politiques ont intérêt à ce qu’on parle d’autres choses (notamment les enjeux culturels), parce que ce terrain reste plus favorable à la gauche et pourrait mettre certains candidats devant leurs contradictions programmatiques. C’est pourquoi il est aussi important de comprendre comment l’on parle de l’immigration ou de la diversité. On discutera aussi du lien entre valeurs et votes dans le dernier chapitre.

Je reviendrai ici sur deux points. D’abord, je mettrai en perspective plusieurs transformations sociales fondamentales et montrerai ce qu’elles impliquent pour les catégories populaires elles-mêmes, mais aussi dans les représentations sociales et politiques des inégalités. Ensuite, je discuterai de la manière dont les questions sociales sont cadrées par en haut. On verra combien les conceptions dérivées de l’approche workfariste (Daguerre, 2007), qui mettent l’accent sur la responsabilité des individus, ont gagné en importance et comment cela travaille les citoyens et leurs votes.

Retour aux catégories populaires

Hauts, bas, fragilités et transformations

La société française n’en a pas fini avec les inégalités. Il y a eu des progrès indéniables par rapport à la société de rente du début du XXe siècle, avec la mise en place d’un impôt sur le revenu, de services publics de santé et d’éducation, de la sécurité sociale et des allocations, notamment le RMI (puis le RSA). Mais, depuis les années 1990, les inégalités se creusent à nouveau en France et ailleurs (Piketty, 2013, Duvoux, 2021). Cela s’est ressenti pendant plusieurs mouvements sociaux récents comme celui des Gilets jaunes de 2018-19 ou, plus récemment, contre la réforme des retraites de 2023. À ces occasions, les difficultés spécifiques des travailleurs pauvres, des salariés aux « budgets contraints » et des femmes, ont pu être visibilisées (Collectif d’enquête sur les Gilets jaunes, 2021, Blavier, 2021).

Les sociétés européennes (et occidentales) voient se développer par en bas des formes d’emplois, et donc de vies, de plus en plus incertaines, ne permettant plus aux individus concernés de garder le contrôle de leur propre existence. Guy Standing (2014) mobilise à ce propos le néologisme de « précariat » pour désigner ces travailleurs privés de sécurité professionnelle pour les protéger des renvois abusifs. Cette forme d’emploi peut correspondre à des tâches rémunératrices, propres à la creative class ou aux consultants, et leur convenir parfaitement. Mais elle se décline aussi avec le travail des plateformes, où les individus devenus autoentrepreneurs conduisent, livrent, nettoient, sans les protections sociales minimales (Bernard, 2020, 2023). Un autre exemple de ce nouveau précariat se trouve dans le secteur du care, du côté des femmes de ménage ou des assistantes maternelles (Cartier, d’Halluin, Rousseau et al., 2012). Ces employées (car très largement des femmes) doivent jongler avec les contraintes des différentes familles, des amplitudes horaires particulièrement importantes et des contrats à durée indéterminée dont les périodes de préavis sont particulièrement courtes et peu contraignantes pour leurs employeurs. D’ailleurs, ces emplois ne permettent de faire valoir ni ancienneté, ni déroulement de carrière. Ces professionnelles tentent parfois de s’organiser pour faire valoir leurs droits, mais leur atomisation et la difficulté des centrales syndicales à les fédérer rendent ces mobilisations particulièrement hasardeuses.

Les formes de contrats précaires, à base d’intérim, de contrats à durée déterminée, se sont également banalisées, faisant de ces « emplois atypiques » selon l’expression de l’Insee presque une norme à l’entrée sur le marché du travail des nouvelles générations (Peugny, 2022). Pour d’autres spécialistes (par exemple Ruedda, 2005), on constate une dualisation des sociétés européennes entre insiders, protégés (relativement) par des contrats pérennes, des systèmes de protection, une représentation des salariés, qui peuvent notamment se projeter sur le moyen terme, et les outsiders, qui manquent de l’ensemble de ces filets de protection.

Ces inégalités restent peu visibles, d’autant qu’elles ne coïncident plus avec nos représentations des professions. Dans nos routines de pensées du social, l’usine et ses lignes de fabrication sont encore associées aux emplois les plus pénibles, tandis que les bureaux, les services ou le commerce proposeraient des postes plus rémunérateurs et de meilleure qualité. Pourtant selon l’Insee1, en 2018, parmi les 10 % des adultes dont les revenus sont les plus faibles, 10,6 % sont des employés et 9 % des ouvriers, dans le 2e décile au niveau de vie le plus faible, 12,4 % sont employés et 10,7 % des ouvriers. Autrement dit, les employés ne peuvent être considérés comme systématiquement mieux lotis que les cols bleus. Au reste, un nombre conséquent de salariés identifiés comme ouvriers disposent de compétences techniques leur permettant d’obtenir des emplois relativement mieux rémunérés et mieux protégés que beaucoup d’employés peu qualifiés. C’est particulièrement le cas dans certaines industries de pointe comme la pétrochimie.

Enfin, il faut se préoccuper de l’évolution globale de la stratification des emplois. Une représentation classique voudrait qu’en France, l’ensemble des emplois s’améliore grâce aux connaissances et aux formations nécessaires à leur exercice. Effectivement, il y a eu ici comme en Europe une progression des emplois moyens et supérieurs : Camille Peugny estime cette augmentation à + 43 % en France (comme en Allemagne), ce qui place l’Hexagone dans le peloton de tête européen et amène ces emplois à compter pour 23 % du total des emplois nationaux (Peugny, 2018). Mais cet auteur révèle parallèlement une montée des emplois les moins qualifiés (+ 20 %), ce qui aboutit à une polarisation de la structure des emplois par en haut et en bas. En revanche, les emplois d’ouvriers et d’employés les plus qualifiés diminuent. On n’est pas loin de la société en sablier qu’envisageait Alain Lipietz en 1996.

Précariat, chômage, insiders et outsiders, évolution de la structure des emplois, contribuent à créer une atmosphère où les individus craignent pour leur avenir, leur sécurité matérielle et celle de leurs proches. Cela se ressent fortement dans les enquêtes : la crainte de devenir pauvre est largement répandue en France (Duvoux, Papuchon, 2018), alors même que cette probabilité est sans doute surestimée par les premiers concernés. On craint également pour l’avenir de ses enfants quand lors des Trente Glorieuses, les parents pensaient que leurs enfants vivraient mieux qu’eux.



La fin d’un « nous »

La société française devient ainsi moins lisible. Cela commence par la représentation que les individus se font de leur propre place, mais aussi de leur capacité à se sentir appartenir à un groupe, conscients de ce qui les relie et de ce qu’il faut défendre. Il existait naguère un « nous » et un « eux » : plus de 67 % des répondants sondés par le Cevipof en 1978 étaient plutôt ou très d’accord avec l’affirmation que « la société française peut être caractérisée par ce qu’on appelle la lutte des classes ». Effectivement, les répondants qui ne se sentaient pas appartenir à une classe sociale (Michelat et Simon, 1977) étaient plutôt rares : en 1966, ils comptaient pour seulement 30 % et la « classe ouvrière » dominait largement les « classes moyennes » (24 % des répondants contre 13 %).

Surtout, le sentiment d’appartenir à la classe ouvrière dépassait les strictes frontières professionnelles « objectives » : 54 % des ouvriers avaient le sentiment d’en faire partie, ce qui est attendu, contre 7 % qui s’assimilaient aux classes moyennes, et 29 % qui n’avaient pas de sentiment d’appartenance de classe. Mais 33 % des employés et 19 % des professions intermédiaires déclaraient appartenir à la classe ouvrière, ce qui est plus surprenant. Derrière, il faut y voir le poids des couples (avoir un conjoint col-bleu) ou des origines sociales (avoir grandi dans une famille ouvrière), mais aussi d’une mise en récit politique et syndicale coproduite par le PCF et la CGT, et par l’ensemble de gauche partisane et sociale. Certains répondants choisissaient de se qualifier de « travailleurs » (ce qui renvoie au même imaginaire) et de « pauvres » (3 % pour chaque catégorie).

La classe sociale subjective venait renforcer la classe sociale objective quand elles allaient de pair, mais dépassait l’influence de cette dernière si les deux ne coïncidaient pas. Un ouvrier animé par le sentiment d’appartenir à la classe ouvrière avait plus de chance de se définir comme de gauche, de voter communiste ou socialiste, d’être favorable à des politiques comme la nationalisation des entreprises, qu’un ouvrier sans appartenance de classe. Mais un répondant employé ou exerçant une profession intermédiaire qui se définissait comme « de la classe ouvrière » était plus à gauche, plus en faveur des nationalisations, qu’un ouvrier sans cette appartenance subjective de classe. Autrement dit, la conscience de classe pouvait à elle seule colorer le rapport à la politique de ces individus et structurer leurs votes et préférences partisanes. Avec ce type de lecture classiste de la société, on pouvait s’attendre à une prise en compte des enjeux et des valeurs socioéconomiques, d’autant plus qu’en haut, les partis et candidats de gauche n’hésitaient pas à mobiliser ce vocabulaire2.

La situation a bien changé depuis, en haut, mais aussi en bas (Figure 4.1). En 2017, 38 % des répondants n’ont pas le sentiment d’appartenir à une classe sociale (+ 8 points), mais surtout la classe « de référence » est devenue la classe moyenne (27 %, soit deux fois plus de citations qu’en 1966), tandis que l’identification à la classe ouvrière a fortement reculé (12 %, soit deux fois moins).

Il fut un temps où la « moyennisation » semblait le chemin suivi par la société française (Mendras, 1988). Cette thèse s’appuyait sur la progression des salaires des catégories populaires pendant les Trente Glorieuses et la convergence des modes de vie entre classes sociales.

Figure 4.1 Le sentiment d’appartenir à une classe sociale en 2017
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Lecture : proportions de répondants se définissant comme d’une classe sociale (ou ne se reconnaissant dans aucune)

Source : enquête électorale française 2017




Dans les années 2010, ce chemin n’est pourtant plus aussi clair, et peut se transformer en impasse, voire en piège pour nombre de salariés. La classe moyenne, ce sont des modes de vie spécifiques (la « passion » française pour la maison individuelle avec jardin par exemple (Marchal, Stébé, 2023)), des styles de consommation (la voiture, l’équipement informatique, la téléphonie, les vêtements, les voyages). Or cette aspiration à la « moyenne » ne peut que se confronter aux évolutions de la structure des emplois et créer des tensions, des frustrations et des déceptions pour tous les salariés dont le revenu ne suffit pas. Ce décalage peut rendre sensible à certains discours.

Mais cette moyennisation subjective ne correspond qu’en partie à l’essor des emplois de cadres ou de professions intellectuelles supérieures. Effectivement, les répondants exerçant ce type de professions se sentent plus souvent appartenir aux cadres (21 %) et aux classes moyennes (37 %) ; 43 % des répondants exerçant une profession intermédiaire se sentent appartenir à la classe moyenne, ce qui fait également sens, mais ils sont désormais deux fois plus qu’en 1966, tandis que l’appartenance subjective à la classe ouvrière a chuté de 12 points parmi eux pour se situer à 7 % des réponses. La moyennisation subjective touche également les employés : 28 % considèrent appartenir aux classes moyennes (deux fois plus qu’en 1966) contre 13 % à la classe ouvrière et 17 % aux « travailleurs ». Quant aux ouvriers, l’identification aux classes moyennes a peu progressé, passant de 7 % à 11 %, mais leur sentiment d’appartenance à une classe a régressé (39 % n’ont pas de classe subjective), et ils ne sont plus que 29 % à s’identifier à la classe ouvrière (- 25 points). Autrement dit, beaucoup des ouvriers n’appréhendent plus leur position sociale en termes de collectif et on peut craindre qu’ils ne sentent plus solidaires des salariés qui leur sont pourtant objectivement proches.

On peut retenir trois résultats de cette analyse de la classe sociale subjective. D’abord, la moyennisation subjective (ou des aspirations à la moyennisation) s’est particulièrement répandue et touche des individus qui, de facto, auraient pourtant plus à voir avec les catégories populaires. Ensuite, le recul de l’identification à une classe pointe vers une perception de plus en plus individuelle de sa place dans le monde professionnel, particulièrement dans les catégories populaires et, possiblement, vers une prise de distance avec le « nous » collectif qui avait nourri et structuré nombre de mouvements sociaux au siècle dernier. Enfin, l’érosion de l’identification à la classe ouvrière renvoie pour les premiers concernés à une baisse de conscience collective, de partages de conditions et d’expériences, mais pour les non-ouvriers, ce recul pointe vers un effacement probable de leur conscience des inégalités sociales et de leur souhait d’y remédier. Avoir un sentiment de destin commun avec des salariés dont les conditions sont moins bonnes que les siennes pousse vers plus de solidarités et de potentiel de mobilisation qu’une absence d’identification ou une identification vers les classes moyennes.



Le recul du syndicalisme

L’érosion de la conscience collective peut s’expliquer par l’évolution des conditions d’exercice des métiers, notamment celles des ouvriers. Ils travaillent de plus en plus dans des petites structures, sur des postes plus isolés, qui ne favorisent plus la solidarité d’atelier, avec pour un nombre important d’entre eux des contrats de travail plus précaires (Beaud, Pialloux, 2012). À cela s’ajoute le déclin du syndicalisme et de l’action collective (Andolfatto, Labbé, 2010). La France est loin des pays européens les plus syndiqués, et ce depuis longtemps, mais les écarts se sont encore creusés : le taux de syndicalisation hexagonal s’établit à 10,1 % en 2019 alors qu’il dépasse encore les 20 % en Grande-Bretagne, les 30 % en Italie et frôle les 50 % en Belgique.

On pourrait se rassurer en rappelant qu’il existe un « halo » du mouvement social : même non syndiqué, un salarié peut se mobiliser parce qu’une structure syndicale ou un syndiqué est présent dans son environnement professionnel, ce qui lui permet d’être appelé à la grève ou au débrayage et donc d’être socialisé à l’action collective. Or il existe désormais des « zones blanches syndicales », des secteurs où la présence d’organisations professionnelles est réduite à la portion congrue, et celles-ci semblent s’étendre (Amossé, Pignoni, 2006). Dans le BTP, seuls 17 % des salariés exercent dans une entreprise qui dispose d’une représentation syndicale. C’est 19 % dans le commerce, et les services à la personne et 12% dans les activités immobilières. De plus, le pourcentage des salariés participant à une grève a diminué dans les deux dernières décennies et les inégalités de participation se creusent (Blavier, Haute, Penissat, 2020) : de 10,2 % en 2008, il recule à 6,9 % en 2018, et celles et ceux qui font grève sont plus souvent en CDI ou fonctionnaires (7,8 %) plutôt qu’en CDD ou en intérim (2,9 %) ; ils sont plus souvent techniciens et agents de maîtrise (8.8 %) ou ouvriers qualifiés (6,8 %) qu’employés (3,9 %) ou ouvriers non qualifiés (4,8 %).

Figure 4.2. Générations et appartenance syndicale
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Lecture : proportion d’une génération déclarant avoir été membre d’un syndicat

Sources : European Social Surveys France, vague 1 à 9




Le recul du syndicalisme est lié au renouvellement générationnel (Figure 4.2). Dans les enquêtes European Social Survey, il est demandé aux personnes interrogées si elles sont ou ont été membre d’un syndicat au moins une fois dans leur vie. La cohorte la plus syndiquée est celle du Baby-Boom ; dans ce cas, on frôle ou on dépasse les 30 %. Puis vient la génération des nés en 1940 ou avant. On peut d’ailleurs relever la baisse de 10 points du taux de syndiqués en son sein entre 2014 et 2018, signe possible d’une mortalité différentielle entre femmes et hommes, et surtout entre catégories populaires et classes moyennes et supérieures. En revanche, les post-baby-boomers sont beaucoup moins syndiqués, et cela semble désormais un phénomène durable. La proportion de syndiqués dans la cohorte 1961-1980 a progressé à mesure que ses membres entraient dans le monde du travail, mais elle s’est stabilisée bien en-dessous des baby-boomers. On peut craindre que le taux de syndiqués soit encore plus faible à l’avenir parmi les millenials : les membres de la cohorte 1981 et après sont désormais nombreux à être installés dans leur carrière (certains ayant plus de 35 ans en 2018), et pourtant leur proportion de syndicalistes reste largement en-deçà de celle des post-baby-boomers et a fortiori des boomers.

On peut envisager que ce recul syndical s’explique par une période relativement peu propice aux mouvements sociaux à la fin des années 2010, accentuée par la pandémie de Covid. Dans ce cas, les mobilisations de 2023 autour de la réforme des retraites pourraient booster les adhésions. Il est encore trop tôt pour le vérifier, mais on peut déjà envisager ce que cette faible proportion de syndiqués produit. Les millenials sont à la fois les cohortes les moins syndiquées et celles qui en 2017 avaient le plus de mal à se définir comme membre d’une classe sociale : seulement 45 % des membres de la cohorte 1981 et plus ont le sentiment d’appartenir à une classe sociale (contre 63 % dans les cohortes du Baby-Boom). Ce sont également les cohortes qui ont le plus subi les contrats précaires et l’intérim, ce qui peut avoir un effet cicatrice et les éloigner durablement des formes d’action collective. Il faudra être particulièrement attentif à la manière dont le taux de syndicalisme évoluera à l’avenir dans ces cohortes.

Il n’y a pas que le syndicalisme pour faire valoir ses droits et s’exprimer. J’ai pu montrer ailleurs (Tiberj, 2020b) que les générations récentes comptent de plus en plus de citoyens « protestataires », qui ont participé à des manifestations ou signé des pétitions, mais c’est aussi parmi les millenials que l’on compte le plus de « silencieux » ou de « non-participants », qui ne s’expriment, ni par le vote, ni par la protestation, et ils sont particulièrement nombreux parmi les moins diplômés, les relégués (dans le rural ou les quartiers), les « ni en études ni en emploi » et les plus précaires. Leurs homologues des générations précédentes paraissent plus participants, notamment en termes de protestation, parce qu’ils ont connu un monde du travail où les syndicats étaient présents. Ceux-ci offraient des séances de rattrapage de politisation et de mobilisation.

Ce recul du syndicalisme peut à la fois peser sur la capacité à se mobiliser et se défendre, mais aussi à voir le monde social du point de vue collectif. Le recul d’un « nous » de classe subjective, d’un « nous » ouvrier ou populaire, peut entrer en résonance avec des mises en récit idéologiques et sociales qui mettent au centre du jeu l’individu, ses efforts et son mérite, qui rebattent les cartes des conceptions des inégalités ou qui désignent des adversaires qu’il faudrait contrôler ou sanctionner.



Vers un récit des « inégalités individuelles »

Ce recul du « nous » et du syndicalisme apparaissent dans la même période que l’émergence d’une « conscience triangulaire » (Schwartz, 2011), dans les décennies 1990 et 2000. Ce concept permet de comprendre pourquoi chez nombre de « petits-moyens » (Cartier, Coutant, Masclet, Siblot, 2008), soit des individus ayant un emploi, souvent stable, et la possibilité d’accéder à la propriété, se développe un antagonisme à la fois face à ceux « d’en haut » (les élites, les bourgeois, les riches), mais aussi avec « ceux d’en bas » (les « cassos », les « assistés » mais aussi les immigrés (Faury, 2024)). Ce deuxième antagonisme est en partie produit par la volonté de se distinguer d’eux par le travail, l’effort et le statut. Mais cela a aussi des conséquences dans l’appréciation de l’État-Providence : non seulement « on paie trop d’impôts », mais ceux qui en bénéficient ne font pas d’effort pour s’en sortir et préfèrent en profiter indûment3. Faire se rencontrer une conscience triangulaire et une société en sablier, ça ne peut que frotter. La diminution des emplois moyens rend plus difficile la possibilité d’accéder réellement aux standards de vie des classes moyennes auxquels on aspire, ce qui ne peut qu’attiser les ressentiments envers le haut et le bas.

Dans les années 2010, François Dubet (2019) pointe un autre changement dans le « registre des inégalités ». On serait passé d’une période où celles-ci étaient structurées par les classes et combattues politiquement, à une période d’inégalités plus diffuses, à cause de la concurrence produite par la mondialisation, l’éclatement des conditions d’emploi, ou des logiques plus fines de distinction à travers la consommation. Avec cette nouvelle période, on serait entrés dans un régime d’« inégalités multiples », entre groupes de différentes natures, dans différentes situations : les inégalités seraient des inégalités de réussite scolaire, d’accès aux services publics, de traitement par l’administration. Ceci aboutit dans certains cas à des « inégalités individuelles » perçues par les premiers concernés comme des injustices personnelles et qui ne permettent plus d’intégrer l’ampleur des inégalités collectives et leurs dynamiques, et donc de ne plus voir que son propre cas plutôt que de le resituer dans l’ensemble des inégalités de situation.

Dans certains cas, la lecture inégalitaire est tellement brouillée, que des acteurs en arrivent à parler et dénoncer des « discriminations » que subiraient pourtant des groupes favorisés. On pourrait dire que la lecture individualisée des inégalités, centrée sur soi, l’emporterait sur une lecture collective, qui prenait en compte l’ensemble de la société. Cela n’est pas sans conséquence dans le champ des mobilisations sociales : « L’individualisation des inégalités peut multiplier les luttes, mais certainement pas induire leurs convergences » (Dubet, 2019, p. 54). On peut se mobiliser à cause de discriminations raciales, de genre, d’origine sociale, mais effectivement, la jonction et la mise en récit collectif de toutes ces inégalités est plus complexe et coûteuse que du temps où les inégalités de classe subsumaient toutes les autres. Néanmoins, des organisations et des intellectuels tentent de relier ces combats pour éviter que la situation ne débouche sur une concurrence entre inégalités et causes. Certaines des luttes féministes de ces dernières années sont aussi des luttes sociales, comme dans le cas des femmes de chambre des Batignolles, sur certains ronds-points tenus par les Gilets jaunes ou lors des manifestations du 8 mars 2023 qui appelaient à une grève féministe contre la réforme des retraites. Mais ce travail de mise en cohérence reste complexe et sans doute faudra-t-il encore longtemps avant que les différentes inégalités soient remises en perspective et en récit collectif.





Comment la politique des inégalités a évolué

Face à ces évolutions « par en bas », il faut aussi prendre en compte des dynamiques par « en haut » du côté de l’offre politique. Ces évolutions idéologiques travaillent les citoyens, interagissent avec la conscience triangulaire et l’individuation dans la lecture du social et vont jusqu’à affecter leurs alignements électoraux. Le lien n’est pas univoque, mais on ne peut s’empêcher de penser qu’il y a une interaction entre le haut et le bas et que cette interaction a des conséquences dans les urnes.

Les redéfinitions partisanes du socioéconomique

D’abord, il y a eu les inflexions progressives de la gauche de gouvernement qui l’ont rapprochée du paradigme libéral. Il ne s’agit pas ici de la « trahison des classes populaires » de la note du think tank Terra Nova discutée précédemment, mais bien de l’acceptation progressive de la troisième voie portée par Tony Blair et Gerhart Schröder, et documentée par le long travail d’histoire sociale des idées politiques de Thibaut Rioufreyt (2017). Cette transition n’a rien d’automatique ni d’inéluctable, et les socialistes ne forment pas un bloc de ce point de vue. Il y a eu des passeurs d’idées, promouvant cette nouvelle approche fondée sur l’efficacité économique, mais aussi des résistances et des débats. Dans le mandat Hollande, la politique de l’offre a rencontré l’opposition des frondeurs socialistes, dont l’un d’eux a fini par gagner la primaire de janvier 2017. Mais Rioufreyt démontre que cette transition doit aussi être analysée au miroir des ambiguïtés idéologiques entre le PS en campagne et le PS au pouvoir, qu’avaient déjà noté plusieurs analystes de ce parti depuis les années 1980 (Bergougnoux, Grunberg, 1992) : du « changer la vie » face au tournant de la rigueur jusqu’au « mon ennemi, c’est la finance » face au « ras-le-bol fiscal ». Depuis lors, quelle est la nouvelle doctrine du Parti socialiste face aux inégalités sociales et aux demandes de redistribution ?

Face à la gauche, la droite et l’extrême droite ont aussi évolué dans leurs positionnements. La droite française n’est pas la plus libérale sur le plan économique (Haegel, 2012) quand on la compare à ses homologues européens. On peut même considérer qu’elle a accepté la logique de l’État-Providence. Sa doctrine reste néanmoins marquée par une orthodoxie budgétaire affichée, un refus de la pression fiscale et la volonté de limiter l’intervention publique. Un autre discours est venu se greffer à ces composantes traditionnelles dans les années 2000, porté notamment par Nicolas Sarkozy, qui a développé un discours spécifique sur la valeur travail, fondé sur un cadrage égotropique (Tiberj, 2008) : il ne s’agit plus de parler de solutions collectives face aux enjeux des salaires et de leur progression, mais de miser sur les efforts individuels, le mérite, surtout quand les préoccupations autour du pouvoir d’achat étaient particulièrement hautes (2006-2007). Le bien connu « travailler plus pour gagner plus » entre en résonance avec les représentations des petits indépendants, mais aussi de certains ouvriers et employés. À côté de « la France qui se lève tôt », il y a les profiteurs du système, le « cancer de l’assistanat », selon l’expression d’un Laurent Wauquiez. Comment ne pas voir dans cette appropriation de la valeur travail et sa lecture individualisante ainsi que dans cette mise en accusation des profiteurs du système les échos d’en haut simultanément à la baisse de conscience collective et au développement de la conscience triangulaire ?

Le Front/Rassemblement national a lui aussi évolué sur ces questions, comme l’a montré l’étude de ses programmes entre 1986 et 2012 par Gilles Ivaldi (2015). En début de période, le parti de Jean-Marie Le Pen était encore plus libéral économiquement que le RPR de Jacques Chirac, dans une période où pourtant on parlait de « thatchérisme à la française » quand celui-ci était un Premier ministre de cohabitation. Pourtant progressivement, sont apparus des éléments et des mesures qui renvoient au welfare chauvinism (Kitschelt, 1995), soit à la fois un positionnement anti-immigré et culturellement conservateur et des mesures « de gauche » de défense de l’État-Providence, selon une logique de préférence nationale. Jean-Marie Le Pen parlera ainsi du « social sans le socialisme ». Il s’agit alors de s’opposer aux délocalisations et à l’Europe libérale, de s’adresser aux « oubliés ». Mais Ivaldi insiste sur le fait que FN puis RN adoptent un programme économique hybride, prenant à gauche et à droite. Même en 2012, le programme inclut des mesures de luttes contre l’assistanat et la fraude sociale, de réduction des charges sociales notamment pour les indépendants, et une méfiance à l’endroit des syndicats. Cette ambivalence n’a pas été levée, ni en 2022 ni en 2024.

La suspicion face aux « assistés » n’est plus un marqueur de la droite et d’au-delà. Cette idée est régulièrement présente dans les discours de la majorité d’Emmanuel Macron et se retrouve chez certains responsables de gauche désormais. Le président Macron lui-même a fustigé le « pognon de dingues » des aides sociales, et a considéré qu’il suffisait de traverser la rue (ou de faire le tour du Vieux Port) pour trouver du travail. Par ailleurs, sa majorité met en place l’obligation que les bénéficiaires du RSA suivent une formation ou effectuent des heures de travail obligatoires. Enfin, Fabien Roussel en septembre 2022 a mis dos-à-dos une « France du travail », qu’il veut soutenir, et une « France des allocs », dont il veut se démarquer.



De la friture dans le socioéconomique

La méfiance à l’endroit des bénéficiaires de l’État-providence se retrouve bien parmi les citoyens, et pas seulement des citoyens économiquement libéraux. Elle travaille et divise aussi au sein du « camp » social.

Cette dimension a été testée à plusieurs reprises dans les enquêtes valeurs et dans les enquêtes françaises. En 1990, 32 % des répondants considéraient que les chômeurs devaient être libres de choisir leur travail quand 54 % pensaient qu’ils devaient prendre les emplois qu’on leur proposait. En 1999, ils sont respectivement 32 % et 51 %. En 2008, le rapport s’inverse : 50 % pensent qu’ils doivent être libres de choisir et 34 % qu’ils doivent prendre les emplois qu’on leur propose. En 2018, le rapport de force est similaire à 2008 : 50 % et 32 %. En 2005, on teste en France une question où est mesuré l’accord ou le désaccord avec l’affirmation : « Les chômeurs pourraient trouver du travail s’ils le voulaient vraiment ». Cette affirmation divise les répondants : 48 % étaient d’accord et 51 % s’y opposaient. En 2007, ils sont respectivement 57 % et 42 %, en 2012, 46 % et 51 %, en 2017, 50 % et 50 % et en 2022, 51 % et 49 %. En résumé, cette dimension « travaille » les électorats, mais pas toujours de la manière attendue.

Les libéraux économiques ont systématiquement plus de chances de douter des efforts des chômeurs et de vouloir leur imposer de prendre un emploi. Cela se vérifie au début des années 1990 comme au début des années 2020. En 1990, parmi les 20 % des répondants les plus libéraux économiquement, 79 % considéraient que les chômeurs doivent accepter les emplois qu’on leur propose et seulement 12 % qu’ils devaient être libres de choisir (soit + 25 points pour l’obligation par rapport à l’ensemble de l’échantillon). En 2022, les 20 % les plus libéraux sont 71 % à être d’accord que les chômeurs pourraient trouver du travail s’ils le voulaient vraiment (+ 18 points).

Mais, de l’autre côté du spectre, les réponses sont moins cohérentes et opposent des sondés aux idées redistributrices qui soutiennent les chômeurs, à d’autres qui souhaitent plus d’État, plus de redistribution, mais aussi un contrôle plus affirmé sur eux. En 1990, parmi les 20 % les plus en faveur de la redistribution, ils ne sont que 54 % à laisser les chômeurs libres de leur choix contre 29 % qui préfèrent les forcer à prendre les emplois, les 17 % restant préférant ne pas choisir, signe sans doute d’une réelle ambivalence sur ce point. En 2022, parmi le quintile le plus favorable à la redistribution, 35 % pensent que les chômeurs pourraient trouver du travail s’ils le voulaient vraiment, et parmi le deuxième quintile le plus redistributif, ils sont 50 % à penser de même.

Si l’on analyse en termes de positions sociales, dans ces attitudes suspicieuses à l’égard des chômeurs se retrouvent aussi des individus qui pourtant pourraient être touchés par cette situation. En 2022, la moitié des répondants considèrent que les chômeurs pourraient trouver du travail s’ils le voulaient vraiment. Mais ils sont 64 % parmi les répondants vivant dans un foyer ouvrier (contre 47 % des répondants vivant dans un foyer de cadre), 55 % parmi les répondants qui considèrent que leur situation s’est beaucoup dégradée, 54 % parmi les 20 % des répondants ayant les scores de précarité les plus élevés. Il ne s’agit donc pas seulement de la position des « gagnants » ou des libéraux économiques classiques. Cette opinion est beaucoup plus répandue et surtout, elle vient peser sur les positionnements politiques et les votes.

Il fut un temps où la gauche et les candidats qui s’en réclament attiraient presque tous les citoyens les plus favorables à la redistribution (on y revient au chapitre 6). Ces répondants restent bien le segment idéologique dans lequel ce camp fait ses meilleurs scores. Par exemple, en 2022, la probabilité de voter pour Jean-Luc Mélenchon est de 40 % en moyenne pour le quintile le plus redistributeur et la probabilité de se placer à gauche atteint 60 % dans ce même quintile. Mais ces probabilités sont particulièrement affectées par l’opinion envers les chômeurs : pour le vote insoumis, elle passe de 49 % à 25 % selon qu’on fait confiance aux chômeurs ou non. Pour le placement à gauche, elle oscille entre 71 % et 40 %. Cet effet est d’ampleur : ces répondants très favorables à la redistribution mais suspicieux envers les chômeurs se retrouvent aux mêmes niveaux que les répondants appartenant au quintile médian sur l’axe socioéconomique s’ils sont favorables aux chômeurs. Vers où ces répondants sont-ils attirés ? Ils ne vont pas vers Emmanuel Macron ou vers la droite, mais d’abord vers le refus de se placer à gauche ou à droite, et surtout vers Marine Le Pen. De ce point de vue, le vote RN est d’abord un vote culturel (on va le voir dans le dernier chapitre), ce qui permet d’attirer des libéraux et des redistributeurs. Mais ces répondants, qui ont pourtant des vues antagonistes sur le libéralisme économique, se retrouvent quand il s’agit de contrôler les chômeurs : dans ce cas, la probabilité d’un vote extrême droite se situe autour de 20 % contre moins de 10 % chez les répondants qui font confiance aux chômeurs.

Figure 4.3. Attitudes socioéconomiques et positions politiques
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Lecture : probabilité de se placer sur l’axe gauche/droite ou d’un vote. Les répondants ont été ordonnés selon leur rapport au libéralisme économique, des 20 % les plus libéraux (lib++) aux 20 % les plus sociaux (soc++) et selon leur rapport aux chômeurs.




*

Est-ce à dire que la gauche doit entendre ces demandes de plus de contrôle envers les bénéficiaires de l’État-Providence et que la droite et l’extrême droite ont eu raison de développer ce discours anti-assistanat ? Pour la gauche, il est toujours compliqué de prédire ce qu’un tel mouvement idéologique peut produire. D’abord parce que les électeurs bougent certes, mais ne sont pas les acteurs que la théorie économique suppose. Il n’est pas sûr que la gauche gagnerait beaucoup d’électeurs et surtout il est possible que cela lui en fasse perdre d’autres. Surtout, cela contribuerait à légitimer le cadrage de la droite et de l’extrême droite, de la même façon que la politique des préjugés.

Ce discours anti-assistanat rencontre bien la conscience triangulaire et affecte les liens politiques et électoraux. Pourtant, il n’a rien d’inéluctable et d’irrémédiable. Il suffit pour s’en convaincre de regarder, outre-Manche et outre-Atlantique, des communautés politiques qui ont grandement inspiré les politiques worfaristes et la conditionnalité des aides sociales. L’élection de Barack Obama tient beaucoup à la remontée des attitudes favorables au welfare entre 1994 et 2008 (Shaw, 2009). Au Royaume-Uni, le soutien aux politiques de redistribution a retrouvé en 2020-22 son niveau de 1987 et la suspicion envers les bénéficiaires de l’État-Providence n’a jamais été aussi faible en 35 ans (Summers, Baumberg Geiger, de Vries, O’Grady, 2023). D’ailleurs, les travaillistes ont remporté les élections de 2024.

Ici encore, on ne peut que constater les effets des cadrages. Avoir progressivement imposé l’idée qu’il n’y a pas d’alternative, qu’il faut faire passer l’orthodoxie budgétaire devant toutes les autres priorités, que la réussite dépend d’abord de l’effort individuel, que les bénéficiaires des politiques sociales doivent être contrôlés (version soft) ou remis au travail (version hard), sont autant d’éléments qui ne permettent pas de légitimer les demandes de protection et les liens de solidarité. Et pourtant, elles continuent de traverser la société. Les travaux sur le militantisme associatif et caritatif le montrent avec force : même si ce n’est plus sous la forme d’une classe ouvrière consciente d’elle-même, de nombreux citoyens conjuguent encore le « nous » au quotidien. Deux tiers des Français seraient impliqués dans les associations en tant que bénévoles, donateurs ou adhérents (Didier, 2023).

Ces effets par en haut ont aussi des conséquences sur les catégories populaires elles-mêmes, et c’est sans doute le plus grave. Jusqu’aux années 1980, les partis et les candidats de gauche et de droite parlaient des conditions économiques des plus pauvres, ne serait-ce que pour obtenir leurs suffrages. Aujourd’hui, leur quotidien, leurs conditions d’existence, leurs difficultés, sont invisibilisées. Dès lors qu’on ne parle plus d’eux, comment ne peuvent-ils pas se sentir abandonnés, se détourner de la politique et surtout perdre confiance dans la possibilité qu’elle puisse encore changer quelque chose à leur vie ? On va en voir les conséquences au chapitre suivant.











1. Revenus et patrimoine des ménages, Insee références, édition 2021, Paris.


2. Ce cadre classiste était particulièrement présent dans la construction doctrinale du Parti socialiste dans les années 1970, à tel point que même les enjeux de l’immigration étaient presque exclusivement analysés sous ce prisme (Baudot, 2023).


3. Cette lecture vient rappeler les critiques des welfare queens américaines, évoquées dans le précédent chapitre.






Chapitre 5
« The sound of silence » :
La « grande démission » des citoyens français

Les urnes permettent-elles vraiment d’entendre les voix du peuple ? Les élus et la démocratie représentative représentent-ils bien les citoyens ? Ces questions pourraient être considérées comme provocantes, et pourtant elles sont anciennes en science politique et se posent avec d’autant plus d’acuité quand on les relie à la montée de l’abstention depuis les années 1980 ou la défiance massive des citoyens à l’endroit des élus et des partis. Elles permettent d’apporter une pièce majeure à l’explication du phénomène qui nous occupe.

Si la droitisation paraît évidente à beaucoup, c’est aussi sur la foi des résultats électoraux des dix dernières années et des intentions de vote pour les scrutins à venir, particulièrement l’élection présidentielle de 2027. La gauche n’a pas pu se qualifier au second tour des deux dernières présidentielles. Le Rassemblement national compte 125 députés à l’Assemblée nationale en 2024. Il a terminé premier aux Européennes de 2019 et de 2024, et ce malgré la concurrence de Reconquête! et des autres partis d’extrême droite. Pourtant, se concentrer uniquement sur les résultats électoraux, c’est se focaliser sur la face émergée de l’iceberg, sur les citoyens qui votent en oubliant ceux qui ne se déplacent plus, ou de manière de moins en moins constante. Et pourtant, leur silence, il faut l’écouter. Il en dit beaucoup sur les citoyens et leurs relations aux élus.

Il est nécessaire d’interroger la représentativité des élus. Prenons une élection en exemple, celle du conseil régional de Bretagne en 2021. Celui-ci est par la suite dirigé par Loïg Chesnais-Girard, qui dispose de 40 sièges sur 83 (48 %). Pourtant, sa liste n’a obtenu que 29,8 % des suffrages exprimés au second tour, lors d’une pentagulaire, mais surtout 9,8 % des voix si l’on ramène cette victoire aux inscrits. De fait, seuls 35 % des électeurs bretons se sont déplacés aux urnes (et encore, on ne compte pas les non-inscrits). Peut-on alors considérer que cette élection est bien représentative de tous les inscrits de cette région, voire de tous les habitants de Bretagne ?

On se retrouve dans une situation paradoxale, une de plus, où les acteurs de la scène politique occupent leur espace, jouent leur rôle, où leurs actions sont commentées et critiquées notamment sur les plateaux des chaînes d’information, mais face à une salle de plus en plus vide. De plus en plus de citoyens se détournent des urnes et des acteurs politiques, non pas nécessairement parce qu’ils se replient sur eux-mêmes, mais parce que la démocratie élective ne leur convient plus. Prendre part à la pièce uniquement lors des élections, choisir entre des candidats, s’en remettre à eux pour prendre l’ensemble des décisions, ce sont effectivement des caractéristiques de la démocratie représentative, mais elles sont de moins en moins acceptées par des citoyens de mieux en mieux informés et de plus en plus diplômés.

Je propose qu’on analyse ce mouvement comme le pendant électoral de la grande démission. On a identifié cette great resignation (aussi nommé The Big Quit) sur le marché du travail américain après le Covid : des milliers de salariés démissionnaient de leur travail parce qu’il manquait de sens et/ou qu’il était mal rémunéré. On peut postuler qu’un phénomène du même ordre se produit face à la scène politique, mais il est bien plus ancien que la pandémie de 2020-2022, il touche beaucoup plus d’individus, et va encore s’amplifier, porté notamment par le renouvellement générationnel. À cette aune, la légitimité des gagnants, qu’ils soient présidents, députés, maires, même quand la participation remonte, est de plus en plus fragile.

Premièrement, je questionnerai la vision classique des abstentionnistes et des sans-partis et montrerai qu’ils sont beaucoup plus que du « bruit statistique ». Deuxièmement, j’analyserai les dynamiques du rapport au vote et montrerai en quoi elles démontrent un changement de culture civique. Troisièmement, nous verrons que les mêmes logiques sont à l’œuvre face à l’offre politique, d’abord à partir des placements sur l’axe gauche/droite, ensuite sur les liens aux partis politiques.

Changer d’avis sur les sans-avis

Pour comprendre la nature de cette grande démission citoyenne, il est nécessaire de modifier notre regard et notre manière d’appréhender ces démissionnaires. On peut les saisir à la fois par le rapport au vote et à l’abstention, et par le rapport à l’offre politique. Commençons par l’abstention.

Plusieurs nuances d’abstention

Derrière le silence de l’abstention s’expriment des logiques différentes, et pour le comprendre, il faut sortir des conceptions traditionnelles qu’on en avait. Longtemps, ne pas voter était vu comme un défaut de citoyenneté (Lancelot, 1968). Les abstentionnistes étaient les individus les moins intégrés à la société1, ceux qui ne sentaient pas légitimes ou qui subissaient une forme d’« aliénation » (Lane, 1972). Dans cette optique, le silence sociologique des moins diplômés, des femmes, des catégories populaires, était considéré comme négligeable parce qu’il rassemblait des sans-opinions, des sans-avis. Notons que parmi ces strates de la population, une large part d’entre eux se rendaient quand même aux urnes, par devoir civique et parce qu’ils s’en remettaient aux élus afin qu’ils choisissent pour eux (Bourdieu, 1979).

Cette approche de l’abstention a été dominante jusqu’aux années 1990 en France. Depuis, la proportion d’abstentionnistes a fortement progressé et surtout, elle a changé de nature. D’abord, elle peut toucher désormais la majorité des membres de certains groupes sociaux, faisant qu’une « majorité sociale » devient alors « une minorité électorale » (Braconnier, Dormagen, 2006), et que les inégalités de participation se transforment en inégalités de voix politiques, notamment aux États-Unis (Schlozman, Brady, Verba, 2018). Si les électeurs qui votent ont certaines préoccupations et certaines caractéristiques, les élus ne sont-ils pas alors enclins à privilégier leurs attentes plutôt que de proposer des politiques publiques en faveur des groupes les plus abstentionnistes ?

L’augmentation de ces abstentionnistes vient ainsi questionner le système électoral lui-même et sa capacité à répondre aux besoins de la société. Cette augmentation correspond en France aux périodes où les partis de gauche et de droite qui se succèdent au pouvoir semblent incapables de résoudre les problèmes sociaux, à commencer par le chômage et les inégalités sociales et spatiales. Les catégories populaires, les quartiers se détournent alors des urnes, par un « à quoi bon ? » car « rien ne change ». Rappelons que la cité des Cosmonautes étudiée par Céline Braconnier et Jean-Yves Dormagen avait un taux de participation supérieur à celui de la commune de Saint-Denis à la fin des années 1970. Depuis, ses habitants participent largement moins. À travers l’augmentation de l’abstention, on peut voir un autre symptôme de la cassure entre les responsables politiques et les classes populaires, en plus de la baisse de la conscience de classe ou du taux de syndicalisation analysés précédemment. Ces abstentionnistes ne sont pas des « sans-avis », aliénés par un système politique qu’ils ne comprennent pas, mais bien des citoyens déçus par les élus et les partis, y compris les partis « protestatires » comme le RN.

Un autre type d’abstentionnistes émerge, particulièrement chez les post-baby-boomers et les millenials. Il concerne des citoyens refusant la logique de délégation impliquée par le vote. Inglehart (1990) avait noté, dès les années 1970, que le vote est typique d’une « participation dirigée par les élites » (elite-directed participation) et qu’à ce titre, il allait être délaissé par des citoyens de plus en plus orientés dans une « participation contre les élites » (elite-challenging participation). Difficile, de considérer que ces citoyens sont sans avis ; au contraire, ils en ont de nombreux et les expriment, mais par bien d’autres moyens (Tiberj, 2020b) : en adhérant à des associations, en pétitionnant, en manifestant, en prenant parti sur les réseaux sociaux, en consommant, etc.

On va rendre compte de l’ampleur du phénomène et montrer en quoi le changement de nature de l’abstention, et surtout son développement, viennent perturber les équilibres politiques en faveur de certains partis et au détriment d’autres. La base des électeurs qui votent se réduit, mais ce n’est pas une réduction homothétique, qui affecte de la même façon les classes sociales, les territoires, les générations, les valeurs, les préoccupations. Les boomers sont moins affectés et donc pèsent plus que les générations qui suivent, tout comme les cadres et les plus riches par rapport aux catégories populaires et aux plus pauvres, les propriétaires par rapport aux locataires, a fortiori s’ils résident dans des quartiers sensibles. Surtout, ces distorsions sont amenées à se renforcer à mesure que l’abstention progresse. On le verra dans la deuxième partie de ce chapitre.



Des liens à l’offre politique qui se transforment

Ce qu’on a vu pour l’analyse de l’abstention se retrouve dans celle du rapport à l’offre politique dans son ensemble. Plutôt qu’une droitisation, c’est une prise de distance d’avec l’ensemble de l’offre politique qui se produit. Les données le révèlent depuis plusieurs années, mais elles restent largement invisibilisées dès lors que l’on considère que les silencieux ne comptent pas, de la même façon que seuls les suffrages exprimés parlent au nom de l’ensemble des citoyens. On va voir que la proportion des répondants qui se situent à gauche ou à droite recule, de même que les répondants qui se disent proches d’un parti. Ces désalignés et ces sans-parti sont même en train de devenir les groupes les plus nombreux, et pourtant, dans nos « routines d’analyse », on continue à se focaliser sur ce que pensent les partisans ou les alignés, comme si les autres n’avaient pas d’opinion.

Or ces réponses sont analysables de la même façon que l’abstention. Longtemps, les « non-alignés », les « sans-partis » étaient considérés comme des « sans-avis ». Dès les années 1960, Deutsch, Weil et Lindon (1966) considéraient que la majeure partie des non-alignés n’étaient pas des centristes, mais un « marais » qu’ils caractérisaient par « la fluidité, l’inconsistance, l’absence de structures mentales et de tendances stables ». Dans leur cas, c’est alors l’incompétence politique qui domine : leur non-placement ou leur refus s’expliquent par leur manque de compréhension du champ politique et donc leur incapacité à prendre parti, comme les abstentionnistes traditionnels.

Sans doute certains des répondants actuels se caractérisent-ils toujours ainsi, mais ils ne sont plus majoritaires, et c’est là une nouvelle source de l’incompréhension de la situation à laquelle nous sommes aujourd’hui confrontés. De la même façon que l’abstention ne peut plus se résumer aux sans-avis, cette grande démission raconte le désarrimage d’avec la classe politique de pans entiers de la société française, non par incompréhension de la politique, mais bien parce qu’ils ne se sentent plus représentés correctement, voire parce qu’ils refusent de se ranger derrière une organisation partisane. Je les appelle les « citoyens distants » (Tiberj, 2017), et cette distance est informée : c’est parce qu’ils connaissent les acteurs politiques et qu’ils suivent l’actualité, qu’ils s’éloignent.

Cette grande démission n’est ni générale, ni inéluctable, mais elle vient fausser l’équilibre des forces politiques. Par exemple, la présidentielle continue à remobiliser parmi ces citoyens réticents au vote, mais ils ne viendront plus automatiquement pour les autres élections. Et leur absence redonne alors un poids certain aux électeurs qui restent. Schématiquement, les électeurs alignés ont des profils qui favorisent plus certains partis que d’autres, et leur permettent d’obtenir des élus et des majorités « à contre-courant ».

Cette grande démission amène aussi à questionner les votes quand ils ont lieu. Traditionnellement, on les voit comme une marque de soutien, et certains responsables politiques n’hésitent pas à parler en propriétaires de « leurs » électeurs. Il y a bien, parmi les bulletins qui se portent sur un candidat plutôt qu’un autre, des supporteurs, même des « inconditionnels », mais leurs proportions tendent à diminuer dans le temps. Comprendre que le vote pouvait d’abord être motivé par le négatif (Catt, 1996), le refus du pire, n’a commencé à être pris au sérieux qu’à partir des années 2000 en France. Il a fallu pour cela la qualification de Jean-Marie Le Pen au second tour de la présidentielle de 2002. Depuis lors, cette situation s’est reproduite à deux autres présidentielles en France pour les électeurs de gauche et lors des législatives de 2024, tandis que les électeurs du bloc central l’ont expérimenté lors de ces élections. Mais, ce vote « faute de mieux » n’est pas propre aux seconds tours, il peut aussi se produire aux premiers : voter, c’est de moins en moins adhérer. Ce phénomène n’est pas typiquement hexagonal. Aux États-Unis, dans ce contexte de forte polarisation des années 2010 et 2020, on parle désormais de negative partisanship (Abramowitz, Webster, 2016) : les comportements des électeurs américains sont de plus en plus construits sur le rejet du camp d’en face. Nombre de votes ne sont plus le signe d’un lien durable avec un leader ou un parti, ce qui implique qu’ils n’engagent pas au soutien fidèle si le parti gouverne, par exemple.





La distanciation face au vote

Pour analyser le vote et l’abstention, j’ai mobilisé les enquêtes de participation de l’Insee de 2002 à 2022, qui mesurent les comportements réels des individus, et non des déclarations de participation, comme c’est l’habitude dans les sondages, à partir d’échantillons conséquents de plusieurs dizaines de milliers d’individus. Elles permettent ainsi de vérifier directement sur les listes électorales si les inscrits se sont déplacés aux différents tours des élections présidentielles et des élections législatives. J’ai repris la classification établie par François Héran (2004) entre abstentionnistes systématiques, qui n’ont participé à aucun scrutin, votants intermittents, qui ont participé à certains scrutins, et votants constants, qui ont participé à tous.

Comme j’ai pu déjà le montrer précédemment, le renouvellement générationnel a bien un impact majeur sur la transformation du rapport au vote (Tiberj, 2020b), alors que souvent les commentateurs s’arrêtent à une approche par l’âge.

Des votes et des cohortes

Le seul effet d’âge réellement visible est celui qui touche les cohortes nées en 1927 ou avant, et entre 1928 et 1937. Progressivement, les électeurs de ces cohortes se retirent du vote, pour des raisons d’incapacités physiques et/ou cognitives2. Dans la cohorte la plus ancienne, le mouvement semble s’enclencher en 2012, à un moment où les plus jeunes ont 85 ans, avec une part d’abstentionnistes systématiques qui progresse de 20 % à 32 % puis s’accélère par la suite : 55 % en 2017 et 71 % en 2022. La cohorte 1928-1937 prend le même chemin à partir de 2017. En conséquence, la proportion de votants intermittents et surtout de votants constants diminue parmi elles. Entre 2002 et 2012, la cohorte 1928-1937 était l’une des trois qui comptaient le plus de votants constants (entre 49 % et 54 %). En 2022, elle n’en compte plus que 30 %.

Figure 5.1. Le rapport au vote (2002-2022)
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Sources : enquêtes sur la participation électorale de l’Insee, 2002-2022. Les cohortes de ce graphique sont légèrement différentes de celles qu’on analyse habituellement dans ce livre, parce que les premières enquêtes participation ne permettent pas d’en reproduire exactement les coupures. On y revient avec les données de 2022.




Ces cohortes qui s’en vont étaient des cohortes importantes pour les taux de participation électorale et la stabilité des votes partisans. Au reste, c’est en leur sein que le vote est encore vu le plus largement comme un devoir : 75 % des individus nés avant 1940 dans l’enquête Youngelect pensent ainsi en 2022 contre 51 % des répondants nés après 1991. Leur retrait des urnes est néanmoins comptabilisé dans les calculs des taux de participation puisqu’on rappelle que les individus, dans ces enquêtes de l’Insee, sont effectivement inscrits sur les listes. Dans leur cas, on peut considérer leur abstention comme une abstention sociologique, et non politique.

Que dire des autres cohortes, et des différences entre elles ? D’abord, le rapport au vote est très différent entre les cohortes du baby-boom (ici, les cohortes 1938-1947 et 1948-1957) et celles qui viennent après. Les boomers se caractérisent par leur lien particulièrement stable au vote sur les 25 dernières années (et sans doute avant). La cohorte 1938-1947 compte le plus fort taux d’électeurs constants pour les quatre dernières séquences électorales : 50,5 % en 2007, 60 % en 2012, 50 % en 2017 et 48 % (à égalité avec l’autre cohorte du baby-boom). La cohorte 1948-1957 est la deuxième qui compte le plus d’électeurs constants à partir de 2012, après le puissant effet de vieillissement de la cohorte 1927-1938.

Pour les autres, plus une cohorte est récente, moins elle compte de votants constants. En 2017, seuls 38,5 % des membres de la cohorte 1958-1967 sont des votants constants, alors qu’ils ont entre 49 et 60 ans ; dans la cohorte 1968-1977 (âgée de 40 à 49 ans), ils ne sont que 34 % et, dans la cohorte 1978-1987 (âgée de 30 à 39 ans), ils sont 24 %, soit deux fois moins que dans la cohorte 1938-1947. Cinq ans plus tard, les parts de votants constants au sein de ces cohortes ont légèrement remonté : 42 % pour la cohorte 1958-1967, 38 % pour la cohorte 1968-1977, 28 % pour la cohorte 1978-1987, tandis que le niveau reste le même pour la cohorte 1988 et après. Notons que ces proportions ne reviennent pas au niveau de 2012 et, surtout, restent bien en deçà de celles des boomers.

Il serait faux de caractériser ces cohortes comme « aciviques », ce qui se traduirait notamment par un nombre important d’abstentionnistes systématiques, ce qui n’est pas le cas. En réalité, une majorité des post-baby-boomers sont des électeurs intermittents ; ils se déplacent aux urnes généralement pour les présidentielles, mais pas à toutes les élections. En 2022, les votants intermittents représentent 55 % des électeurs nés après 1978, 50 % de ceux nés entre 1968 et 1977 et 46 % de ceux nés entre 1958 et 1967.

L’âge n’est pas l’explication. La théorie du moratoire politique (Muxel, 2001) postule que les années de jeunesse sont des années de recherche de soi, y compris dans son rapport au vote : l’abstentionnisme chez les jeunes serait donc le produit des difficultés de ces premières années, un effet carrière appelé à s’estomper une fois réalisées les différentes étapes du passage à l’âge adulte. En 2002, certains des membres de la cohorte 1978-1987 n’avaient pas encore le droit de vote puisqu’ils étaient âgés de 15 à 24 ans. En 2022, ils ont désormais entre 35 et 44 ans et font partie des classes d’âge actives, beaucoup sont parents, y compris d’enfants dont certains se rapprochent de la majorité. Pourtant, le rapport au vote de cette cohorte a peu varié en un quart de siècle, et la part des électeurs constants n’a pas progressé au fur et à mesure que ces citoyens vieillissaient. On constate des oscillations d’une élection à l’autre, qui témoignent d’effets de campagne, mais leur rapport au vote semble bien stabilisé, comme celui des deux cohortes post-baby-boom qui la précède. Il faut réserver le diagnostic pour la cohorte 1988 et après, qui se caractérise par un taux d’abstentionnistes systématiques particulièrement élevé (24 % en 2017 et 26 % en 2022). Il peut s’agir d’un effet moratoire, mais qui pourrait bien aussi acter une rupture consommée et peut-être durable d’avec le vote parmi cette nouvelle génération.

Quoi qu’il en soit, si ces équilibres générationnels dans le rapport au vote demeurent, l’abstention dans les élections autres que les présidentielles risque fort de s’amplifier. Il faut bien comprendre qu’il s’agit désormais d’une disposition à l’intermittence acquise, qui touche à la fois des parents dont certains atteignent leur cinquantaine, mais aussi leurs enfants. Dès lors, si ces équilibres persistent, ils vont dans un premier temps laisser encore une place importante aux baby-boomers dans la plupart des élections au détriment des générations d’après, particulièrement les millenials, puis, à mesure que les boomers vieilliront et se retireront, l’abstention risque de s’accélérer.

Il serait faux de considérer comme de l’abstentionnisme sociologique ce rapport au vote des générations nées après le baby-boom. L’approche par la grande démission est largement plus pertinente.



La spirale générationnelle des inégalités

Pour le vérifier, j’ai analysé le rapport au vote en fonction des générations et de différentes caractéristiques : le diplôme, le revenu et la profession ou l’ancienne profession. Ici, je ne présente que les résultats de 2022 pour les abstentionnistes systématiques et les votants constants. Pour des raisons de stabilité statistique, j’ai regroupé les répondants en quatre ensembles générationnels.

Figure 5.2. Les logiques de l’abstentionnisme systématique en 2022
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Source : enquête sur la participation électorale de l’Insee 2022




Il fut longtemps question d’un volant incompressible d’abstentionnistes, soit les électeurs malades ou empêchés de participer pour une raison ou une autre, ce qui aboutissait à des taux de participation qui ne pouvaient jamais atteindre les 100 %. C’est avec ce type de considérations qu’on peut analyser le poids des abstentionnistes systématiques parmi les personnes nées avant 1940. La sortie du vote touche parmi eux d’abord les moins diplômés, les plus pauvres et les catégories populaires, parce que ce sont celles qui ont le plus de chances de voir leur état physique et neurologique se dégrader le plus vite. En revanche, dans cette cohorte, les individus qui font partie des 20 % des Français les plus aisés, les diplômés du supérieur et les anciens cadres et professions intellectuelles supérieures sont encore très présents dans les urnes, plus que nombre de millenials, notamment.

À côté de ce volant, il y avait les abstentionnistes sociologiques, identifiés par Alain Lancelot : on les repère notamment parmi les plus pauvres, les catégories populaires, les moins diplômés. Si l’on prend les boomers, c’est ainsi qu’on peut interpréter la part plus importante d’abstentionnistes systématiques dans certaines strates de cette génération. On passe ainsi de 22 % d’abstentionnistes chez les boomers appartenant au quintile le plus pauvre à 7 % parmi les plus aisés, de 20 % parmi les diplômés du primaire au mieux à 7 % parmi les diplômés du supérieur, tandis que les employés et ouvriers comptent 14 % d’abstentionnistes systématiques contre 6 % chez les cadres. Cela induit dans ces générations des déséquilibres sociaux de représentation, mais qui restent relativement marginaux. La génération des post-baby-boomers ne s’écarte pas des boomers quand il s’agit des abstentionnistes systématiques, même quand on les distingue en fonction du niveau de diplôme, de richesse ou de profession.

Mais ce n’est plus le cas des millenials qui se singularisent et cela interroge. On retrouve les effets attendus du diplôme, du revenu ou de la profession sur la participation. Mais, même parmi les plus aisés, les cadres et les diplômés du supérieur de cette génération, le nombre d’abstentionnistes systématiques est particulièrement haut : 15 % parmi les diplômés du supérieur, soit la proportion observée chez les post-baby-boomers diplômés du secondaire, 14 % chez les 20 % les plus riches, soit la proportion chez les boomers appartenant au deuxième quintile le plus pauvre. Ces proportions sont particulièrement fortes chez les millenials les moins diplômés (33 % s’ils sont diplômés du secondaire), ouvriers (33 %) ou employés (27 %) et les plus pauvres (36 %). Ce peut être un effet de moratoire politique, ou bien effectivement un abstentionnisme de rupture. Dans ce cas, on est dans le deuxième type d’abstentionnisme, nourri par le « à quoi bon ? ». Si l’on continue ainsi, la dynamique générationnelle risque de multiplier les inégalités sociales dans les décennies qui viennent.



La double source de l’intermittence

La grande démission, on en mesure l’ampleur en se focalisant sur les votants constants. Les écarts qu’on constate ne sont pas le simple miroir inversé des inégalités mesurées pour les abstentionnistes systématiques. Bien sûr, indépendamment des générations, les plus diplômés, les plus riches et les cadres constituent les groupes qui comptent le plus de votants constants, à l’inverse des employés et des ouvriers, des plus pauvres et des moins diplômés. Ce constat n’est ni nouveau, ni spécifiquement français (Blais, Dassonville, Kostelka, 2020), et à lui seul, il doit interroger sur la légitimité du processus électoral et des résultats politiques qu’il produit, par exemple en termes de majorité dans les assemblées.

Figure 5.3. Les logiques du vote intermittent
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Source : enquête sur la participation électorale de l’Insee 2022




Mais le renouvellement générationnel agit comme accélérateur de ces inégalités. Si toutes les générations connaissaient les mêmes différences sociales que celles qui traversent la cohorte du baby-boom, on pourrait conclure que les inégalités électorales existent, mais qu’elles restent contenues. Ce n’est pas le cas : 44 % des boomers employés et ouvriers, essentiellement désormais des retraités, restent des électeurs constants, comme 36 % de ceux qui appartiennent au quintile le plus pauvre et 39 % des diplômés du primaire (au mieux), quand les taux de participation des anciens cadres et professions intellectuelles supérieures de cette génération comptent 57 % de votants constants, les diplômés du supérieur, 55 %, et les plus aisés, 54 %.

Les inégalités s’accroissent dans les générations arrivées après. La génération 1961-1980 était similaire à celle des nés entre 1941 et 1960 quand il s’agissait de l’abstentionnisme systématique, mais force est de constater qu’elle se rapproche du comportement des nés avant 1940 quand il s’agit des votants constants. À ceci près que, pour ces derniers, c’est le grand âge et ses conséquences qui expliquent le retrait des urnes. Les post-baby-boomers sont en plein dans la phase active de leur vie professionnelle et, parmi eux, seuls les cadres dépassent les 50 % de votants constants, tandis que les ouvriers, les employés et les indépendants sont en dessous des 40 %, ce qui n’arrive jamais chez les boomers. Ce niveau des 40 % n’est dépassé que par les diplômés du supérieur de cette génération et les individus se situant dans les deux quintiles les plus favorisés.

Les écarts entre les post-baby-boomers et leurs équivalents boomers s’accroissent à mesure qu’on se rapproche des plus défavorisés : les cadres nés dans les décennies 1960 et 1970 restent proches de leurs équivalents seniors (6 points d’écarts), mais les différences s’accroissent quand on compare les employés (9 points) et les ouvriers (11 points). Sur le niveau d’éducation, on passe d’un écart de 7 points entre les titulaires d’un diplôme du supérieur à 14 points pour les individus diplômés du primaire au mieux.

La situation se dégrade encore parmi les millenials, même parmi les groupes plutôt favorisés de cette génération. Les votants constants comptent au mieux pour 36 % des cadres, 30 % des plus favorisés ou 28 % des diplômés du supérieur. Les cadres millenials sont au niveau des post-baby-boomers ouvriers et 21 points derrière les cadres Boomers. Les millenials diplômés du supérieur comptent 28 % de votants constants, ce qui les place au niveau de ceux qui ont au mieux obtenu un diplôme du primaire dans les générations nées avant 1940 ou 1961-1980, et ils sont deux fois moins nombreux que leurs homologues baby-boomers. Quant aux millenials qui appartiennent au quintile le plus favorisé, ils ne comptent que 30 % de votants constants, soit un peu plus que la moitié de la proportion des baby-boomers les plus aisés et un niveau proche de celui des baby-boomers les plus pauvres.

Les votants constants sont encore moins nombreux parmi les millenials les plus défavorisés : 20 % de votants constants dans cette génération parmi les ouvriers, les employés, les bacheliers, les diplômés du secondaire, et ceux qui se situent parmi les 40 % de Français les plus pauvres. Par rapport à leurs homologues du baby-boom, ils sont entre deux fois moins représentés (pour les plus pauvres) et quatre fois moins représentés (pour les ouvriers) parmi les votants constants. Certains de ces millenials prendront peut-être le pli du vote à l’avenir, quand ils sortiront des années de jeunesse, mais pour l’instant le comportement des générations quand elles vieillissent plaide plutôt pour un maintien des dispositions face à l’acte électoral : autrement dit, on peut faire l’hypothèse que les niveaux de votants constants restent stables et donc particulièrement faibles.



Le vote en tenaille

Quelles conséquences peut-on tirer de ces analyses ? D’abord, les écarts entre générations les plus importants se situent entre votants intermittents et votants constants. Il existe encore des élections capables de « faire le plein », en France les présidentielles, et d’autres qui voient nombre de citoyens sortir du jeu : européennes, régionales, et les législatives quand elles suivent une présidentielle. On peut donc voir le verre à moitié plein ou à moitié vide. Il est en effet possible d’amener aux urnes des électeurs qui s’en détournent autrement : une large majorité de millenials et de post-baby-boomers votent encore quand il s’agit d’élire ou d’empêcher d’élire un candidat quand le pouvoir national est en jeu (à la présidentielle et même aux législatives), mais ils ne le feront pas pour les autres élections, sauf si on les mobilise.

Mais le rétrécissement social, éducationnel et générationnel du corps électoral pour les députés le plus souvent et pour bien d’autres représentants est alarmant. Le peuple qui s’exprime dans les urnes des législatives a de plus en plus un accent upper class et riche. C’est la conjonction de deux phénomènes. D’abord, dans la génération née avant-guerre, les membres des groupes les plus favorisés sont moins touchés par les effets handicapants du grand âge. Ensuite, parmi les post-baby-boomers et les millenials, les groupes les plus favorisés sont ceux qui compteront le moins d’absents. Dans ces générations, il y a là une rupture de vote avec les plus pauvres et les catégories populaires, alors même qu’ils constituent les actifs et donc sont particulièrement concernés par les politiques publiques mises en place par les gouvernements. C’est d’autant plus alarmant que si les tendances actuelles se confirment, cette fracture avec les catégories populaires et les plus pauvres va aller en s’accroissant. Les catégories populaires du baby-boom vont à leur tour être touchées progressivement par les facteurs incapacitants du grand âge, plus vite et plus durement que les classes moyennes et supérieures du même âge. Les ouvriers et employés nés dans les années 1980, 1990 et bientôt 2000 vont gagner de l’importance démographiquement, mais pas électoralement. De fait, près d’un ouvrier ou employé actif sur deux n’a pas voté au premier tour des législatives de 2024. Et rappelons que quand il s’agit notamment d’enjeux socioéconomiques, les groupes sociaux n’ont clairement pas le même agenda, même dans les années 2020 : les ouvriers et les employés demandent plus de redistribution à l’inverse des cadres.

À côté de cette cassure populaire, se dessine ce qui pourrait s’apparenter à une « grève des urnes » parmi des catégories plus favorisées et plus diplômées des générations postérieures au baby-boom. À la différence de leurs homologues des générations précédentes, ils décrochent. C’est un phénomène récent et majeur, qui ne peut plus s’expliquer par un défaut d’intégration sociale ou une absence de sens civique. Il est difficile d’expliquer le comportement des diplômés du supérieur post-baby-boomers et millenials avec les outils classiques, qui associent abstention à incompétence ou domination, par exemple. De plus, on a vu au premier chapitre qu’ils avaient des préférences et des valeurs. En revanche, cela va bien avec la diffusion d’une nouvelle culture politique qui remet le vote en question. C’est bien l’hypothèse de Ronald Inglehart d’un refus de la elite-directed participation. Cela renvoie à une crise plus large à l’endroit du système politique et partisan et à un refus de la délégation associée au vote. Ces citoyens « en grève » le sont parce qu’ils connaissent la politique, parce qu’ils ont les moyens de la décoder. C’est une nouvelle manifestation de la citoyenneté distante. Et on va voir que cela se retrouve bien dans le rapport à l’offre politique.

Quoi qu’il en soit, la légitimité des élus est bien entamée. Les électeurs qui se déplacent offrent une image socialement et générationnellement déformée de l’ensemble des citoyens. On se retrouve dans une situation où les baby-boomers, cohortes démographiquement déjà nombreuses, voient leur poids électoral s’accroître encore au détriment des générations arrivées après, et particulièrement leurs membres appartenant aux catégories populaires. Cela aboutit aussi à un déséquilibre en termes de valeurs, que ce soit culturellement et socioéconomiquement.

Culturellement, les générations les plus ouvertes sont aussi celles où domine le vote intermittent, et cela va se ressentir à cause du rapport au vote des diplômés du supérieur et des cadres, professions intellectuelles supérieures et professions intermédiaires de ces générations. On pourrait répondre que c’est encore pire pour les catégories populaires des mêmes cohortes, qui sont plus défavorables au libéralisme culturel. L’argument est sensé. Cependant, primo, les catégories populaires des générations précédentes tendent à être encore plus conservatrice et elles s’expriment, et secundo, il est tout à fait possible que les millenials et post-baby-boomers de ces groupes qui restent connectés au vote, le soient parce que des valeurs culturelles conservatrices les amènent à s’exprimer.

Quant aux valeurs socioéconomiques, c’est manifestement le pôle redistributeur qui pâtit le plus de ces évolutions du vote : les plus pauvres, les ouvriers et les employés restent les groupes les plus favorables aux politiques sociales et pourtant ils seront plus absents, quand les groupes sociaux les plus favorables au libéralisme économique comptent le plus de votants constants. Ce pôle redistributeur sera aussi affecté par la « politique des deux axes » (Tiberj, 2012), dans laquelle l’axe culturel vient minorer le poids des valeurs socioéconomiques (voir notre dernier chapitre).





Le clivage gauche/droite : obsolescence, persistance ou distance ?

Le clivage gauche/droite a-t-il survécu à l’élection d’Emmanuel Macron en 2017 ? La question se pose du côté des commentateurs de la vie politique, pour les partis qui s’en réclamaient, mais aussi pour les électeurs qui s’y situaient. La victoire d’un candidat qui se déclarait « et de la gauche et de la droite » dès 2016, puis sa réélection, la qualification d’une finaliste qui refuse de s’y situer, font que beaucoup dans la République en Marche, puis Renaissance et au RN, relèguent les notions de gauche et de droite aux reliques du « vieux monde politique ». D’ailleurs, du côté des électeurs, 64 % des personnes interrogées par Ipsos considèrent en septembre 2022 que « les notions de gauche et de droite sont dépassées ». C’est moins qu’en juin 2017 (71 %), mais ce niveau de réponse interroge. Mis bout à bout, ces éléments pourraient bien sonner le glas d’une division politique qui a pourtant longtemps structuré la vie politique française (Mossuz-Lavau, 2020).

Mais cet avis de décès est peut-être prématuré, pour plusieurs raisons. D’abord, il y a déjà eu des périodes politiques lors desquelles les partis de gouvernement professaient le dépassement de ce clivage, comme sous la IVe république (Le Digol, 2012). Leur but était alors de former une alliance du « juste milieu » contre les communistes et les gaullistes, quitte à ranimer les notions de gauche et de droite lors des élections. Comment ne pas faire le lien avec le « cercle de la raison » théorisé par certains soutiens d’Emmanuel Macron ? Proclamer un dépassement, hier comme aujourd’hui, ne veut pas dire que celui-ci est effectif. Ensuite, si l’on revient à cette question de sondage, elle mesure une opinion loin d’être nouvelle. Elle a été posée de nombreuses fois depuis les années 1980. En 1981, par exemple, seulement un tiers des sondés considéraient que les notions de gauche et de droite étaient dépassées, contre 42 % qui les jugeaient toujours valables. En 1988, ils ont dépassé la barre des 50 %, et de 1991 à 2011, entre 55 % et 60 % des répondants adoptent cette position. Pourtant les mêmes se plaçaient majoritairement à gauche ou à droite.

Autrement dit, l’obsolescence de la gauche et de la droite est une opinion largement partagée, depuis longtemps, mais pour autant, elle ne sonne pas le glas de cette manière de raisonner en politique. D’ailleurs, après juin 2024, le clivage gauche/droite revient en force, avec des incarnations différentes.

L’axe gauche/droite a de multiples fonctions. Une première vise à rendre compréhensible les oppositions et alliances entre partis politiques. Il permet de situer les différentes organisations et responsables politiques. Il a aussi une fonction d’identification. Annick Percheron (1974) a mis en avant que les enfants français des années 1960 se pensaient comme de gauche ou de droite, là où leurs homologues américains s’identifiaient à un parti. Dans le Paris des années 2000, on retrouve cette capacité à se situer ainsi chez des enfants en primaire (Lignier, Pagis, 2017). Mais l’identification à la gauche ou à la droite renvoie également à une offre politique. C’est être d’un camp face à un autre, et c’est ici qu’il y a du changement. Le placement gauche/droite a encore un sens, mais les citoyens ne s’y placent plus par distance, voire par rupture avec l’offre politique, selon les mêmes logiques et les mêmes explications que pour le rapport au vote. Le rapport à la gauche et à la droite est un autre terrain d’expression de la grande démission.

Gauche, droite et non-alignement :
évolutions et désarrimage

Au-delà des enjeux autour du dépassement, une autre thèse est présente dans le débat : Pascal Perrineau ou Luc Rouban (2022) considèrent que c’est la gauche qui diminue au profit des placements à droite. On serait ici alors effectivement dans la forme la plus évidente de droitisation. Or ce n’est pas ce qui semble se produire dans plusieurs séries de données, notamment les eurobaromètres3. Cette série d’enquêtes nous permet de comprendre les logiques qui ont prévalu au placement à gauche, à droite ou au non-placement, et de comprendre comment ces réponses évoluent depuis 1976.

Figure 5.4. Les évolutions du placement gauche/droite
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Lecture : positionnements politiques des répondants par année

Sources : Mannheim Eurobarometer Trend File complété par V. Tiberj pour la période 2002-2022.

Les données ont été lissées sur une période de trois ans. Lecture : proportions annuelles de personnes interrogées se plaçant à gauche, à droite ou ni à gauche ni à droite




Les placements gauche/droite évoluent en France, et de manière conséquente. Sur l’ensemble de la période, 33 % des personnes interrogées se sont placées à gauche, mais cette fréquence oscille entre un minimum annuel de 29 % (en 2014 et dans les années 2020-2022) et un maximum de 41 % (en 1997). Les variations du placement à droite sont encore plus importantes puisque la moyenne sur l’ensemble de la période est de 30 %, mais le minimum est de 22 % (en 2018) et le maximum de 36 % (en 1984 et 1985). Enfin, si deux des trois modalités de réponses évoluent, il en va de même pour la dernière. Le non-placement ou le placement au centre de l’axe gauche/droite est choisi par 40 % des personnes interrogées sur l’ensemble de la période, avec un minimum de 31 % en 1979 et un maximum de 48 % en 2019. Nous allons d’abord exposer les évolutions dans le temps long avant de nous focaliser sur la période 2012-2022.

Les hauts et bas du positionnement gauche/droite semblent bien suivre la même logique thermostatique (Wlezien, 1995) que celle des indices longitudinaux de préférences (voir chapitre 1). En cela, le positionnement idéologique en France présente un profil assez comparable à celui des évolutions de l’identification partisane aux États-Unis (Erikson, MacKuen, Stimson, 2002). Quand un camp est au pouvoir, les valeurs qu’il porte reculent, tout comme la part de répondants qui s’y placent. C’est particulièrement flagrant des années 1970 jusqu’au début du deuxième mandat de Jacques Chirac pour la gauche. La proportion des personnes s’y situant diminue entre 1981 et 1985 (- 3,5 points) puis remonte lors des deux années où Jacques Chirac est Premier ministre (+ 5 points). Elle recule de nouveau entre 1988 et 1992 (- 3 points) puis remonte pour atteindre son maximum en 1997, au moment de la dissolution (+ 5 points), avant de s’éroder de nouveau de 5 points jusqu’en 2002.

Le même phénomène se retrouve pour la droite. Ce placement progresse de 6 points entre 1981 et 1985 sous les gouvernements Mauroy et Fabius. Entre 1990 et 1994, il remonte de 4 points sous les gouvernements Rocard, Cresson et Bérégovoy. Cependant, on constate des mouvements spécifiques. La droite par exemple a baissé considérablement entre 1985 et 1990, de près de 10 points. Le retour de la gauche au pouvoir n’a pas arrêté l’érosion, ce mouvement se traduisant par une montée des non-alignés.

Il faut aussi se pencher sur les évolutions des non-alignés, les personnes interrogées se situant au milieu de l’axe gauche/droite ou refusant de s’y positionner. Tendanciellement, c’est le seul placement (ou refus de placement) qui progresse entre 1978 et 2012. On constate dans les trois premières décennies deux montées progressives de ce phénomène : le premier débute avec la réélection de François Mitterrand, le second correspond aux années du gouvernement Jospin. Dans les deux cas, la baisse du nombre de sympathisants du camp au pouvoir prévu par l’effet thermostatique se produit, mais elle se traduit non par une augmentation des sympathisants du camp adverse, mais plutôt par celui du nombre de « non-alignés », comme si les deux termes de l’alternative politique proposée aux électeurs ne les satisfaisaient ni l’un ni l’autre.

Ce phénomène s’amplifie à partir du début des années 2000. En 2004-2005, on compte presque 40 % de non-alignés (contre 30 % à la fin des années 1970), alors que la gauche dans l’opposition ne remonte pas. La progression des non-alignés tient beaucoup aux rapports qu’entretiennent les citoyens à l’ensemble de l’offre politique de droite et de gauche. Clairement, la droite battue avec Jacques Chirac en 1988 avait déçu ses supporteurs, tout comme la droite battue de 1997. Il en va de même avec la gauche battue de 2002, et il faudra un président clivant comme Nicolas Sarkozy pour qu’elle regagne (un peu) de couleurs.

La période 2012-2022 s’éclaire et se singularise à la lumière de ces évolutions de moyen terme. Elle s’éclaire notamment du point de vue des évolutions de la gauche. Ce placement n’était pas particulièrement fort au moment où François Hollande va être élu : 35 % des répondants, soit le meilleur score depuis 2002, mais on est très loin de la proportion de citoyens à gauche en 1996. François Hollande est élu à un moment où la droite est particulièrement rejetée après le mandat de Nicolas Sarkozy. Autrement dit, l’élection de 2012 est marquée par le rejet de la droite, mais déjà aussi par la faiblesse politique du camp qui l’emporte. Mais attention : les valeurs que la gauche est censée incarner, le soutien au libéralisme culturel et le refus du libéralisme économique, étaient en revanche très fortes chez les citoyens, comme on l’a vu dans le chapitre 1. Cette disjonction entre valeurs et alignement politique est un autre indice d’une méfiance croissante entre citoyens et offre politique. C’est déjà une distance à l’égard de l’offre politique en son ensemble qui gagne du terrain.

La décennie 2012-2022 se singularise aussi par l’ampleur et le sens des évolutions. Qu’un camp au pouvoir perde des soutiens parmi les citoyens qui s’en réclament, c’est du déjà-vu, mais la perte qui va affecter la gauche entre 2011 et 2014 est particulièrement brutale. Elle passe de 35 % à 28 %. Même après l’arrivée au pouvoir de François Mitterrand, la chute avait été moins forte, alors qu’en termes de politiques publiques, les mesures prises par ces deux présidents de gauche n’ont clairement pas la même ampleur. La gauche se retrouve à un niveau de faiblesse jamais mesurée depuis le début des eurobaromètres. Surtout, ce niveau de faiblesse demeure sur toute la période 2014-2022.

Mais peut-on pour autant parler de droitisation ? Non, car le placement à droite régresse, lui aussi. En 2012, il rassemble 27 % de répondants, ce qui est relativement faible, mais en 2018, la droite est désormais à 23 %, son minimum historique. Pendant l’ensemble du premier mandat d’Emmanuel Macron, elle reste en dessous de la barre des 25 % de placements, plancher qui n’avait été atteint qu’une fois dans toute la période 1976-2012.

À rebours, les non-alignés progressent et atteignent alors des niveaux historiques : 44 % dès 2014, un niveau jamais mesuré auparavant, même en 1991, et 47 % en 2017. Ce niveau historique va se maintenir après l’élection d’Emmanuel Macron. Or ce résultat interroge : le président a vu sa popularité s’éroder, notamment au moment des Gilets jaunes, et ses candidats ont subi plusieurs défaites électorales lors des élections municipales, régionales et départementales. On aurait donc pu s’attendre à ce que les placements à gauche et/ou à droite remontent. Or pour la gauche, ce premier mandat équivaut à un encéphalogramme plat et pour la droite, la remontée reste très légère, puisqu’elle passe de 22 % en 2018 à 24 % en 2020.



Comprendre le non-placement

Comment comprendre cette augmentation du non-placement ? Traditionnellement, on l’a vu, il renvoyait à l’incompétence ou aux sans-avis, à l’instar de l’abstention traditionnelle. Sans doute trouve-t-on encore trace de cette logique dans les eurobaromètres post-2012. Mais elle ne peut plus être la seule. D’abord, s’il s’agissait d’une question de compétence politique, alors avec la simple élévation du niveau de diplôme, conformément à la théorie de la mobilisation cognitive de Ronald Inglehart (1990), on devrait voir se réduire la part des répondants en incapacité à se situer. Ce n’est pas le chemin suivi, et cela contraint à proposer une autre explication, d’ordre plus politique.

L’une d’elles pourrait être l’obsolescence des notions de gauche et de droite. C’est parce que les citoyens ne se reconnaîtraient plus dans cette division et les partis qui l’incarnent, que le non-placement progresserait. C’est notamment l’explication proposée par Christophe Le Digol (2018). Elle rejoint certains des discours des acteurs politiques eux-mêmes, notamment autour du mouvement macroniste et du côté de Marine Le Pen. Il y a effectivement une tendance à vouloir imposer l’idée d’un clivage alternatif entre « progressistes » et « libéraux » contre « patriotes » et « nationalistes » selon le locuteur, en lieu et place de l’axe gauche/droite, et des valeurs et enjeux qu’il porte.

Ce peut être une explication, mais elle ne suffit pas. D’abord, on constate que les répondants mobilisent toujours les notions de gauche et de droite quand il s’agit de placer les candidats et les partis. Dans la French Election Study de novembre 2021 réalisée à partir du panel Elipss, 82 % des répondants placent Jean-Luc Mélenchon à gauche, 73 % font de même pour Anne Hidalgo et 60 % pour Yannick Jadot. Ils sont 87 % à situer Marine Le Pen à droite (et 67 % à la placer sur la modalité 10, la plus à droite), 82 % à y situer Éric Zemmour, 71 % Nicolas Dupont-Aignan et 69 % Valérie Pécresse. Notons, même si ses soutiens s’en défendent, qu’Emmanuel Macron est situé par 65 % des répondants à droite (contre 30 % en 2017). L’axe gauche/droite comme système de repérage politique, une fonction essentielle dans un système politique hexagonal aussi complexe et évolutif (Tiberj, 2004), continue donc d’opérer.

Enfin, est-ce un rejet des valeurs de la gauche ou de la droite, ou un rejet des partis censés les incarner ? Le non-placement n’est pas simplement une non-réponse, mais sans doute de plus en plus un non-alignement, voire un refus d’alignement face à l’offre politique.

C’est notre hypothèse principale : il se joue ici un défaut d’incarnation, un rejet des responsables politiques, non des valeurs ou des idées. Mais il ne faudrait pas se tromper sur le sens de la causalité. Trop souvent, parmi les intellectuels et les organisations traditionnelles de la gauche, on déplore le recul de ces idées dans l’opinion, particulièrement quand il s’agit de la redistribution et de la solidarité. Pourtant, n’est-ce pas plutôt que les partis censés les incarner ont préféré les faire passer au second plan, comme on l’a vu au chapitre précédent ? Si les électeurs s’éloignent de la gauche, n’est-ce pas avant tout pour cette raison ?

Pour valider cette hypothèse, j’ai analysé les évolutions du placement gauche/droite selon les professions et les générations. On va voir que les résultats sont similaires à ceux obtenus avec le rapport au vote : la déconnexion dans les catégories populaires, mais aussi la prise de distance parmi les catégories supérieures et les générations récentes.

La déconnexion entre professions et positionnements gauche/droite

Les données ne permettent de distinguer que quatre groupes : les cadres et professions intellectuelles supérieures, les employés et professions intermédiaires, les ouvriers et les indépendants.

Aucun groupe social ne forme un bloc homogène du point de vue du positionnement gauche/droite. Tout au plus peut-on déterminer des groupes qui penchent plus à gauche ou plus à droite. Les indépendants constituent le groupe le plus souvent à droite : en moyenne, 43 % sur l’ensemble de la période, avec un maximum de 49 % en 1983 et un minimum de 34 % en 2019. Mais il y a toujours eu une minorité d’indépendants qui se plaçaient et se placent encore à gauche : 19 % en moyenne, avec un pic de 26 % en 1997 et un minimum de 14 % en 1983.

Figure 5.5. Les évolutions des positionnements gauche/droite selon les professions
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Lecture : positionnements politiques des répondants selon leur profession (ou ancienne profession) par année

Sources : Mannheim Eurobarometer Trend File complété par V. Tiberj pour la période 2002-2022.

Les données ont été lissées sur une période de trois ans.




Dans les années 1970, le groupe qui penche le plus à gauche est bien celui des ouvriers. Jusqu’à l’élection de François Mitterrand, ils étaient entre 43 % et 47 % à se situer dans ce camp tandis que seulement 20 % à 22 % d’entre eux choisissaient la droite. Déjà un tiers des ouvriers ne se plaçaient ni dans un camp, ni dans l’autre.

Les employés et les professions intermédiaires constituaient le deuxième groupe le plus favorable à la gauche : le placement dans ce camp oscillait entre 43 % et 47 %, soit un niveau proche des ouvriers, mais le placement à droite se situait entre 27 % et 29 % tout comme celui des non-alignés.

En troisième position, on trouvait les cadres et professions intellectuelles supérieures, particulièrement polarisées en termes d’alignements politiques : ils comptaient entre 41 % et 48 % de placement à gauche, mais entre 29 % et 33 % de placement à droite. Surtout, c’est parmi eux que le placement ni à gauche ni à droite avait le plus de chances d’être un placement politique de soutien à la politique du « bloc central » de Valéry Giscard d’Estaing dans les années 1970.

Les évolutions du placement gauche/droite au sein des groupes socioprofessionnels sont de plusieurs types : certaines suivent le mouvement global, d’autres sont plus spécifiques. On aurait pu penser que l’arrivée de la gauche au pouvoir en 1981 aurait antagonisé les gagnants et les perdants de la politique initiée par le gouvernement Mauroy. En l’occurrence, la gauche va perdre des soutiens chez les cadres (- 9 points entre 1980 et 1985), mais aussi chez les employés et les ouvriers (- 7 points), tandis que la droite va progresser partout, mais plus fortement chez les cadres (+ 10 points) que chez les employés (+ 7 points) ou les ouvriers (+ 5 points). Au mitan des années 1980, la droite atteint son maximum historique dans ces trois groupes et dépasse même la gauche chez les cadres et professions intellectuelles supérieures. En 1988, on retrouve le statu quo ante. Par la suite, les groupes évoluent selon des logiques parallèles jusqu’au début des années 2000.

La décennie 2000 montre une évolution différente entre groupes : les cadres et les professions intellectuelles supérieures évoluent comme attendu, mais ce n’est plus le cas chez les employés et les ouvriers. Le deuxième mandat de Jacques Chirac et surtout la présidence de Nicolas Sarkozy voient parmi les cadres et professions intellectuelles supérieures une remontée de la gauche (+ 5 points) et une baisse de la droite (- 7 points). Mais la proportion d’ouvriers et d’employés se plaçant à gauche a baissé entre 2002 et 2006 (entre - 4 et - 6 points) et elle est restée stable entre 2007 et 2012, tandis que la droite a progressé entre 2002 et 2008 (+ 3 et + 4 points) avant de revenir à son niveau de 2002 à la fin du mandat de Nicolas Sarkozy. Autrement dit, à la veille de la présidentielle 2012, la gauche est encore présente dans les catégories populaires, mais une rupture semble déjà s’opérer, tandis que le soutien dans les catégories moyennes et supérieures est revenu à un niveau proche de celui de 1997. Du côté des indépendants, le placement à droite a certes diminué par rapport à 2002, mais il reste haut, tandis que le placement à gauche reste faible (autour de 20 %)

Les évolutions à partir du mandat de François Hollande sont à la fois du déjà vu mais surtout du nouveau. Du côté du déjà vu : la gauche recule dans tous les groupes. L’ampleur n’est pas la même selon les groupes : - 10 points entre 2012 et 2014 chez les ouvriers, - 6 points chez les indépendants et les employés, - 3 points chez les cadres et professions intermédiaires. Par la suite, les proportions de placement à gauche restent stables, excepté pour les indépendants, chez qui le niveau remonte légèrement tout en restant très bas. La nouveauté tient à ce qui se passe pour les deux autres placements : soit la droite recule (particulièrement chez les indépendants entre 2015 et 2019) soit elle stagne, notamment chez les ouvriers. La gauche perd donc dans les classes populaires, mais la droite ne les attire pas non plus. Il est donc difficile de la considérer comme « populaire ». Sous François Hollande puis Emmanuel Macron, les cadres et professions intellectuelles supérieures sont devenues le groupe où le différentiel gauche/droite est le moins défavorable pour la gauche.

Avec ces évolutions, il est logique que le non-placement s’amplifie, mais il le fait différemment selon les groupes sociaux. Il progresse de 10 points entre 2012 et 2022 chez les employés et les cadres et de 13 points chez les ouvriers4. Cependant, chez les cadres, le non-placement reste contenu à un niveau de 37 % en 2022 tandis que chez les employés, il atteint 51 %, et chez les ouvriers 55 %.

Les différences de niveau entre les catégories populaires et les catégories supérieures permettent à nouveau de mesurer l’ampleur de la fracture sociale. Rappelons que ce sont parmi les catégories populaires qu’on compte le plus d’électeurs intermittents, mais aussi désormais le plus de non-alignés. Ne pas prendre position n’avait rien d’inéluctable : il fut un temps où les catégories populaires savaient où se placer, et cela permet de laisser de côté l’explication par la compétence politique. Que le non-placement touche d’abord les employés et les ouvriers, c’est très vraisemblablement la conséquence des déceptions de la gauche revenue au pouvoir en 2012, mais aussi pendant les décennies précédentes. Ces déceptions populaires touchent aussi la droite, sinon, ce placement aurait progressé dans ces catégories. Leur désalignement est produit par en haut, par les décisions prises au pouvoir. Cette hypothèse politique est corroborée par le parallélisme entre les mouvements des cadres et ceux des ouvriers et employés. D’ailleurs, le non-placement des catégories supérieures, qui a dépassé en niveau celui du placement à droite à partir de 2015, fait écho au recul des votants constants parmi les cadres des générations postérieures au Baby-Boom. Ici encore, la concordance des résultats entre rapport au vote et rapport au placement gauche/droite confirme la théorie de la grande démission.



Les logiques générationnelles du non-alignement

Autant les évolutions par les groupes sociaux dénotent la fracture avec les catégories populaires, autant les évolutions des générations remettent au premier plan la citoyenneté distante et son refus de la délégation. Et ici encore, le mandat de François Hollande marque une rupture.

Figure 5.6. Les évolutions des positionnements gauche/droite selon les générations
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Lecture : positionnements politiques des répondants selon leur génération par année

Sources : Mannheim Eurobarometer Trend File, complété par V. Tiberj pour la période 2002-2022.

Les données ont été lissées sur une période de trois ans.




À plusieurs reprises dans mes travaux de 2013-2017, j’avais conclu que le renouvellement générationnel était favorable à la gauche (Tiberj, 2013), et j’y voyais un effet de la politique des deux axes (voir le dernier chapitre). Effectivement, jusqu’à la bascule de 2012-2014, plus une génération était née récemment, plus le rapport de force gauche/droite était favorable au premier camp. Dans la période 1976-2012, en moyenne la droite dépassait de 7 points la gauche dans la cohorte née avant 1940. En revanche, parmi les baby-boomers et les post-baby-boomers, la droite était reléguée en moyenne 10 points derrière la gauche et jusqu’à 15 points pour les millenials pendant la décennie 2000. La gauche s’inquiétait du vieillissement de la population, notamment après la victoire de Nicolas Sarkozy, pensant que le conservatisme venait avec l’âge. Pourtant, ce « bon sens » sociologique ne se vérifiait pas, comme pour les évolutions des valeurs culturelles (voir chapitre 1). Tout au long de la période, on a pu suivre les baby-boomers, de leur jeunesse dans les années 1970, puis dans leur carrière professionnelle dans les années 1980 et 1990, jusqu’à leur départ à la retraite à partir des années 2000. Et pourtant, aucun mouvement de droitisation n’apparaît. La même absence de progression se retrouvait chez les post-baby-boomers. S’il y avait une tendance démographique longue à prendre en compte, c’était celle induite par le renouvellement générationnel et il était défavorable à la droite, à mesure que les générations nées avant-guerre plutôt orientées vers ce camp étaient remplacées par les nouveaux citoyens plutôt orientés à gauche.

Dans cette période 1976-2012, il y a toujours eu des non-alignés, dans toutes les cohortes, et si l’on reprend les premières décennies, il est vraisemblable que ce non-placement renvoyait principalement aux logiques classiques de l’incompétence politique, notamment à l’incapacité à se situer et/ou le sentiment de ne pas être légitime à le faire. Au sein des générations présentes dans ces années-là, le non-placement se retrouvait effectivement plutôt chez les peu diplômés, les femmes ou les membres des catégories populaires.

Néanmoins, dès les années 1980, le cas des post-baby-boomers aurait dû interroger. Leur non-placement était largement plus fréquent que parmi les baby-boomers : + 7 points en moyenne sur les années 1980-1990. On pouvait y voir en miroir la politisation exceptionnelle des générations du baby-boom arrivées en politique au moment de Mai-68 et des mouvements sociaux qui l’ont suivi. Sur les indicateurs de mobilisation et d’intérêt politiques, ces citoyens étaient particulièrement actifs et mobilisés dès leur entrée dans l’âge adulte (Tiberj, 2017). Mais plutôt que de prendre les baby-boomers comme référence, il aurait été intéressant de s’interroger sur le cas de ces citoyens qui arrivaient après : largement plus diplômés, pour beaucoup déjà sortis de la jeunesse, leur plus fort taux de non-placement ne pouvait pas simplement s’expliquer par une question de compétence politique.

D’aucuns y voyaient l’arrivée d’un « nouvel électeur » (Habert, Lancelot, 1988, p. 23) : « moins contraint, libéré du jeu des pesanteurs partisanes et idéologiques, rendu à son libre arbitre par la disparition progressive de structures d’encadrement traditionnelles ». C’était sans doute plutôt la montée en puissance chez ces post-baby-boomers de la citoyenneté distante portée par la critique des partis et les réticences face à la logique de délégation du vote. D’ailleurs, l’arrivée des millenials dans les années 2000 s’inscrit bien dans cette interprétation : on constate d’abord un progressif alignement chez eux, à mesure qu’ils sortent des années de jeunesse, mais leur non-placement est équivalent à celui des post-baby-boomers alors qu’ils sont encore plus diplômés. La distance s’amplifiait déjà, avant même l’arrivée de François Hollande au pouvoir.

La période postérieure à 2012 marque bien l’effritement de la gauche dans toutes les cohortes, sans pour autant qu’il y ait droitisation. Elle recule de 6 points en deux ans chez les boomers, de 7 points chez les post-baby-boomers et de 9 points chez les millenials, et les courbes sont restées stables par la suite dans ces trois groupes. Mais le placement à droite n’a progressé que parmi les millenials entre 2012 et 2014, de 3 points, avant de décroître et se stabiliser autour de 20 %. En moyenne, la gauche reste donc plus forte que la droite parmi les post-baby-boomers et les millenials (de 6 points en moyenne), tandis que chez les baby-boomers, les deux courbes se sont considérablement rapprochées depuis 2020.

L’essentiel des mouvements à partir de 2012 montre bien du désalignement, et toutes les générations sont touchées : chez les individus nés avant 1940, le non-placement passe de 38 % en 2012 à 51 % en 2022 (+ 13 points, dont la moitié de la progression entre 2012 et 2014), chez les boomers, il passe de 34 % à 42 %, mais avec un pic à 45 % en 2017-2018, chez les post-baby-boomers, de 40 % à 47 % (l’essentiel de la progression ayant lieu entre 2012 et 2014) et chez les millenials, de 43 % à 51 %. On peut de nouveau considérer que le grand âge explique le non-placement de la génération née avant-guerre, mais pas celui des générations récentes. Il faut y voir le produit de l’insatisfaction face à la gauche et la droite. Que les générations les plus diplômées comptent autant de non-alignés, ne peut que faire écho à leur forte proportion d’électeurs intermittents. Le vote n’est pas le seul rejeté, c’est aussi le cas de l’offre politique. Cette faiblesse de la gauche pendant et après le mandat de François Hollande montre l’ampleur du fossé entre ces partis et les citoyens. Rappelons que dans le même temps, les demandes de redistribution et la tolérance ont, elles, continué de progresser.

Les évolutions des placements sur l’axe gauche/droite suivent donc les mêmes logiques que celles des votes intermittents et de l’abstention systématique. Certains groupes et certains parmi les générations restent alignés, mais les ouvriers et les employés ont pris leur distance, tandis que les générations récentes, les plus diplômés, comptent de plus en plus de non-alignés par distance.







Les partis : désalignement et négativité

Cette montée du non-alignement pourrait aussi s’expliquer par le déclin de ces partis de l’Ancien Monde, dont les positionnements étaient articulés à l’axe gauche/droite. Dès lors que ni les différents partis macronistes, ni le RN ne veulent se placer sur cet axe ou contestent le placement qu’on leur attribue, notamment à l’extrême droite, on peut faire l’hypothèse que ces contestations se reflètent dans l’attitude de leurs soutiens. C’est d’ailleurs un phénomène ancien puisque Nonna Mayer (2002) montrait qu’une large part des électeurs de Jean-Marie Le Pen étaient des « ninistes », des ni de gauche ni de droite dès les années 1990. Le meilleur moyen de répondre à cette hypothèse du dépassement est de se pencher sur les rapports aux partis des citoyens français. C’est le troisième terrain qui permet d’acter la validité et l’ampleur de la grande démission.

Quand il s’agit de réfléchir aux liens aux partis, le paradigme de Michigan s’impose comme point de départ (Campbell et al., 1960). L’identification partisane y est centrale pour comprendre le rapport au politique des Américains : c’est un rapport affectif, particulièrement stable et fondé dès l’enfance avec un parti politique auquel on s’identifie5. Ce lien sert de mode de repérage en politique, de filtres de perception pour les informations et les candidats. Il permet de prédire les votes et il a une fonction de stabilisation pour le système politique américain : les identifiers se mobiliseront et se rendront aux urnes, à la manière des fans d’un club de football qui n’hésitent pas à se rendre dans les stades même en novembre.

En France, le lien aux partis est à la fois marqué par l’approche de Michigan et s’en distingue. On parle de proximité partisane, les partis français étant réputés trop faibles ou changeants pour créer le même rapport chez les électeurs que leurs homologues d’outre-Atlantique (Converse, Pierce, 1986). D’ailleurs, les partis français contemporains sont toujours des organisations peu structurées, même si certains sont présents depuis longtemps (le PS, le PCF, le FN/RN ou la lignée du RPR/UMP/LR). Néanmoins, la faiblesse de ces organisations n’empêchait pas qu’elles soient connues. Si l’on prend les trois premiers partis en France, par leur nombre de députés et par les voix obtenues aux présidentielles, ils sont récents, les sigles changent vite, et ce sont des « partis personnels » (Lefebvre, 2022), dont la notoriété des leaders peut à elle seule créer du lien.

Le lien partisan dans l’Hexagone est donc moins structurant qu’outre-Atlantique, mais il existe. J’ai choisi la série des European Social Surveys pour en rendre compte.

L’érosion des « partisans »

Figure 5.7. Les évolutions du lien partisan
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Lecture : proportions de sans-parti et de très ou assez proches d’un parti par année

Sources : European Social Surveys, vagues 1 à 10. Calculs de l’auteur




Les résultats sont frappants et remarquablement concordants avec les analyses précédentes. Les « sans-parti » ont oscillé entre 2002 et 2016 entre 45 % et 51 %, ce qui dénote déjà l’ampleur de l’insatisfaction d’un nombre conséquent de citoyens français face à l’ensemble de ces organisations qui se disputent leurs suffrages. L’arrivée d’Emmanuel Macron au pouvoir et sa volonté d’un nouveau monde politique n’ont pas changé la donne : entre 2016 et 2020, les sans parti passent de 51 % à 59 % et les « très ou assez » proches reculent encore, passant de 30 % à 23 %. On ne peut considérer que le recul des partisans en France était uniquement la conséquence d’une obsolescence des « anciens » partis de gouvernement des années 2000.

Ces proportions de sans-parti interrogent, alors que l’offre politique s’est fortement transformée tout au long de la période. Entre le deuxième mandat de Jacques Chirac et le premier d’Emmanuel Macron, on a assisté à la fondation de l’UMP puis à sa transformation en Les Républicains. Les Verts ont fait alliance avec d’autres mouvements écologistes pour créer Europe-Écologie-Les Verts. Le Parti de Gauche a émergé pour ensuite se transformer en France Insoumise. Le Front National est devenu le Rassemblement National en 2018. Enfin Emmanuel Macron a fondé En Marche en 2016, avant qu’il ne devienne La République En Marche en 2017, et désormais Renaissance en 2022. Mais malgré ces changements majeurs, on ne constate guère de recul des sans-partis dans les vagues successives d’enquête.

Figure 5.8. Le recul des partisans
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Lecture : proportions de proches d’un parti particulier par année

Sources : European Social Surveys, vagues 1 à 10. Calculs de l’auteur




Le détail des proximités partisanes vient ajouter une preuve de l’ampleur de la grande démission. Certaines évolutions sont les échos de moments politiques particuliers, notamment les victoires électorales. L’UMP rassemble son maximum de soutiens en 2008, après l’arrivée au pouvoir de Nicolas Sarkozy. C’est aussi le cas du mouvement centriste en 2018, après la victoire d’Emmanuel Macron, ou des Verts en 2010 et en 2020. La décennie 2000 est un moment particulier du point de vue partisan : c’est à cette époque que le duo PS/UMP semblait le plus structurant et indépassable, à tel point qu’on pouvait s’interroger sur l’avènement d’un « bipartisme à la Française » (Grunberg, Haegel, 2007). De fait, même en 2008, le troisième parti, le Modem, rassemble 4 fois moins de soutiens que le PS (16 %) et l’UMP (17 %).

Déjà, même cumulés, les soutiens des partis finalistes de la présidentielle ne pesaient qu’un peu plus d’un tiers des répondants. Mais le mandat de François Hollande voit le recul de ces deux grands partis s’accélérer, le PS passant de 16 % en 2012 à 7 % en 2018, et l’UMP (transformée en LR en 2015), de 14 % à 7 %. Cette érosion des partis de « l’ancien monde » ne s’est pas traduite par la montée en puissance des partis du « nouveau monde ». Le FN/RN a certes progressé après 2011 avec l’arrivée de Marine Le Pen, mais il ne séduit au mieux que 8 % des répondants en 2014. Quant au mouvement macroniste, il atteint 10 % de soutiens en 2018, mais 8,5 % en 2020, guère mieux que le PS, LR ou EELV (entre 6 % et 7 %). Quant à La France Insoumise, elle reste largement en dessous des 5 %.

S’arrêter en 2020 peut poser problème6. Néanmoins, on peut prendre la vague de novembre 2023 de la CNCDH. Cette enquête utilise une autre question, mais confirme que la dernière présidentielle n’a clairement pas resserré les liens entre partis et citoyens, 47 % des répondants ne mentionnant aucun parti comme proche ou le moins éloigné. Renaissance rassemble 6,5 % des répondants, le RN 12 %, le PS 8,5 %, EELV 6,5 %, LFI 7 %, et LR 5 %, et encore parmi ces répondants il y a-t-il sans doute une proportion importante de « partisans par défaut », faute de mieux (Tiberj, 2007).

Dans la France des années 2020, la situation peut être résumée comme suit : la part des sans-parti n’a jamais été aussi forte et l’on assiste à un fractionnement partisan sans précédent puisqu’aucun parti ne domine largement, à la différence des années 2000 et du début des années 2010. Surtout, la faiblesse numérique des soutiens pour chaque parti ne peut qu’interroger quand on la met en miroir d’institutions politiques qui aboutissent à un fait majoritaire. Notre mode de scrutin majoritaire à deux tours produit un président obtenant une majorité de suffrages, mais dont le parti peine à dépasser les 10 % de soutiens, tout comme sa concurrente du second tour. Aux législatives, outre des disparités territoriales, des députés sont élus, mais seule une partie de leurs électeurs de second tour les soutiennent vraiment, les autres choisissant par défaut ou par la logique du moins pire.



Des logiques sociales et générationnelles « déjà vu »

Comme précédemment, on retrouve la logique classique de l’incompétence politique, mais comme précédemment, elle ne suffit plus à expliquer ce qui se passe dans la France contemporaine. Les apartisans sont plus nombreux parmi les moins diplômés, les catégories populaires (ici, les travailleurs qualifiés et non-qualifiés7) et les plus jeunes (encore l’effet possible du moratoire politique). À l’autre bout du spectre, les plus diplômés, les boomers et les membres de la classe moyenne supérieure sont les plus alignés sur les partis. En 2004 par exemple, la proportion de sans-parti oscille entre 38 % pour les répondants ayant effectué au moins 16 ans d’études et 50 % pour ceux qui en ont effectué moins de 9, entre 38 % pour les répondants nés avant 1961 et 68 % pour ceux nés en 1981 ou après, et entre 30 % pour les membres de la classe qualifiée des services et 51 % pour les travailleurs qualifiés ou non. On est là en territoire connu pour les spécialistes des questions de compétence et d’inégalités sociopolitiques.

Mais dès le début de la période, on constate que les sans-parti ne sont pas réductibles à cette seule interprétation : même parmi les groupes socialement les plus favorisés, leur part est loin d’être négligeable. Les premières vagues démontrent l’ancienneté de la coupure entre catégories populaires et offre politique, déjà relevée dans les placements gauche/droite ou le rapport au vote et la citoyenneté distante des générations post-baby-boom. En 2004, les membres de la génération 1961-1980 ont entre 23 et 44 ans, ils sont donc pour un nombre conséquent d’entre eux sortis des années de jeunesse et comptent beaucoup plus de diplômés du supérieur que les générations précédentes. Pourtant 54 % d’entre eux ne se sentent pas proche d’un parti.

Figure 5.9. Les évolutions des sans-parti selon le diplôme, la profession et les générations
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Sources : European Social Surveys, vagues 1 à 10. Calculs de l’auteur




À partir du milieu des années 2010, l’augmentation des sans-parti vient confirmer l’approche de la grande démission. Même au sein des groupes socialement favorisés, la progression est importante : entre 2012 et 2020, + 11 points parmi les plus diplômés, + 7 points dans la génération 1940-1960, + 7 points parmi la service class qualifiée. Les niveaux de sans-parti sont particulièrement importants dans les catégories populaires (en 2020, 62 % chez les travailleurs qualifiés et 70 % chez les non-qualifiés, au-delà de 60 % chez ceux qui ont moins de 16 ans d’études), mais aussi chez les post-baby-boomers (59 %) et les millenials (68 %). Les parallèles avec le non-placement ou le vote intermittent sont évidents. Les groupes les moins désalignés sont les plus favorisés et les générations du baby-boom. L’arrivée de nouveaux partis censés remplacer les organisations de l’ancien monde n’a pas permis de changer la donne : la grande démission a lieu, et même s’il reste encore des citoyens alignés et qui votent, ils sont de moins en moins représentatifs.



Savoir hiérarchiser sans prendre parti

Ces citoyens démissionnaires sont-ils dans une logique de « tous les mêmes » ? Ou bien sont-ils encore capables de distinguer entre les partis et les candidats ? Même si c’est pour éliminer ? Il est nécessaire de comprendre comment se construit un rapport à l’offre politique sans parti préféré. En le faisant, on peut mieux saisir les dynamiques à l’œuvre dans l’électorat français, notamment quand il se déplace quand même aux urnes, en particulier pour la présidentielle. C’est une manière de comprendre pourquoi choisir un bulletin est de moins en moins synonyme de soutien et de plus en plus un choix faute de mieux. Le vote pour un parti ou un candidat n’est plus aussi systématique et les chances que le même choix à l’élection suivante se reproduise sont de plus en plus faibles.

J’ai proposé qu’il faut distinguer trois modalités de relation aux partis (Tiberj, 2007) entre les partenaires qui constituent l’espace des possibles électoraux et parmi lesquels on peut trouver le parti dont on se sent proche (même si c’est de plus en plus rare), puis les adversaires des partis qui appartiennent à un autre bord, pour lesquels on ne voterait pas, excepté si l’alternative en face étaient des ennemis.

Les probabilités de vote mesurées entre la présidentielle et les législatives de 2022 permettent de faire le point pour chaque parti de son statut d’ennemi, de partenaire ou d’adversaire (Figure 5.10). On demande aux répondants quelles seraient leurs chances de voter pour chaque parti, de 0 (aucune chance) à 10 (certains de le faire). D’abord, les partis restent connus et la tâche qu’on demande aux répondants, abordable, puisque la part de sans-réponses oscille autour de 4 à 5 %. Surtout, il est difficile de ne pas relever l’importance de la négativisation dans la France de l’après-réélection d’Emmanuel Macron. Les partis considérés comme les plus à gauche et les plus à droite suscitent plus de rejet, ce qui est classique. La part de notes nulles, qui correspond à définir un ennemi, s’élève à 35 % pour LFI, 46 % pour le RN et 65 % pour Reconquête!. Cette négativité dépasse largement la part des électeurs qui ont des chances de voter pour ces mêmes partis. LFI compte 18 % de soutiens forts (supérieurs à 8), le RN, 19 %, et le parti d’Éric Zemmour, 7 %. Si l’on rajoute les notes 6 et 7, des préférences plus faibles, on atteint 28 %, 27 % et 11 %.

Figure 5.10. Les probabilités de vote pour les différents partis français en 2022-2023
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Source : enquête Youngelect 2022, mai-juin et CNCDH 2023, calculs de l’auteur




Mais le rejet et surtout la difficulté à fédérer des soutiens positifs, touchent désormais l’ensemble de l’offre politique, ce qui rejoint les résultats sur les sans-parti. EELV suscite 21 % de notes nulles, les Républicains et LREM, 25 %, et le PS, 28 %. À première vue, ce rejet reste dans des proportions acceptables et guère différentes des années 2000 et 2010, à ceci près que tous ces partis rentrent dans la catégorie des adversaires pour nombre de répondants : entre 36 % et 46 % des répondants leur assignent une note entre 1 et 5, au mieux une note « passable ». Le parti dont la situation est la moins mauvaise est celui du président Macron, mais 58 % des répondants lui ont assigné une note comprise entre 0 et 5. Pour EELV, c’est le cas de 61 % des répondants, 67 % pour le PS et 70 % pour LR. Politiquement, cela équivaut à ce qu’une victoire à la présidentielle de chacun de ses quatre partis se fasse « par défaut », dans une logique d’élimination du pire par rapport au moins pire. En miroir, on ne peut que constater l’incapacité de ces partis à fédérer : 23 % des répondants donnent une note de 8 ou plus à LREM, et pour les trois autres, les « noyaux durs » électoraux oscillent entre 11 % pour LR et 16 % pour EELV.

Cette faiblesse de l’ensemble des partis, et particulièrement du parti gagnant, montre combien la victoire de 2022 repose sur des bases fragiles. Dès le mois de mai 2022, on est loin de la traditionnelle « lune de miel » qui laisse les mains libres au vainqueur, ou même d’une majorité de soutiens au président, même sans enthousiasme. Emiliano Grossman et Nicolas Sauger (2017) proposaient que la présidentielle crée des frustrations pour les électeurs parce que leurs attentes sont très fortes et les candidats leur laissent croire en l’importance de ce moment électoral. Force est de constater que pour la dernière présidentielle, ces attentes n’étaient plus aussi importantes. Le soutien à Emmanuel Macron était bien souvent un soutien par défaut, parce que Marine Le Pen était encore plus rejetée.

Depuis lors, que s’est-il passé ? La situation générale s’est encore dégradée pour tous les partis, à l’exception du RN. L’exclusion de voter pour ce parti a reculé de 5 points, en revanche presque tous les autres voient leur statut d’ennemi se renforcer : + 5 points pour le PS, + 9 points pour EELV, + 12 points pour LR, + 14 points pour Renaissance et + 15 points pour LFI. Reconquête! reste au même niveau de rejet particulièrement élevé (68 %).

Certains de ces résultats interpellent, quand on les replace dans le temps long : le FN a longtemps suscité plus de 70 % de probabilités nulles, le RN est désormais moins rejeté que LFI et ne suscite plus que 8 points de rejet de plus que le parti du président. Jamais un parti au centre et a fortiori au pouvoir n’a suscité autant de négativité. LFI est désormais autant rejeté que le PCF des années 2000. Les conditions qui ont permis le barrage républicain en 2017 et 2022, semblaient de plus en plus difficiles à réunir et pourtant, il a été de nouveau érigé en juillet 2024. Mais le sera-t-il de nouveau à l’avenir ?

Cette négativisation aurait pu déboucher sur une plus forte polarisation entre des noyaux durs de soutien, et des citoyens qui les voient comme des ennemis, mais ce n’est pas le cas. Seul le RN ne perd que marginalement des soutiens (passant de 15 % à 13 %), les autres partis perdent beaucoup plus. Certains voient leur noyau dur divisé par 2 (le PS et LR), par 2,5 (LFI) et même par 3 (Renaissance, qui passe de 21 % à 6 %, derrière le PS). EELV ne recule que de 7 points et Reconquête! passe de 6 % à 2 %. Désormais, les deux seuls partis qui dépassent 10 % de soutien sont le RN et EELV, alors qu’ils étaient six au printemps 2022.

*

Dans ce chapitre, on a apporté une réponse importante au paradoxe de la droitisation. S’il y a autant d’écarts entre les valeurs des citoyens et les votes des électeurs, c’est que nombre d’entre eux ne s’expriment plus. Cette dimension, qui se manifeste à travers l’intermittence du vote et le refus de s’aligner à gauche ou à droite ou face aux partis, fausse doublement les voix et donc les urnes. Une majorité des ouvriers, des employés, des pauvres qui ne se déplacent pas, aboutit à ce que leurs préférences en matière de redistribution ne pèsent pas dans les équilibres électoraux. Que les générations récentes fassent de même, et il manque un nombre conséquent de soutiens pour la diversité et le libéralisme culturel. Ces absents donnent raison à des groupes sociaux favorisés socialement et à la génération des boomers. Ces groupes ne sont pas politiquement homogènes, mais leur barycentre est plus à droite, socialement, économiquement et culturellement. Et cela va encore s’aggraver quand les écarts d’espérance de vie vont peser sur les électeurs des catégories populaires nés pendant les Trente Glorieuses.

La grande démission interroge également la nature même du lien entre élus et citoyens. Longtemps, les sans-réponses, le marais, les sans-parti étaient considérés comme du bruit politique, et pourtant ils deviennent majoritaires et dans certains groupes sociaux et parmi certaines générations. Institutionnellement, les élus peuvent continuer à diriger, même si leur légitimité provient d’une part de l’électorat de plus en plus faible et de moins en moins représentative. Mais jusqu’à quand notre système politique pourra-t-il se contenter de cette situation ? La classe politique ressemble à une tête qui perd la connexion avec le reste du corps des citoyens. Les victoires sont de plus en plus techniques et de moins politiques. Un élu ne peut plus autant envisager sa réussite comme un blanc-seing ou un soutien en bloc à ses propositions. Les trois blocs issus des législatives de 2024 comptent des fidèles, des votants positifs, parmi les suffrages qui se sont portés sur eux, mais beaucoup l’ont fait par la logique de : « qui est le moins pire parmi mes ennemis ».

Dans un premier temps, les boomers vont de plus en plus peser, puis progressivement quitter la scène. Que va-t-il rester derrière ? On se focalise sur le vote ouvrier du RN pour considérer que ce parti a recollé les morceaux avec ce groupe. C’est une illusion : une grande partie des ouvriers, particulièrement s’ils sont nés dans les années 1960 et après, a démissionné des urnes. Même avec le retour aux urnes de juin 2024, on compte encore 21 points d’écarts entre la participation des ouvriers et employés retraités (75 %) et les ouvriers actifs (54 %), essentiellement issus des générations post-baby-boom et millenial.

Que les citoyens ne s’en remettent plus aux élus et aux partis, ce peut être une bonne nouvelle : désormais ils sont capables de faire leur choix par eux-mêmes et beaucoup se mobilisent autrement que par un bulletin. Pétitionner, manifester, agir au local et sur les réseaux sont autant de manière de faire citoyenneté, et sans doute de façon plus satisfaisante personnellement que par le vote. Mais les partis avaient une fonction importante de structuration des enjeux et permettant aux citoyens, notamment aux moins diplômés et informés d’entre eux, de faire des choix. Cette fonction d’ordonnancement du social (Offerlé, 2022) avait une vraie utilité. Si les partis ne sont plus capables de parler au plus grand nombre, le citoyen va se retrouver toujours plus enfermé dans son couloir et sa bulle de filtre, à écouter son propre bruit de fond.

Les législatives de 2024 ont montré qu’il est toujours possible de ramener les citoyens aux urnes, d’en refaire des électeurs, dès lors qu’il y a de l’enjeu. Pour ce faire, il a fallu la mobilisation de la société civile, des associations et des syndicats, car l’appel seul des responsables politiques n’aurait peut-être pas suffi. Le niveau de participation est revenu au niveau de 1997, mais il reste loin derrière celui d’une élection présidentielle. Les logiques de la grande démission demeurent. Afin d’y remédier, les chantiers institutionnels et politiques sont immenses, pour recréer des liens positifs à l’offre politique, pour redonner au vote une centralité, pour mieux écouter les voix et ne pas les enfermer dans des bulletins.











1. La citation suivante est très représentative de cette manière de voir : « La participation est considérée comme un des éléments du rôle socio-culturel des catégories ‘autonomes’ ou ‘dominantes’ tandis que la passivité est l’attitude attendue des catégories ‘aliénées’ ou ‘subordonnées’. Ces catégories – dont l’apprentissage socio-culturel consiste essentiellement dans l’intériorisation de leur dépendance – jouent souvent ce rôle avec conviction. C’est ainsi, par exemple, qu’un grand nombre de femmes estiment que ce n’est pas leur affaire de voter » (Lancelot, 1968, p. 217).


2. Les rares études qui se sont intéressées au rapport aux élections des plus âgés ont montré pourtant combien le vote était important pour ces personnes, en ce qu’il demeurait l’un des derniers liens les reliant à la société (Thomas, 1993).


3. On trouve également ce résultat dans les vagues françaises de l’European Social Survey ou dans le baromètre de la CNCDH.


4. Les mouvements chez les indépendant semblent plus erratiques.


5. La question américaine est particulièrement engageante : « Do you think of yourself as a Republican, a Democrat, an Independent, or what ? »


6. La vague 11 de l’ESS a été réalisée en 2023 et les données ne sont pas encore disponibles.


7. L’ESS mobilise la catégorisation des professions proposée par Daniel Oesch.






Chapitre 6
Résidents de la République :
les logiques de vote aux élections de premier ordre

Les résultats du chapitre précédent sont particulièrement inquiétants. Cette grande démission qui touche en premier lieu les générations nées après le Baby-Boom, et plus encore leurs membres appartenant aux catégories populaires, va grandement peser sur les consultations à venir et biaiser les messages qu’elles délivrent. Cela vaut pour la plupart des élections, à l’exception des élections de premier ordre, qui remettent en jeu le pouvoir national. La plupart du temps, ce sont des présidentielles, et, beaucoup plus rarement, les législatives qui suivent une dissolution (1977 et 2024).

Quand il s’agit de l’Élysée, les citoyens français continuent de se déplacer, dans des proportions qui n’ont pas beaucoup évolué depuis le début de la Ve République1. Cette exception s’explique de plusieurs façons. Certains y voient l’attachement à la figure présidentielle et la perpétuation d’une monarchie républicaine. Ce peut aussi être la conséquence d’une focalisation médiatique et partisane particulièrement intense. On discutait déjà « course de chevaux » pour 2027, à peine six mois après l’élection de 2022, et plusieurs sondages ont testé les intentions de vote à cette future présidentielle dès 2023.

Emiliano Grossman et Nicolas Sauger (2017) ont démontré comment la présidentielle est devenue une « machine à décevoir ». Parce qu’elle est l’apex de la vie politique, parce qu’elle est l’objectif de carrière à atteindre pour nombre de figures politiques nationales, parce que, pour l’emporter, les candidats n’hésitent pas à faire des campagnes aux accents existentiels, à dramatiser l’échéance, à survendre les problèmes et leurs capacités à les résoudre, le décalage entre les espoirs suscités et les résultats ne peut que créer de la défiance et du ressentiment chez les électeurs. Au demeurant, cette idée que l’élection peut changer les choses est de moins en moins partagée. Les citoyens se déplacent désormais pour faire barrage plutôt que pour soutenir. C’est le cas de 42 % des électeurs ayant voté pour Emmanuel Macron au second tour de 2022, mais aussi de 46 % de ceux ayant choisi Marine Le Pen2. Cette logique du barrage s’est de nouveau manifestée pour les législatives de 2022 et 2024. Et on a vu dans le chapitre précédent que cette logique du vote négatif est confirmée par la faiblesse numérique des vrais supporteurs des différents partis français.

Et pourtant, ils y retournent, nombreux, et cela se traduit par le choix d’un bulletin ou d’un autre. Or, depuis 2017, les résultats appuient bien la thèse de la droitisation. On aurait pu penser que la candidature d’Éric Zemmour nuirait à celle de Marine Le Pen en 2022 : en définitive, non seulement elle a pu se qualifier pour le second tour, mais elle a même amélioré son score en voix (8,1 millions contre 7,5 millions en 2017), quand son concurrent en a obtenu près de 2,5 millions. Le premier candidat de gauche, Jean-Luc Mélenchon, obtient 7,7 millions de voix, et la gauche dans son ensemble à peine 10 millions. Ce « total gauche » de 2022, c’était le score qu’obtenait François Hollande à lui tout seul dès le premier tour en 2012 (et la gauche rassemblait 15,5 millions de bulletins).

Comment expliquer alors ce décalage entre les votes et les valeurs ? Dès le premier chapitre, j’ai conclu qu’il n’y avait pas de droitisation par en bas, qu’on prenne les valeurs socioéconomiques, les valeurs culturelles ou le rapport à l’immigration, ce qui ne cadre pas avec les évolutions électorales. Ce paradoxe se décline aussi quand on analyse les choix des catégories populaires et des générations. Pourquoi les ouvriers et les employés, alors qu’ils sont encore en demande de redistribution, se détournent-ils de la gauche ? Pourquoi alors que les post-baby-boomers et les millenials sont plus ouverts que les cohortes précédentes, certains d’entre eux semblent-ils plus attirés par le Rassemblement national ?

Je postule qu’il s’agit là d’un effet de politisation des valeurs par les candidats, qui aboutit à ce que les votes masquent en partie les préférences et les évolutions de la société. En jouant sur certaines valeurs, on aboutit à des choix différents. Je reviendrai d’abord sur les liens entre valeurs et votes pour expliciter ces mécanismes. Puis j’analyserai la montée en puissance des valeurs culturelles dans les élections présidentielles, ce qui a créé puis stabilisé une « politique des deux axes ». Ensuite, nous verrons en quoi les élections de 2017 et 2012 s’inscrivent dans la continuation et la reconfiguration de cette politique, avant de nous interroger sur les logiques de refus de vote au second tour. On verra ainsi la grande démission continuer de s’étendre, malgré la forte participation aux présidentielles. Enfin, on tirera quelques enseignements de la séquence électorale de 2024.

JOUER SUR LES « CORDES3 » DE VALEURS

L’explication que je propose s’appuie sur les mécanismes de politisation des valeurs. Longtemps, les valeurs n’ont pas été au centre des modèles explicatifs des votes (pour un bilan, voir Mayer, 2023) : les théories dominantes se fondaient sur les logiques sociales (notamment la classe et la religion en France), sur les logiques économiques ou le lien aux partis. Ce n’est qu’avec Ronald Inglehart (1979) en Europe et aux États-Unis ou avec Gérard Grunberg et Étienne Schweisguth (1990) en France, que la sociologie électorale a commencé à prendre au sérieux l’hypothèse d’un lien entre valeurs et votes. Et encore, quand on les prend en compte, il faut comprendre que les valeurs bougent (comme on l’a vu au chapitre 1), mais aussi qu’elles ne pèsent pas toutes seules : elles sont mobilisées ou non par les candidats.

Je postule qu’il n’y a pas de lien automatique entre une dimension de valeurs (socioéconomiques, culturelles) et des choix électoraux, contrairement à la vision proposée par Inglehart. Selon lui, il faut partir d’en bas : les clivages de valeurs préexistent parmi les citoyens et produisent des partis ou des candidats à même d’incarner ces clivages. Il expliquait ainsi l’émergence des Verts et de la nouvelle gauche dans les années 1980 par la montée en puissance des valeurs post-matérialistes parmi les boomers européens (Inglehart, Flanagan, 1984). Trente-cinq ans plus tard, avec Pippa Norris, ils expliquent le succès des partis populistes par un « cultural backlash » (Inglehart, Norris, 2019), soit la réaction de pans importants des sociétés occidentales face à la montée du multiculturalisme et des droits des minorités sexuelles. Selon cette même logique, si les ouvriers ne votent plus à gauche, c’est que les valeurs socioéconomiques sont « dépassées » et que désormais, ils exprimeraient dans leur vote une « insécurité culturelle ».

Mais une autre école de pensée, dans laquelle je me retrouve, postule que l’initiative vient principalement de l’offre politique. Elle part notamment du travail de Schattschneider (1960). Pour cet auteur, les sociétés sont traversées par une multitude de conflits et chacun d’eux est susceptible de structurer la compétition entre partis. L’offre politique est en position de force pour choisir lesquels seront finalement politisés. Ainsi, certaines dimensions de valeurs sont plus intéressantes que d’autres quand on est un acteur politique et, de la même façon qu’il peut être bénéfique pour lui de privilégier certains enjeux plutôt que d’autres, il a également intérêt à « jouer certaines cordes » normatives plutôt que d’autres. Marine Le Pen tirera profit de la situation si l’immigration et l’insécurité sont au centre d’une campagne et qu’elle joue la corde des valeurs culturelles. Si la campagne avait lieu sur les inégalités et les valeurs socioéconomiques, son électorat serait alors divisé, tandis que la gauche en bénéficierait.

Cette approche a été notamment développée par Dick Houtman, Peter Achterbeg et Anton Derks (2008) à propos du vote ouvrier, qui aurait été « enterré vivant ». Pour ces auteurs, il existe des dimensions de valeurs socioéconomiques et culturelles sur lesquelles les ouvriers sont positionnés du côté social pour la première et du côté conservateur pour la seconde. Longtemps, les partis de gauche ont joué de la corde socioéconomique, puis ont commencé à moins la jouer, notamment en faveur de la dimension culturelle pour essayer d’attirer de nouveaux groupes sociaux. Cette dimension a été également mobilisée par l’extrême droite puis la droite, avec pour conséquence l’abandon de la dimension socioéconomique. Dès lors, les valeurs culturelles ont plus pesé sur les votes parce que les campagnes les mettaient plus en avant, au détriment des positions socioéconomiques. On comprend alors pourquoi on peut avoir simultanément des demandes sociales fortes et une gauche minoritaire. J’ai alors proposé que pour comprendre les évolutions des votes et leur lien aux valeurs en France, il fallait raisonner en termes de « politiques des deux axes » (Tiberj, 2012) : on est passé d’un système politique où le socioéconomique dominait, à un autre où les deux dimensions jouent.

Néanmoins, cette approche à partir de deux dimensions est peut-être également dépassée. Plusieurs travaux proposent d’autres clivages normatifs, les plus importants étant la mondialisation et la tension entre protection de l’environnement et productivisme.

La mondialisation a été pointée comme une possible troisième révolution politique, ayant la même ampleur que les révolutions nationale et industrielle (Kriesi et al., 2008). Elle vient séparer entre gagnants et perdants, d’un point de vue économique et/ou culturel, en pesant sur les emplois et les solidarités, mais aussi sur les identités. La mondialisation serait en train de transformer les systèmes partisans européens (Martin, 2018), particulièrement après la grande crise économique de 2008. En France, cela expliquerait la disparition des anciens partis de gauche et de droite, et le basculement vers un affrontement entre Emmanuel Macron et Marine Le Pen.

La défense de l’environnement et la lutte contre le dérèglement climatique opposées au maintien d’une société centrée sur la consommation et le productivisme pourraient également travailler les alignements électoraux (Persico, 2021). Plusieurs conflits récents ont montré l’importance de cette dimension, notamment autour des Gilets jaunes, des conflits d’usage entre automobilistes et usagers des mobilités douces, et plus récemment autour de l’agriculture française et de son modèle économique. Ici encore, cette nouvelle dimension dépasse largement les frontières françaises et pourrait effectivement travailler les alignements électoraux (par exemple au sein de la gauche entre LFI et EELV d’un côté, et le PCF et le PS de l’autre).

Cela nous oblige à prendre au sérieux l’hypothèse que nous avons durablement changé de système partisan (Gougou, Persico, 2017), et que ce nouvel ordre électoral se construit sur d’autres logiques de valeurs que les traditionnelles dimensions socioéconomiques et culturelles. Si c’était effectivement le cas, cela n’implique pas que ces valeurs soient obsolètes pour les citoyens, mais elles ne sont plus, ou de moins en moins connectées, avec les votes. Pour reprendre la formule de Houtman, Achterberg et Derks, de nouvelles tombes auraient donc été creusées dans le cimetière des anciens votes.

Je fais les hypothèses suivantes. D’abord, la politique des deux axes demeure, pour l’instant. Ensuite, si la gauche peine à remobiliser, c’est en raison de facteurs qui lui sont propres (le bilan du quinquennat Hollande, ses problèmes d’incarnation) et exogènes (notamment l’arrivée d’Emmanuel Macron). Enfin, même si les élections de 2017, 2022 et 2024 pourraient laisser croire à l’installation d’un nouvel ordre électoral tripolaire, avec Renaissance et ses alliés, le RN et la gauche rassemblée, les électeurs sont loin d’être stabilisés.

Je n’utiliserai pas ici les indices longitudinaux, mais des facteurs issus d’analyses en composante principale. Il s’agit donc de mesurer comment se distinguent, en termes de votes, les plus favorables à la redistribution et les plus favorables au libéralisme économique, ou les plus favorables au multiculturalisme et les plus réticents. Cette méthode ne prend pas en compte les évolutions temporelles vers plus ou moins de libéralisme économique ou de libéralisme culturel.

Encadré 3

Professions, rapport à la religion et valeurs entre 1988 et 2022

Figure 6.1. Valeurs socioéconomiques, valeurs culturelles et rapport à la religion
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Sources : enquêtes CEVIPOF 1988 et 1995, PEF 2002 et 2007, enquête Trielec 2012, French Electoral Study 2017, enquête Youngelect 2022.




On a vu au chapitre 1 la remarquable stabilité de la distribution des professions sur la dimension des valeurs socioéconomiques. Cette stabilité se retrouve sur la dimension culturelle, mais selon une autre logique. Les indépendants se situent lors de toutes les présidentielles du côté conservateur, pour les valeurs socioéconomiques et culturelles, mais les cadres et professions intellectuelles supérieures se caractérisent par leur fort libéralisme culturel (en sus de leur niveau de libéralisme économique), tandis que les ouvriers et, dans une moindre mesure, les employés se situent du côté du conservatisme culturel. Ces différences s’expliquent essentiellement par des différences de niveaux de diplômes au sein de chacun des groupes professionnels : les cadres, les professions intellectuelles et les professions intermédiaires sont les groupes qui comptent le plus de bacheliers et de diplômés du supérieur, à la différence des indépendants et des ouvriers notamment.

À la différence de la religion (ci-après), le lien entre classes et votes va donc notamment dépendre des « cordes normatives » jouées : une campagne fondée sur la dimension socioéconomique n’a pas le même impact qu’une campagne sur la dimension culturelle ou sur un mélange des deux. Les ouvriers pourraient voter en accord avec leurs valeurs socioéconomiques pour des candidats qui prônent la redistribution et l’égalité. C’était le cas pour la gauche des années 1970 et 1980, moment où le vote ouvrier était largement en sa faveur (Gougou, 2017). Toujours avec une campagne sur la dimension socioéconomique, les cadres voteraient à droite (ce qui se retrouve aussi lors de cette période). En revanche, une campagne purement culturelle verrait une majorité des ouvriers se retrouvait dans le même camp conservateur que les indépendants, tandis que les cadres et les classes moyennes passeraient majoritairement de l’autre côté (ce n’est pas sans rappeler les seconds tours de 2017 et 2022). Un mélange des deux dimensions confronterait les cadres, les ouvriers et les employés à des pressions croisées aboutissant à la dispersion de leurs votes selon que les individus concernés feraient primer leurs valeurs socioéconomiques ou leurs valeurs culturelles. Notons cependant que les indépendants ne seraient pas affectés.

Le rapport à la religion a longtemps fait partie des variables sociologiques les plus importantes pour comprendre les votes en France (Michelat, Simon, 1977). Alors que le lien entre vote et classe est de moins en moins prédictif, certains travaux mettent en avant la persistance des différences entre les choix électoraux des catholiques et ceux des athées. Pour Dargent et Michelat (2015), cette persistance s’explique notamment par le poids des réseaux interpersonnels, en particulier parmi les catholiques pratiquants.

Figure 6.2. Valeurs socioéconomiques, valeurs culturelles et rapport à la religion
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Sources : enquêtes Cevipof 1988 et 1995, PEF 2002 et 2007, enquête Trielec 2012, French electoral study 2017, enquête Youngelect 2022.




L’explication tient aussi aux valeurs et à la manière dont la polarisation religieuse traverse à la fois la dimension socioéconomique et la dimension culturelle et ordonne de la même façon. C’est la différence majeure avec la classe sociale. Dès 1988, on constate que les catholiques pratiquants réguliers et occasionnels constituent le pôle le plus favorable au libéralisme économique et le plus défavorable au libéralisme culturel. À l’opposé, on trouve les sans-religion, qui se distinguent par leur soutien à la redistribution, mais aussi par leur ouverture culturelle. Les catholiques non pratiquants, qui souvent ne se déclarent ainsi par tradition familiale et pas parce qu’ils croient encore, sont très proches du point d’équilibre de l’électorat, tandis que les autres religions se caractérisent comme le deuxième groupe le plus social ou ouvert. De manière intéressante, on va retrouver cette distribution des placements tout au long de la période. Il ne faut pas négliger le fait que les catholiques pratiquants de 2022 sont beaucoup plus ouverts culturellement qu’à la fin des années 1980 quand on mesure leur acceptation de l’avortement, leur rejet de la peine de mort et même leur tolérance envers les immigrés, mais c’est aussi le cas des athées de 2022 par rapport à ceux de 1988. Schématiquement, les deux groupes suivent les évolutions globales des indices longitudinaux de préférences analysés au chapitre 1.

Notons cependant que la distance entre les athées et l’ensemble des catholiques semble s’accentuer lors des deux dernières présidentielles sur la dimension culturelle4. Il va falloir vérifier à l’avenir si cette distance se maintient, car elle peut signifier une dynamique de polarisation à même de structurer davantage les votes et les positionnements normatifs. Mais les dynamiques générationnelles ont un impact important sur le rapport à la religion : les catholiques pratiquants réguliers pèsent de moins en moins et appartiennent d’abord aux générations les plus anciennes, tandis que les athées continuent à croître et sont désormais largement majoritaires dans les générations millenials. En 1988, on comptait 13 % de sans-religion, 17 % de catholiques pratiquants irréguliers et 15 % de catholiques pratiquants réguliers. En 2007, ils sont respectivement 30 %, 18 % et 7 %, et en 2022, 44 %, 12 % et 6 %. Cette année-là, les boomers comptent 31 % de sans-religion, mais les millenials 53 %.

La résistance de la religion comme variable explicative s’éclaire. Que les votes se construisent principalement sur une dimension socioéconomique, principalement sur une dimension culturelle ou sur un mélange des deux, le résultat sera le même : les athées seront d’un côté tandis que les catholiques pratiquants seront de l’autre. C’est la grande différence avec la profession.







1988-2012 : émergence et consolidation de la politique des deux axes

Dés années 1980 aux années 2010, la scène politique française a eu beau être animée par les mêmes partis (et souvent par les mêmes candidats), les liens entre valeurs et votes ont considérablement évolué, aux premiers comme aux seconds tours.

Des premiers tours et des cordes de valeurs

La politique des deux axes s’est bien imposée entre 1988 et 2012. À la fin des années 1980, seul  le vote pour Jean-Marie-Le Pen était connecté avec la dimension des valeurs culturelles tandis que les votes pour Jacques Chirac ou François Mitterrand restaient d’abord des votes construits sur les valeurs socioéconomiques. Le président sortant faisait ses meilleurs scores parmi le quintile des électeurs les plus redistributeurs (soc++), avec une probabilité de vote oscillant entre 58 % et 65 % selon leurs positions culturelles, tandis que les libéraux économiques (soc--) le rejetaient quelles que soient leurs positions sur l’axe culturel (entre 2 % et 7 % de chances de voter pour lui). Le Premier ministre sortant était une sorte de miroir inversé, puisque celui-ci séduisait les libéraux économiques (entre 41 % et 49 % de chances de voter pour lui), tandis que les plus redistributeurs ne se sont presque jamais prononcés en sa faveur (avec une probabilité au maximum de 2 %).

Figure 6.3. Les votes PS, RPR/UMP et FN aux premiers tours des présidentielles selon les valeurs socioéconomiques et culturelles
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Lecture : le graphique figure les probabilités prédites par les modèles d’un vote PS (série du haut), RPR/UMP (série du milieu) et FN (série du bas) lors des premiers tours aux présidentielle de 1988 à 2012. J’ai recodé les deux facteurs de valeurs en quintiles, allant des 20 % les plus libéraux économiques (soc--) aux 20 % des plus redistributeurs (soc++) et des 20 % les plus conservateurs (cult--) au 20 % les plus libéraux culturellement (cult++). Sont donc représentées des probabilités moyennes de voter pour un des trois partis selon les quintiles socioéconomiques et culturels. Les probabilités vont de 0 % à 100 %.

Sources : enquêtes Cevipof 1988 et 1995, PEF 2002 et 2007, enquête Trielec 2012.




En revanche, le vote Jean-Marie Le Pen obéissait à une logique différente : son électorat le choisissait d’abord pour des raisons culturelles. Ses meilleurs scores se retrouvaient parmi les conservateurs culturels (cult--), particulièrement si les valeurs socioéconomiques étaient libérales : on tourne alors autour de 40 % de chances de voter pour le fondateur du FN. On peut néanmoins noter qu’à l’époque, appartenir aux quintiles sociaux prémunissait d’un vote pour l’extrême droite, y compris parmi les plus conservateurs.

À partir de ce point de départ, on voit monter en puissance la « politique des deux axes », d’abord dans l’électorat attiré par le PS, puis dans celui du RPR et de l’UMP. Elle est visible à gauche dès la candidature de Lionel Jospin en 1995, tandis qu’il faudra attendre à droite celle de Nicolas Sarkozy en 2007. Pour le comprendre, on peut raisonner à partir de quatre idéaux-types :

	les libéraux-libertaires : défavorables à l’État en économie ou aux politiques sociales, mais soutenant une société ouverte à la diversité et aux cultures, acceptant les minorités sexuelles et l’égalité entre les genres ;


	les socio-libertaires, favorables à la redistribution par un État interventionniste et qui partagent avec les premiers les mêmes valeurs culturelles ;


	les socio-autoritaires, qui pourraient aussi être définis comme des welfare-chauvinist selon l’expression de Herbert Kitschelt (1995). Ils veulent plus de protection sociale et d’intervention de l’État dans l’économie, mais se caractérisent par un sentiment anti-immigré et par leur soutien à l’autorité ;


	les libéraux-autoritaires, qu’on peut caractériser à la fois comme favorables au libéralisme économique, mais opposés au libéralisme culturel.




Dès 1995, le vote socialiste devient un vote à la fois socioéconomique et culturel. Lionel Jospin fait son meilleur score chez les socio-libertaires (avec une probabilité de 54 %). Il fait moins bien que son prédécesseur chez les socio-autoritaires (26 % contre plus de 60 % en 1988), mais attire désormais plus les libéraux-libertaires (de 7 % à 21 %). On peut aussi voir ce tournant comme l’introduction d’une scission au sein du pôle social, au premier tour tout au moins. Les sociaux-autoritaires ont plus de chances de choisir Jean-Marie Le Pen que le candidat socialiste (31 % contre 21 %). Néanmoins, on constatera qu’au second tour, les sociaux-autoritaires se sont ralliés à Lionel Jospin pour des raisons sociales plutôt qu’à Jacques Chirac5. Le coup de tonnerre du 21 avril 2002 se caractérise à la fois par une baisse des probabilités de vote pour le candidat socialiste et par un retour à la dimension socioéconomique, avant que la politique des deux axes se manifeste de nouveau en 2007 avec Ségolène Royal et avec François Hollande en 2012. Pour ce dernier, on se retrouve même dans une situation où les libéraux-libertaires ont autant de chances de choisir ce candidat que les sociaux-autoritaires, comme si leurs valeurs socioéconomiques ne pesaient plus autant et faisant presque de ce vote le miroir culturel inversé du vote pour Marine Le Pen.

Le vote RPR/UMP est resté un vote socioéconomique tant que Jacques Chirac était le candidat. À partir de 2007, il change de nature avec l’ajout de la dimension culturelle. La probabilité d’un tel vote chez les libéraux-autoritaires passe ainsi de 35 % en 2002 à 74 %, tandis que chez les sociaux-autoritaires il n’y a aucune progression. Se matérialise ici la capacité de l’ancien président à attirer certains des électeurs déçus par Jean-Marie Le Pen (Mayer, 2007), mais pas tous. Cinq ans plus tard, le profil de l’électorat sarkozyste demeure, mais il perd en capacité de mobilisation, au bénéfice de Marine Le Pen.

Sur l’ensemble de la période, le vote FN fluctue en intensité, mais le seul changement notable apparaît en 1995. C’est à cette époque que Jean-Marie Le Pen passe d’un électorat essentiellement libéral-autoritaire à un électorat dual, qui cumulent les autoritaires libéraux et sociaux. Cette dualité se retrouve socialement et géographiquement : entre les petits indépendants et certains membres des catégories populaires, entre électeurs « ni de gauche ni de droite » ou d’extrême droite (Mayer, 2002), entre le vote du Nord et du Sud-Est (Huc, 2019). La structure des électorats de 2012 et de 2007 est restée la même alors que Marine Le Pen est devenue candidate.

La montée de la politique des deux axes a fait qu’une élection pouvait désormais se gagner sur deux terrains, et plus simplement sur la dimension des valeurs socioéconomiques. Stratégiquement, les possibilités sont multiples. Il ne s’agit plus simplement de bénéficier des hauts et des bas des demandes de redistribution, comme dans les années 1980 si l’on reprend l’indice longitudinal de préférences sociales examiné au chapitre 1. Il est aussi possible d’aller contre les évolutions de cet indice. On peut ainsi considérer que la victoire de Nicolas Sarkozy était une victoire à « contre-courant » socioéconomiquement (Tiberj, 2008), mais qu’il a su compenser par une campagne et des positionnements beaucoup plus culturels (sur l’identité nationale, l’intégration des musulmans, les politiques de sécurité, en particulier). En revanche, la victoire de François Hollande a pu se construire en rassemblant à la fois les électeurs les plus favorables à la redistribution, mais aussi les électeurs les plus attachés au libéralisme culturel, et ils étaient autrement plus nombreux en 2012 qu’en 2007.

Il reste néanmoins un dernier cas à examiner : celui de François Bayrou notamment comme précurseur d’Emmanuel Macron. Ce candidat a été particulièrement choisi par les libéraux-libertaires en 2007 : ils avaient presque autant de chances de voter pour lui que pour Nicolas Sarkozy (38 % et 39 %), loin devant Ségolène Royal (16 %). Mais cinq ans plus tard, François Bayrou a beaucoup perdu dans ce segment (13 % de chances d’être choisi), au profit de François Hollande.



Des seconds tours qui ne sont pas des redites

Si l’on mobilise les seconds tours ayant mis aux prises un candidat socialiste avec un candidat néogaulliste, on voit combien les victoires des uns et des autres tiennent également à cette logique des cordes normatives.

En 1988, le choix entre Jacques Chirac et François Mitterrand est un choix fondamentalement socioéconomique. C’est bien la dernière fois car dès 1995, la dimension culturelle apparaît. En 2007, Nicolas Sarkozy fracture le camp favorable à la redistribution, mieux que Jacques Chirac en 1995 : les écarts de vote à gauche entre les sociaux-libertaires et les sociaux-autoritaires sont de 27 points en 1995 contre 39 points en 2007. Du côté économiquement libéral, les votes restent favorables à la droite. En revanche, cinq ans plus tard, Nicolas Sarkozy recule sur les deux dimensions. D’abord, au sein des favorables à la redistribution, il ne réussit moins bien à attirer les sociaux-autoritaires. Ceux-ci avaient 58 % de chances de voter pour Ségolène Royal contre 75 % pour François Hollande cinq ans plus tard. Mais il perd également à l’autre bout du spectre : les libéraux-libertaires, qui avaient 30 % de chances de voter pour la candidate socialiste en 2007, sont désormais 62 %. Il est clair que la stratégie de Nicolas Sarkozy visant à réactiver le conservatisme culturel, avec le discours de Grenoble notamment, a abouti à lui aliéner davantage d’électeurs favorables au libéralisme culturel. Simultanément, les sociaux-autoritaires, pourtant visés, ont exprimé leur demande de redistribution plutôt que leurs positions anti-immigrés. La défaite de Nicolas Sarkozy s’explique aussi par un retour des demandes de redistribution, comme l’indique l’indice longitudinal de préférences sociales (chapitre 1).

Figure 6.4. Les logiques de vote aux seconds tours
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Sources : enquêtes Cevipof 1988 et 1995, PEF 2007, enquête Trielec 2012.








2017 et 2022 : des élections pour d’autres dimensions ?

La période ouverte avec 2017 oblige à tester l’hypothèse d’un nouvel ordre électoral (Martin, 2000) et donc possiblement de nouvelles logiques d’organisation des votes. En sus des valeurs socioéconomiques et des valeurs culturelles, j’ai essayé de construire deux autres dimensions, l’une sur la globalisation et l’autre sur les enjeux environnementaux, suivant les hypothèses proposées par différents collègues (Kriesi et al., 2008 ; Martin, 2018, Gougou, Perisco, 2017).

Il faut d’ores et déjà souligner que l’apport de ces deux dimensions n’est pas évident. En 2017, si l’on modélise le vote avec une régression multinomiale, ces quatre dimensions permettent d’expliquer 22 % de la variance, tandis que le modèle des deux axes utilisé jusqu’ici en explique 19 % à lui seul. En 2022, le modèle à quatre dimensions explique 18 % de la variance et celui à deux dimensions, 17 %.

Les dimensions socioéconomique et culturelle font donc de la résistance et restent les facteurs principaux permettant de saisir les logiques de votes présidentielles. Même si le RN a tenté d’imposer la globalisation comme une manière de structurer l’offre politique, il est difficile de considérer que les électeurs se sont réalignés sur cette dimension. De plus, l’environnement permet d’expliquer certains choix électoraux mais il reste une dimension secondaire des votes, alors même que les conséquences du dérèglement climatique sont de plus en plus visibles.

2017 : des votes pas si « révolutionnaires »

Comment caractériser le vote pour Emmanuel Macron ? Est-il vraiment un vote pour un « nouveau monde » ? Le futur président attire prioritairement les libéraux-libertaires, a fortiori s’ils sont favorables à la globalisation (Figure 6.5). En cela on retrouve un profil proche des électeurs de François Bayrou en 2007 ; mais à des niveaux largement supérieurs. On peut considérer que ce segment libéral-libertaire était capté par la gauche parfois dès le premier tour (comme en 2012 avec François Hollande) et encore plus au second, notamment à cause de l’ancrage de Nicolas Sarkozy dans le conservatisme culturel. Avec Emmanuel Macron, ces électeurs ont un candidat qui les représente. Face à lui, il n’y a pas une, mais des oppositions, et elles s’ancrent sur plusieurs dimensions de valeurs.

D’abord, il y a l’opposition sur le socioéconomique. Les libéraux penchent pour François Fillon et Emmanuel Macron, avec des probabilités de vote respectives de 41 % et 30 %, tandis que les redistributeurs ont préféré Jean-Luc Mélenchon (44 %) et Marine Le Pen (24 %). Notons cependant que Marine Le Pen attire dans presque tous les segments en matière socioéconomique, comme en 2012 : elle dépasse les 20 % du 2ke quintile le plus libéral jusqu’au quintile le plus social, et culmine parmi le 3e quintile et le 4e.

Figure 6.5. Les logiques de vote au premier tour de 2017
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Lecture : chances de voter pour un candidat (en %). Les répondants ont été classifiés en quintiles, des 20 % les plus libéraux économiquement (soc--) aux 20 % les plus redistributeurs (soc++), des 20 % les plus culturellement conservateurs (cult--) aux 20 % les plus culturellement progressistes (cult++), des 20 % les plus opposés à la globalisation (glob--) aux 20 % les plus favorables (glob++) et des 20 % les plus défavorables à l’environnement (env--) aux 20 % les plus favorables (env++).

Source : French Electoral Study 2017.




Sur la dimension culturelle, les libéraux choisissent Emmanuel Macron et Jean-Luc Mélenchon. À l’autre bout de l’axe, on trouve principalement les électeurs de Marine Le Pen et dans une moindre mesure de François Fillon. Ces deux premiers candidats attirent plus de 30 % des électeurs présents dans les deux quintiles les plus ouverts, tandis que Benoît Hamon frôle les 20 % dans le quintile le plus ouvert. Marine Le Pen obtient une probabilité de vote de plus de 50 % dans le quintile le plus conservateur. François Fillon dépasse la barre des 20 % parmi les trois quintiles les plus conservateurs. Il faut aussi remarquer qu’Emmanuel Macron est haut du quintile central au quintile le plus ouvert.

La globalisation est une dimension secondaire sur laquelle les électorats d’Emmanuel Macron et de Marine Le Pen se différencient. Notons cette fois que le vote Mélenchon ne semble pas corrélé à cette dimension. Enfin, un seul vote semble structuré sur l’environnement, celui de François Fillon, où l’on passe d’une probabilité de 22 % parmi les moins favorables à 7 % chez les plus favorables. Pour les autres, les variations sont faibles. Autrement dit, c’est l’opposition aux politiques de lutte pour l’environnement qui s’exprime dans les urnes et pas le soutien.

En définitive, 2017 ne représente pas une rupture aussi claire que certains commentateurs le laissaient penser6. L’électorat de Marine Le Pen suit des logiques proches des votants de son père entre 1995 et 2007 et des siennes en 2012 : elle attire d’abord sur la dimension culturelle et y parvient, que ses électeurs soient favorables au libéralisme économique ou à la redistribution. François Fillon attire les mêmes profils d’électeurs que Nicolas Sarkozy, mais avec un succès moindre. Quant à Jean-Luc Mélenchon, son profil de vote n’est pas sans rappeler celui de Ségolène Royal. La grande différence tient à Emmanuel Macron, qui a pu récupérer non seulement les électeurs libéraux-libertaires attirés par François Bayrou, mais aussi une partir des sociaux-libertaires qui jusqu’ici choisissaient plutôt le candidat socialiste.



2022 : on prend (presque) les mêmes et on recommence ?

La dernière élection présidentielle a des airs de rediffusion (Figure 6.6). Derrière le vote pour Emmanuel Macron, on retrouve les mêmes logiques principales que cinq ans auparavant : il attire d’abord les libéraux-libertaires et les favorables à la globalisation (même si désormais il est seul à incarner ce bloc). Il a néanmoins progressé parmi le quintile médian en termes de valeurs culturelles et même parmi les conservateurs. C’est la trace des votes favorables à François Fillon qui se sont ralliés au président sortant plutôt qu’à Valérie Pécresse.

Pour ses deux principaux opposants, la donne n’a guère changé. Le vote Marine Le Pen reste structuré principalement sur la dimension des valeurs culturelles, puis sur la dimension de la globalisation. Elle réussit cependant moins à attirer dans le quintile le plus social. Quant à Jean-Luc Mélenchon, sa structure reste la même mais il bénéficie désormais d’une troisième dimension après les dimensions sociale et culturelle, celle de l’environnement. Il passe ainsi devant le président sortant parmi les électeurs les plus favorables aux politiques de lutte contre le dérèglement climatique. Enfin, quand on regarde les soutiens à Éric Zemmour, les logiques normatives sont quasiment les mêmes que celles de Marine Le Pen et surtout, il est systématiquement derrière elle.

Les cordes normatives continuent de jouer et les deux principales restent les mêmes qu’auparavant. Néanmoins, là où la politique des deux axes permettait à la gauche de capitaliser des voix sur le culturel et le socioéconomique en 2012, elle a connu une double fuite, du culturel vers Emmanuel Macron et d’une partie des soutiens socioéconomiques vers Marine Le Pen. Il faut aussi y voir un effet du changement de leadership à gauche : François Hollande avait pu attirer à lui des libéraux-libertaires, c’est beaucoup plus compliqué pour Jean-Luc Mélenchon (sauf dans les jeunes générations, on va y revenir). Les traces de la déception du mandat 2012-2017 sont encore là. La politisation de l’environnement pourrait changer la donne, mais il faudrait qu’elle prenne de l’ampleur.

Figure 6.6. Les logiques de vote au premier tour de 2022
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Lecture : chances de voter pour un candidat donné (en %). Les répondants ont été classifiés en quintiles, des 20 % les plus libéraux économiquement (soc--) aux 20 % les plus redistributeurs (soc++), des 20 % les plus culturellement conservateurs (cult--) aux 20 % les plus culturellement progressistes (cult++), des 25 % les plus opposés à la globalisation (glob--) aux 25 % les plus favorables (glob++) et des 25 % les plus défavorables à l’environnement (env--) aux 25 % les plus favorables (env++).

Source : enquête Youngelect




Faut-il considérer que les deux finalistes peuvent s’appuyer sur des électorats stables comme il en existait auparavant ? Clairement non, parce que les effets de la grande démission les touchent également et ceux qu’ils ont réussi à attirer peuvent aussi changer de candidat à l’avenir. Il peut m’être répondu que l’important est désormais de se qualifier au second tour. Une fois cette étape franchie, les électeurs seront bien obligés de se replier sur une offre politique, même si elle ne leur convient pas. C’est un calcul risqué et qui le devient de plus en plus, comme on va le voir.





Le « refus d’obstacle » du second tour :
une nouvelle manifestation de la grande démission

Retour sur le second tour de 2022

Les seconds tours qui ont opposé Marine Le Pen et Emmanuel Macron se décident selon des logiques de valeurs très différentes de celles des précédentes présidentielles. En 1988, c’était avant tout un choix fondé sur les préférences socioéconomiques des électeurs. Puis en 1995, 2007 et 2012, la dimension des valeurs culturelles est montée en puissance. Les seconds tours de 2017 et 2022 sont désormais essentiellement une affaire de valeurs culturelles (Figure 6.7). Ainsi, le président sortant fait ses plus mauvais scores chez les plus autoritaires (entre 10 % et 28 %) et ses meilleurs scores chez les libertaires (entre 55 % et 76 %). La présidente du RN représente un miroir inversé avec les autoritaires comme zone de force et les libertaires et même les modérés comme zones de faiblesse : ses probabilités de vote ne dépassent pas 10 % chez les 40 % de répondants les plus ouverts et atteignent au mieux 20 % parmi le quintile médian. En clair, quand le camp d’Emmanuel Macron appelle au barrage républicain, ce sont les électeurs les plus culturellement ouverts qui répondent.

Figure 6.7. Les logiques de vote au second tour de 2022
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Lecture : chances de voter pour un candidat donné ou de refuser de choisir (en %). Les répondants ont été classifiés en quintiles, des 20 % les plus libéraux économiquement (soc--) aux 20 % les plus redistributeurs (soc++) et des 20 % les plus culturellement conservateurs (cult--) aux 20 % les plus culturellement progressistes (cult++).

Source : enquête Youngelect




Il ne faut pas en déduire que l’axe socioéconomique ne joue plus, on l’a constaté au premier tour. Le mode de scrutin aboutit à le sortir de l’équation du second. Mais ce n’est pas sans conséquence, particulièrement pour le président sortant. Systématiquement, il perd des électeurs dans la partie sociale des électeurs. Cette perte oscille entre 15 points et 25 points selon les niveaux de valeurs culturelles. Ces électeurs perdus ne se retrouvent pas chez Marine Le Pen, mais dans l’abstention, le vote blanc ou le vote nul. Dans l’électorat le plus social, la probabilité du refus de choisir entre l’un des deux finalistes dépasse ou frôle les 40 %, excepté si les électeurs concernés appartiennent au quintile le plus conservateur. Dans ce cas, le rapport à l’immigration et à l’autorité les motive suffisamment pour choisir Marine Le Pen. On a une nouvelle preuve que ce refus du choix ne peut plus être simplement considéré comme une forme de non-réponse ou de sans-avis. Pour ces électeurs, c’est bien un rejet de l’alternative qui résulte de ce mode de scrutin.

Déjà dans l’entre-deux tours de 2017, plusieurs manifestations s’étaient tenues, appelant au vote blanc ou l’abstention aux cris de « Ni patrie, ni patron ». Pour ces citoyens, les deux finalistes étaient considérés comme deux « ennemis », rejetés pour des raisons différentes mais avec la même intensité. Des mouvements similaires se sont produits en 2022, notamment dans les universités et grandes écoles. Sans doute ne sont-ils que la face émergée de ce refus d’obstacle plus diffus. Il s’est soldé par le plus fort niveau d’abstention pour un second tour (28 %) depuis 1969, l’élection du « bonnet blanc, blanc bonnet », et par un niveau de bulletins blancs et nuls conséquent (6 %). Avec les réformes des retraites de 2023, celle du régime des chômeurs, avec la loi immigration, ce rejet ne s’est-il pas encore accru, particulièrement chez des électeurs sociaux-libertaires ? D’autant plus que l’une des justifications de la réforme des retraites avancées par le président et sa majorité était précisément le vote barrage du second tour.



La dynamique générationnelle du refus

Il n’est pas surprenant de retrouver dans les logiques de votes de 2022 les effets des changements politiques portés par le renouvellement générationnel. Cela se traduit par des choix politiques différents tant pour le premier que pour le second tour.

Au premier tour de 2022, les liens entre valeurs et votes traversent les générations, mais à des degrés différents selon qu’on est boomer, post-baby-boomer ou millenial. On l’a vu : le vote Marine Le Pen dépend essentiellement des valeurs culturelles ; le vote pour Jean-Luc Mélenchon culmine parmi les sociaux-libertaires ; le vote pour Emmanuel Macron atteint son maximum parmi les libéraux-libertaires. Les nouveautés viennent de la manière dont le poids des valeurs dépend de la génération des individus.

Les valeurs culturelles pèsent de plus en plus dans les votes d’abord des millenials et puis des post-baby-boomers en comparaison avec les baby-boomers. C’est particulièrement visible pour Marine Le Pen : plus les générations sont récentes, plus le conservatisme influence le vote vers la candidate du RN : parmi les boomers qui appartiennent au quintile le plus conservateur, la probabilité de ce vote se situe autour de 25 %, alors qu’elle atteint plus de 50 % (au premier tour) chez les post-baby-boomers de ce quintile et le dépasse chez les millenials, surtout si, de surcoît, ils sont favorables à la redistribution. Cela n’implique pas que les jeunes générations seraient plus racistes, au contraire, comme on l’a vu aux chapitres 1 et 3, mais plutôt que les générations anciennes votaient et votent moins en fonction de ces valeurs. En revanche, parmi les millenials (et dans une moindre mesure les post-baby-boomers), ces valeurs structurent de plus en plus leurs choix électoraux, que ce soit vers l’intolérance, mais aussi vers l’ouverture.

L’influence combinée des valeurs culturelles et des valeurs socioéconomiques est particulièrement marquée pour les candidats favorables à la diversité (ici, Jean-Luc Mélenchon ou Emmanuel Macron). De manière intéressante, le président sortant fait toujours ses meilleurs scores chez les libéraux-libertaires, quelle que soit la génération, mais il a aussi attiré en nombre conséquent les boomers libéraux économiquement et culturellement conservateurs (avec une probabilité de vote pour lui autour de 30 %). En revanche, le président sortant est particulièrement faible chez les jeunes nés après 1991 avec le même profil de valeurs.

Figure 6.8. Les choix des générations au premier tour de 2022
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Lecture : chances de voter pour un candidat donné (en %). Les répondants ont été classifiés en quintiles, des 20 % les plus libéraux économiquement (soc--) aux 20 % les plus redistributeurs (soc++) et des 20 % les plus culturellement conservateurs (cult--) aux 20 % les plus culturellement progressistes (cult++).

Source : enquête Youngelect 2022




À rebours, Jean-Luc Mélenchon fait mieux qu’il ne devrait chez ces jeunes millenials, puisque chez les libéraux-libertaires il fait aussi bien, sinon mieux, qu’Emmanuel Macron. À l’inverse, on peut constater une moindre performance chez les baby-boomers sociaux et tolérants en comparaison avec leurs équivalents des générations qui suivent, au profit notamment des autres candidats de la gauche.

On retrouve des similarités entre les logiques du premier tour et du second (Figure 6.9). Mais n’oublions pas qu’il s’agit désormais de choisir (ou refuser de le faire) celui ou celle qui va effectivement devenir président, avec les pouvoirs qui vont de pair. On sait que les électeurs réfléchissent alors différemment : il ne s’agit plus d’envoyer un message ou de protester avant de se rabattre sur un autre candidat.

Les logiques du vote pour Emmanuel Macron sont alors particulièrement éclairantes, mais aussi inquiétantes à la lumière de l’après-élection. Chez les boomers, le président fait le plein, et même plus que le plein. Même chez les plus conservateurs d’entre eux, sa probabilité de vote reste particulièrement haute (entre 26 % et 41 %). C’est certes moins que les chances de voter pour Marine Le Pen, mais cette dernière ne réussit pas à les attirer tous alors même qu’elle devrait être leur choix naturel. Le président domine sa concurrente parmi le 2e quintile le plus conservateur. C’est probablement parce que parmi ces électeurs, la présidente du RN manque de crédibilité. Il attire plus les libéraux que les sociaux, particulièrement parmi les ouverts, mais la perte vers le refus de choix reste largement plus faible que dans les autres générations.

Parmi les post-baby-boomers, la situation évolue. D’abord, Marine Le Pen attire effectivement les électeurs qui lui sont proches en valeurs. Dans cette cohorte, les plus conservateurs ont désormais largement plus de chances de voter pour elles que pour le président sortant et elle fait presque jeu égal dans le deuxième quintile le plus conservateur. Mais les valeurs socioéconomiques pèsent de plus en plus dans le choix de voter pour Emmanuel Macron ou de refuser. C’est particulièrement visible pour le quintile médian en termes de valeurs culturelles. Si ces membres sont favorables au libéralisme économique, les chances de voter pour le président sortant sont de 70 % (contre 10 % pour Marine Le Pen et 20 % pour le refus), mais elles ne sont plus que de 29 % parmi les plus redistributeurs (18 % pour l’autre finaliste et 53 % pour le refus). Ce schéma se reproduit avec plus de force encore pour les millenials nés dans les années 1980. Parmi les quintiles ouverts, le vote pour le président sortant régresse parmi les redistributeurs, ici encore en faveur du refus.

Mais c’est chez les plus jeunes que le président se retrouve à la peine, y compris parmi ceux qui pourtant ont le profil de valeurs qui lui correspondent. Les libéraux-libertaires n’ont plus alors que 55 % de chances de voter pour lui, contre 83 % pour leurs homologues des générations 1981-1990 et 87 % pour ceux de la génération 1961-1980. En moyenne, le quintile le plus ouvert n’a qu’une chance sur deux de le choisir, contre 67 % des mêmes dans la cohorte 1981-1990 et 79 % dans la cohorte 1961-1980. Cette érosion se fait surtout vers le refus de choisir (dans les 40 %) et dans une moindre mesure vers le vote RN, comme si, pour les électeurs dans ce cas, Emmanuel Macron était encore pire que Marine Le Pen.

Figure 6.9. Les choix des générations au second tour de 2022
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Lecture : chances de voter pour un candidat donné ou de refuser de choisir (en %). Les répondants ont été classifiés en quintiles, des 20 % les plus libéraux économiquement (soc--) aux 20 % les plus redistributeurs (soc++) et des 20 % les plus culturellement conservateurs (cult--) aux 20 % les plus culturellement progressistes (cult++).

Source : enquête Youngelect 2022




Ce raisonnement s’étend ailleurs. Dans la cohorte 1961-1980, Emmanuel Macron n’était devancé par Marine Le Pen que parmi les 20 % d’électeurs les plus conservateurs ; il faisait jeu égal dans les 20 % suivants et la devançait largement dans les trois autres. Dans la cohorte 1981-1990, il est désormais derrière, parmi les 40 % des électeurs les plus conservateurs. Chez les plus jeunes, il fait jeu égal parmi les électeurs médians, et il est largement distancé parmi les conservateurs.

Dans cette génération qui a grandi sous son premier mandat, le rejet qu’il inspire va même contre les alignements de valeurs, et cela devrait interroger. Il faut aussi voir dans les différences de comportement entre générations une autre manifestation de la grande démission, cette fois appliquée au vote à la présidentielle. Le devoir civique ne fonctionnait déjà plus pour les autres élections, il semble ici que la rhétorique du barrage républicain n’opère plus non plus. C’est peut-être la meilleure chance pour la présidente du RN : le rejet d’Emmanuel Macron et de ses héritiers pourrait devenir si fort, que nombre de ses opposants préfèreront le refus plutôt qu’un nouveau vote de résignation.





2024, une nouvelle étape ?

Les élections européennes et législatives de 2024 marquent une nouvelle étape dans l’établissement du système de tripolarisation (Gougou, Persico, 2017), avec une Assemblée nationale dans laquelle aucun camp n’a seul la majorité. La progression du Rassemblement National est aussi à souligner. Il a frôlé à lui seul les 30 % de suffrages exprimés au premier tour des législatives, devant le Nouveau Front Populaire et loin devant le bloc macroniste. Une large part de la société française, les syndicats, les associations, les intellectuels, la communauté académique, ont privé le parti de Marine Le Pen d’une majorité au Palais Bourbon, pour cette fois. La solidité inattendue du barrage républicain montre qu’au sein de la société française, sont capables d’émerger des anticorps, sous le radar des médias nationaux. Ces anticorps peuvent être de simples citoyens, pas nécessairement des militants, qui se sont mobilisés à leur niveau et avec leurs moyens, certains dans leurs associations, d’autres seuls. Le site https://24x36.art/ est un exemple de mobilisation collective et horizontale construite par des citoyens hors parti et qui a permis de fédérer les propositions d’affiches et de slogans par en bas en faveur du NFP, représentatif de cette do it yourself politics qu’on connaît bien dans les démocraties anglo-saxonnes (Pickard, 2019).

On pourrait voir la progression ces votes pour le RN comme la plus importante remise en question des thèses défendues dans ce livre. Cependant, la force du barrage républicain montre aussi combien la droitisation par en bas n’est toujours pas vérifiée. La recherche prend du temps en termes d’analyse, mais d’ores et déjà on peut relever aussi les éléments qui viennent prolonger les développements précédents.

On sait maintenant que des élections peuvent se gagner contre les évolutions d’opinion, d’autant plus dans notre système politique contemporain aussi antagonisé en haut et marqué par la négativité en bas. Lors des élections de 2024, la « corde culturelle » a été particulièrement jouée, et pas simplement par le RN. Se sont ajoutées les partitions des acteurs du centre et de la droite traditionnelle, mais aussi des voix et des médias de la droitisation. Surtout, cette corde a été jouée avec constance, depuis l’automne 2023, voire depuis l’été 2023. Il y a bien eu des tentatives pour faire entendre un autre air, notamment après la présentation du programme du Nouveau Front Populaire avec ses mesures redistributrices. Mais la campagne était trop courte et le terrain trop défavorable, sans compter que le pouvoir d’achat comme enjeu majeur pour les répondants n’est pas sans intérêt pour qui veut miser sur la conscience triangulaire et les « inégalités individuelles » identifiées par François Dubet (2019). Face à cet enjeu, on peut cadrer collectif et sociotropique, ou bien personnel et égotropique. Dans un cas, la gauche peut sortir gagnante, c’est beaucoup plus difficile dans l’autre, et la campagne de 2007 l’a déjà montré (Tiberj, 2008).

Le RN doit son succès (finalement limité) au fait qu’il a su attirer à lui de nouveaux électeurs, en plus de ses fidèles. Dans ce contexte de tripolarisation, la marche est plus basse que dans un duel électoral. Des digues ont été brisées et même si le futur n’est pas écrit, le passé nous apprend qu’elles sont difficiles à reconstruire. L’une de ces digues brisées concerne la génération des boomers, et parce que ces électeurs sont démographiquement nombreux et surtout qu’ils restent alignés sur le vote constant, ce changement pourrait bien s’avérer déterminant à l’avenir.

Figure 6.10 : Les votes au premier tour des législatives 2024 selon la génération et l’attitude à l’égard des immigrés
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Note de lecture : Les répondants sont classés selon leur opinion face à la proposition « il y a trop d’immigrés », des tout à fait d’accord (img--) aux pas du tout d’accord (img++).

Source : Enquête coordonnée par Fabrice Le Lec et Tristan Haute dans le cadre du projet DePERU financé par l’Université de Lille, réalisée en ligne entre les deux tours des législatives de 2024 par Bilendi.




Il y a du connu et du nouveau quand on analyse le vote aux législatives de 2024 du point de vue des générations et de leurs attitudes envers les immigrés. Chez les millenials et les post-baby-boomers, les candidats RN font leurs meilleurs scores parmi ceux qui répondent tout à fait d’accord ou plutôt d’accord qu’il y a trop d’immigrés en France, tandis que les plutôt pas ou pas du tout d’accord se sont portés vers les candidats du Nouveau Front Populaire. Chez les post-baby-boomers, on passe ainsi d’un vote RN de 83 % à 10 %, et chez les millenials de 85 % à 4 %, tandis que le NFP passe de 4 % à plus de 60 % chez les premiers et de 7 % à 79 % chez les seconds.

Mais la nouveauté la plus importante est à chercher chez les boomers. Comme on l’a vu précédemment, dans cette génération, les valeurs culturelles restaient moins déterminantes dans les choix électoraux. C’est ainsi que les conservateurs culturels de cette génération faisaient défaut à Marine Le Pen et votaient en 2022, soit pour la gauche s’ils étaient sociaux, soit Emmanuel Macron s’ils étaient économiquement libéraux. Ce n’est plus le cas aux européennes et aux législatives. Leur comportement électoral est désormais structuré par leurs positions sur cette dimension de valeurs. Parmi les tout à fait d’accord qu’il y a trop d’immigrés, désormais 72 % votent RN, loin devant la droite classique (12 %) et Renaissance (9 %). En revanche, parmi les pas du tout d’accord, le score des candidats NFP atteint 78 %, ce qui se produisait déjà auparavant. Cette bascule vers l’extrême droite des conservateurs de cette génération est inquiétante. On l’a vu dans le chapitre 1, ils sont beaucoup plus nombreux que dans les cohortes d’après, et les boomers en général restent marqués par la régularité de leur présence aux urnes. C’est donc un avantage majeur pour le RN, à ces élections, mais aussi à celles qui vont venir. Les mécanismes qui ont amené à cette transformation sont multiples, et les chapitres 2 et 3 en démontrent certains. Les cadrages médiatiques et intellectuels qui ont redéfini « l’arc républicain » (Levalet, 2024) ont « autorisé » le vote pour Jordan Bardella et ses candidats, particulièrement quand celui-ci peut se prévaloir d’être un rempart contre le désordre et l’antisémitisme. On peut aussi le voir comme l’échec de la stratégie du bloc central d’aller sur le terrain du RN pour le « dégonfler » : finalement, elle l’a favorisé en mettant à l’agenda ses enjeux, en légitimant ses solutions et même ses candidats.

Le front républicain a tenu mieux qu’attendu, malgré la forte négativité que suscitent l’ensemble des partis français. Mais derrière le résultat final, il faut s’interroger sur la fragilité de certains reports de voix : du point de vue du front républicain, plutôt bons chez les électeurs de gauche, moins bons chez les électeurs Ensemble et inquiétants chez les électeurs LR.

Selon l’enquête IPSOS du 7 juillet 2024, les électeurs du NFP se sont reportés sur le candidat opposé au RN à 72 % s’il était labellisé Ensemble et à 70 % s’il était LR, tandis qu’entre 25 % et 28 % d’entre eux s’abstenaient, en fonction de la configuration, et à peine 2 % à 3 % choisissaient le RN. En 2024 encore, les « extrêmes » ne se rejoignent pas.

Le comportement des électeurs Ensemble a été globalement favorable au camp républicain, mais à un niveau moindre que les électeurs de gauche : 79 % de report si le candidat opposé au RN était LR, mais 54 % s’il était PS, PCF ou EELV, et 43 % s’il était LFI. Dans les deux derniers cas, le vote RN pouvait rassembler entre 15 % et 19 % d’entre eux, et l’abstention atteindre 31 % et même 38 % pour les candidats insoumis. C’est la conséquence directe non seulement de la négativisation du rapport aux partis qui a touché aussi les partis au centre gauche, mais également de la campagne menée par le camp présidentiel et notamment sa mise en équivalence du NFP et du RN, y compris sur la question du racisme et de l’antisémitisme. À force de dramatiser l’enjeu et de diaboliser les deux autres blocs, on peut craindre qu’Emmanuel Macron et ses soutiens aient encore accru la distance entre la gauche dans son ensemble et les électeurs du centre. Il pourrait en rester des traces à l’avenir.

Enfin, le comportement des électeurs LR démontre que le RN est devenu un vote acceptable au-delà de ses fidèles du premier tour. Dans un duel RN/Ensemble, ils se sont majoritairement reportés sur le candidat « présidentiel » (53 %), ce qui est déjà moins que les électeurs NFP dans le même cas, et surtout 21 % se sont abstenus en considérant les deux pans de l’alternative comme équivalents, et 26 % ont préféré le candidat mariniste. Dans un duel RN/NFP, cet électorat est encore plus éclaté. Quel que soit le parti du candidat de gauche, le RN arrive en tête : 38 % pour ce parti si son concurrent est Insoumis et 34 % si le candidat appartient à une autre composante du NFP, dépassant le report à gauche (respectivement 26 % et 29 %). De plus, respectivement 38 % et 31 % de ces électeurs préfèrent ne pas choisir, les incluant donc dans le même rejet. Il ne faut pas prendre à la légère le choix de ne pas choisir de ces électeurs (et de certains d’Ensemble) et surtout ce report vers le RN. Dans le contexte de 2024 où Jordan Bardella se projetait à Matignon, soutenu par une majorité absolue à l’Assemblée, ils considèrent que le RN est désormais un parti apte à gouverner et adhèrent vraisemblablement à une bonne partie de son programme. On a donc assisté lors de ces élections à une droitisation des électeurs de droite, qui s’éloignent par là du centre de gravité de l’ensemble des citoyens.

On se retrouve donc dans une situation où à la fois le front républicain et le RN ont montré leurs forces. Pour l’heure, le premier l’a emporté. Mais est-ce effectivement une « victoire différée » pour Marine Le Pen, ou bien le début d’une reconfiguration politique qui entend mieux les demandes des électeurs ?

*

On comprend mieux comment les résultats des élections de première ordre et les préférences des citoyens divergent. La droitisation des urnes tient à la manière dont les candidats jouent des cordes de valeurs, quitte à aboutir à des résultats à contre-courant. Il faut alors s’interroger sur les conséquences de ce processus. D’abord, les électeurs vont résister de mieux en mieux, à cause de leur niveau de diplôme, de leur mémoire des élections précédentes et des bilans de ceux qui ont exercé le pouvoir et ce qui alimente et renforce la citoyenneté distante. Dès lors qu’ils ne sont plus (ou moins) alignés, ils ne croient sans doute plus autant aux promesses des candidats. Si la gauche ne réussit plus à mobiliser sur l’axe des valeurs socioéconomiques, la responsabilité est alors plus à chercher dans son action, et pas nécessairement chez les électeurs. La « ficelle est usée », parce que la gauche a un bilan sur ces questions, notamment lors du mandat de François Hollande. Les élections de 2024 peuvent annoncer un retour du social, et de crédibilité de la gauche sur le social, mais il en faut beaucoup pour faire oublier ce passif.

Ensuite, il est difficile de ne pas filer la métaphore et de parler alors de cacophonie. Maintenant que la notion de triangulation s’est imposée dans le vocabulaire de la communication politique, nombre de candidats mobilisent les termes de leurs concurrents, empiètent sur leurs enjeux et tentent ainsi de grappiller des voix. Le confusionnisme (Corcuff, 2021) s’étend et trouble les repères politiques et les votes, mettant face-à-face des électeurs aux colères et espoirs multiples et parfois contradictoires, et des candidats qui changent et jouent avec les idées et les lignes.

Que font ces élections à forts enjeu et participation aux voix des électeurs ? L’interprétation dominante associe votes et soutiens. Les candidats auraient ainsi leur capital électoral et le président et les députés élus, un mandat pour appliquer leur programme. On sait bien que cette interprétation est naïve. Depuis longtemps « au deuxième tour, on élimine ». C’est de plus en plus vrai et même, on refuse de choisir. Quant au premier tour, on choisit, mais c’est de moins en moins un choix qui engage les électeurs. Entre les voix et la manière dont on les compte, l’écart se creuse. Cela va être de moins en moins acceptable pour les citoyens distants et les démissionnaires. La centralité des présidentielles (et des législatives de 2024) et les mobilisations qu’elles induisent, ont masqué jusqu’ici la grande démission. Mais cette façade commence à s’effriter et cela devrait alerter celles et ceux qui ont fait profession de représenter les citoyens.









1. Sur l’ensemble des présidentielles, la plus forte abstention date de 2002 avec 28 % des inscrits, la plus faible de 1965 avec 15 %. En 1965, 24,5 millions d’électeurs s’étaient déplacés, en 2022, ils sont 35 millions.


2. Source : enquête Jour du vote par Ipsos le 24 avril 2022 : https://www.ipsos.com/sites/default/files/ct/news/documents/2022-04/Sondage%20Ipsos%20Sopra%20Steria_Comprendre%20le%20vote%20des%20Franc%CC%A7ais_24%20avril%202022%2020h_2.pdf


3. Je dois cette métaphore et cette expression à Étienne Schweisguth. Il l’avait proposée après l’une de mes présentations en séminaire et je continue à la trouver particulièrement pertinente.


4. Compte tenu de leur nombre et de la taille des échantillons de 2017 et 2022, il vaut mieux ne pas trop s’appesantir sur le cas des autres religions.


5. C’est à cette occasion que Pascal Perrineau (1995) construit son concept de « gaucho-lepénisme », même s’il vaut mieux parler d’« ouvriéro-lepénisme » (Mayer, 2002).


6. Pour rendre compte de cette élection, certains parlaient de vote « disruptif » (Perrineau, 2017) et d’autres de « révolution électorale » (Cautrès, Muxel, 2019).




Conclusion :
“Are you ready for the storm?”
Les jours d’après ?

Au terme de notre enquête, plusieurs résultats sont à retenir. Si l’on prend les données d’opinion sur le long et le moyen termes, les citoyens ne se sont pas droitisés. Quand il s’agit des rôles de genre, de l’acceptation des minorités sexuelles ou de liberté des individus, les changements advenus dans la société française sont même impressionnants. L’élévation du niveau de diplôme et le renouvellement générationnel sont pour beaucoup dans cette nouvelle donne. Mais les cohortes déjà-là ont également changé, parce que les grands-parents et les parents entendent leurs enfants et petits-enfants, parce que des associations et des organisations politiques ont travaillé les opinions et que les médias ont joué leur rôle.

Quand il s’agit de diversité et de préjugés, les résistances ont été plus fortes, notamment politiquement, mais la progression a quand même eu lieu. Ici encore, on retrouve les deux moteurs du diplôme et du renouvellement générationnel. Par rapport au XXe siècle, le racisme biologique est désormais marginalisé, l’antisémitisme a reculé (mais pas disparu) et la diversité des origines et des religions est mieux comprise et acceptée. Même si les préjugés se transforment, portés par de nouvelles manières de les justifier ou de les déguiser, l’acceptation des minorités est plus avancée aujourd’hui qu’il y a encore vingt ans.

Enfin, sur les questions sociales, les évolutions sont plus fluctuantes, soit vers plus de libéralisme économique, soit vers plus d’égalité et d’intervention étatique. Les indépendants et les cadres restent plus favorables à un État minimal et la liberté d’entreprendre, tandis que les ouvriers et les employés demandent toujours de la protection et de la redistribution. Là encore, les questions sociales se transforment. La mondialisation travaille les anciennes solidarités tout comme l’approche worfariste, qui aboutit à penser pour soi plutôt que selon un « nous ».

Les citoyens en sont là. Mais la droitisation passe d’abord par en haut, notamment dans les champs intellectuels, médiatiques et politiques. Les voix qui la portent ont vu leur espace et leur influence grandir ces dernières années, y compris pendant les périodes électorales alors que les temps de parole sont encadrés. Elles existaient auparavant, l’histoire et la sociologie des intellectuels le rappellent régulièrement (Matonti, 2021, Sapiro, 2014). La nouveauté tient plus à la manière dont leur message est relayé.

La multiplication et la diversification des manières de s’informer ont plusieurs effets. Le premier est d’aboutir à une fragmentation des informations, ce qui accroît la possibilité pour chacun de ne se nourrir qu’aux sources qui nous conviennent et d’être de moins en moins soumis aux informations dissonantes. Les bulles de filtre ne datent pas des réseaux sociaux : il existait des citoyens qui ne lisaient que Le Figaro ou L’Humanité, mais ils restaient minoritaires par rapport à la majorité qui s’informait avec les médias généralistes, radio et télévision en tête. Désormais, ces médias se sont fragmentés, notamment avec la TNT et les box internet, et cela s’accélère avec les réseaux sociaux, construits sur les affinités et filtrés par les algorithmes.

La multiplication des sources, c’est aussi la possibilité puis l’avènement d’une polarisation politique. La recherche américaine l’a constaté avec la montée en puissance de Fox News dès les années 2000. CNews semble produire les mêmes effets, notamment quand on analyse les caractéristiques politiques de son public. De plus, CNews n’est que le navire amiral d’un groupe média dont les synergies se renforcent, les mêmes intervenants se déclinant à la radio avec Europe 1 et dans les pages du Journal Du Dimanche, par exemple. Indubitablement, leur influence a grandi, y compris face aux autres médias.

Mais cette influence s’exerce d’abord et avant tout dans le champ médiatique et politique. Les citoyens semblent moins touchés qu’on le pense. D’abord, parce que la plupart d’entre eux ne sont pas atteints par les messages. Les chiffres d’audience des émissions phares de cette chaîne sont révélateurs : le 15 novembre 2023, « L’heure des pros » de CNews a fait son meilleur score avec 1,12 millions de téléspectateurs, mais 5,2 % du public devant son poste. Par exemple, le même soir, les journaux télévisés de TF1 et France2 rassemblaient respectivement 5,5 et 4,7 millions de téléspectateurs, la série « Un si grand soleil » 3,5 millions et « Tout le sport » 900 000 téléspectateurs, sans parler des autres émissions et des citoyens qui ne regardent pas la télévision. Pourtant, combien de représentants politiques continuent de penser que ce qui se passe sur les plateaux de cette chaîne et d’autres est le miroir de la société, des « vrais citoyens » ? Et combien de ces représentants se laissent entraîner sur ce terrain et des cadrages qui ne sont pas les leurs ?

Les citoyens disposent depuis longtemps de mécanismes de sélection et de traitement de l’information qui les prémunissent face aux effets directs des médias la plupart du temps, mais pas toujours. On l’a vu dans le chapitre sur la politique du préjugé ou sur les dynamiques socioéconomiques : les citoyens bougent, mais aussi se rebiffent. Certains sont ambivalents et peuvent être sensibles aux débats politiques, d’autres ont des convictions fortes et ne seront pas affectés, dans un sens ou un autre. La sensibilité aux messages politiques et médiatiques sera d’autant plus faible que le sujet sera débattu avec des acteurs prenant position pour ou contre. Il peut y avoir une loudest voice in the room, selon l’expression prêtée à Roger Ailes, fondateur et ancien responsable de Fox News. Mais si elle n’est pas seule à parler dans la pièce, alors son influence en sera considérablement amoindrie. De surcroît, les citoyens sont de plus en plus capables de jouer leur rôle, grâce à l’élévation du niveau de diplôme et leur capacité à aller chercher et à traiter les informations par eux-mêmes.

Mis bout à bout, ces éléments peuvent inciter à l’optimisme, mais pour autant, ce livre met en avant une autre histoire, dont les conséquences peuvent peser lourdement sur l’avenir. Les citoyens ne se sont pas droitisés, mais les urnes, si. Plusieurs mécanismes sont à l’œuvre.

D’abord, il y a la montée en puissance de la citoyenneté distante (Tiberj, 2017). L’élévation du diplôme, qui touche toutes les catégories sociales au sein des nouvelles générations, aboutit à des citoyens de mieux en mieux armés et critiques face à l’offre politique, mais qui ne se contentent plus du rôle qu’on leur assignait. La démocratie représentative fonctionnait par la remise de soi aux élus (Bourdieu, 1979). Ce mécanisme correspondait bien aux générations d’avant-guerre et encore à certains boomers. Mais il est de plus en plus grippé dans les générations très diplômées d’après. La parole des partis et des responsables politiques est questionnée. Les alignements idéologiques et partisans sont régulièrement réactualisés, et d’ailleurs, ils en ont de moins en moins besoin pour se repérer en politique. Des citoyens toujours plus nombreux ne se contentent plus d’être électeurs. Plutôt que de cantonner leur voix à un bulletin, beaucoup préfèrent s’exprimer par d’autres moyens : les pétitions, le militantisme, les manifestations, la consommation, même si ces moyens d’action sont socialement biaisés (Dalton, 2017, Tiberj, 2020b).

Ensuite, il y a la grande démission, qui concerne toutes les élections sauf les présidentielles et les législatives de 2024. Elle aboutit à ce que les catégories populaires et les diplômés des nouvelles générations participent de moins en moins. Les premières sortent du jeu principalement par désillusion à l’endroit de l’offre politique, par l’incapacité des partis à proposer des solutions face aux transformations du monde du travail et des inégalités, par le délitement des collectifs de travail qui socialisaient et mobilisaient. La démission des seconds est encore la conséquence de la citoyenneté distante. Ces démissionnaires sont autant de voix qui manquent pour exprimer les valeurs redistributrices et les valeurs d’ouverture. Ce mouvement massif laisse plus de poids aux boomers et parmi eux, ceux qui sont amenés à rester plus longtemps dans le jeu électoral, les anciens cadres, les plus riches, n’en sont pas les plus forts soutiens. Leur importance a encore grandi maintenant que le RN est devenu un vote envisageable pour eux.

Dans les élections de premier ordre, où le pouvoir national est en jeu, les démissionnaires reviennent parce que l’enjeu est trop important, mais ce retour n’a rien d’automatique. Encore trop souvent, on comptabilise les votes comme des soutiens, une sorte de capital propre de chaque candidat. Cela se comprend du point de vue de l’offre politique, mais c’est de moins en moins vrai et, par-dessus tout, cet accaparement des voix attise la grande démission et la citoyenneté distante. De plus en plus de citoyens votent pour éviter le pire. De plus en plus de citoyens choisissent un candidat, mais pas selon la logique des alignements stables d’avant. Il est de moins en moins sûr qu’ils referont le même choix l’élection suivante, y compris pour des législatives quelques semaines après. Résultat : en mai 2022, juste après la présidentielle, le parti le moins impopulaire ne rassemble qu’un quart des électeurs en termes de probabilités positives de vote. Les autres font encore pires. Et depuis, la situation s’est aggravée. La campagne de 2024 a pu susciter de l’espoir, d’abord chez les électeur RN, ensuite chez ceux du NFP, mais il pourrait bien être sans lendemain.

Pourtant, les votants des élections de premier ordre se déplacent, font un choix, et ce choix n’est pas concordant avec les valeurs qui semblent dominer chez les citoyens. Effectivement, le camp qui devrait incarner simultanément la redistribution et l’ouverture culturelle ne réussit même plus à se qualifier pour le second tour des présidentielles. Il fut un temps où pourtant, il gagnait sur les deux axes. Désormais, le RN lui fait perdre sur la redistribution et Emmanuel Macron sur le libéralisme culturel. Il y a là un défaut d’incarnation évident, d’autant que la citoyenneté distante est beaucoup plus présente chez les électeurs qui pourraient voter à gauche que dans les segments de droite classique.

Mais il serait trompeur de prendre les élections de « haute intesité » (Braconnier, Dormagen, 2006) comme juge de paix. Elles voient de plus en plus d’électeurs « refuser l’obstacle », face à un mode de scrutin qui contraint à faire un choix binaire quand les préférences politiques actuelles sont beaucoup plus diverses. Les législatives de 2024 l’ont démontré, mais les dynamiques du second tour de 2022 auraient déjà dû davantage alerter. Les victoires des présidentielles sont des victoires techniques, et de moins en moins politiques. Elles ne suffisent plus à assurer la légitimité de ceux qui gagnent. Les Gilets Jaunes de 2018 et le mouvement contre la réforme des retraites de 2023 sont aussi la conséquence de cette incapacité des élections présidentielles à produire des majorités politiques positives. L’appel au barrage a permis jusqu’ici d’éviter certaines victoires, mais il ne peut servir à chaque fois. Déjà, des électeurs n’y sont plus sensibles et au regard de leur profil générationnel, ils risquent d’être de plus en plus nombreux. On sait ce qui risque d’arriver si ces citoyens ne se déplacent plus, ou moins nombreux.

Ce livre interroge par là la manière dont on fait de la politique en France. Nous vivons dans une démocratie représentative, mais cet adjectif est ambigu. D’abord, il domine sur le nom : ce n’est pas le peuple qui exerce le pouvoir mais les élus, les représentants. Longtemps, ces représentants pouvaient se dire représentatifs parce que les urnes l’étaient aussi. Et encore, on sait que les modes de scrutin en France visent plus à permettre de gouverner plutôt que de représenter l’ensemble des préférences des électeurs (Pilet, Nunez, Lopez, 2017). Mais peut-on encore faire « comme si » aujourd’hui ? Les abstentionnistes ne sont plus ces « absents qui ont toujours tort ». Ils sont de plus en plus nombreux et divers. Ils ont des préférences, et elles s’éloignent de plus en plus de celles des votants.

Ce n’est pas nécessairement le vote, qui est rejeté, mais plutôt les partis et les candidats. En France, voter, c’est très souvent élire, et pour beaucoup de moins en moins choisir. Si on voulait leur redonner un autre rôle, à travers des référendums locaux et nationaux, sur des sujets plus larges, sans doute les urnes attireraient-elles de nouveau. Rappelons que le mariage homosexuel, la légalisation du cannabis, le niveau du salaire minimum, l’autorisation de l’avortement ont été soumis à référendum dans plusieurs États américains. Gageons que les référendums avec de tels citoyens seront de moins en moins dénaturés en plébiscite, comme ce fut le cas sous le général de Gaulle.

Mais pour cela, il faut faire confiance aux citoyens, quand notre culture politique continue de se méfier d’eux. De nombreux responsables politiques se conforment à ce que j’appelle de la ratiocratie : le gouvernement par la raison (ou ce qu’on considère comme de la raison). L’exemple le plus flagrant reste la ratification parlementaire du traité de Lisbonne à rebours du référendum de 20051. Les citoyens « ne peuvent pas comprendre », « ils n’ont pas le niveau », ils se laissent séduire par les « démagogues » : autant d’idées très répandues parmi les élus, y compris au niveau local. Il vaut mieux alors que le peuple « s’exprime à travers ses élus », comme l’a déclaré le président Macron en mars 2023, ou même que l’on confie le gouvernement à des experts. Ces acteurs font comme si l’élévation du niveau de diplôme n’avait pas transformé profondément les publics, comme si les individus allaient demeurer des citoyens allégeants (Welzel, Dalton, 2014) ou déférents, qui resteraient bien à leur place.

Cette époque est bien révolue, et il suffit de se pencher sur les conventions citoyennes pour constater que les participants sont parfaitement capables de se saisir d’enjeux complexes, de délibérer et d’aboutir à des décisions pertinentes (Landemore, Fourniau, 2022). Effectivement, travailler pour qu’émerge de l’intelligence collective, gommer les inégalités de participation et de prises de parole dans ces dispositifs sont des défis considérables, mais déterminants. Pour l’heure, face à cette nouvelle donne citoyenne, la réponse de trop nombreux élus reste de « faire avec », de se contenter de gagner des élections sans quorum de participation et d’attendre la prochaine présidentielle.

La solution la plus pratique est effectivement de miser sur la « rencontre d’un homme (le plus souvent) et d’un peuple », et de construire pour cela des « partis personnels » (Levebfre, 2022b). Mais elle ne suffit clairement plus. La grande démission s’étend et le temps presse. Bientôt, la tempête sera sur nous. On en a déjà senti les prémisses en 2024. L’absence de droitisation par en bas n’aura plus beaucoup d’importance face à qui pourrait arriver au pouvoir.









1. Alors même qu’en Irlande, un non au référendum en 2008 a entraîné une renégociation puis un référendum en 2009 et une acceptation finale.
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